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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 30 mars 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Suspension au 6 avril 2017
de frais de pension

HARAS DE FRED Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension au 6 avril 2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

MOWAFROST (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : Mme Patricia BUTEL (11/3) Pour sa carrière de
courses
ARIA LAFORLONGEUSE (2015) Dirigeant : Mme Claude
ZEMBRA Associés : Mme Mireille FRICKER, M. Stephane
WATTEL, M. Jean-Philippe ZEMBRA (13/3) Pour sa carrière
de courses
BALLE REELLE (2014) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Charley ROSSI (13/3) Pour sa carrière de
courses
BARKORBA (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé
: ROB . COLLET (S) (13/3) Pour sa carrière de courses
BOSS DU BERLAIS (2014) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associé : M. Jean-Marc LUCAS (13/3) Pour sa
carrière de courses
CATCH THE WIND (2014) Dirigeant : ECURIE OLIVIER
PIRAUD Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Jean-Marie
BASTIN, M. Alain CLAVIER, M. Paul de CHEVIGNY, Mlle
Valerie SIMON (13/3) Pour sa carrière de courses
CHIKITO DU BERLAIS (2014) Dirigeant : JDG
BLOODSTOCK SERVICES Associés : M. Jean-Marc
LUCAS, M. Hubert MAUILLON (13/3) Pour sa carrière de
courses
CHIRAZ D’ANNAIN (2013) Dirigeant : M. Gerard FERTE
Associé : M. Olivier BERNARD (13/3) Pour sa carrière de
courses
CRACKER’STAR (2013) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associé : M. Xavier JEGU (13/3) Avec tacite
reconduction
EAU FURTIVE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/3) Pour sa
carrière de courses
EDY CROIXNOIRE AA (2014) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (13/3) Pour sa carrière de courses
ELDORADO ALLEN (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Philippe PELTIER (13/3) Pour sa carrière de
courses
ENVOL ALLEN (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Philippe PELTIER (13/3) Pour sa carrière de
courses
FIDJI D’EMRA (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associé : M. Jacques BOITTEAU (13/3) Pour sa carrière de
courses
LUCIBELL (2015) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés
: Mme Jean-Claude NAPOLI, M. Serge MAYAN (13/3) Pour
sa carrière de courses
OCCHIOBELLO (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Charley
ROSSI (13/3) Pour sa carrière de courses
OISTRAKH LE NOIR (2014) Dirigeant : M. Pierre JABOT
Associé : M. Gerard DUFIT (13/3) Pour sa carrière de
courses
RAYA SUN (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (13/3) Pour sa carrière de courses
SHARK DU BERLAIS (2014) Dirigeant : JDG
BLOODSTOCK SERVICES Associé : M. Jean-Marc LUCAS
(13/3) Pour sa carrière de courses
SYNTHESE IRE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés
: M. Renaud CHAUMIER, M. Jean-Charles COUDE, M.
Jean-Pierre COLIN (13/3) Pour sa carrière de courses
VADAMOUSSE GB (2015) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, M. Alain
JATHIERE, M. Gerard LABOUREAU (13/3) Pour sa carrière
de courses

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés :
M. Antoine LORENZONI, M. Stephane-Richard SIMON
(13/3) Pour sa carrière de courses
XPO UNIVERSEL (2009) Dirigeant : M. Ferdy MURPHY
Associé : M. Peter STEVENEY (13/3) Pour sa carrière de
courses
AIM TO PLEASE (2013) Dirigeant : Mme Diana VASICEK
Associé : MULUNGU BLOODSTOCK (14/3) Pour sa carrière
de courses
CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (14/3) Avec tacite
reconduction
CURLY BASC (2012) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (14/3) Pour sa carrière de
courses
DOGRA MAGRA (2013) Dirigeant : M. Jean-Noel
BOCAHUT Associé : Mme Patricia BUTEL (14/3) Pour sa
carrière de courses
ECEPARTI (2014) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé :
HARAS DU HOGUENET (14/3) Pour sa carrière de courses
LA CAGNA (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (14/3) Pour
sa carrière de courses
LARGENT DU BONHEUR (2013) Dirigeant : M. Evgeny
KAPPUSHEV Associés : M. Valentin BUKHTOYAROV, M. Ali
UZDENOV, M. Vartan VARTANOV (14/3) Pour sa carrière de
courses
LE CROUESTY (2010) Dirigeant : M. Francois-Benoit
DASQUE Associé : M. Jerome HAUSSY (14/3) Pour sa
carrière de courses
LITERARY SOCIETY IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (14/3)
Pour sa carrière de courses
OLD TRAFFORD (2014) Dirigeant : M. Stephane WATTEL
Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, M. Julien WEISS,
M. Nicolas SALTIEL, ECURIE SKYMARC FARM, Mlle Larissa
KNEIP (14/3) Pour sa carrière de courses
SAGA WIN (2010) Dirigeant : M. Hubert BRUCKMANN
Associé : M. Yannick FOUIN (14/3) Jusqu’au 15 mars 2022
SONG OF LIFE GB (2014) Dirigeant : Mme Doreen M.
SWINBURN Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (14/3)
Pour sa carrière de courses
TERRE DE LUNE (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Francis PICOULET, PALMYR RACING, M.
Alain GIAOUI (14/3) Pour sa carrière de courses
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Kevin MORIZE, F. VERMEULEN (S) (15/3)
Pour sa carrière de courses
ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés :
Mlle Ingrid PANTALL, M. Jacques POIROUX (15/3) Pour sa
carrière de courses
ARTFUL CHARLIE (2015) Dirigeant : M. Anthony ROCHE
Associé : Mme Melissa O’NEILL (15/3) Pour sa carrière de
courses
BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : Mme Patrick ADES-HAZAN,
COFINVEST, SCUDERIA WALDECK SNC (15/3) Pour sa
carrière de courses
CHILPERIC GB (2014) Dirigeant : JC. ROUGET (S)
Associés : M. Bernard BENAYCH, M. Pierre BEZIAT (15/3)
Pour sa carrière de courses
DIXIT DU GRANIT (2013) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : J. MARION (S) (15/3) Pour sa carrière
de courses
ENFIN LUI (2014) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés :
M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET, M. Francois NICOLLE
(15/3) Pour sa carrière de courses
MAGIC MACA (2013) Dirigeant : Mme Marie-Carmen
BOUTIN Associé : M. Patrice LENOGUE (15/3) Pour sa
carrière de courses
MOON TROUBLE IRE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associés : M. David BARLOW, JUSTWOW LTD
(15/3) Pour sa carrière de courses
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N. IRE (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé : JM.
CAPITTE (S) (15/3) Pour sa carrière de courses
PACAYA (2014) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN
Associé : M. Stephane EVENO (15/3) Jusqu’au 31
décembre 2019
PALMYRE (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associé : Sir Peter James VELA (15/3) Pour sa carrière de
courses
SEMUR (2014) Dirigeant : ECURIE MAULEPAIRE Associé :
P. DECOUZ (S) (15/3) Pour sa carrière de courses
STROUCHKOVA (2014) Dirigeant : HARAS DU
HOGUENET Associé : Mme C. NIEDERHAUSER DIETRICH
(15/3) Pour sa carrière de courses
YAD (2015) Dirigeant : COFINVEST Associés : ECURIE
SKYMARC FARM, ECURIE DES MONCEAUX, QATAR
RACING LIMITED (15/3) Pour sa carrière de courses
ZAHA’S EYE (2015) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (15/3) Pour sa carrière de
courses
ALICHAN DOREE (2015) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : Mlle Chantal BECQ (16/3) Pour sa carrière de
courses
ASTRACHEM IRE (2015) Dirigeant : HERALD
BLOODSTOCK LTD Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL
SARL (16/3) Pour sa carrière de courses
DYREMIS IRE (2013) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Jean SMOLEN (16/3) Pour
sa carrière de courses
ENTRE EN SCENE (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (16/3) Pour
sa carrière de courses
ERAGON DE CHANAY (2014) Dirigeant : M. Hubert
BENOIST D’AZY Associés : M. Vincent LE ROY, Mlle Elise
CHAYRIGUES (16/3) Pour sa carrière de courses
ETINCELLE BLEUE (2014) Dirigeant : M. Jean HARDY
Associé : M. Gabriel LEENDERS (16/3) Pour sa carrière de
courses
GAHERIS DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Jacques
PIEDNOEL Associés : M. Mahmoud TABTI, M. Bachir
YAHYA (16/3) Pour sa carrière de courses
JOE THE TINKER (2015) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD
Associés : C. BOUTIN (S), Mme Isabelle CORBANI (16/3)
Pour sa carrière de courses
MISS BROSSE (2014) Dirigeant : M. Bruno LEBREC
Associés : M. Loic MENARD, M. Philippe JEROME, M.
Valery DUVACHER, M. Bertrand VALLEE (16/3) Pour sa
carrière de courses
PHILOMENA (2014) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associés : M. Sylvain FARGEON, ROD . COLLET (S) (16/3)
Pour sa carrière de courses
PHOENIX ROSE (2015) Dirigeant : M. John SINN
Associés : ECURIE JML RACING, M. Peter Andrew STEIN,
N. CLEMENT (S) (16/3) Pour sa carrière de courses
PRIMAUTEE (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Barthelemy VIVES (16/3) Pour sa carrière de
courses
STRATEGE (2015) Dirigeant : ECURIE JML RACING
Associés : M. John SINN, M. Peter Andrew STEIN, N.
CLEMENT (S) (16/3) Pour sa carrière de courses
UNE SAONOISE (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (16/3) Pour
sa carrière de courses
WALDLIED GB (2015) Dirigeant : NEWSELLS PARK STUD
Associé : GESTUT AMMERLAND (16/3) Pour sa carrière de
courses
CAMARO LOUVO (2012) Dirigeant : M. Yves BERLIOZ
Associés : Mlle Sarah DUCHESNAY, M. Alain DUVAL (17/3)
Pour sa carrière de courses
ESPOIR BISONTIN (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de
courses
HEIGHTEN (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses

IVIRKA (2015) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé :
STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (17/3) Pour sa carrière de
courses
KALIGOUSSA (2014) Dirigeant : M. Francois NICOLLE
Associés : Mme Anne-Marie POIRIER, M. Arnaud POIRIER
(17/3) Pour sa carrière de courses
KYRIA THINK (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M.
Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses
LE PARRAIN (2015) Dirigeant : M. Jacques PIASCO Associé :
LH (17/3) Pour sa carrière de courses
LETTRE AUSTRALE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses
MOUNT SILVER IRE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses
SEQUILLA (2015) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF Associé :
MAYFAIR SPECULATORS SARL (17/3) Pour sa carrière de
courses
TARCENAY IRE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses
ZAMINDGET (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M.
Bruno TISSOT (17/3) Pour sa carrière de courses
ARAGORN D’ALALIA (2010) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associé : Mme Brigitte BOUREZ (20/3) Jusqu’au 31 décembre
2017
BEAUTIFUL LOVE (2015) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL
Associé : M. Florent GUY (20/3) Pour sa carrière de courses
BELGRANO (2015) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé :
C&Y . LERNER (S) (20/3) Pour sa carrière de courses
DOUBLY MOTIVATED IRE (2013) Dirigeant : M. Richard Sam
HOSKINS Associés : M. Matthew COLEMAN, M. Tristan
WOOTTON, M. Nathaniel BARNETT (20/3) Pour sa carrière de
courses
DOUCEUR D’ANTAN (2014) Dirigeant : ECURIE
MANSONNIENNE Associé : P. ADDA (S) (20/3) Pour sa carrière
de courses
LAMCHOPE (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : M.
Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (20/3) Pour sa
carrière de courses
LUCKY ESCAPE (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (20/3) Pour sa
carrière de courses
MASTER HALEYEV IRE (2014) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : A&G . BOTTI (S) (20/3) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : A&G . BOTTI
(S) (20/3) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M.
Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY (20/3) Pour sa carrière de
courses
POWERSON (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : C. LOTOUX (S), M. Barthelemy VIVES (20/3) Pour sa
carrière de courses
ROSE ARGENT (2015) Dirigeant : Mme Pascale MENARD
Associés : Mlle Morgane LALISSE, M. Anthony GASSELIN
(20/3) Pour sa carrière de courses
SIGNATUREDUPEINTRE (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associés : M. Francois MELL, ECURIE ARTSAM (20/3) Pour sa
carrière de courses
WIKI SPRITZ (2015) Dirigeant : Mme Christine MARCHAND
Associés : Mme Nathalie WALTON, M. Philippe FRECHIC, M.
Frederic MARCHAND, M. Cedric SALHI (20/3) Pour sa carrière
de courses
WOOLDIX (2015) Dirigeant : M. Mohamed CHAHBANI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (20/3) Pour
sa carrière de courses
ANDORRE (2015) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Philippe RIPERT, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS,
M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (S), HARAS DU
HOGUENET (21/3) Pour sa carrière de courses
DESERT BLANC GB (2008) Dirigeant : ECURIE JARLAN
Associés : C. BOUTIN (S), M. Damien DUGLAS (21/3) Avec
tacite reconduction
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DU COIN DE L’OEIL (2013) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (21/3) Pour sa carrière de
courses
EMPIRIC GB (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associé : A&G . BOTTI (S) (21/3) Pour sa carrière de courses
EN P’TIT COMITE (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (21/3) Pour sa carrière de
courses
FASSKAGATT D’ANA (2015) Dirigeant : Mme Daniele
LEGUILLON Associé : Mme Jeanine PHILIBERT (21/3) Pour
sa carrière de courses
GLAMOUR (2015) Dirigeant : M. Malcolm PARRISH
Associé : M. David SMAGA (21/3) Pour sa carrière de
courses
HEROES (2014) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Norbert
MERCIER (21/3) Pour sa carrière de courses
JE TE VOIS (2013) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associés : M. Matthieu PALUSSIERE, P. ADDA (S) (21/3)
Pour sa carrière de courses
JULLIANNA (2015) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Philippe RIPERT, M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (S), HARAS
DU HOGUENET (21/3) Pour sa carrière de courses
KOREARL (2013) Dirigeant : Mme Katia MONCLIN
Associés : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, M. Adrien
LACOMBE, M. Douglas MCMILLAN (21/3) Avec tacite
reconduction
MAINMISE (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé :
Mme Isabelle PACAULT (21/3) Pour sa carrière de courses
MISTER PICNIC (2015) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : M. Philippe RIPERT, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Antoine GILIBERT, D.
GUILLEMIN (S), HARAS DU HOGUENET (21/3) Pour sa
carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés :
M. Philippe RIPERT (21/3) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN Associé
: C&Y . LERNER (S) (21/3) Pour sa carrière de courses
PENNY LUZ (2015) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Philippe RIPERT, M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (S), HARAS
DU HOGUENET (21/3) Pour sa carrière de courses
POWER BLUE (2015) Dirigeant : M. Antonio GENTILE
Associé : M. Paul CHENU (21/3) Pour sa carrière de courses
SPEEDY PICNIC (2015) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : M. Philippe RIPERT, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Antoine GILIBERT, D.
GUILLEMIN (S), HARAS DU HOGUENET (21/3) Pour sa
carrière de courses
TULIP SUN (2013) Dirigeant : M. Robert DANLOUX Associé
: M. Jean-Raymond BRETON (21/3) Pour sa carrière de
courses
BEAU GOSSE (2014) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (22/3) Pour sa carrière de
courses
CARCALINE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Patrice LE BASTARD, M. Jean-Pierre COLIN (22/3) Pour sa
carrière de courses
DIAMANT DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond
BRETON Associé : M. Nicolas MILLIERE (22/3) Pour sa
carrière de courses
DYREMIS IRE (2013) Dirigeant : M. Jean SMOLEN
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (22/3) Pour sa
carrière de courses
HAZARDEUSE (2015) Dirigeant : Mme Fabienne
MAGNONE Associé : Sarl ECURIE BORGEL (22/3) Pour sa
carrière de courses
KENTISH WALTZ IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (22/3) Pour sa carrière de
courses

LE MATHEYSIN (2011) Dirigeant : M. Ludovic MOUNIER
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (22/3) Pour sa
carrière de courses
LINE DRUMMER (2010) Dirigeant : M. Guillaume
LINSOLAS Associés : M. Jerome REYNIER, M. Benoit
CHALMEL (22/3) Pour sa carrière de courses
MINMINWIN IRE (2013) Dirigeant : Mlle Gay KELLEWAY
Associé : M. Jean-Louis SEGAINS (22/3) Pour sa carrière de
courses
N. GB (2014) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : A&G
. BOTTI (S) (22/3) Pour sa carrière de courses
SERMANDO (2014) Dirigeant : Mme Armand HUMEAU
Associé : F. MONNIER (S) (22/3) Avec tacite reconduction
VIVRE A REDOUE (2009) Dirigeant : Mme Philippe
THOMAS Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/3) Pour sa
carrière de courses
COSMIC CITY GB (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BONARDEL Associés : M. Boualem MEKKI, M. Nunzio
RICIGNUOLO, Mme Francoise ERRERA (23/3) Pour sa
carrière de courses
DIFFERENT VIEWS USA (2014) Dirigeant : M.
Francois-Xavier BELVISI Associé : Mlle Benedicte BELVISI
(23/3) Pour sa carrière de courses
LAS VEGAS DIVA (2014) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Christophe ESCUDER,
M. Alexandre GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI (23/3) Pour
sa carrière de courses
MY LENNY (2015) Dirigeant : M. Robert BONAVENTURE
Associé : Mme Josiane ROVISSE (23/3) Pour sa carrière de
courses
PACE OF BLUES (2015) Dirigeant : ROY RACING LTD
Associé : M. Gerard DECOCQ (23/3) Pour sa carrière de
courses
SHYAMALA GB (2015) Dirigeant : M. Peter Dane PLAYER
Associé : Mme Melissa O’NEILL (23/3) Pour sa carrière de
courses
SUNSTROKE (2013) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé
: M. Eric LECOIFFIER (23/3) Avec tacite reconduction
THOUNDER (2014) Dirigeant : M. Serge FOUCHER
Associés : M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (23/3)
Pour sa carrière de courses
WINSTON IS BACK (2015) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (23/3) Pour sa carrière de
courses
DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : M. Sydney SAADIA (24/3) Pour sa carrière de
courses
EASY BREAK (2015) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associés : Mlle Delphine DELACROIX, M. Denis GESTIN, M.
Denis HANSJACOB (24/3) Pour sa carrière de courses
EMIRAT (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (24/3) Pour sa carrière de courses
MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Daniel QUEDILLAC
Associé : J. BOISNARD (S) (24/3) Pour sa carrière de
courses
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Francois NESA
Associé : M. Sylvain FARGEON (24/3) Pour sa carrière de
courses
ROYAL KLASS (2014) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET
Associé : M. Christophe MARTINON (24/3) Pour sa carrière
de courses
TIBERIAN (2012) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : AUSTRALIAN THOROUGHBRED B. LTD, M.
Heiko VOLZ, M. Stefan FALK (24/3) Pour sa carrière de
courses
FOOL HILL IRE (2014) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V.
Associé : M. Jerry PLANQUE (26/3) Pour sa carrière de
courses
ARISTODE (2012) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associé : CH. GOURDAIN (S) (27/3) Pour
sa carrière de courses
BRUNCH ROYAL (2013) Dirigeant : M. Josef AICHNER
Associé : M. Arcadio VANGELISTI (27/3) Pour sa carrière de
courses
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CRAZY MOON DAI DAI (2012) Dirigeant : Mme Daniela
AIRALDI Associé : M. Christophe CHEMINAUD (27/3) Pour
sa carrière de courses
DOMINGO (2013) Dirigeant : M. Philippe PELTIER Associé
: Mme Isabelle PELTIER (27/3) Pour sa carrière de courses
DUBALTIQUE D’OROUX (2013) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael
AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (27/3) Pour sa carrière de
courses
EASY BREAK (2015) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associés : M. Denis GESTIN, M. Denis HANSJACOB, Mlle
Delphine DELACROIX (27/3) Pour sa carrière de courses
ELUDY (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : M.
Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE (27/3) Pour sa carrière
de courses
ETUDIANTE (2014) Dirigeant : M. Thibaut JUHEN
Associés : Mme Michele JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (S)
(27/3) Pour sa carrière de courses
FIDELIO (2015) Dirigeant : Mme Jacques BELMONT
Associés : M. Moise OHANA, M. Francois BELMONT (27/3)
Pour sa carrière de courses
L’ARZIMUT (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (27/3) Pour sa
carrière de courses
MISTER PRESIDENT (2015) Dirigeant : M. Francois
PINAULT Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, JC.
ROUGET (S) (27/3) Pour sa carrière de courses
MY SOUL GB (2014) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associé :
Mme Patricia BUTEL (27/3) Pour sa carrière de courses
NUDGE NUDGE GB (2014) Dirigeant : M. Georges
MOLLIER Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Bruno
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT, M. Dominique CAMBIER
(27/3) Pour sa carrière de courses
PARIS PARIS GER (2015) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associés : M. Francois BELMONT, M. Moise OHANA, M.
Alain PFIRTER, Mme Jacques BELMONT (27/3) Pour sa
carrière de courses
TEBONY SPANISH (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Bernard STOFFEL (27/3) Pour sa carrière de
courses
WAVES (2014) Dirigeant : M. Philippe ALLAIRE Associé :
Mme Philippe POULSEN-ALLAIRE (27/3) Pour sa carrière de
courses
ARTAMENDI (2015) Dirigeant : M. Nick BRADLEY
Associés : Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, D.
WATRIGANT (S) (28/3) Pour sa carrière de courses
BROKLYN BABY (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Albert DELAEY (28/3) Pour sa
carrière de courses
CREASY JAM (2014) Dirigeant : Ctsse Charles-Antoine
ARMAND Associé : Mme Patricia BUTEL (28/3) Pour sa
carrière de courses
DOMNINE (2015) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (28/3) Pour sa carrière
de courses
EVIDENCE MADRIK (2014) Dirigeant : M.
Emmanuel-Julien LECLERC Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (28/3) Pour sa carrière de courses
KAPLINE SALSA (2014) Dirigeant : M. David LUMET
Associés : ECURIE ARCANES SAS, L. VIEL (S) (28/3) Avec
tacite reconduction
N. (2015) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associé : A&G .
BOTTI (S) (28/3) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé :
M. Fabrice CHAPPET (28/3) Pour sa carrière de courses
NISHAM IRE (2012) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (28/3) Pour sa carrière de
courses
TERRE (2014) Dirigeant : HARAS DU QUESNAY Associé :
Mme Cyril MORANGE (28/3) Pour sa carrière de courses
ZOUK (2014) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : P.
ADDA (S), M. Michel MEYER (28/3) Pour sa carrière de
courses

BARELY LEGAL GER (2013) Dirigeant : ECURIE LACAMIA
COMPETITION Associé : N. CLEMENT (S) (29/3) Pour sa
carrière de courses
EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : Scea HARAS
D’ORFAUSSE Associé : M. Sebastien MORINEAU (29/3) Avec
tacite reconduction
LITERARY SOCIETY IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : MERRIEBELLE IRISH FARM LTD, M.
Michael TABOR, WYNATT (29/3) Pour sa carrière de courses
NOM DE FAMILLE (2014) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : Mlle Micheline VIDAL (29/3) Pour sa carrière de
courses
PALMERINO (2011) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Paul TERPEREAU (29/3)
Pour sa carrière de courses
ROSE TAGADA (2012) Dirigeant : M. Alexandre RAMET
Associé : M. Philippe LEBLANC (29/3) Avec tacite reconduction
SWING GLAZ (2013) Dirigeant : Mlle Clemence LOTOUX
Associé : C. LOTOUX (S) (29/3) Pour sa carrière de courses
TRAWANGANE (2014) Dirigeant : ECURIE LACAMIA
COMPETITION Associé : N. CLEMENT (S) (29/3) Pour sa
carrière de courses
WIND SONG (2014) Dirigeant : Mlle Clemence LOTOUX
Associé : C. LOTOUX (S) (29/3) Pour sa carrière de courses
BAROUDEUR DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc
HENRY Associés : M. Francois NICOLLE, M. Thomas KRAU
(30/3) Pour sa carrière de courses
CANZILLERO (2012) Dirigeant : M. Walter RYKART Associé :
M. Laurent POSTIC (30/3) Pour sa carrière de courses
EQUILADY (2013) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI Associé :
M. Rodolphe ARGENTI (30/3) Pour sa carrière de courses
FLASHING HOOFS (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond
BRETON Associé : M. Nicolas MILLIERE (30/3) Pour sa carrière
de courses
LESS PIRE (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé :
HARAS DU HOGUENET (30/3) Pour sa carrière de courses
MYBLUEBELL (2015) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY
Associé : HARAS DU SAUBOUAS (30/3) Pour sa carrière de
courses
NORCO (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : M.
Isaac SOUEDE, M. Francois NICOLLE (30/3) Pour sa carrière de
courses
POMPOGNE (2015) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : Mme Amandine FOURCY (30/3) Pour sa carrière de
courses
ALMA MORENA (2014) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET
Associé : M. Xavier SALLES (31/3) Pour sa carrière de courses
BLASIMON (2014) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON
Associés : M. David LUMET, M. Francois NICOLLE (31/3) Pour
sa carrière de courses
DRAGON D’ESTRUVAL (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : Mme Bernard LE GENTIL, PALMYR RACING, M.
Isaac SOUEDE (31/3) Pour sa carrière de courses
EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : HARAS DE
BEAUVOIR Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (31/3) Pour sa
carrière de courses
ESPOIR D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : HARAS DE
BEAUVOIR Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (31/3) Pour sa
carrière de courses
MARIE’S SPIRIT (2015) Dirigeant : M. Rene WOOLCOTT
Associé : Mme Lauren WOOLCOTT (31/3) Pour sa carrière de
courses
N. (2015) Dirigeant : M. Stephanos CONSTANTINIDIS
Associés : M. Francois LE CORNO, P&F . MONFORT (S) (31/3)
Pour sa carrière de courses
BIRD D’ESTRUVAL (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (3/4) Pour sa carrière de courses
CHOCO MIAM (2015) Dirigeant : M. Pierre de LA
GUILLONNIERE Associé : M. Olivier SAUVAGET (3/4) Pour sa
carrière de courses
DARLING ALKO (2013) Dirigeant : M. Martin RICE Associé : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (3/4) Pour sa carrière de courses
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DE BON ALOI (2011) Dirigeant : M. Paul TERPEREAU
Associés : Mme Etienne LEENDERS, M. Jean-Philippe
VINET, Mlle Lina SEURIN (3/4) Pour sa carrière de courses
DECIDEMENT (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Elie LELLOUCHE (3/4) Pour sa carrière de
courses
EBONITE (2014) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Laurent COUETIL (3/4) Pour
sa carrière de courses
ENCREDECHINE (2014) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associés : E. CLAYEUX (S), M. Patrice RABINEAU,
M. Laurent COUETIL (3/4) Pour sa carrière de courses
FLEUR DELABARRIERE (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associé : M. Serge DUCHENE (3/4) Avec tacite
reconduction
GORLDONA (2015) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : M. Philippe SOGORB (3/4) Pour sa carrière de
courses
JUST APPROVE IRE (2015) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Attilio GIORGI (3/4)
Pour sa carrière de courses
KELFOREST (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU
Associé : M. Gabriel LEENDERS (3/4) Pour sa carrière de
courses
MELINOE (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (S),
HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE
(3/4) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : M.
Thierry RAVIER, P. DECOUZ (S), M. Antoine PARMENTIER,
M. Jean-Claude RAVIER (3/4) Pour sa carrière de courses
PUYFOLAIS (2013) Dirigeant : ECURIE MANUEL GARCIA
S.C. Associé : M. Denis GRANDIN (3/4) Pour sa carrière de
courses
ROSANE DE VEGUY (2014) Dirigeant : M. Olivier
COUFFON Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy
MARTINEAU (3/4) Pour sa carrière de courses
SINGAPORE SHARP (2015) Dirigeant : HARAS DE LA
HUDERIE Associé : M. Gilles PANNIER (3/4) Pour sa
carrière de courses
SINGAPORE TRICK (2015) Dirigeant : HARAS DE LA
HUDERIE Associé : M. Gilles PANNIER (3/4) Pour sa
carrière de courses
ALEX SAINT LATUIN (2013) Dirigeant : Y. FERTILLET (S)
Associé : M. Serge FOUCHER (4/4) Pour sa carrière de
courses
BELLCHOP (2013) Dirigeant : M. Serge REMOUE Associé :
E. LERAY (S) (4/4) Pour sa carrière de courses
CARDENER (2013) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S) Associé :
Mise de MORATALLA (4/4) Pour sa carrière de courses
EMINO (2014) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associés
: D. GUILLEMIN (S), M. Bruno THIERRY (4/4) Pour sa
carrière de courses
JAY KULINA (2014) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (4/4) Pour sa carrière de
courses
LEANDRA FAOUDEL (2014) Dirigeant : M. Thierry
TAILLEUR Associé : M. Christophe PLISSON (4/4) Avec
tacite reconduction
MAINE D’ANGE IRE (2015) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : Mme Michele SOGORB (4/4) Pour sa carrière de
courses
MUHTATOP (2014) Dirigeant : Mlle Isabelle NICOT
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrick NICOT
(4/4) Pour sa carrière de courses
PESK EBREL (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Y. GOURRAUD (S) (4/4)
Jusqu’au 31 mars 2022
STAR WASHWASHA IRE (2014) Dirigeant : M. Andrew
John CRABB Associé : Mme Melissa O’NEILL (4/4) Pour sa
carrière de courses
STONEHEDGE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associés : M. Patrick BRETHES, M. Yannick FOUIN, M.
Bernard MARION (4/4) Avec tacite reconduction

TINTORETTA (2014) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (4/4)
Pour sa carrière de courses
VUE DU CIEL (2001) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associé : ECURIE DU SUD (4/4) Pour sa carrière de courses
BEAUTE FATAL (2012) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Alain GUINOISEAU, M.
Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX (5/4)
Pour sa carrière de courses
EPI TETE (2014) Dirigeant : M. Walter B. CONNORS
Associé : M. Dominique CLAYEUX (5/4) Pour sa carrière de
courses
ETOILE DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. Mickael SEROR (5/4) Pour sa carrière de
courses
GENTIL RIQUET (2014) Dirigeant : M. Herve LE GALL
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/4) Pour sa carrière de
courses
VISION DES AIGLES (2012) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : Y. DUREPAIRE (S), M. Arnaud BOCHET, M.
Alberic de COULANGE, ECURIE DE ROEBECK (5/4) Pour
sa carrière de courses
VUE DU CIEL (2014) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associé : ECURIE DU SUD (5/4) Pour sa carrière de courses
ALLEZ DANCE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (6/4) Pour sa carrière de
courses
AMANDINAS (2008) Dirigeant : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Associé : Y. GOURRAUD (S) (6/4)
Pour sa carrière de courses
BELCAMI (2011) Dirigeant : M. Gilles GOEFFIC Associé :
M. Jerome FOLLAIN (6/4) Pour sa carrière de courses
CASHBAG (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc MEDINA
Associé : M. Patrick GUEDJ (6/4) Pour sa carrière de
courses
CASSARD (2015) Dirigeant : M. Loic MOUTIEZ Associés :
P&F . MONFORT (S), M. David John HUELIN, Mme Marie
MELOIS, M. Denis GUILLOUX (6/4) Pour sa carrière de
courses
DADILAS DU LIVET (2013) Dirigeant : M. William
TRAVERS-DURAND Associé : W. MENUET (S) (6/4) Pour
sa carrière de courses
DEUX DE CROIXNOIRE (2010) Dirigeant : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Associé : Y. GOURRAUD (S) (6/4)
Pour sa carrière de courses
EGIRL (2014) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associé : E.
LERAY (S) (6/4) Pour sa carrière de courses
EX FAN DES SIXTIES (2014) Dirigeant : Mme Henri DEVIN
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Henri-Francois DEVIN
(6/4) Pour sa carrière de courses
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : M. Pierre VAN BELLE, M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE, F. VERMEULEN (S) (6/4) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY Associé : M.
Fabrice CHAPPET (6/4) Pour sa carrière de courses
UNI GB (2014) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Solomon KUMIN (6/4) Pour sa carrière de courses
VALHALA (2015) Dirigeant : F&F HORSES Associés :
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Thierry PIEN (6/4)
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL FLAGS FLYING USA (2015) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
ALPHA D’ALISTRO AA (2014) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (13/3) Avec tacite
reconduction
ASK ME ANOTHER USA (2014) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
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ATMOSPHAIR AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (13/3) Avec tacite
reconduction
BALGOTA (2013) Locataires : M. Gerard ANTIER, E.
LERAY (S) Bailleur : M. Marcel RONCERAY (13/3) Pour sa
carrière de courses
BATTLE FLAG USA (2014) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de
courses
BETSY ROSS IRE (2015) Locataires : THE ALLEN STABLE,
WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph ALLEN, WHITE
BIRCH FARM (13/3) Pour sa carrière de courses
BETTY DU SUD (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Michel LE GALL (13/3) Pour sa carrière
de courses
CENT SECRETS (2014) Locataires : Mlle Camille
PELTIER, M. Philippe PELTIER Bailleurs : Mlle Astrid
PELTIER, Mlle Louise PELTIER, Mlle Camille PELTIER, M.
Philippe PELTIER (13/3) Pour sa carrière de courses
CHRISTMAS JOY IRE (2014) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
CIVIL UNION USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de
courses
DAISY MILLER GB (2014) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de
courses
DOLL ALLEN (2013) Locataires : M. Bruno VAGNE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (13/3) Pour sa
carrière de courses
DOLLY MADISON IRE (2015) Locataires : THE ALLEN
STABLE, WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph
ALLEN, WHITE BIRCH FARM (13/3) Pour sa carrière de
courses
DREAM AWHILE USA (2014) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
EMEDJI PONTADOUR AA (2014) Locataire : M. Antoine de
WATRIGANT Bailleur : M. Pascal FARGUE (13/3) Pour sa
carrière de courses
ETCHE ONA (2014) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE,
M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de FRAGUIER,
M. Louis GISCARD D’ESTAING Bailleur : M. Herve d’
ARMAILLE (13/3) Pour sa carrière de courses
EVIDENCE ALLEN (2014) Locataires : M. Bruno VAGNE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (13/3) Pour sa
carrière de courses
EXTRA MOME (2014) Locataires : L. VIEL (S), M. Gilbert
AUPIED, M. Bernard MANCEAU Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(13/3) Avec tacite reconduction
FIRST OF SPRING IRE (2014) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
GREENSTATE (2013) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleurs : Suc. Goulven BERTHOULOUX, M. Patrice
GOULARD, M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX
(13/3) Pour sa carrière de courses
HOT ZONE USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de
courses
KAP GOLD (2010) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur :
Mme Rachel da ROCHA (13/3) Jusqu’au 31 décembre 2020
LOUVE DES REVES IRE (2002) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière
de courses
MAVELLA AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (13/3) Avec tacite
reconduction
MICHIGAN USA (2014) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de
courses

PALACE ROYAL (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (13/3) Pour sa carrière de
courses
RHODE ISLAND USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de courses
ROYAL PASCAL (2009) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (13/3) Pour sa carrière de
courses
RUSSIAN TALE (2009) Locataire : M. Fabrice GUILLOSSOU
Bailleur : M. Dov BISMUTH (13/3) Pour sa carrière de courses
SECRET RUN (2011) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur :
M. Adrien BURLET (13/3) Pour sa carrière de courses
SPIRIT MISSION USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de courses
STATE USA (2009) Locataire : THE ALLEN STABLE Bailleur :
M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de courses
STELLA D’OROUX (2011) Locataire : Y. FERTILLET (S)
Bailleur : ECURIE AZUR RACING (13/3) Pour sa carrière de
courses
SUSAN B ANTHONY IRE (2015) Locataires : THE ALLEN
STABLE, WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph ALLEN,
WHITE BIRCH FARM (13/3) Pour sa carrière de courses
VIRUNGA GB (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE Bailleur :
M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de courses
WAR CABINET USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (13/3) Pour sa carrière de courses
AFRICAN VENNTURE (2013) Locataires : M. Remy MEDER, M.
Michel KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (14/3) Pour sa carrière
de courses
BOLDIKO (2011) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur : EARL
DE LA VALLEE (14/3) Pour sa carrière de courses
COULEUR FAUVE AA (2014) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleur : M. Maurice LILLE (14/3) Pour sa carrière de courses
CYBOR DEL’RAIS (2013) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (14/3) Pour sa carrière de
courses
DINI (2013) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX Bailleur :
Mme Irene PERCHE (14/3) Pour sa carrière de courses
EMPIRE DE MAULDE (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : SCEA DE MAULDE (14/3) Avec tacite reconduction
EUGENE DE TANUES AA (2014) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, D. GUILLEMIN (S), M. Jean-Charles
MAISONNEUVE Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE
(14/3) Pour sa carrière de courses
METS LA OUACHE (2015) Locataires : M. Bertrand MILLIERE,
M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M. Jean-Pierre
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE Bailleur : M. David LE TEXIER
(14/3) Pour sa carrière de courses
OSKARIA (2013) Locataire : M. Jonathan WARD Bailleur :
MULUNGU BLOODSTOCK (14/3) Pour sa carrière de courses
VIA TENNISE (2009) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleurs
: Mme Claire BREST, M. Jean BREST (14/3) Pour sa carrière de
courses
BELLA STORIA (2013) Locataire : M. Andre ROUSSEL
Bailleur : M. Jean-Jacques STORTOZ (15/3) Pour sa carrière de
courses
EL FUEGO DI MARIA (2014) Locataire : M. Arnaud LEGUE
Bailleur : Mme Marie-Helene RELAVE (15/3) Pour sa carrière de
courses
ESTRELLAS (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs : M.
Philippe BERNABE, M. Loic-Jean-Noel LOTOUT (15/3)
Jusqu’au 31 mars 2022
LA PRIMERA COPA (2013) Locataires : M. Remi BUSSON,
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Michel BOULY, M. Michel
SANTAGATA Bailleurs : M. Michel BOULY, M. Remi BUSSON,
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Michel SANTAGATA (15/3) Pour
sa carrière de courses
MASTER DINO (2014) Locataires : M. Simon MUNIR, M. Isaac
SOUEDE, AS&D. ALLARD (S), M. Jacques BISSON, M. Franck
CHAMPION, PALMYR RACING Bailleurs : M. Simon MUNIR, M.
Isaac SOUEDE, M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION,
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (15/3) Pour sa
carrière de courses
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OPERETTE SACREE (2015) Locataires : ECURIE DU
GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleurs : M. Herve
BARUS, M. Jean CONTOU-CARRERE (15/3) Pour sa
carrière de courses
ROCK LEONE (2014) Locataires : M. Gilles BARATOUX, M.
Arnaud CHARRIE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M.
Arnaud CHARRIE (15/3) Pour sa carrière de courses
STARRY DREAM (2015) Locataire : M. John SCHIESTEL
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (15/3) Pour sa
carrière de courses
VIA CASSIA GB (2013) Locataire : M. Robert NG Bailleur :
M. Gianluca BIETOLINI (15/3) Jusqu’au 3 avril 2017
ACT OF GOD GB (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
AFRICAN SKY GB (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
AFRICAN SKY IRE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
AS DU CLOS (2010) Locataires : Mme Catherine BRAIRE,
M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M.
Claude LECOMTE (16/3) Pour sa carrière de courses
CAPTAIN INDY (2013) Locataire : M. Herve AUDOY Bailleur
: Mme Helene AUDOY-BAUGAS (16/3) Pour sa carrière de
courses
CHAMPION SPORT (2012) Locataires : M. Frederic
LAGOUCHE, Mme Micheline LAGOUCHE Bailleur :
ECURIE SPORT (16/3) Pour sa carrière de courses
DJAKARTA LE DUN (2013) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : OUVRY (S) (16/3) Pour sa carrière de
courses
MALAKITE IRE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
MASTERPIECE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
N. GB (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/3) Pour sa
carrière de courses
N. GB (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/3) Pour sa
carrière de courses
N. GB (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/3) Pour sa
carrière de courses
N. IRE (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/3) Pour sa
carrière de courses
PURE COUNTRY GB (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/3) Pour sa carrière de courses
VERTICAL DISCO (2013) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : M. Claude MICHEL (16/3) Pour sa carrière de
courses
BELMIX DE JOY (2011) Locataires : ECURIE DU HARAS
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur
: M. Michel CAHU (17/3) Pour sa carrière de courses
CAT CHWORK (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Thierry ABADIE (17/3) Pour sa carrière de
courses
DARNESS (2013) Locataires : M. Firmin COVINHES, Mme
Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : M. Firmin COVINHES
(17/3) Pour sa carrière de courses
DECIBELLE DE GUYE (2013) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT
(17/3) Pour sa carrière de courses
DORS DINE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Mme Yvette HOUDAYER (17/3) Pour sa carrière de courses
EMPREINTE RECONCE (2014) Locataires : M. Soaig
GUERIN, M. Adrien LACOMBE Bailleur : M. Didier
BERLAND (17/3) Pour sa carrière de courses

ESCADRILLE (2014) Locataires : M. Soaig GUERIN, M.
Adrien LACOMBE Bailleur : M. Dominique GOUIN (17/3)
Pour sa carrière de courses
HILLSTONE (2014) Locataires : M. Michel DUQUAIRE, M.
Gilbert BURSTIN, M. CESANDRI (S) Bailleur : Earl
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (17/3) Pour sa carrière de
courses
LADY ENKI (2013) Locataires : Mlle Marie-Laetitia
MORTIER, M. Christophe BRUN, M. Paul MULDER, M.
Jean-Marc MORTIER Bailleurs : Mme Armelle
DEREGNAUCOURT, M. Eric MICHOT (17/3) Avec tacite
reconduction
LUZ ARDIDEN (2014) Locataires : M. Pierre FAGALDE, M.
Francois CAZAUX Bailleur : M. Pierre FAGALDE (17/3) Avec
tacite reconduction
MISS D’ARGENT AA (2014) Locataire : M. Jean-Baptiste
LALLIER Bailleur : M. Patrick DUFRECHE (17/3) Pour sa
carrière de courses
NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M. Remy MEDER,
M. Michel KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (17/3) Pour sa
carrière de courses
PRINCE DE PERSE (2010) Locataires : Mlle Sophie
BOLLERI, M. Martial PROUHEZE, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleur : Mlle Sophie BOLLERI (17/3) Pour sa
carrière de courses
REAL GUEST (2008) Locataires : M. Jacky MESNIL, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Bailleurs : M. Michel LUNO, M.
Pascal DUBOIS (17/3) Pour sa carrière de courses
ROPEN (2013) Locataire : M. Noel MENNITI Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (17/3) Pour sa carrière de courses
SPIDER LOVE (2014) Locataire : M. Jerome DELAUNAY
Bailleurs : M. Dany GEMIN, M. Fabien GUILOIS, M. Maxime
LETOURNEUX, M. Thomas ROISNET (17/3) Avec tacite
reconduction
ZILARIO (2014) Locataires : Mme Nicole GARDE
DUBORD, Mme Janie WALKER Bailleurs : M. Benjamin
CHAUVEL, Mme Janie WALKER (17/3) Pour sa carrière de
courses
COMETE BAIE (2012) Locataire : ECURIE MICHEL
POSTIC Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (20/3) Pour sa
carrière de courses
DENALIE BELLEVUE (2013) Locataires : M. Gildas
MARTIN, M. Tanguy BOIVIN Bailleur : M. Gildas MARTIN
(20/3) Pour sa carrière de courses
DREAM SUN (2013) Locataire : M. Alain BIDON Bailleurs :
M. Gilles FOUCHER, Mme Fabienne GADAIS FOUCHER
(20/3) Pour sa carrière de courses
EVER FORGET ME (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur
: M. Eric LERAY (20/3) Pour sa carrière de courses
FLAMB’EE AA (2014) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel
LACASSAGNE (20/3) Pour sa carrière de courses
FOU DU PECOS AA (2014) Locataire : Mme Michel
THOMAS Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, HARAS DU
PECOS (20/3) Pour sa carrière de courses
HENKIE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : M.
Mathieu BOUTIN, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE (20/3)
Pour sa carrière de courses
HIJO DE LA MASCARA (2014) Locataire : E. LERAY (S)
Bailleur : M. Eric LERAY (20/3) Pour sa carrière de courses
INCLUSIVE LADY (2014) Locataires : Earl HARAS DU
LOGIS, M. Heiko VOLZ, Mlle Karine MORICE Bailleurs :
GESTUT BURG EBERSTEIN, Earl HARAS DU LOGIS, Mlle
Karine MORICE, M. Heiko VOLZ (20/3) Pour sa carrière de
courses
IRISH STORM (2014) Locataires : M. Daniel AUGUIN, M.
Norbert LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (20/3)
Pour sa carrière de courses
LUCKY DROP (2011) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Jean-Louis DEHEZ (20/3) Pour sa carrière de
courses
NAYATI (2014) Locataires : Mlle Yseult BAEUMLIN, Mme
Tamara de BEAUREGARD, D. SOURDEAU DE
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BEAUREGARD (S) Bailleur : M. Valentin BEROUARD (20/3)
Pour sa carrière de courses
RULES ARE RULES (2014) Locataire : Mme Magali
VETAULT Bailleur : Mme Henri DEVIN (20/3) Pour sa
carrière de courses
SAINTE ALINE (2014) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER
(20/3) Pour sa carrière de courses
SO GAME (2014) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur :
Earl LE HARAS DU BOURDIEU (20/3) Pour sa carrière de
courses
TENCHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M. Alain
CHOPARD (20/3) Pour sa carrière de courses
UOBAMA D’AYZA (2008) Locataires : M. Francis DELORD,
M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH (20/3) Pour sa carrière de courses
WINNER OF SPRING (2009) Locataires : M. Frederic
CHOPIN, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Charles
CHEVREUX, M. Pascal MONTHULE (20/3) Pour sa carrière
de courses
CARTE POSTALE (2012) Locataire : M.
Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : M. Jean-Charles
ESCALE (21/3) Pour sa carrière de courses
COUSU D’OR (2012) Locataires : Mme Michel PELTIER,
M. Philippe COTTIN Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M.
Michel PELTIER (21/3) Pour sa carrière de courses
DARKOS (2013) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (21/3) Pour sa carrière de courses
DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : M. Mickael
HOUTA Bailleur : M. Christophe PAUTIER (21/3) Pour sa
carrière de courses
HORSILI (2014) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT Bailleur :
Mme Laurence GAGNEUX (21/3) Pour sa carrière de
courses
LE KING (2015) Locataire : JM. CAPITTE (S) Bailleur : Mlle
Karine MORICE (21/3) Pour sa carrière de courses
NAGA ECLAIR (2015) Locataire : M. Benoit MAGDELEINE
Bailleur : M. Manuel DUPELIN (21/3) Pour sa carrière de
courses
CARLA DE TEILLEE (2008) Locataire : M. Claude
MACAULT Bailleur : BROSSEAU ET FILS (22/3) Pour sa
carrière de courses
CHAMROCK PONTADOUR (2012) Locataire : M. Marc
GLEYROUX Bailleur : M. Lionel LARRIGADE (22/3) Pour sa
carrière de courses
DENNA (2013) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, M. Thierry CYPRES (22/3) Pour sa
carrière de courses
EPHESE DE LAGARDE AA (2014) Locataire : Mlle Valerie
DASQUE Bailleur : M. Philippe COUDERC (22/3) Pour sa
carrière de courses
FITERGREAT (2013) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : Mme Francoise RETIF (22/3) Pour sa carrière de
courses
L’ESQUIROL (2013) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (22/3) Jusqu’au 22 mars
2022
PETITE SLICKLY (2013) Locataire : Mlle Isabelle
DUSAUTOIR Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (22/3) Pour
sa carrière de courses
RAMSSISS GER (2011) Locataires : M. Charles
MAQUENNEHAN, Y. FOUIN (S) Bailleur : M. Yannick
FOUIN (22/3) Jusqu’au 31 mars 2022
VALENTINE CONDE (2013) Locataire : M. Gabriel MOSSE
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (22/3) Pour sa carrière
de courses
ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, Mlle Sandra BERTIN, M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : Mlle Sandra BERTIN, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT (23/3) Pour sa carrière de courses
AZZARO DE L’ABBAYE AA (2013) Locataire : M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : BEARN ARABIANS (23/3)
Pour sa carrière de courses

BRIGHT BAZ (2012) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (23/3) Pour sa carrière de courses
DO IT D’EOLE (2013) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleurs : M. Antoine BASTIAAN, M. Joseph
ROUKOZ (23/3) Pour sa carrière de courses
ESPOIR DE L’OASIS (2014) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Michel Bernard GIRON (23/3) Pour sa
carrière de courses
FILLAO (2013) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE Bailleur :
M. Flavien HIPPOCRATE (23/3) Pour sa carrière de courses
FULL OF STAR (2014) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleur :
Mlle Estelle BURGAUD (23/3) Pour sa carrière de courses
GREEN BYRON (2010) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : ECURIE LOUNGAR RACING (23/3)
Pour sa carrière de courses
KLASEL DE KERBARH (2013) Locataires : M. Maurice
LAMOUR, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M.
Maurice LAMOUR (23/3) Jusqu’au 31 mars 2022
PIF D’AVRIL (2015) Locataires : ECURIE GAGNANTE SAS, M.
Jacques BERES Bailleurs : CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, M.
Jacques BERES (23/3) Jusqu’au 31 décembre 2017
SHOLOWISAS (2011) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : M. Yves LETORT (23/3) Pour sa carrière de courses
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jerry PLANQUE,
M. Jean-Philippe SCHALLER Bailleurs : M. Jacky-Marcel
ROBIN, M. Jerry PLANQUE (23/3) Pour sa carrière de courses
CONTE FLEURETTE (2013) Locataire : Mlle Victoria
MERCADER Bailleur : HARAS D’ECOUVES (24/3) Pour sa
carrière de courses
DAME DE TREFLE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Martine BORDAT (24/3) Pour sa carrière de
courses
ESPIEGLE DE SIVOLA (2014) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (24/3) Pour
sa carrière de courses
LADY LENA (2015) Locataires : M. Philippe MOUSSION, M.
Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : Mme Bernard-Maurice GOIN,
Mlle Aureline PERRIER (24/3) Avec tacite reconduction
LOUVE DES REVES IRE (2002) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (24/3) Pour sa carrière de
courses
SCARLET TOWN (2015) Locataires : M. Alexis TEISSEIRE, M.
Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y. DUREPAIRE (S) Bailleurs : M.
Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Yan DUREPAIRE (24/3) Pour
sa carrière de courses
STATE USA (2009) Locataire : THE ALLEN STABLE Bailleur :
M. Joseph ALLEN (24/3) Pour sa carrière de courses
ALANANA (2010) Locataire : M. Thomas BEDON Bailleurs : M.
Jean-Philippe AUBERT, M. Jean-Michel JAMIN (27/3) Pour sa
carrière de courses
BALADOUN (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur
: M. Daniel AUROUX (27/3) Pour sa carrière de courses
DAKOTA D’AGROSTIS (2010) Locataires : Mlle Marie-Laure
GAUTIER, M. Philippe PONSOT, M. Claude P GAUTIER, M.
Jean-Yves LEROY, M. Frank OGET Bailleur : M. Jean-Pierre
CORDONNIER (27/3) Pour sa carrière de courses
DARGANT (2013) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, M.
Francois NICOLLE Bailleur : S.A.S.U. HAMBLETONIAN (27/3)
Pour sa carrière de courses
FOLDINGUE (2012) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE, M.
Fabien LAGARDE, M. Francis DELORD Bailleurs : M. Jean-Marc
DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (27/3) Pour sa carrière de
courses
KONIG MISS (2014) Locataire : M. Gabriel LEENDERS
Bailleur : ECURIE BIRABEN (27/3) Pour sa carrière de courses
LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (27/3) Pour sa carrière de
courses
ROSETE DES BRIERES (2014) Locataires : M. Koen
HUYBERS, FX. CHEVIGNY (S) Bailleur : M. Eric SAILLY (27/3)
Pour sa carrière de courses

XIII XIII

XIII BO 2017/7 - plat/obstacle



STORMY PRINCESS (2014) Locataires : Mlle Sylvie SINE,
M. Mouloud DRIF Bailleur : ECURIE LOUNGAR RACING
(27/3) Pour sa carrière de courses
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jean-Philippe
SCHALLER, M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Jacky-Marcel
ROBIN, M. Jerry PLANQUE (27/3) Pour sa carrière de
courses
ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Locataires : Mlle Sandra
BERTIN, M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : Mlle Sandra BERTIN, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT (28/3) Pour sa carrière de courses
AR MEST (2013) Locataires : M. Andre BOCQUET, M.
Serge FOUCHER Bailleur : M. Xavier LE STANG (28/3) Pour
sa carrière de courses
ARIZONA DREAMS (2014) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (28/3) Jusqu’au 31 mars 2021
CITY PRINCESS (2012) Locataires : M. Michel CHENO, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Michel CHENO (28/3) Pour sa
carrière de courses
CRINIERE DOREE (2014) Locataire : M. Jean-Paul
GASNIER Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (28/3) Pour sa
carrière de courses
ELEGANTE MOME (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (28/3) Pour sa carrière de courses
EROHINE LA COLMINE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : ECURIE DE LA
COLMINE, M. Stephane TONERO (28/3) Pour sa carrière de
courses
GORLDINI (2014) Locataire : Mme Celine LAUR Bailleur :
M. Christian BAUDOUIN (28/3) Avec tacite reconduction
GRAND SANCY (2014) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (28/3) Avec tacite
reconduction
KESKONRISK (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (28/3) Avec tacite
reconduction
LE CONSULAT (2016) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (28/3) Avec tacite
reconduction
MORNING DREAM IRE (2015) Locataires : M. Bertrand de
WATRIGANT, M. Alain DESGRANGE, M. Christophe
FERLAND, M. Bertrand RIVET Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (28/3) Pour sa carrière de courses
STOP (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN
(S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN
(28/3) Jusqu’au 31 mars 2021
BARHEIN (2011) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
Mme Christine PANTET (29/3) Pour sa carrière de courses
COUPE DE COEUR (2012) Locataires : M. Noel BURLOT,
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Olivier BURLOT (29/3)
Pour sa carrière de courses
ECHO ROC DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (29/3)
Pour sa carrière de courses
ELIE DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (29/3) Pour sa
carrière de courses
FACEBOOKING (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : Mme Barbara MOSER (29/3) Pour sa carrière de
courses
FLIGHT DE JUILLEY (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Georges TRINCOT
(29/3) Pour sa carrière de courses
GODRIC GB (2012) Locataire : M. Alain COURBIS
Bailleur : M. Julien CARAYON (29/3) Pour sa carrière de
courses
JOLIE DODVILLE (2014) Locataire : ECURIE FABIO
Bailleur : HARAS DE DODVILLE (29/3) Pour sa carrière de
courses
KINGLY BOW (2014) Locataires : Mme Nathalie KERJEAN,
Mme Diane LETERTRE Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE
L’ARGOS (29/3) Pour sa carrière de courses

MA PALME D’OR (2013) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Louis LAFITTE (29/3) Pour
sa carrière de courses
ROCK TIGRESSE (2013) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (29/3) Pour sa
carrière de courses
TARTARINA (2012) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Gaec CAMPOS (29/3) Pour sa carrière de courses
BANDOLERO BAIE (2011) Locataire : Y. FERTILLET (S)
Bailleur : Earl BELLOIR (30/3) Pour sa carrière de courses
DRIVE AGAIN (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : Mlle Marie-Eve FORGET, Mme Nathalie VIOT, M.
Christophe PLISSON (30/3) Pour sa carrière de courses
ELDORADO DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (30/3)
Pour sa carrière de courses
KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
Mlle Carina FEY Bailleurs : Mlle Carina FEY, M. Claudio
JUNG (30/3) Pour sa carrière de courses
LA GARNERIE (2013) Locataire : P. DECOUZ (S) Bailleur :
M. Thierry RAVIER (30/3) Pour sa carrière de courses
LUTIN D’AUDOUVILLE (2013) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Omer LEGOUPIL (30/3) Pour sa
carrière de courses
MYSTICAL PEARL (2015) Locataires : T. CASTANHEIRA
(S), Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : M. Eric BECQ
(30/3) Pour sa carrière de courses
SALUT FRIPOUILLE (2014) Locataire : M. Maxime
CAILLER Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE (30/3)
Pour sa carrière de courses
SOVERATO (2012) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Guy-Francoise PARIS (30/3) Pour sa carrière
de courses
STYLE DE GARDE (2014) Locataires : Y. FOUIN (S), M.
Michel GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel
GUILLOIS (30/3) Jusqu’au 31 mars 2021
UP BIG ONE (2008) Locataire : M. Yves LEMONNIER
Bailleur : M. Antony GARREAU (30/3) Pour sa carrière de
courses
ZANZIDON (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, Mme Nathalie VIOT (30/3)
Pour sa carrière de courses
CORA DE LA SAULAIE (2012) Locataire : Mme Agathe
FOUASSIER Bailleurs : M. Anthony DESHAIES, Mme
Marie-Therese THEARD (31/3) Pour sa carrière de courses
EOLINE (2014) Locataires : M. Philippe ROUSSEAU, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : EARL DE L’ABRIOUX, M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET (31/3) Pour sa carrière de
courses
EUPHORIE (2014) Locataires : M. E. BRAC DE LA
PERRIERE, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Earl LA
PERRIERE (31/3) Pour sa carrière de courses
FALLY JEM (2015) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN
Bailleur : Scea BISSONS (31/3) Pour sa carrière de courses
HAPPY MAIA (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (31/3) Pour sa
carrière de courses
PELMOSS DES MOTTES (2014) Locataire : M. Elie
LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (31/3)
Pour sa carrière de courses
SERBIAN LASS (2013) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (31/3) Pour sa carrière de
courses
BLACKSABAT (2014) Locataires : M. Gilbert BURSTIN, M.
CESANDRI (S) Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL
FREDER (3/4) Pour sa carrière de courses
DRINK CAP (2013) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleur : Mlle Valerie VATEL (3/4) Pour sa carrière de
courses
ETTA (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleurs
: BOUTIN (S), M. Mario PUTRINO (3/4) Avec tacite
reconduction
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GOOD LUCKY (2014) Locataires : M. Simon MUNIR, M.
Isaac SOUEDE, AS&D. ALLARD (S), M. Jacques BISSON,
PALMYR RACING Bailleurs : M. Simon MUNIR, M. Isaac
SOUEDE, M. Jacques BISSON, HARAS DE
MONTGERMONT, PALMYR RACING (3/4) Pour sa carrière
de courses
GWEN DU ROC (2013) Locataire : M. Bernard
SPIELDENNER Bailleur : M. Andre LE GALL (3/4) Pour sa
carrière de courses
LYSITRIX (2013) Locataire : M. Willy LEHMANN Bailleur :
EARL LEHMANN MARTIN (3/4) Pour sa carrière de courses
MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA
VALLEE, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, EARL
DE LA VALLEE (3/4) Jusqu’au 30 avril 2021
PRESSAGNY (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (3/4) Jusqu’au 30 avril 2022
ROBERVAL (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (3/4) Pour
sa carrière de courses
SWEET MAMBO (2014) Locataire : M. Jean-Marc de
WATRIGANT Bailleur : Earl HARAS DE MANDORE (3/4)
Pour sa carrière de courses
URIOLO (2008) Locataire : Mlle Elise CHAYRIGUES
Bailleurs : M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU (3/4) Pour
sa carrière de courses
CALOTIN (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (4/4)
Pour sa carrière de courses
ESKISS DU MATHAN (2014) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(4/4) Pour sa carrière de courses
KINGTHEO (2014) Locataire : M. Willy LEHMANN Bailleur :
EARL LEHMANN MARTIN (4/4) Pour sa carrière de courses
PETITRENNE (2014) Locataires : M. Jean-Pierre
CLAUDIC, M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Jean-Pierre
CLAUDIC, Mme Valerie CLAUDIC (4/4) Pour sa carrière de
courses
ZARZIS BEAUTY (2013) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleurs : M.
Bernard GIRAUDON, ECURIE ASCOT (4/4) Avec tacite
reconduction
ALIZEE DE LOIRE (2010) Locataire : M. Hubert DESPONT
Bailleur : Mme Marie-Odile LALOI (5/4) Pour sa carrière de
courses
BOHEME DES ONGRAIS (2011) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/4) Pour sa
carrière de courses
BULLE DES ONGRAIS (2011) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/4) Pour sa
carrière de courses
CLODIE DES ONGRAIS (2012) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/4) Pour sa
carrière de courses
DESTIN SACRE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/4) Pour sa carrière de
courses
DOSCA D’AIRY (2013) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (5/4)
Pour sa carrière de courses
ENEKO (2014) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER
Bailleur : M. Benoit DUCRET (5/4) Avec tacite reconduction
EVARISTE (2014) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER
Bailleur : M. Benoit DUCRET (5/4) Avec tacite reconduction
FILOU DE JUILLEY (2013) Locataire : M. Claude WEBER
Bailleur : M. Georges TRINCOT (5/4) Pour sa carrière de
courses
LA RIA (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN
(S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN
(5/4) Jusqu’au 30 avril 2022
MON AMIE CHOP (2015) Locataires : M. Nicolas
GUARINO, Y. FOUIN (S), Y. GOURRAUD (S) Bailleurs : M.
Yannick FOUIN, M. Nicolas GUARINO, GOURRAUD (S)
(5/4) Jusqu’au 30 avril 2022

SONGARON GER (2012) Locataire : Mme Jenny
AMOURABEN Bailleur : PALMYR RACING (5/4) Pour sa carrière
de courses
COSI CLESTE (2012) Locataire : M. Julien MERIENNE
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (6/4) Pour sa carrière de
courses
DEWNAME (2011) Locataire : M. Philippe LEBLANC Bailleur :
M. Jean-Paul-Hubert NOEL (6/4) Avec tacite reconduction
EMAGOUL (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (6/4) Pour sa carrière de courses
EMMADOREE (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric
LERAY (6/4) Pour sa carrière de courses
IMPERATRICE MORNY (2015) Locataire : Mme Laura
GRIZZETTI Bailleur : Mlle Anne-Sophie VIVIEN (6/4) Avec tacite
reconduction
KOCTEL DES GENETS (2013) Locataires : M. Xavier-Louis LE
STANG, M. Jean-Yves LE CAPITAINE Bailleurs : M. Jean-Yves
LE CAPITAINE, M. Xavier-Louis LE STANG (6/4) Pour sa carrière
de courses
LA GLORIEUSE (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleurs : M. Adrien COTET, M. Sebastien LAMY (6/4) Pour sa
carrière de courses
LA TICAILLE (2013) Locataires : M. Eddy SANTINI, M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Daniel LASSAUSSAYE (6/4) Pour
sa carrière de courses
REGAXOS (2013) Locataires : ECURIE ETOILE N.V., M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel
PIRONNEAU (6/4) Pour sa carrière de courses
RIBALINO (2013) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER, A.
BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Yves MORIER (6/4) Pour sa
carrière de courses
SAINT LAGRANGE (2012) Locataires : M. Bernard
CAZENAVE, M. Christophe CHEMINAUD, M. Michel CORDERO
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (6/4) Pour sa
carrière de courses
SILVER STREAM (2014) Locataires : Mlle Helene DICHAMP,
Y. FOUIN (S), Sarl ECURIE STARLIGHT Bailleurs : M. Yannick
FOUIN, Mlle Helene DICHAMP, Sarl ECURIE STARLIGHT (6/4)
Jusqu’au 30 avril 2022

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

AIM TO PLEASE (2013) Dirigeant : Suc. Joerg VASICEK
Associé : MULUNGU BLOODSTOCK (12/3)
BALISHA (2011) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : M.
Serge FOUCHER (12/3)
CALINE BERE (2012) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé :
M. Stephane GOUYETTE (12/3)
SAAS FEE (2011) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER Associé : F.
VERMEULEN (S) (12/3)
TAGADA PRINCESS (2012) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS
Associés : M. Pascal NOUE, L. VIEL (S) (12/3)
WELDRA (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : GEMINI STUD (12/3)
ALL KIBCO SPA (2011) Dirigeant : SAFSAF CANARIAS SRL
Associé : M. Christian DELCHER SANCHEZ (13/3)
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé : F.
VERMEULEN (S) (13/3)
AMAZONE DE RE (2010) Dirigeant : M. Philippe HARDY
Associé : M. Tanguy BOIVIN (13/3)
ARLEQUIN DE BALME (2010) Dirigeant : M. Sion-Claude TIBI
Associés : Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, M. Claude MENINI
(13/3)
ESCORT’BOY VALLEY (2011) Dirigeant : Mme Francis
MONTAUBAN Associé : E. CLAYEUX (S) (13/3)
LE CROUESTY (2010) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY
Associé : M. Francois-Benoit DASQUE (13/3)
LOVE YOU (2011) Dirigeant : M. Louis DERIEUX Associé : M.
Guy CHEREL (13/3)
LOVELY AS (2009) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
Sc ECURIE COUDERC (13/3)
MAGNELI (2008) Dirigeant : L. BAUDRON (S) Associés : M.
Philippe COTTIN, Mlle Isabelle LIGER (13/3)
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MALBERAUX (2003) Dirigeant : M. Michel PIGAUT
Associé : M. Philippe COTTIN (13/3)
PASSION BLANCHE GB (2011) Dirigeant : BERNARD
MAGREZ HORSES Associé : JC. ROUGET (S) (13/3)
ROTHMAN (2010) Dirigeant : SCEA ECURIE S. GUARATO
Associés : M. Philippe COTTIN, Mme Philippe COTTIN
(13/3)
SINABOY (2013) Dirigeant : M. Juan MONTOJO Associé :
Mme Carlos LAFFON-PARIAS (13/3)
UP TO YOU (2008) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Guy CHEREL (13/3)
VALADOM (2009) Dirigeant : M. Richard-Henry HOBSON
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (13/3)
BOHIO (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé :
M. Raymond-Anderson GREEN (14/3)
BREVE DE COMPTOIR (2011) Dirigeant : M. Alain LEFORT
Associé : SCEA DES COLLINES (14/3)
CHARMING BOY (2010) Dirigeant : Mme Sylviane
JEFFROY Associé : M. Gilbert BARRE (14/3)
DEESSE D’AFA AA (2013) Dirigeant : M. Pierre LUCIANI
Associé : Mme Catherine LEONI (14/3)
DOMIGUIHEN (2011) Dirigeant : Mme Beatrice PRESSE
Associé : P&F . MONFORT (S) (14/3)
FROU FROU (2012) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associé : Suc. Omar EL SHARIF (14/3)
MOWAFROST (2014) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : Mme Michelle BATTEUR (14/3)
MY SOUL GB (2014) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS
(14/3)
PYRARDINI USA (2009) Dirigeant : M. Jean UZEL
Associés : M. Philippe DESBOIS, M. Jean-Paul MERCIER
(14/3)
WELSH ROSE (2012) Dirigeant : JM. CAPITTE (S) Associé :
M. Ralph MORGANS (14/3)
BELSTAR DES VIALETTES (2011) Dirigeant : M.
Jean-Pierre RAYNAL Associé : M. Jean-Laurent DUBORD
(15/3)
CAMARO LOUVO (2012) Dirigeant : M. Yves BERLIOZ
Associé : M. Alain DUVAL (15/3)
DEESSE DES VIALETTES (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (15/3)
LA SURFEUSE (2014) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS
Associé : M. Thierry LEMER (15/3)
LOICIA (2011) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé :
Mme Thierry LEMER (15/3)
LORMAN (2007) Dirigeant : M. Bernard MARTIN Associés :
M. Fabian CELLIER, Mme Monique FY (15/3)
MA PALME D’OR (2013) Dirigeant : M. Bernard MARTIN
Associés : M. Fabian CELLIER, Mme Louis LAFITTE (15/3)
ROYAL POCKER (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : E. CLAYEUX (S) (15/3)
URAL RIVER USA (2011) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (15/3)
ESPOIR BISONTIN (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (16/3)
HEIGHTEN (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (16/3)
KYRIA THINK (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (16/3)
LETTRE AUSTRALE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (16/3)
MOON EXPRESS (2013) Dirigeant : M. Jean Justin
FOURNIER Associé : M. Jerome BRION (16/3)
MOUNT SILVER IRE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (16/3)
NALOUDIA IRE (2011) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés
: ECURIE ERIC PECHADRE, M. Philippe RABOUAN, M.
Ludovic GADBIN (16/3)

PROMESSE DIVINE (2014) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : M. Christophe ESCUDER, F. VERMEULEN (S)
(16/3)
TARCENAY IRE (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (16/3)
UP BIG ONE (2008) Dirigeant : M. Antony GARREAU
Associé : Mme Pierre NICOLLE (16/3)
ASTHURIA (2011) Dirigeant : M. Pascal MAGNE Associé :
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (17/3)
DOUCEUR D’ANTAN (2014) Dirigeant : M. Benoit
CAMBIER Associés : F. VERMEULEN (S), M. Albert
DELAEY (17/3)
NOUARA (2011) Dirigeant : M. Faysal ABU KHADRA
Associés : M. Loic AUDON, M. Jean-Paul BOU ANTOUN
(17/3)
ORMIXA (2015) Dirigeant : ECURIE LAFEU Associé : M.
Jean-Vincent TOUX (17/3)
TALIO (2011) Dirigeant : BIO-ETRE Associés : M. Gildas
BLAIN, PALMYR RACING (17/3)
UNION D’ESTRUVAL (2008) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (17/3)
BILLY DES VIALETTES (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (19/3)
BONO DES VIALETTES (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (19/3)
CHRIS DES VIALETTES (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (19/3)
HEROES (2014) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, M. Michael WILDE, M.
Jose BRUNEAU DE LA SALLE, Comte Guillaume de
SAINT-SEINE, M. Alain CADET (19/3)
SCARLET TOWN (2015) Dirigeant : Y. DUREPAIRE (S)
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Alexis
TEISSEIRE (19/3)
VEGALUNA (2013) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : D. GUILLEMIN (S) (19/3)
DACARAVILLE (2013) Dirigeant : M. Jerome
POUMAILLOU Associés : M. David BERRA, M. David
LUMET (20/3)
DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M. Sydney SAADIA
Associés : M. Ikbal BENAMOR, F. VERMEULEN (S) (20/3)
EARLY CAR (2013) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé :
Mlle Christelle COURTADE (20/3)
KOREARL (2013) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associés : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, M. Adrien
LACOMBE, Mme Katia MONCLIN (20/3)
LINE DRUMMER (2010) Dirigeant : Mme Annie CASTEU
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Guillaume LINSOLAS
(20/3)
PRINCE D’ALIENOR IRE (2008) Dirigeant : PUR SANG
D’ALIENOR Associé : CH. GOURDAIN (S) (20/3)
SAINTAMARIN (2011) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associés : M. Malick DROUECHE, M. Daniel BEAUNEZ
(20/3)
SINGAPORE WEST (2011) Dirigeant : M. Daniel GLORIANT
Associé : M. Gilles PANNIER (20/3)
SUNBURY (2010) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : Mme Jane SOUBAGNE (20/3)
ALCESTE IRE (2013) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (21/3)
DYREMIS IRE (2013) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Jean SMOLEN (21/3)
KEEP IN TOUCH (2008) Dirigeant : M. Bernard JEFFROY
Associé : M. Gilbert BARRE (21/3)
MENHIR DES AIGLES (2012) Dirigeant : M. Richard
CHOTARD Associé : M. Alain CADET (21/3)
SHAMADIVA (2014) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM
Associé : M. Ronald NAYARADOU (21/3)
THE STONE (2014) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, M&S . NIGGE
(S) (21/3)
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ABSOLUTE GALILEO IRE (2011) Dirigeant : M. Eddir
LOUNGAR Associé : ECURIE LOUNGAR RACING (22/3)
BRIONNAIS (2012) Dirigeant : Mme Sylviane JEFFROY
Associé : M. Antoine GRONFIER (22/3)
CAVALLO (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (22/3)
CLOWN SUR LA LUNE (2012) Dirigeant : ECURIE
LOUNGAR RACING Associé : M. Eddir LOUNGAR (22/3)
COACH ME (2012) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR Associé
: ECURIE LOUNGAR RACING (22/3)
FREEDOM CROWN (2012) Dirigeant : ECURIE SALABI
Associés : Mme Arlette CLABOTS, ECURIE DES DUNES, M.
Mayeul CAIRE (22/3)
GREEN BYRON (2010) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR
RACING Associé : M. Eddir LOUNGAR (22/3)
KLASEL DE KERBARH (2013) Dirigeant : M. Frederic
DUVIVIER Associé : M. Yannick FOUIN (22/3)
SELLIERE (2011) Dirigeant : M. Jacques GIORGI Associé :
M. Maxime GIORGI (22/3)
SIDERANTE (2013) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : ECURIE SALABI, M. Alexis ANGHERT (22/3)
SWINGLINE (2012) Dirigeant : ECURIE SALABI Associé :
M. Philippe DRUON (22/3)
TIBERIAN (2012) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : M. Heiko VOLZ, M. Stefan FALK (22/3)
VOLTARA (2012) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR RACING
Associé : M. Eddir LOUNGAR (22/3)
ZANAKOFF (2009) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR
RACING Associé : M. Eddir LOUNGAR (22/3)
NUDGE NUDGE GB (2014) Dirigeant : M. Christian
TRECCO Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges
MOLLIER, M. Noel MENSCHAERT, M. Bruno LEGRAIN
(23/3)
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Sylvain FARGEON
Associé : M. Francois NESA (23/3)
AVRIL GER (2007) Dirigeant : Baron Louis PETIET
Associé : M. Jean-Pierre PERRUCHOT (24/3)
GEAILJA CATH (2007) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN
Associés : M. Stephane CATHELINEAU, M. Yannick
CATHELINEAU, M. Stephane SEIGNOUX (24/3)
JADALA (2013) Dirigeant : M. Julien DEBACHE Associés :
M. Thierry MARECHAL, Sarl ECURIE BORGEL (24/3)
LOVELY BEST (2011) Dirigeant : Mme Philippe
DEMERCASTEL Associé : M. Fabrice ZOUARI (24/3)
TIEPOLLERO (2009) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON
Associé : E. CLAYEUX (S) (24/3)
EASY BREAK (2015) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associés : Mlle Delphine DELACROIX, M. Denis GESTIN, M.
Denis HANSJACOB (26/3)
FUNKO DU PECOS (2011) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associés : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE SAGARA (26/3)
RUDY DE LA VIS (2012) Dirigeant : M. Daniel-Maurice
FRANCOIS Associés : M. Francois DURUEL, M. Gregory
DERAT (26/3)
CHIQUITO (2012) Dirigeant : M. Michel CHENO Associés :
M. Jean-Luc PELLETAN, SCEA HARAS DE PEYRE (27/3)
DE BON ALOI (2011) Dirigeant : Suc. Joel BLANDIN
Associés : Mme Etienne LEENDERS, M. Paul TERPEREAU
(27/3)
JASMIN (2013) Dirigeant : SARL ECURIE AZUR RIVIERA
Associé : M. Patrice LENOGUE (27/3)
L’ARNACOEUR (2012) Dirigeant : M. Mathieu
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Alain
LOUIS-DREYFUS, M. Mikel DELZANGLES (27/3)
LITERARY SOCIETY IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (27/3)
PALMERINO (2011) Dirigeant : Suc. Joel BLANDIN
Associé : E&G . LEENDERS (S) (27/3)
BARELY LEGAL GER (2013) Dirigeant : M. Jean-Jacques
NAMANI Associé : N. CLEMENT (S) (28/3)
BARZINI GER (2007) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. Julien PHELIPPON (28/3)

CAMBRIA (2013) Dirigeant : Mise de MORATALLA Associé :
M. Stephane CERULIS (28/3)
CITE VERON (2011) Dirigeant : M. Jacques BERES Associé :
CH. GOURDAIN (S) (28/3)
DIEPPE IRE (2009) Dirigeant : M. Anthony SAVALE Associé :
Mlle Veronique DEVAUX (28/3)
EQUILADY (2013) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : M.
Alexandre FRACAS (28/3)
ETTA (2014) Dirigeant : M. Mario PUTRINO Associé : M.
BOUTIN (S) (28/3)
FOOL HILL IRE (2014) Dirigeant : M. Inigo RAMIREZ Associés :
ECURIE DES MONCEAUX, M. Alvaro DE LA FUENTE (28/3)
LA GARNERIE (2013) Dirigeant : Suc. Jacques RAVIER
Associés : M. Thierry RAVIER, M. Jean-Marc VARCIN, M. Bruno
DECOUZ (28/3)
PASSARINHO IRE (2009) Dirigeant : M. Alexandre PEREIRA
Associé : Mme Katrin KUEMIN (28/3)
TAGAL (2011) Dirigeant : Mme Lesley FIELD Associé : Mme
Caren WALSH (28/3)
TRAWANGANE (2014) Dirigeant : M. Jean-Jacques NAMANI
Associé : N. CLEMENT (S) (28/3)
UBELLO (2008) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : M.
Thierry POCHE (28/3)
ZAMOYSKA (2010) Dirigeant : Suc. Jacques RAVIER Associé :
M. CESANDRI (S) (28/3)
CEKELEBEL (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : M. Etienne LEENDERS (29/3)
CORA DE LA SAULAIE (2012) Dirigeant : Mme Marie-Therese
THEARD Associés : M. Anthony DESHAIES, M. Jean-Claude
GENDRY (29/3)
PIRATE DU RHEU (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (29/3)
PUYFOLAIS (2013) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé : M.
Mickael SEROR (29/3)
SEE YOUR STARR (2013) Dirigeant : M. Guy POZNANSKI
Associé : M. Patrice LENOGUE (29/3)
DERRIERE MOI (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Nicolas CYPRES (30/3)
DRAGON D’ESTRUVAL (2013) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (30/3)
KELFOREST (2012) Dirigeant : M. David BAILLET Associé : M.
Jean-Claude LELEU (30/3)
SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : M.
Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (30/3)
TREIZOR DU PILORI (2013) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associé : Mme Patricia BUTEL (30/3)
VINGA (2009) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES Associés : E.
CLAYEUX (S), M. Laurent COUETIL (30/3)
ZARZIS BEAUTY (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : ECURIE ASCOT (30/3)
ALLBLAK DES PLACES (2012) Dirigeant : M. Franck
DELIBEROS Associé : M. Francois NICOLLE (31/3)
DANS L’ESPAS (2011) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Herve BILLOT (31/3)
FORET PRIVEE (2013) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : M.
David BERRA (31/3)
HALSTORM (2013) Dirigeant : M. Marc LEONETTI Associés :
M. Jean-Luc ALVES, M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M.
Jacques LASTRAJOLI (31/3)
IKRAPOL (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (31/3)
MARGUTTESA (2011) Dirigeant : Mme Magdalena PLAINE
Associés : M. Jean-Pierre PLAINE, Mlle Nelly BURSTIN (31/3)
DAREN LADY AA (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Francois NICOLLE (1/4)
DAY LIGHT AA (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Francois NICOLLE (1/4)
DORYLEE (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé :
ECURIE BARNUM III SARL (1/4)
BEAUTE FATAL (2012) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associé
: M. Baptiste LETOURNEUX (2/4)
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BIRD D’ESTRUVAL (2011) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (2/4)
DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : M. Sydney SAADIA (2/4)
DITESMOITOU SURGET (2013) Dirigeant : Mlle Nadia
PINGAUD Associé : M. Franck FORESI (2/4)
L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Mathieu
OFFENSTADT, M. Mikel DELZANGLES (2/4)
LAETITIA MOON (2011) Dirigeant : M. Roberto BONUCCI
Associé : A&G . BOTTI (S) (2/4)
BOSNORMAND (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (3/4)
CARDENER (2013) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : D. GUILLEMIN (S) (3/4)
DELL ORO (2013) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé
: D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (3/4)
HIGHWAY TO HELL (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Francois NICOLLE (3/4)
LA DISTRAITE (2014) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Alain
LOUIS-DREYFUS, M. Mikel DELZANGLES (3/4)
STONEHEDGE (2009) Dirigeant : M. Bernard MARION
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Jean-Luc PELLETAN, M.
Patrick BRETHES (3/4)
ELUSIVE BLUE GER (2014) Dirigeant : M. Jean-Francois
VIGNION Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Jacques
PHELIPPON (4/4)
LAND OF MEN (2012) Dirigeant : Mme Arlette CLABOTS
Associé : M. Crispin de MOUBRAY (4/4)
LIKE THE SOUND (2011) Dirigeant : M. Patrice NICOLET
Associé : M. Alban de MIEULLE (4/4)
SILVER CRAFT GB (2015) Dirigeant : Mme Claudia BERKE
Associés : C&Y . LERNER (S), ECURIE JML RACING (4/4)
TERRE PROMISE IRE (2014) Dirigeant : M. Sergio
BAZZANI Associé : A&G . BOTTI (S) (4/4)
THE GREAT VALLEY (2009) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : J. ORTET (S) (4/4)
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : M. Pierre VAN BELLE, F. VERMEULEN (S) (5/4)
JULO DE LAIZ (2013) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES
Associé : M. Christophe MARTINON (5/4)
KROISSANT BLEU (2014) Dirigeant : M. Pascal
BARTHELEMY Associé : Mlle Audrey VORAZ (5/4)
LE PROFESSOR (2012) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Maryan PELISSON (5/4)
LES SABLES ROUGES (2013) Dirigeant : M. Charles POLI
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (5/4)
OLIRODIGAN (2013) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (5/4)
PETANCA (2014) Dirigeant : M. Ignacio CARRASCO
BARTOLOME Associé : M. I. LEON-SOTELO GARCIA (5/4)
PULGAR IRE (2012) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (5/4)
REINE VIKING (2014) Dirigeant : M. I. LEON-SOTELO
GARCIA Associés : M. Christian DELCHER SANCHEZ, M.
Ignacio CARRASCO BARTOLOME (5/4)
VUE DU CIEL (2001) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associé : ECURIE DU SUD (5/4)
AVROTI IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : STILVI COMPANIA FINANCIERA
S.A, M. Sylvain FARGEON (6/4)
BOUSTIE (2015) Dirigeant : ECURIE SALABI Associé :
Mme Pascale BAILLET (6/4)
FLORIDA DREAM (2014) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (6/4)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

HORQUELA ROCK (2011) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (11/3)

THOUGHTLESS (2014) Locataire : M. Patrick AZZOPARDI
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (11/3)
CELINE COLLONGES (2012) Locataires : M. Christian
GRANEL, ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : Gaec
DELORME FRERES (12/3)
EL CAUDILLO (2010) Locataires : M. Christian GRANEL,
M. Francois CAZAUX, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur :
Mme Catherine BERLINGUE (12/3)
FOUBURG (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : ECURIE D (12/3)
JE TE VOIS (2013) Locataires : M. Freddy BOHN, M.
Matthieu PALUSSIERE, P. ADDA (S) Bailleurs : M. Frank A.
MC NULTY, M. Matthieu PALUSSIERE, ADDA (S) (12/3)
ADELANTADO (2010) Locataire : ECURIE MAGNIEN
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (13/3)
ALIGOTEE (2010) Locataires : Mlle Annabelle FREBY, E.
CLAYEUX (S), AJ ENTREPRISES Bailleur : M. Jean Marie
PROST (13/3)
ALLEGRIO (2011) Locataire : M. Richard TOURON
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (13/3)
AMOUR D’AINAY (2010) Locataires : M. Patrick AUTRET,
E. CLAYEUX (S) Bailleurs : CLAYEUX (S), M. Jacky RAUCH
(13/3)
BABYBIRDS DE GUYE (2011) Locataires : M. Bernard
CAZENAVE, ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : ECURIE
BARNUM III SARL (13/3)
BACK NELLY (2008) Locataire : Mme Catherine
TEYCHENNE Bailleur : M. Michel GUILLOIS (13/3)
COULONGES (2012) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M.
Didier MARION Bailleur : M. Charles MAGNIEN (13/3)
GASALTO (2014) Locataires : M. Gregory JOOS DE TER
BEERST, FH. GRAFFARD (S) Bailleur : GRAFFARD (S)
(13/3)
JASPE OCEAN IRE (2009) Locataire : M. Marc
HOVELACQUE Bailleur : M. Yves BONNARD (13/3)
REWA USA (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (13/3)
SACREE TIEPY (2006) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleur
: M. Michel CONTIGNON (13/3)
STING CHOPE (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Alain CHOPARD (13/3)
THOUSAND OAKS (2015) Locataire : M. Bruno de
MONTZEY Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (13/3)
AIGLE DE LA SEE (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Jean-Pierre Louis COUETIL (14/3)
ARUM DE L’ARGOS (2010) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleur : M. Henri MALARD (14/3)
COKYDAL (2005) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleurs : M. Guy CHEREL, M. Jean-Philippe DUBOIS
(14/3)
DARNESS (2013) Locataire : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH Bailleur : M. Firmin COVINHES (14/3)
ENERO (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
Mme Yvette GODEFROY (14/3)
FREE MAN (2012) Locataire : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH Bailleur : M. Andre DUCOS (14/3)
MASTER DINO (2014) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), M. Franck CHAMPION, PALMYR
RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Franck
CHAMPION, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR
RACING (14/3)
MOON DE BREIZH (2010) Locataire : HARAS DE
MONTGERMONT Bailleur : M. Yves LETORT (14/3)
RYVALO DES BROSSES (2005) Locataire : M. Jean-Paul
GASNIER Bailleurs : Suc. Andre MENARD, M. Philippe
PELTIER (15/3)
SUPER NONANT (2009) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : M. Gerald MEYER (15/3)
BELMIX DE JOY (2011) Locataires : P. QUINTON (S),
ECURIE DES DUNES Bailleur : M. Michel CAHU (16/3)
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HELLO PUMP PUMP (2010) Locataires : M. Eric
BERGOUGNOUX, M. Christophe MARTINON Bailleurs : M.
Christophe MARTINON, M. Eric BERGOUGNOUX (16/3)
CRACK DU VITOU (2009) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M. Guy CHEREL, ECURIE VICTORIA DREAMS
(17/3)
DIAMANT ROUGE (2009) Locataire : Mme Anne DUPONT
Bailleur : BOUTIN (S) (17/3)
LANNISTER (2015) Locataire : ECURIE ROGIER Bailleur :
BOUTIN (S) (17/3)
URIOLO (2008) Locataire : M. Didier MARION Bailleurs :
M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU (17/3)
STAR DE LUNE (2013) Locataire : M. Christophe
SORIGNET Bailleurs : Mme Nicole TERRIERE, M. Francis
PICOULET, M. David WINDRIF (18/3)
CHAMROCK PONTADOUR (2012) Locataire : M. Marc
GLEYROUX Bailleur : M. Lionel LARRIGADE (19/3)
DONNA BRUNA GB (2014) Locataires : S. KOBAYASHI (S),
M. Masao OGAWA Bailleur : M. Masao OGAWA (19/3)
SHENDAIL (2014) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : Mme Susan DAVIS (19/3)
FOLDINGUE (2012) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel
LACASSAGNE (20/3)
LINO DROP (2010) Locataire : Mlle Isabelle LIGER
Bailleur : Suc. Damien COVELIERS (20/3)
LUCKY SIX (2008) Locataire : M. Mickael SEROR Bailleurs
: M. Simon MUNIR, Mme Anna BROMLEY (20/3)
PETITE SLICKLY (2013) Locataires : M. Denis
GANDOLPHE, Mme Bernadette GANDOLPHE Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (20/3)
SERSEDRA (2009) Locataire : Mme Joyce CARGEEG
Bailleur : M. Mohammed BCHAICHI (20/3)
AQUIN RAISELLE (2010) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleur : M. Philippe DEGROOTE (21/3)
CAREMINDA IRE (2012) Locataire : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (21/3)
L’ESQUIROL (2013) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (21/3)
LIVING SOUL (2011) Locataires : M. Jean-Noel RITOUET,
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : Mme Isabelle MONNIER
(21/3)
LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : Mlle Alice
BAUDRELLE Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (21/3)
MIDNIGHT DU MOULIN (2010) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleurs : M. Benjamin VINCKEL, M. Michel
VINCKEL (21/3)
RENOIR DE LAGARDE (2005) Locataires : Mme Christina
JUNG, M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS Bailleurs : M.
Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (21/3)
THE GREAT SPIRIT (2013) Locataire : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Bailleurs : M. Axel CHEHBOUB, Mme Camille
CHEHBOUB, Mlle Charlotte CHEHBOUB, Mme Pauline
CHEHBOUB (21/3)
THEO DE LA ROCHE (2007) Locataire : M. Guy
BOUCHONNET Bailleur : Mlle Julie FAVEDE (21/3)
TINTIN DE L’OASIS (2007) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Michel Bernard GIRON (21/3)
TRESOR NOIR (2010) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Maurice
LILLE (21/3)
CRU CLASSE (2006) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Pierre LACHAUD Bailleurs : M. Francis DELORD, M. Pierre
LACHAUD (22/3)
DORS DINE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Mme Yvette HOUDAYER (22/3)
ELLIPSE DE SIVOLA (2014) Locataire : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (22/3)
KARAKA (2011) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE
Bailleur : ECURIE ALTIMA (22/3)

MAY MONROE (2009) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Fabien LAGARDE Bailleurs : M. Julien MASANET, M. Francois
NICOLLE (22/3)
PREMIO IRE (2015) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (22/3)
SAYTINE (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur : Mlle
Marie CHIAMPO (22/3)
SUD TEMPETE (2011) Locataires : Mme Axelle NEGRE DE
WATRIGANT, M. Jean-Marc de WATRIGANT Bailleurs : Earl
HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT
(22/3)
TAO DU BEARN (2007) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Eric PREZELIN (22/3)
TIN IRON (2010) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
HARAS DES ROCS (22/3)
VIA VESPONE (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur
: M. Francois-Marie COTTIN (22/3)
VILLA IMPERIA (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur
: ECURIE CENTRALE (22/3)
BROOKLYN BOWL USA (2010) Locataire : M. Jean-Pierre
BICHON Bailleur : M. Jean-Edouard PIERRE (23/3)
CHOU WASABI (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (23/3)
ROYAL KLASS (2014) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : M. Georges MASSA (23/3)
TARTARINA (2012) Locataires : M. Philippe LORAIN, M. Patrice
LENOGUE Bailleur : Gaec CAMPOS (24/3)
ROSETE DES BRIERES (2014) Locataires : M. Koen
HUYBERS, FX. CHEVIGNY (S), Mme Odile CARRE Bailleur : M.
Eric SAILLY (25/3)
ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, Mlle Sandra BERTIN, M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : Mlle Sandra BERTIN, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT (26/3)
DALWINIE (2013) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur :
M. Jean-Yves GUILBERT (26/3)
GIB LE FLOUZ (2012) Locataires : M. Marc STAELS, R.
MARTENS (S) Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (26/3)
ISERA D’AUMONT (2014) Locataires : ECURIE DU LEVANT
SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme Christian
CHORIER (26/3)
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jerry PLANQUE,
M. Jean-Philippe SCHALLER Bailleurs : M. Jacky-Marcel
ROBIN, M. Jerry PLANQUE (26/3)
DOUCE EVASION (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
Gaec CAMPOS (27/3)
GODRIC GB (2012) Locataire : Mlle Alicia BRETEL Bailleur :
M. Julien CARAYON (27/3)
LAMBARI (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (27/3)
NOR KLASS (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
MANAGEMENT & MICROS (27/3)
PALE GOLD (2013) Locataire : M. Bertrand LEFEVRE Bailleur
: M. Jerome GENDRY (27/3)
SANDY CAY (2007) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur
: M. Hubert DE WAELE (27/3)
WHITE WATER (2013) Locataires : Mme Marie-Pierre
AUFEVE, M. Bernard BEAUFILS Bailleur : M. Jean-Laurent
DUBORD (27/3)
BALLYFRESNE (2012) Locataires : M. Stephane RENAUD, M.
Jerry PLANQUE Bailleur : M. Stephane RENAUD (28/3)
BEBE QUERA (2013) Locataires : Mme Marie-Laure CAMPOS,
Mme Sylvie CORBERY, M. Herve HAQUEBERGE, M. Philippe
TEULET Bailleurs : Gaec CAMPOS, Mme Marie-Laure CAMPOS
(28/3)
NIGHTINGALE SONG (2011) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : SCEA DE CHEZ BALLET (28/3)
SPIRIT OF LAUZUN (2012) Locataire : M. Abdelhafidh DRIDI
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (28/3)
SURPRISE DE MAI (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : ELEVAGE AVICOLE LOZAC’H-LEYAN, M. Jerry
PLANQUE (28/3)

XIX XIX

XIX BO 2017/7 - plat/obstacle



VOIE ROMAINE (2007) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleurs : Mme Eugene MASSON, M. Stephane
SEIGNOUX (28/3)
AULISTAR DE PLOMB (2010) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Ange SALIOT (29/3)
BALLINGUIHEN (2012) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Christian PRESSE (29/3)
BALZANE DU BOIS (2011) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : M. Ernest RENAUDIER (29/3)
BOHEME DU MAINE (2011) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : ECURIE DU MAINE SCEA (29/3)
BOKALIN DE MELODIE (2011) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (29/3)
CRISTAL D’HELLINE (2012) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : Mme Elisabeth SANDRIER (29/3)
EARLY OUEST (2010) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (29/3)
KHEOPPS (2014) Locataire : M. Michel DELAUNAY
Bailleurs : M. Jean-Claude GASDOUE, M. Philippe
GASDOUE (29/3)
KIRK DE LA COUR (2009) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Yves THOMAS (29/3)
MATRIARK (2014) Locataires : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY, ELMINA SAS, Mme Patricia BUTEL,
Mlle Camille PREDIGNAC Bailleur : Mme Ruth Wenche
ALLEN (29/3)
MEN DU (2003) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleurs
: M. David LE TEXIER, M. Serge HAMON (29/3)
NORCO (2014) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur :
M. Francois NICOLLE (29/3)
QUICK BABY (2004) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Alanig LECOLLINET (29/3)
SLEEP’IN AUTRECHEN (2010) Locataire : M. Alexandre
HAMEL Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (29/3)
DO IT D’EOLE (2013) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleurs : M. Antoine BASTIAAN, M. Joseph
ROUKOZ (30/3)
HULLY GULLY GER (2011) Locataire : Mlle Charley
LAUFFER Bailleur : M. Julien MASANET (31/3)
OR ET NOIRE (2012) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleur : M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (31/3)
REGAXOS (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs :
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (31/3)
CHILDERIC (2012) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : Mme Catherine BERLINGUE (2/4)
GOOD LUCKY (2014) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING Bailleurs : M.
Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR
RACING (2/4)
SAN MOSS (2014) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleurs : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA,
M. Patrick MOULIN (2/4)
ALIX DE KERSER (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : SCEA MARTINI (3/4)
ANNA KARLA (2008) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleur : M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (3/4)
JOLI DAMOISEAU (2013) Locataire : M. Henri GELHAY
Bailleur : E.A.R.L. HARAS DES HAUTIERES (3/4)
KARLIE NOIRE (2009) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleur : M. Pierre JABOT (3/4)
MING DYNASTY (2012) Locataires : QATAR RACING
LIMITED, WILDENSTEIN STABLES LIMITED Bailleurs :
DAYTON INVESTMENTS LTD, QATAR RACING LIMITED
(3/4)
ROSA KARLA (2009) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleur : M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (3/4)
VIA CASSIA GB (2013) Locataire : M. Robert NG Bailleur :
M. Gianluca BIETOLINI (3/4)
ZARAGANTA (2014) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (3/4)
AMAGNOLIO GER (2006) Locataire : M. Philippe OUVRY
Bailleur : Mme Christine ALLAIS (4/4)

ANDREA D’ALIENOR (2010) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (4/4)
BAROQUE D’ARTHEL (2011) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (4/4)
COCO DE NEUVILLE (2012) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Roger COCHET (4/4)
JOCO (2012) Locataire : M. Andre PRIOLET Bailleur :
ECURIE DE LA REHORAIE (4/4)
ORO D’ALLIER (2012) Locataire : L. CARBERRY (S)
Bailleur : Mlle Lea RENAUD (4/4)
ZAINDARI (2013) Locataires : M. Jeoffray PAGLIAROLI, M.
Thierry MARECHAL Bailleur : Mme Marie-Therese CARON
(4/4)
CIRCE D’ARTHEL (2012) Locataires : M. Hubert MONIER,
M. Patrick LISI Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU
(5/4)
SAINT LAGRANGE (2012) Locataires : M. Christophe
CHEMINAUD, M. Bernard CAZENAVE, M. Michel
CORDERO Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(5/4)

DECLARATIONS DE COULEURS

AICHNER (Josef) C. blanche, un losange bleu, m. blanches,
pois bleus, t. blanche.
ANEIZI (Ali) C. cerclée orange et noir, t. noire, une étoile
orange.
ASPREY (Mlle Emily) C. gros-bleu, un chevron rose, m.
bleu-clair, brassards roses, t. gros-bleu, une étoile rose.
ASSOCIATION « CLUB RACING UNIVERSAL
PARTNERSHIP » C. bleu-clair, pois gros-bleu, t. bleu-clair.
ASSOCIATION « LES FOSSÉS GRIS » C. gros-bleu, un
chevron rouge, t. rayée rouge et gros-bleu.
ASSOCIATION « ECURIE LA DEMI LUNE » C. chevronnée
violet et marron, t. violette.
ASSOCIATION « 4D RACING TEAM » C. rouge, une étoile
grise, m. rouges, diabolos gris, t. rouge, étoiles grises.
ASSOCIATION « RED DOVILS » C. rouge, coutures
blanches, t. damier blanc et rouge.
ASSOCIATION « RUSSIAN RACING SYNDICATE »
C. losanges blancs et rouges, m. et t. bleues.
AUSTRALIAN THOROUGHBRED B. LTD C. jaune, disque
gros-bleu, t. jaune.
AYENSA (David) C. beige, trois losanges violets, m.
losanges violets et beiges, t. écartelée violet et beige.
BERTIN (Bruno) C. grise, épaulettes roses, m. grises, étoiles
roses, t. rose.
BOZZI (Marco) C. cerclée orange et gros-bleu, t. gros-bleu.
CHENU (Mme Florence) C. jaune, une étoile et m. orange,
t. orange, une étoile jaune.
COLAS (René) C. blanche, un chevron vert, m. chevronnées
blanc et vert, t. blanche, un losange vert.
COULANGE (Albéric de) C. losanges rouges et jaunes, m.
et t. jaunes.
DROUET (Mlle Emily) C. grenat, épaulettes noires, m.
blanches, t. noire.
ECURIE ANJOU PASSION C. bleue, m. chevronnées rouge
et bleu, t. jaune.
ECURIE BILLON SARL C. gros-vert, trois losanges vert-clair,
t. gros-vert.
ECURIE DE ROEBECK C. marron, épaulettes orange, m.
blanches, t. marron. (Reprise des couleurs de Mlle Amanda
ZETTERHOLM).
ECURIE FABIO C. losanges rouges et bleus, m. bleues, t.
rouge.
ECURIE LACAMIA COMPETITION C. gros-bleu, croix de
Saint André et m. orange, t. écartelée orange et gros-bleu.
(Reprise des couleurs de M. JJ. NAMANI).
ECURIE MONARCHIC RACING SARL C. violette, coutures
et m. bleu-clair, t. cerclée bleu-clair et violet.
EQUIVEST SAS (ECURIE CLUB RMC) C. rouge, m. rouges,
étoiles et t. noires.
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ERMOLLI (Mme Monica) C. chevronnée blanc et bleu-clair,
m. bleu-clair, t. bleu-clair, une étoile blanche.
ESAGERUMA NEIN SAS C. noire, ceinture et t. blanches.
FERRARIO (Paolo) C. jaune, brassards bleu-clair, t. jaune.
GENOVESE (Mario) C. bleu-clair, brassards et t. gris.
GIBBONS (Derek) C. gros-bleu, épaulettes roses,
m. gros-bleu, diabolos roses, t. écartelée rose et gros-bleu.
GOLDEN EAST HORSE C. rouge, une étoile jaune,
m. rayées en diagonal rouge et jaune, t. rouge.
GUGLIELMOTTI (Ferdinando) C. cerclée violet et noir, t.
noire.
HARAS DU GRAND LYS C. cerclée rouge et gros-bleu, t.
gros-bleu.
HERMANS (Mlle Marie-France) C. cerclée bleu-clair et
gros-bleu, m. et t. bleu-clair.
HUTCHINS (John) C. rouge, épaulettes jaunes, t. rayée
rouge et jaune.
MADAMET (Ludovic) C. blanche, bretelles noires,
t. gros-vert. (Reprise des couleurs de Mme N. MADAMET)
MALONE (Thomas) C. jaune, ceinture verte, m. vertes,
étoiles blanches, t. verte, une étoile blanche.
MARMIES (Arnaud de CANTELOUBE de) C. chevronnée
jaune et bleu, m. bleues, t. écartelée jaune et bleu.
MIKLIN STABLES LLC C. rouge, diabolo bleu, m. bleues,
diabolos rouges, t. bleue.
MOREL (Julien) C. gros-vert, épaulettes vert-clair,
m. blanches, t. gros-vert.
MOUBRAY (Crispin de) C. rouge, un losange et brassards
mauves, t. rouge, un losange mauve.
NUOVI ORIZZONTI SNC C. bleue, trois losanges blancs, t.
bleue.
O’BRIEN (Niall) C. écartelée blanche et jaune, m. jaunes,
brassards blancs, t. jaune.
PIGEON (Thierry) C. bleue, un chevron noir, m. et t. bleues.
(Reprise des couleurs de Mme Pigeon).
PLISSON (Kevin) C. gros-bleu, étoiles jaunes, t. damier
jaune et gros-bleu.
RICE (Martin) C. verte, bande bleu-clair, m. rayées vert et
bleu-clair, t. verte, pois bleu-clair.
SANCHEZ (Mme Stéphanie) C. noire, une étoile bleue, t.
noire, une étoile bleue.
SINN (John) C. blanche, un chevron rouge, m. cerclées
blanc et rouge, t. rouge, étoiles blanches.
SOCIETES D’ENTRAINEMENT LUDOVIC GADBIN C.
grenat, m. blanches, étoiles grenat, t. grenat, une étoile
blanche.(Reprise des couleurs de M. Ludovic GADBIN).
TERRAIN (Benoît) C. beige, un chevron noir, m.
chevronnées beige et noir, t. beige.
THE ALLEN STABLE C. damier blanc et vert, m. rayées blanc
et vert, t. verte. (Reprise des couleurs de Joseph ALLEN).
WUST (Hans-Dieter) C. beige, un diamant bleu, m. mi-beige,
mi-bleu, t. beige, un losange bleu.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

FAGAN (Peter) C. mauve, coutures blanches, m. mauves, t.
rayée mauve et blanche.

Il faut lire :

FAGAN (Peter) C. bleu-clair, m. rayées bleu-clair et
gros-bleu, t. damier bleu-clair et gros-bleu.

SOCIETES
CONSTITUTION :
AUSTRALIAN THOROUGHBRED B. LTD: GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. DARREN DANCE, PORTEUR DE
PARTS : MME ELIZABETH DANCE.
BNJ SARL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
BERTRAND JALLERAT.

CLAMINVEST SAS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JEAN-JACQUES NAMANI, PORTEURS DE PARTS : MME
CONSTANCE NAMANI, MME LORRAINE NAMANI, MME
ALBANE NAMANI.
ECURIE ANJOU PASSION: GERANT : M. GERARD
ROUILLER, PORTEURS DE PARTS : M. NICOLAS GODEFROY,
M. DIDIER MARION, M. JEROME MARION.
ECURIE BILLON SARL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. STEPHANE BILLON, PORTEUR DE PARTS : CAP INVEST
SAS .
ECURIE DE ROEBECK: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME AMANDA ZETTERHOLM.
ECURIE FABIO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
CARLO POGLIANI, PORTEUR DE PARTS : HARAS DE
DODVILLE.
ECURIE LACAMIA COMPETITION: GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JEAN-JACQUES NAMANI, PORTEUR DE
PARTS : CLAMINVEST SAS.
ECURIE MONARCHIC RACING SARL : GERANT : M.
BERTRAND JALLERAT , PORTEURS DE PARTS : BNJ SARL,
MME NATHALIE JALLERAT.
EQUIVEST SAS (ECURIE CLUB RMC): GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. PASCAL ADDA.
ESAGERUMA NEIN SAS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. FRANCO BARBERI , PORTEUR DE PARTS : MME DANIELA
de BLASIO .
GOLDEN EAST HORSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. STUART BOMAN, PORTEURS DE PARTS : M. ZHIQIANG AN,
MME LU AN.
HARAS DE DODVILLE: GERANT : M. ANDREW LAMB ,
PORTEUR DE PARTS : JOLTSTYLE LTD .
HARAS DU GRAND LYS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. PAOLO PICCHI, PORTEUR DE PARTS : MME MARIAGIULIA
BARBIERI.
JOLTSTYLE LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
ANDREW LAMB.
MIKLIN STABLES LLC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
MICHAEL CARPENTER , PORTEUR DE PARTS : MME LINDA
CARPENTER .
NUOVI ORIZZONTI SNC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. ALDO REGUZZONI, PORTEUR DE PARTS : M. VALERIO
SARTORI.
THE ALLEN STABLE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JOSEPH ALLEN.

CAVALIERES

Renouvellement :

GRANVILLIERS Blanche de
KLEIN Jessica
LENGLART Lucie
LOUIS Thémis
QUINTON Lisa
SEGAINS Katia
WEBER Berit

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

RECHER Jérémy
BOTTON Mathieu
HURET Guillaume
PAILHES Patrick
RICHERT Ronan
SCHIESTEL Fils John
SCHLADENHAUFEN Frédéric
SILLORAY Pierre
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SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LUDOVIC GADBIN : GERANT
ET PORTEUR DE PARTS : M. LUDOVIC GADBIN.

ENTRAINEURS PUBLICS

DESPONT Hubert
MOREL Julien

ENTRAINEURS PARTICULIERS

TOTAIN Jean-Pierre

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

BOUALEM Faouzi

Renouvellement :

REILLIER Jean-Michel
SCHOTT Pascal-Aimée

PERMIS D’ENTRAINER

BARZALONA Christian
BURLET Daniel
CHENU Florence
HAMON Serge
SAELENS Olivia

Renouvellement :

BERTIN Jean-Christophe
CAZAUX (Mme) Christophe
GELHAY Henri
HOUILLON Daniel
JOURNET Olivier
LARGE Eric
LEHMANN Willy
LIMOUSY Dominique
NICOLSON Renebert
SOUCHON Alain

ELEVEURS-BAILLEURS

d’ARMAILLE (M. Guillaume)
BOUYOU (Mlle Jennifer)
BRAKA (M. Bernard)
BURDIN (M. Michel)
CHAPEL (M. Alexandre)
CLOUET-RINCE (Mme Sandrine)
COZENOT (Mme Sandra)
DALIFARD (M. Kévin)
DALIFARD (Mme Marine)
DELEGUE-MONTAUBAN (Mlle Maya-Lola)
DELEGUE-MONTAUBAN (Mlle Théa)
DELIBEROS (M. Victor)
DELPECH (M. Jacques)
DESILLE (Mme Félicité)
DINCUFF (M. Denis)
DUPONT (Mme Claudine)
E.A.R.L. ECURIE TURBO
FOURCADE (M. Dominique)
GARETIER (M. Franck)
HADDAD (M. Thierry)
JAFFRELOT-BABIN (Mme Aurélie)
LAMAZOU (M. Serge)
LE ROY (Mme Stéphanie)

LEBOURGEOIS (M. Jean-Luc)
MOULIN (M. Gérard)
PRUDENT (Mme Katherine)
RUNNYMEDE FARM INCORPORATED
S.A.S.U. HAMBLETONIAN
TRAVERS (Mme Danielle)
VERMION (M. Pierre)

ELEVEURS

DURAND (Mme Carole)
JAMES (M. Arnaud)

CAVALIERS

Renouvellement :

D’HON Christian

APPRENTIS

COLLIN Maëlys née le 18/09/2000
CA le 01/09/2015 (Sté d’Ent. J. Boisnard)
DELAUNAY Jordan né le 30/03/1999
CA le 01/09/2015 (Sté d’Ent. L. Baudron)
FIGUEIRA Thomas né le 04/10/2000
CA le 05/10/2015 (A. Lacombe)
MOLINS Ambre née le 22/03/1999
CA le 24/11/2016 (Mme C. Fey)

Renouvellement :

BOUCHE Sacha né le 07/07/2000
CA le 01/09/2016 (Sté d’Ent. Y. Durepaire)

Au lieu de :

ELBAZ Victor né le 20/04/2000
CA le 05/09/2016 (Sté d’Ent. Y. Gourraud)

Il faut lire:

ELBAZ Victor né le 20/04/2000
CA le 01/03/2017 (S. Cérulis)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BACHELOT Hugo
(Sté d’Ent. Y. Fouin)
DELAUNAY Jordan
(Sté d’Ent. L. Baudron)
MOLINS Ambre
(Mme C. Fey)

Renouvellement :

CHANUSSOT Mathilde
(M. Pimbonnet)
CHANUT Manon
(M. Palussière)
HANA Jonathan
JEAN Gaëlle
(E. Caroux)
LESLY Ophélie
(Sté d’Ent. J. Bertran de Balanda)
MAGNIEZ Julien
(Mme C. Barande Barbe)
NICCO Axelle
(F. Nicolle)
PELISSIER Océane
(X. Betron)

XXII XXII

BO 2017/7 - plat/obstacle XXII



JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

SPEICHER Thibault

JOCKEYS

LEROY Frankie

Renouvellement :

ARIDJ Mehdi-Mike
BOURIEZ Jonathan
CARDENNE Chrystelle
ETHEVE Johan
FRAYSSINHES Maxime
HERVO Charlotte
LE JONCOUR Anthony
MONNIER Allan

OGER Vanessa
PASSERAT César
VEUILLOTTE Aude
VODRAZKA Tomas
ZEROUROU Jimmy

AGENTS DE JOCKEY

CORDUAN Christophe
LE BOULANGER Cédric
SPANU Frédéric

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

SOUMILLON Christophe
Contrat agréé jusqu’au 14/03/2019
Sponsor : Ulysse Nardin
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Décisions BO 2017/07 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par l’entraîneur Nicolas BELLANGER d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 dudit Code, en raison du non paiement par LE HARAS DE FRED de factures de frais de pension ;
Après avoir dûment appelé le représentant du HARAS DE FRED à se présenter à la réunion fixée au jeudi 9 mars
2017 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé ;
Vu le courrier du représentant du HARAS DE FRED en date du 4 mars 2017 intitulé « convocation du 9 mars
2017 » mentionnant ses observations sur le litige l’opposant à l’entraîneur Nicolas BELLANGER et l’ensemble
des pièces jointes à ce courrier ;
Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 9 mars 2017 mentionnant :
- qu’ils considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment justifier du non

paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur Nicolas BELLANGER ;
- la nécessité de maintenir le blocage du compte à concurrence du solde dû, conformément aux dispositions

de l’article 82 du Code des Courses au Galop et de la nécessité de verser le montant de cette somme entre
leurs mains avant le vendredi 24 mars 2017, indiquant qu’à défaut de règlement ou de justification suffisante
dans les quinze jours, et conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, ils
pourront poursuivre la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant les agréments qui
ont été délivrés au HARAS DE FRED, étant observé que les chevaux pour lesquels cette somme est due ne
pourront plus être engagés ni courir ;

Vu le courrier électronique du représentant du HARAS DE FRED en date du 23 mars 2017, reçu le 24 mars 2017,
accompagné de ses pièces jointes, reprenant les observations sur le litige l’opposant à l’entraîneur Nicolas
BELLANGER mentionnées dans son courrier du 4 mars 2017, et ajoutant notamment :
- qu’il s’engage à verser à l’entraîneur Nicolas BELLANGER la somme de 2 736 euros en règlement des factures

pour la pension du cheval ICE MAN STAR, déduction faite des frais de ferrure et de pharmacie, tous les frais
vétérinaires ayant été réglés à la clinique vétérinaire ;

- qu’il conteste les autres factures, et ne les réglera pas ;
- qu’il dépose plainte contre l’entraîneur Nicolas BELLANGER pour mauvais traitement sur animaux, et qu’il

envoie un courrier à la Direction départementale de la protection des animaux ;
- qu’il restait dans l’attente de ses casaques, que l’entraîneur Nicolas BELLANGER n’a pas souhaité lui restituer ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la totalité de la somme
due le vendredi 24 mars 2017 ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop à cette date,
que le HARAS DE FRED n’a pas régularisé la situation, ni justifié de la résolution de celle-ci malgré les demandes
et les délais qu’ils lui ont accordés ;
Que le représentant du HARAS DE FRED a évoqué un dépôt de plainte à l’encontre de l’entraîneur Nicolas
BELLANGER, mais n’en a pas apporté la preuve, étant observé que le § VI de l’article 82 du Code des Courses
au Galop prévoit que seule une action en justice permet de suspendre la procédure d’inscription sur la liste des
oppositions ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :
- de procéder au déblocage du compte à concurrence du montant du chèque envoyé à l’entraîneur Nicolas

BELLANGER dès la confirmation par celui-ci de son encaissement effectif ;
- de suspendre les agréments ayant été délivrés au HARAS DE FRED conformément aux dispositions de l’article

82 du Code des Courses au Galop, à compter du jeudi 6 avril 2017, étant observé que si la situation est
régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable, d’un paiement des sommes à la satisfaction des
Commissaires de France Galop, ou de la preuve d’une assignation de l’entraîneur Nicolas BELLANGER, la
présente décision ne produira pas d’effets ;

Attendu qu’il a en outre été demandé à l’entraîneur Nicolas BELLANGER, de restituer les casaques au HARAS
DE FRED dans les meilleurs délais ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de procéder au déblocage du compte du HARAS DE FRED, à concurrence du montant du chèque envoyé à

l’entraîneur Nicolas BELLANGER dès la confirmation par celui-ci de son encaissement effectif ;
- de suspendre les agréments ayant été délivrés au HARAS DE FRED à compter du jeudi 6 avril 2017, étant

observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable entre les parties, d’un paiement
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des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, ou de la preuve d’une assignation de
l’entraîneur Nicolas BELLANGER, la présente décision ne produira pas d’effets.

Boulogne, le 27 mars 2017
P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par l’entraîneur Yannick FOUIN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article
82 dudit Code, en raison du non paiement par M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA de factures de frais de pension ;
Après avoir dûment appelé M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA à se présenter à la réunion fixée au jeudi 9 mars
2017 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé ;
Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 9 mars 2017 mentionnant qu’en l’absence de réponse
et de justification concernant ce non paiement, ils maintiennent le blocage de son compte à concurrence du solde
dû, conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et qu’ils lui demandent de verser
le montant de cette somme entre leurs mains avant le vendredi 24 mars 2017 ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due le vendredi
24 mars 2017 ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop à cette date, que
M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA n’a pas régularisé la situation, ni justifié de la résolution de celle-ci, malgré
les demandes et les délais qu’ils lui ont accordés ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Ildefonso
LEON-SOTELO GARCIA conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, à compter
du jeudi 6 avril 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable ou d’un
paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la présente décision ne produira pas
d’effets ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA à compter du jeudi 6

avril 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable entre les parties
ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la présente décision ne
produira pas d’effets.

Boulogne, le 24 mars 2017
P. DE LA HORIE - R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par l’entraîneur Christian DELCHER-SANCHEZ d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
prévue par l’article 82 dudit Code, en raison du non paiement par M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA de factures
de frais de pension ;
Après avoir dûment appelé M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA à se présenter à la réunion fixée au jeudi 16 mars
2017 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé ;
Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 16 mars 2017 mentionnant qu’en l’absence de réponse
et de justification concernant ce non paiement, ils maintiennent le blocage de son compte à concurrence du solde
dû, conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et qu’ils lui demandent de verser
le montant de cette somme entre leurs mains avant le jeudi 30 mars 2017 ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due le jeudi
30 mars 2017 ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop à cette date, que
M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA n’a pas régularisé la situation, ni justifié de la résolution de celle-ci, malgré
les demandes et les délais qu’ils lui ont accordés ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Ildefonso
LEON-SOTELO GARCIA conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, à compter
du jeudi 13 avril 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable ou
d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la présente décision ne produira
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pas d’effets ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA à compter du jeudi 13

avril 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable entre les
parties ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la présente
décision ne produira pas d’effets.

Boulogne, le 30 mars 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - D. LE BARON DUTACQ

DECISION DE LA COMMISSION SUPERIEURE

La Commission Supérieure prévue par les dispositions de l’article 240 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 238 et suivants dudit Code ;
Saisie d’un pourvoi formé par le jockey Robert HAVLIN contre la décision de la Commission d’Appel en date du
9 mars 2017 de maintenir la décision des Commissaires de France Galop :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert HAVLIN à compter

du 26 janvier 2017 et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission
médicale pour pouvoir obtenir une levée de la contre-indication médicale à la monte en course en France ;

- d’interdire, au jockey Robert HAVLIN, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette sanction à l’Autorité Hippique lui ayant délivré son agrément de jockey à
savoir la British Horseracing Authority ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 21 février 2017 par lequel le jockey Robert HAVLIN a formé
un pourvoi et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé le jockey Robert HAVLIN à se présenter à la réunion fixée au mercredi 22 mars 2017
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment les explications écrites du
jockey Robert HAVLIN et de son conseil et les avoir entendus en leurs explications, étant observé qu’il leur a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, ce qu’ils ont souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. François FORCIOLI CONTI ;
Attendu que le pourvoi est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 21 février 2017 et l’ensemble des pièces
mentionnées dans cette décision ;
Vu la décision de la Commission d’Appel en date du 9 mars 2017 et l’ensemble des pièces mentionnées dans
cette décision ;
Vu la lettre de pourvoi du jockey Robert HAVLIN en date du 10 mars 2017, reçue par courrier électronique le
même jour et par lettre recommandée avec accusé de réception le 14 mars 2017, dont la date d’envoi apposée
par la Poste est le 13 mars 2017 mentionnant notamment :
- une violation du Code de la Santé Publique et également du principe d’indépendance et d’impartialité

indissociable de l’exercice des fonctions juridictionnelles ;
- la nécessaire censure de la décision de la Commission Médicale en raison de la violation de la déontologie

médicale, et ce d’autant que le quantum de l’inaptitude s’ajoute à la sanction prononcée ;
- l’absence de latitude des médecins même si le jockey fait la démonstration de la contamination accidentelle ;
- des irrégularités concernant les mentions présentes sur le Procès Verbal de prélèvement concernant le mandat

du médecin, et son identité ;
- l’absence de cachet et de nom dudit médecin sur le Procès Verbal malgré un cadre spécial prévu à cet effet ;
- qu’en ne pouvant connaître le nom du médecin préleveur, le jockey Robert HAVLIN ne pouvait vérifier qu’il

figurait bien sur la liste des médecins agréés par France Galop ;
- l’absence de conséquences de la signature du Procès Verbal par ledit jockey sur les irrégularités commises

lors de ce prélèvement ;
- les termes du rapport de l’expert judiciaire en date du 14 janvier 2017 concernant une contamination du jockey ;
- des observations sur l’absence de proportionnalité de la sanction au vu de l’absence d’antécédents de ce

jockey ;
- des décisions des Commissaires de France Galop antérieures ayant déjà modulé la sanction en fonction de

la durée de l’inaptitude ;
Vu le mémoire du conseil du jockey Robert HAVLIN reçu le vendredi 17 mars 2017, reprenant les arguments de
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ses mémoires précédents et ajoutant notamment :
- que son client forme un pourvoi régulier et que c’est à tort que la Commission d’Appel a indiqué que les

dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sont dictées par des impératifs de sécurité, et de
protection de la santé des jockeys et qu’elles empêchent à un jockey positif d’être apte à monter sans avoir
satisfait à certains examens ;

- que cette motivation ne laisse en effet aucune marge aux médecins mais leur impose une conduite en violation
de leurs obligations déontologiques ;

- que la Commission médicale intervient plus de trois mois après que le jockey ait été prélevé et que par
conséquent sa mission ne peut être dictée par des impératifs de sécurité ;

- que dans le passé et avant la modification de l’article 143 du Code, les médecins avaient une latitude ;
- que la levée de l’inaptitude médicale ne dépendait pas de son client car tout au contraire il a immédiatement

effectué les démarches auprès du Docteur Jerry HILL et que ce dernier ne l’a convoqué que le 17 mars 2017
de sorte que depuis le 24 janvier 2017, il est en inaptitude, ce qui lui cause un grave préjudice alors qu’il est
victime d’une contamination passive ;

- que le jockey doit être en mesure de vérifier que le médecin préleveur est bien mandaté et que rien ne permettait
au moment des prélèvements de s’assurer de l’identité du médecin en cause ;

- que peu importe qu’a posteriori France Galop donne le nom du médecin figurant sur la liste car il ne ressort pas
du Procès Verbal de prélèvement, ce document faisant pourtant foi de la manière dont les opérations se sont
déroulées ;

- que son client ignore tout de la provenance du matériel ayant servi à prélever l’urine ;
- que pourtant dans le cadre de l’accréditation du laboratoire, il est requis de mentionner la provenance du matériel

servant aux prélèvements ;
- que les suspensions d’un mois qui concerneraient d’autres substances dans la jurisprudence surprend dès lors

que l’annexe 11 ne distingue pas les substances classées comme stupéfiants et qu’on ne voit pas pourquoi une
contamination passive serait plus dommageable qu’une prise volontaire et en conscience d’un produit
officiellement classée comme stupéfiant ;

- que des décisions, dont une de 2012, montrent que la durée temporaire de la sanction n’a pas toujours été
indépendante de la durée de l’inaptitude médicale puisque dans ce cas de 2012 les Commissaires ont bien pris
soin de décompter de la sanction le quantum de jours de l’inaptitude médicale ;

* * *

Attendu que le jockey Robert HAVLIN, de nationalité anglaise, ne maîtrisant pas la langue française, s’est présenté,
accompagné de son conseil, sans interprète ;
Que ledit jockey et son conseil ont demandé à ce que la salariée de France Galop chargée d’assister les juges de
la Commission Supérieure dans le déroulé de l’audience, procède comme il l’a été fait en première instance et lors
de la Commission d’Appel, en effectuant la traduction libre de ses propos en séance, que ces propos soient
intégralement retranscrits par écrit en langue anglaise, et que ledit jockey et son conseil valident à l’issue de
l’audience la teneur des propos retranscrits en les signant ;
Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a repris les termes de son mémoire en séance en les développant
et en ajoutant notamment :
- qu’il avait prévenu la Commission d’Appel qu’il déposerait un recours devant le Tribunal Administratif s’il n’était

pas entendu au sujet de la sanction de 7 mois et demi infligée au jockey Robert HAVLIN, comprenant les 6 mois
de suspension, et la durée de l’inaptitude médicale prononcée par la Commission médicale le 24 janvier 2017,
et prenant effet à compter du 26 janvier 2017 ;

- que pour des questions de délais, le recours pour excès de pouvoir contre la décision de la Commission médicale
en date du 24 janvier 2017 devrait être déposé avant le 25 mars 2017 au Tribunal Administratif, et qu’il jugeait
donc plus correct de communiquer cette information, ainsi que la copie du recours qu’il entend déposer ;

- qu’il avait appris par le jockey Robert HAVLIN que celui-ci avait pu entreprendre les démarches requises par la
Commission médicale pour la levée de son inaptitude temporaire auprès du Docteur Jerry HILL, et que ce dernier
avait d’ailleurs adressé un courrier électronique au médecin conseil de France Galop pour l’informer de l’absence
de dépendance du jockey Robert HAVLIN au stupéfiant en cause ;

- qu’il n’avait pas pu avoir communication dudit courrier, et qu’il supposait que la Commission Supérieure n’était
pas non plus en possession de cet élément, et qu’il trouvait d’ailleurs cela dommage, le médecin conseil de
France Galop étant, en quelque sorte, investi d’un rôle de « rapporteur » devant la Commission Supérieure ;

- que concernant les opérations de prélèvements, le service médical les avait bien encadrées, avec un formulaire
complet à remplir, et que ce formulaire n’avait pas été dûment renseigné par le médecin en charge du
prélèvement ;

- qu’il est facile pour France Galop de déclarer a posteriori qu’il s’agissait du Docteur JAIS, mais que son nom
n’apparaît pas clairement sur ledit formulaire ;

Attendu que M. François FORCIOLI CONTI a fait observer que ce n’est pas le formulaire qui fait le droit ;
Que le conseil du jockey Robert HAVLIN a répondu que dans certaines situations, c’était pourtant le cas, qu’à titre
d’exemple, pour pouvoir justifier de sa qualité, un médecin ou un avocat doit rédiger ses différents actes sur un
papier à en-tête ;
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Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a continué ses développements, en ajoutant notamment :
- que concernant la proportionnalité de la peine, le jockey Robert HAVLIN, pour une contamination passive, se

voyait infliger la même sanction que quelqu’un qui enfreint volontairement les règles, et que ce point attirerait
forcément l’attention du Tribunal Administratif ;

- qu’il avait l’impression qu’il n’y avait aucune chance de moduler le quantum de la peine, s’il observait les
statistiques sur la réformation des décisions faisant l’objet d’un pourvoi chez France Galop, et que cet
« immobilisme » le dérangeait ;

- qu’il ne serait pas désobligeant pour la Commission Supérieure, vis-à-vis de leurs « collègues », de ne pas
faire le même travail à chaque fois, et infliger une sanction différente ;

- que Robert HAVLIN a fait l’objet d’une contamination passive, que le jockey et l’entraîneur John GOSDEN se
sont rendus dans une gare pour effectuer le voyage jusqu’en France, et que la contamination aurait pu avoir
lieu à ce moment là, puisqu’il est extrêmement facile de se retrouver contaminé ;

- qu’un cas anecdotique de présence de stupéfiant dans un établissement de restauration rapide peut être
rapporté;

- que le jockey Robert HAVLIN n’avait pas consommé la substance en cause, et qu’il mène une vie « monacale » ;
- que le Code des Courses au Galop prévoit la possibilité d’assortir une peine de sursis, et que si on ne le faisait

pas dans le cas présent, alors ce dossier ne serait pas résolu ;
Attendu que M. François FORCIOLI CONTI a alors demandé si le jockey Robert HAVLIN a continué de monter
en Angleterre jusqu’à présent ;
Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a alors répondu que par égard, et au vu de la situation, ledit
jockey a fait le choix de ne pas monter en Angleterre jusqu’à ce qu’une issue soit trouvée ;
Qu’il prend d’ailleurs les choses très à cœur, et qu’il est important de relever qu’il s’est déplacé chez France
Galop, et a répondu présent à toutes ses convocations ;
Attendu que le jockey Robert HAVLIN a déclaré en séance :
- qu’il était très frustré par les deux précédentes Commissions auxquelles il avait précédemment assisté, qu’il

pensait qu’il s’agissait d’une erreur, et que les choses seraient rapidement résolues ;
- qu’il se retrouvait de nouveau ici et que rien n’avait changé, qu’il n’a jamais pris le stupéfiant en cause de sa

vie, et qu’il tient sincèrement à être « innocenté » ;
- qu’il ne veut pas que ses enfants, en grandissant, lisent un jour que leur père a été sanctionné pour une durée

de 6 mois, pour quelque chose qu’il n’a pas commis, et une contamination dont il ne s’est même pas rendu
compte ;

- qu’il lui est impossible de déterminer à quel moment il aurait pu être en contact avec cette substance, qu’il
n’aurait pas pu remarquer quelque chose de 200 fois plus petit qu’un grain de sel ;

Attendu que M. François FORTIOLI CONTI a demandé au jockey Robert HAVLIN s’il avait des explications à
fournir concernant une éventuelle contamination ;
Attendu que le jockey Robert HAVLIN a déclaré qu’il ne pouvait pas savoir dans quelles circonstances il aurait
pu être contaminé, qu’il s’agissait de quelque chose d’imperceptible, comme lorsque l’on attrape un rhume ;
Attendu que M. François FORTIOLI CONTI a interrogé le jockey Robert HAVLIN sur le délai qui s’était écoulé
entre le moment où il avait pris contact avec le Docteur Jerry HILL afin d’effectuer les démarches requises par la
Commission médicale, et le moment où il avait pu obtenir une réponse ;
Attendu que ledit jockey a expliqué avoir appelé immédiatement après réception de la notification d’inaptitude
médicale, qu’il a été naïf en pensant qu’il pourrait faire les tests sans attendre, et être rapidement autorisé à
remonter en course ;
Que lorsqu’il a pris contact avec le Docteur Jerry HILL, ce dernier était absent, probablement en vacances, et
que c’est Paul STRUTHERS, Président de l’Association des jockeys en Grande-Bretagne, qui l’a finalement
rappelé pour fixer la date des consultations ;
Qu’il a effectué deux trajets de cinq heures la semaine dernière pour se faire prélever, et qu’il a également
rencontré le Docteur Jerry HILL en consultation ;
Attendu que, n’ayant rien à ajouter, ainsi que son conseil, le jockey Robert HAVLIN a procédé, assisté de son
conseil, à la relecture des retranscriptions écrites de ses déclarations, et les a signées ;

***

I.- Sur les mesures prises par la Commission médicale

1. Sur l’indépendance de la Commission médicale

Attendu qu’il doit être souligné en premier lieu que ni les Commissaires de France Galop, ni la
Commission d’Appel, ni la Commission Supérieure, ne disposent d’un pouvoir de contrôle ou de
réformation des mesures de la Commission médicale dont ils se contentent de prendre acte dans
leurs décisions ;

Attendu que la Commission Supérieure prend acte du recours pour excès de pouvoir introduit par
le jockey Robert HAVLIN contre les mesures de la Commission médicale, qui confirme si besoin en
était que les recours disciplinaires et notamment le présent recours devant la Commission
supérieure ne portent pas sur les mesures de la Commission médicale ;
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Attendu que la Commission supérieure entend, à toutes fins utiles, rappeler que le jockey Robert HAVLIN
a été prélevé le 30 octobre 2016, et que ce prélèvement a notamment révélé la présence d’une substance
appartenant à la catégorie des stupéfiants et ses métabolites, et figurant sur la liste des substances
prohibées publiée au § I de l’article 1 de l’annexe 11 du Codes des Courses au Galop ;

Que dans ces circonstances, l’article 143 du Code des Courses au Galop précise que :

- la Commission médicale suspend l’aptitude médicale de l’intéressé avant de transmettre un rapport
aux Commissaires de France Galop ;

- après examen du dossier et des explications recueillies, la Commission médicale notifie à l’intéressé
les conditions médicales à remplir pour pouvoir continuer à monter en course en France ;

- sans préjudice d’une éventuelle suspension disciplinaire, toute personne objet d’une suspension
médicale devra avoir satisfait aux conditions posées par la Commission médicale pour être à nouveau
autorisée à monter en course ;

- la Commission médicale transmet aux Commissaires de France Galop la demande de réactivation de
la licence ;

Que la Commission médicale procède de façon totalement indépendante, à l’examen du dossier, et
détermine les conditions à satisfaire pour la levée de l’inaptitude médicale ;

Attendu que la Commission médicale s’est réunie le mardi 24 janvier 2017, sans que le jockey Robert
HAVLIN ne soit présent, celui-ci ayant choisi, sur les recommandations de son conseil, de ne pas se
présenter, et de ne faire parvenir aucune explication ;

Qu’au vu des éléments médicaux du dossier et conformément aux dispositions susvisées de l’article 143
du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a prononcé une contre indication médicale
temporaire à la monte en course en France à l’égard dudit jockey prenant effet le 26 janvier 2017 et jusqu’à
ce que les examens complémentaires suivants soient satisfaits :

- la consultation du médecin conseil du British Horseracing Authority, le Docteur Jerry HILL, pour
s’assurer de l’absence de dépendance aux stupéfiants mis en évidence dans son prélèvement et
évaluer la nécessité ou non d’une mise en place d’un suivi médical ;

- la réalisation de trois prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées répartis
sur une même semaine à ses frais, soit en France auprès d’un médecin agréé de France Galop, soit
en Angleterre sous l’égide d’un médecin conseil anglais, étant précisé que ces prélèvements ne
pourraient le cas échéant avoir lieu qu’à l’issue d’un délai fixé par la Commission médicale au regard
du rapport du médecin précité ;

Que comme l’a à juste titre, mentionné la Commission d’Appel, une telle disposition est dictée par les
impératifs de sécurité et de protection de la santé des jockeys, un jockey déclaré positif à une substance
stupéfiante ne pouvant être considéré médicalement apte à monter en course sans avoir satisfait à certains
examens à la discrétion de la Commission médicale ;

Que le conseil du jockey Robert HAVLIN a remis en cause les fondements de cette mesure, arguant qu’elle
intervenait plus de trois mois après que le jockey a été prélevé ;

Que ce délai résulte toutefois de l’instruction de la réalisation de l’analyse de contrôle de la seconde partie
du prélèvement sollicitée par le jockey Robert HAVLIN, et qu’un tel délai ne saurait remettre en cause la
nécessité de prononcer une inaptitude médicale à l’encontre d’un jockey déclaré positif à une substance
stupéfiante, l’hypothèse d’une consommation récurrente, ou d’une addiction, devant nécessairement être
écartée avant de pouvoir autoriser ledit jockey à remonter en course ;

2. Sur les conditions à satisfaire pour la levée de l’inaptitude médicale

Attendu que la Commission médicale a soumis la levée de l’inaptitude médicale du jockey Robert HAVLIN
à la consultation du médecin conseil du British Horseracing Authority, le Docteur Jerry HILL, pour s’assurer
de l’absence de dépendance aux stupéfiants mis en évidence dans son prélèvement et évaluer la
nécessité ou non d’une mise en place d’un suivi médical, et à la réalisation de trois prélèvements
biologiques pour la recherche de substances prohibées répartis sur une même semaine à ses frais, soit
en France auprès d’un médecin agréé de France Galop, soit en Angleterre sous l’égide d’un médecin
conseil anglais, étant précisé que ces prélèvements ne pourraient le cas échéant avoir lieu qu’à l’issue
d’un délai fixé par la Commission médicale au regard du rapport du médecin précité

Qu’il résulte des éléments du dossier, que le jockey Robert HAVLIN a indiqué, sans en fournir les
justificatifs, qu’il avait, dès la notification de la mesure d’inaptitude médicale à son encontre, effectué les
démarches nécessaires, et pris contact avec le Docteur Jerry HILL ;

Que selon le conseil du jockey Robert HAVLIN, ledit docteur ne l’a ensuite convoqué que le 17 mars 2017,
prolongeant ainsi l’inaptitude dudit jockey, et lui causant ainsi un « grave préjudice » ;

Que le jockey Robert HAVLIN a également déclaré en séance avoir, en plus de sa visite médicale avec le
Docteur Jerry HILL, déjà effectué deux prélèvements, sur les trois requis par la Commission médicale ;

Attendu que la date de la convocation dudit jockey pour les démarches susvisées, fixée à la discrétion
du médecin concerné, ne relève ni de la responsabilité des Commissaires de France Galop, ni de celle
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de la Commission d’Appel ou de la Commission Supérieure ;

Que la notion de gravité du préjudice causé par cette attente, soulignée par le conseil dudit jockey,
doit en tout état de cause être relativisée, étant observé que la mesure d’inaptitude temporaire
prononcée par la Commission médicale à l’encontre du jockey Robert HAVLIN s’applique
uniquement sur le territoire national français, ses déplacements en France étant peu fréquents, et
aucun projet de déplacement depuis le 26 janvier 2017 n’ayant été mis en évidence ou même évoqué
par le jockey Robert HAVLIN lui-même ;

Attendu qu’il convient de préciser que le conseil du jockey Robert HAVLIN a déclaré en séance que
ledit jockey avait choisi, compte tenu des circonstances, et de la procédure en cours à son encontre,
de ne pas monter en Angleterre, étant observé qu’aucune mesure ne l’y contraint ;

Qu’en conséquence, l’éventuel préjudice qui pourrait découler des mesures mises en place par la
Commission médicale relève donc de son entière et unique responsabilité ;

II.- Sur la décision de la Commission d’appel en date du 9 mars 2017

1. Sur la régularité des opérations de prélèvement

Attendu que l’article 143 du Code des Courses au Galop fixe les conditions de réalisation des
examens médicaux sur les hippodromes, et dispose notamment que les contrôles sont effectués
par un médecin agréé par France Galop dont la liste est publiée au Bulletin Officiel du Code des
Courses au Galop ;

Que comme il l’a été mentionné par les Commissaires de France Galop, puis la Commission d’Appel,
les opérations de prélèvement du jockey Robert HAVLIN ont été effectuées par le médecin Philippe
JAIS, agréé par France Galop, dans le respect des dispositions dudit Code ;

Que contrairement à ce que soutient le conseil du jockey Robert HAVLIN, l’identité et la qualité dudit
médecin étaient vérifiables à tout moment par le jockey, et notamment dans les Conditions
Générales 2016, dans la « liste des médecins mandatés en 2016 par France Galop habilités à
procéder à des prélèvements biologiques sur des personnes autorisées à monter en courses »
(page 83), en libre consultation sur le site internet de France Galop ;

Qu’il ressort des éléments du dossier, et de ses propres déclarations, que le jockey Robert HAVLIN
n’a par ailleurs jamais émis de doute sur l’identité du médecin préleveur, ni de souhait de procéder
à une quelconque vérification en ce sens ;

Attendu que le conseil du jockey Robert HAVLIN a également soulevé qu’aucune information quant
à la provenance du matériel ayant servi à prélever l’urine n’a été communiquée audit jockey, ni dans
le « procès verbal des opérations de prélèvement sur une personne montant dans la réunion », ni
dans les rapports d’analyses qui lui ont été remis ;

Qu’à cet égard, les kits de prélèvements servant au contrôle des jockeys sont commandés par le
Service Médical de France Galop auprès d’une société spécialisée dans la fourniture de kits de
prélèvements à usage unique et scellés, et fournissant de très nombreuses institutions et fédérations
sportives en Europe ;

Que lesdits kits contiennent tout le matériel à usage unique pour effectuer le prélèvement et le
reconditionner avant envoi au laboratoire, et qu’ils sont protégés par une pellicule que le médecin
préleveur doit ouvrir afin d’avoir accès au matériel inclus ;

Qu’il est constant que la charge de la preuve d’une irrégularité ou d’une non-conformité du matériel
incombe au jockey Robert HAVLIN et qu’il ne saurait donc suffire de remettre en cause, sans aucune
précision ni aucun commencement de preuve, la conformité du matériel utilisé, a fortiori alors
qu’aucune réserve de cet ordre n’a été émise lors du prélèvement ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les prétendues irrégularités de la procédure de
prélèvement invoquées par le conseil du jockey Robert HAVLIN ne sauraient être retenues, les
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ayant été dûment respectées ;

2. Sur la constitution de l’infraction au Code des courses au galop

2.1. Sur la positivité du prélèvement biologique effectué le 30 octobre 2016 sur le jockey Robert HAVLIN :

2.1.1. Sur la positivité à trois psychotropes :

Attendu que les résultats du prélèvement du jockey Robert HAVLIN ont mis en évidence la présence
de deux substances prohibées classées comme stupéfiants et de trois substances prohibées
classées comme psychotropes par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu, s’agissant de la présence de trois substances prohibées classées comme psychotropes,
que le jockey Robert HAVLIN ne conteste pas leur présence et explique celle-ci par l’usage de
médicaments suite à un accident survenu lorsqu’il était à cheval en sortant des stalles de départ,
pensant que le délai de rémanence était suffisant lorsqu’il a monté en course le 30 octobre 2016 ;

Attendu qu’il y a donc lieu de prendre acte de ses explications sur ce point, étant observé cependant
que ledit jockey avait mentionné sur le Procès Verbal des opérations de prélèvements qu’il avait
signé le 30 octobre 2016 sur l‘hippodrome de SAINT CLOUD ne pas avoir pris de médicaments et
qu’il n’a pas fourni d’ordonnances justifiant la prise de ces substances ;
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2.1.2. Sur la positivité à la MORPHINE

Attendu, s’agissant de la présence du deuxième stupéfiant, à savoir la MOPRHINE, qu’il convient de
confirmer que ni le rapport de la Commission Médicale, ni le certificat d’analyse du Laboratoire
QUANTILAB, ni le rapport d’analyse en provenance du Laboratoire QUANTILAB ne permettent de mettre
en évidence qu’une analyse de contrôle a été réalisée concernant cette substance pourtant mentionnée
dans le rapport qui les a saisis ;

Attendu qu’en l’absence de résultat concernant une telle analyse de contrôle, il ne pouvait être statué sur
la présence de cette substance dans le prélèvement biologique du jockey Robert HAVLIN et qu’aucune
sanction disciplinaire ne pouvait être prononcée à cet égard ;

2.1.3. Sur la présence d’un stupéfiant et de ses métabolites :

Attendu que les analyses ont démontré la présence de la substance en cause et ses métabolites dans
l’organisme du jockey Robert HAVLIN ;

Attendu que le rapport du laboratoire TOXLAB confirme la présence de la substance stupéfiante en cause
dans l’organisme du jockey Robert HAVLIN ;

Attendu que le jockey Robert HAVLIN invoque l’absence de tout comportement fautif de sa part tirant
argument de l’absence de communication des seuils de détection des substances par France Galop ainsi
que d’une contamination passive à la substance en cause ;

- Sur l’absence de communication des seuils

Attendu que le jockey Robert HAVLIN confond à dessin deux types de seuils :

- le seuil réglementaire au-delà duquel un prélèvement est considéré comme positif ;

- le seuil scientifique de détection d’une substance par un laboratoire ;

Qu’en effet, lorsqu’il s’agit d’une substance dite « à seuil », dont la présence en deçà d’une certaine
quantité est considérée comme normale dans l’organisme, ledit seuil est communiqué et publié au Code
des courses au Galop ;

Qu’il s’agit par exemple des cas suivants prévus par l’Annexe 11 du Code des Courses au Galop :

- « Alcoolémie supérieure à 0,10 g par litre de sang ou concentration alcoolique dans l’air expiré
supérieure à 0,05 mg par litre d’air expiré ». ;

- « Caféine (une concentration dans l’urine à 12 microgrammes par millilitre sera considérée comme
un résultat positif.) » ;

- « Si le taux d’hématocrite d’une personne montant en course se révèle être supérieur à 50%, la
Commission médicale pourra demander à l’intéressé de passer un nouveau contrôle médical
comprenant notamment un prélèvement biologique avant d’être autorisé à remonter en course » ;

Que dans tous les autres cas, incluant les stupéfiants, aucun seuil règlementaire n’est communiqué et la
seule présence de la substance est constitutive d’une infraction ;

Que s’agissant du seuil scientifique de détection desdites substances par un laboratoire, celui-ci n’est
jamais communiqué pour des raisons évidentes liées aux objectifs de lutte contre le « dopage », assignés
par le Décret n° 2010-1314 du 2 novembre 2010 relatif aux obligations de service public incombant aux
sociétés de courses de chevaux et aux modalités d’intervention des sociétés mères, lequel prévoit
expressément que les sociétés mères, dont France galop « mènent également des activités d’intérêt
général en matière de lutte contre le dopage» ;

Qu’il est en outre patent de constater que le jockey Robert HAVLIN remet en cause le seuil de détection
de la substance alors même qu’il produit lui-même des analyses ayant confirmé la présence de ladite
substance dans son organisme ;

- Sur la prétendue contamination passive

Attendu que le jockey Robert HAVLIN fait valoir un rapport du laboratoire TOXLAB en date du 14 janvier
2017 aux termes duquel le Dr CHEZE conclut qu’aucune « consommation active de cocaïne, sur une
période d’environ 2 mois précédent le prélèvement, n’a été mise en évidence par l’analyse des deux
segments de cheveux de Monsieur HAVLIN » ;

Attendu qu’il déduit de ce rapport que ne saurait être retenue à son encontre une consommation volontaire
de produits stupéfiants ;

Attendu en premier lieu que l’article 2 de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop mentionne les
substances classées comme stupéfiants par l’arrêté ministériel du 22 février 1990 et notamment la
cocaïne ;

Que si les analyses produites par le jockey Robert HAVLIN ont démontré la présence de cette substance
à une faible concentration, inférieure au seuil permettant de caractériser une consommation active, le
Code des Courses au Galop ne prévoit aucun seuil pour cette substance ce qui implique que la présence
de la substance est détectée dans l’organisme lors d’un prélèvement, ce manquement est constitutif d’une
faute disciplinaire ;

Qu’en outre, si les analyses produites par le jockey Robert HAVLIN permettent au Dr CHEZE de conclure
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qu’ « aucune consommation active de cocaïne, sur une période d’environ 2 mois précédent le
prélèvement [c’est-à-dire dans les deux mois précédant le 5 janvier 2017], n’a été mise en évidence
par l’analyse des deux segments de cheveux de Monsieur HAVLIN », il ne saurait en être déduit
qu’aucune consommation active n’a été caractérisée avant le prélèvement du 30 octobre 2016 ;

Attendu en conséquence que ce rapport complémentaire ne permet pas de conclure à une
contamination du jockey Robert HAVLIN le 30 octobre 2016 ou avant cette date, ni d’exclure une
consommation active à la même période ;

3. Sur la sanction

Attendu que par décision du 21 février 2017 les Commissaires de France Galop ont sanctionné le jockey
Robert HAVLIN d’une interdiction de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

Que cette sanction a été confirmée par la Commission d’appel le 9 mars 2017 ;

3.1. Sur la nature de la sanction

Attendu que l’article 216 du Code des courses au galop prévoit que les sanctions pouvant être
prononcées à l’encontre d’un jockey sont l’avertissement, l’amende, l’interdiction temporaire de monter
et le retrait de son autorisation de monter ;

Attendu qu’au regard de la nature et de la gravité de l’infraction en cause la sanction de l’interdiction
temporaire de monter est adaptée ;

Attendu en effet que si la sanction d’interdiction temporaire de monter dans toutes les courses régies
par le Code des Courses au galop engendre des conséquences sur l’activité professionnelle de la
personne concernée, une telle décision poursuit le but légitime de sanctionner une violation de la
réglementation en vigueur en prenant en compte les prescriptions légalement imposées en vue de
garantir la bonne organisation et le bon déroulement des courses ainsi que la lutte contre le « dopage »
au sens du Décret n° 2010-1314 du 2 novembre 2010 ;

3.2. Sur le quantum

Attendu que la sanction prononcée à l’encontre du jockey Robert HAVLIN par les Commissaires de
France Galop, confirmée par la Commission d’Appel, d’une interdiction de monter dans toutes les
courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, n’apparaît pas excessive,
compte tenu des substances mises en évidence, et correspond, contrairement à ce qu’a déclaré le
conseil du jockey Robert HAVLIN en séance, au quantum déjà appliqué par les Commissaires de France
Galop en des situations similaires en cas de primo-infraction ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que la contamination passive dont fait de nouveau état le conseil
du jockey Robert HAVLIN en invoquant la sévérité de la sanction infligée, n’a pas été démontrée ;

Attendu que la durée de ladite sanction est totalement indépendante de celle de l’inaptitude médicale
temporaire, cette dernière ne revêtant aucun caractère disciplinaire, et n’étant pas dotée de la même
application territoriale ;

Que la durée de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course, prononcée par la Commission
médicale, ne saurait en effet être assimilée à la sanction prononcée par les Commissaires de France
Galop, puis la Commission d’Appel, ni en réduire la durée ;

Que la décision de 2012 évoquée par le conseil du jockey Robert HAVLIN, dans laquelle la durée de
l’inaptitude médicale temporaire avait été décomptée du quantum de la sanction disciplinaire, relève
d’une pratique révolue, dans une volonté de renforcer l’indépendance de la Commission médicale, et
de la distinguer de l’organe disciplinaire, les mesures médicales ne constituant pas une sanction ;

Attendu qu’au vu de ce qui précède, la Commission d’Appel était fondée à maintenir la décision des
Commissaires de France Galop visant à :

- prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course en France dudit jockey
prononcée à compter du 26 janvier 2017 et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à
la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir obtenir une levée de la contre-indication
médicale à la monte en course en France ;

- interdire au jockey Robert HAVLIN, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de
monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6
mois ;

- demander l’extension de cette sanction à l’Autorité Hippique lui ayant délivré sa licence de jockey à
savoir la British Horseracing Authority ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
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Décide :
- de déclarer recevable le pourvoi formé par le jockey Robert HAVLIN ;
- de confirmer la décision de la Commission d’Appel de France Galop :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert HAVLIN à compter

du 26 janvier 2017 et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission
médicale pour pouvoir obtenir une levée de la contre-indication médicale à la monte en course en France ;

- d’interdire, au jockey Robert HAVLIN, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter
dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette sanction à l’Autorité Hippique lui ayant délivré sa licence de jockey à savoir
la British Horseracing Authority ;

Boulogne, le 3 avril 2017
E. PALLUAT DE BESSET - F. FORCIOLI CONTI - G. DE LA SELLE
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Décisions

� ���	�	  ��������

PONTCHATEAU
0145 071 Dimanche 12 mars 2017

2465 3154 PRIX JOBIC SEVERE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chases (victoires et places) depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Caporal Jaq, h, b, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Lettre
D’Amour (Sleeping Car), 67 k (65 k), Mme Lynne Maclennan
(M Govaerts), A Lacombe

1

2259 Caboy, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Cadouya Girl (Cadoudal),
67 k, Denis Dugast (A Desvaux), E Leray (s)

2

2376 Cocheese, h, b, 5 ans, (AQ), par Agnes Kamikaze JPN et
Quelle Eria (Sleeping Car), 67 k (65 k), �, Xavier-Louis Le Stang
(Y Kondoki), XL Le Stang

3

2378 Coquin Du Guet, h, gr, 5 ans, (AQ), par Centennial IRE et
Pepette Du Guet (Madoun), 67 k, Thierry Massicot
(D Delalande), F Foucher

4

2371 Camazeens, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), W Menuet (s)
(A Lotout), W Menuet (s)

arr

2404 Caminandia, f, 5 ans, (AQ), 65 k (641/2 k), �, R Bedouet (M
Gorieu), GAB Leenders

arr

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), GIL Chaignon
(Y Michaux), GIL Chaignon

arr

2376 5 Charmante, f, 5 ans, (AQ), 65 k, �, J Follain (C Couillaud),
J Follain

dist

2376 Choux De Fleur, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Chaille-Chaille
(T Viel), A Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 329 �

Eng. sup. : Coquin Du Guet, Caminandia

30 long, 30 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Andre Quesny.
504 � Eric Leray, Mme Yves Grall.
294 � Alain-George Leborgne, Alain Rudelin, Vincent Leborgne.
199 � Julien Poilvet, Jean-Pol Poilvet.

Temps total : 06’41’’02
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime GORIEU en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’une livre
celui déclaré.
Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction à
PONTCHATEAU :
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour examiner
notamment un incident survenu dans la ligne d’arrivée à environ 150 mètres
du poteau après le saut du dernier obstacle, concernant le hongre CAPORAL
JAQ (Maxime GOVAERTS) arrivé 1er et la jument CHARMANTE (Christopher
COUILLAUD) arrivée 4ème ;
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Alban
DESVAUX (CABOY) arrivé 2ème, à l’encontre du hongre CAPORAL JAQ
(Maxime GOVAERTS) arrivé 1er ;
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont distancé le hongre CAPORAL JAQ (Maxime GOVAERTS)
de la 1ère place, et la jument CHARMANTE (Christopher COUILLAUD) de la
4ème place, considérant que ces chevaux avaient dérobé à l’intérieur des
piquets après le saut du dernier obstacle. Le classement est, en
conséquence, devenu le suivant : 1er : CABOY ; 2ème : COCHEESE ;
3ème : COQUIN DU GUET ;
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard des jockeys
précités, considérant que ceux-ci n’étaient pas fautifs de l’incident ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Adrien LACOMBE, contre la
décision des Commissaires de courses de distancer le hongre CAPORAL
JAQ, arrivé 1er ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 13 mars 2017 par lequel
ledit entraîneur a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé Mme Lyne MACLENNAN, MM. Adrien LACOMBE
et Maxime GOVAERTS, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du
hongre CAPORAL JAQ, MM. Jérôme FOLLAIN et Christopher COUILLAUD,
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey de la jument CHARMANTE,
MM. Denis DUGAST, Eric LERAY et Alban DESVAUX, respectivement
propriétaire, entraîneur et jockey du hongre CABOY, MM. Xavier-Louis LE
STANG et Yohan KONDOKI, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey
du hongre COCHEESE, MM. Thierry MASSICOT, Fabrice FOUCHER, et Davy
DELALANDE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre
COQUIN DU GUET, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 mars 2017
pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non présentation
des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur Adrien
LACOMBE, Jérôme FOLLAIN, Eric LERAY, Mme Lynne MACLENNAN et les
jockeys Christopher COUILLAUD, Maxime GOVAERTS et Alban DESVAUX ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Adrien LACOMBE en date du 13 mars
2017 reçu le 15 mars 2017 par courrier électronique et le 16 mars 2017 par
courrier recommandé dont la date d’envoi est également le 16 mars 2017
mentionnant notamment :
- qu’il tient à faire appel de la décision prise par les Commissaires de
PONTCHATEAU de distancer son cheval CAPORAL JAQ ;
- que son cheval a fortement versé à gauche au saut de la dernière haie, si
bien qu’à réception, il s’est retrouvé en dedans de la piste ;
- que l’aile de cet obstacle à la réception est extrêmement courte, et qu’il y a
des piquets sans corde ;
- que son jockey a fait le maximum pour ramener son cheval en piste, et que
cette très courte dérobade ne lui a pas fait gagner de terrain sur les autres
concurrents, bien au contraire ;
- qu’avec tout le respect qu’il doit aux Commissaires de PONTCHATEAU, il
estime que leur décision est extrêmement sévère et injuste ;
Vu les explications écrites du jockey Alban DESVAUX, reçues par courrier
électronique en date du 17 mars 2017, mentionnant notamment :
- que durant tout le parcours le hongre CAPORAL JAQ penche sur sa gauche
et que son jockey n’intervient à aucun moment même lorsqu’il penche
brutalement lorsqu’il prend son appel sur l’obstacle, ne le réprimandant pas
pour l’empêcher de pencher ;
- que lorsqu’en fin de parcours il va sur la dernière haie, il le laisse encore
pencher sur sa gauche et la fatigue aidant, il penche encore plus à la
réception et sort de la piste, galopant alors sur la bande (réservée à la voiture
suiveuse) beaucoup plus ferme que la piste excessivement pénible ce jour
là ;
- que cela a favorisé fortement la fin de course de son cheval qui lui a pu
reprendre son souffle, tandis que le hongre CABOY est resté sur cette piste
horriblement pénible ;
- que nullement surpris de le voir ainsi dérober, au vu de son comportement
durant tout le parcours sans jamais être repris par son jockey, il n’a pas été
dur avec son cheval dans la phase finale, ce qui explique les distances qui
les séparent à l’arrivée ;
- que les commissaires de PONTCHATEAU ont fait leur travail en appliquant
le code des courses puisque le cheval CAPORAL JAG n’est pas victime de
circonstances exceptionnelles, qu’il n’est pas incontrôlable, et qu’il ne
surprend pas son jockey (celui-ci le laissant faire sans intervenir durant le
parcours) ;
- qu’il tire avantage de sa sortie de piste, car il peut reprendre son souffle en
galopant sur du terrain ferme ;
Vu les explications écrites du jockey Maxime GOVAERTS, reçues par courrier
électronique en date du 20 mars 2017, mentionnant notamment :
- qu’au saut de la dernière haie son cheval a versé à gauche étant
habituellement gaucher, qu’il n’a en aucun cas cherché à se dérober à la
réception de cet obstacle non encadré par une lice ou une corde, qu’il est
sorti de quelques mètres de la piste, et qu’il l’a rapidement ramené sans
difficultés, ne comprenant pas cette décision très sévère ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Jérôme FOLLAIN reçues le 20 mars
2017 par courrier électronique mentionnant notamment :
- qu’à la lecture de l’article 168 du Code des Courses qui lui a été envoyé, il
ne comprend pas la décision concernant sa jument qui a penché sur
l’obstacle pour éviter un cheval à terre ce qui l’a fait passer derrière un piquet ;
- que le concurrent qui restait en course a fait pile sur la dernière haie et que
son jockey a donc attendu que le cheval se relève pour prendre la 5ème
place et que l’état de la piste a contribué à ces faits ;
Vu les explications écrites de Mme Lynne MACLENNAN reçues le 20 mars
2017 par courrier électronique mentionnant notamment :
- que la décision lui parait injuste au regard des règles de l’article 168 du
Code des Courses au Galop ;
- que le hongre CAPORAL JAQ a pour habitude d’aller à gauche avant les
obstacles mais normalement il saute tout droit ce qu’il a fait dans la course ;
- que sur l’obstacle final, il a sauté violemment à gauche ;
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- que les deux conditions de l’article 168 s’appliquent car il y a eu un
mouvement incontrôlable à un endroit où la piste n’est pas fermée par une
lice continue et que le cheval n’en tire pas avantage, ayant gagné de 20
longueurs, la sortie lui coutant 2 longueurs d’avance sur ses poursuivants ;
Vu les explications écrites du jockey Christopher COUILLAUD reçues le 20
mars 2017 par courrier électronique mentionnant notamment :
- qu’après avoir parcouru 4200 mètres sur un terrain très pénible et sauté la
dernière haie, sa jument et lui sont passés à l’intérieur d’un piquet à la
réception ;
- que le hongre CHOUX DE FLEU a chuté lourdement et est resté couché
derrière la dernière haie ;
- que le hongre COQUIN DU GUET a fait pile de fatigue et que son jockey a
fait récupéré son cheval et a attendu que le cheval tombé se relève pour
pouvoir repartir et prendre la 5ème place ;
- que situé en sixième position, il a alors été contraint d’éviter le cheval resté
au sol en passant à sa gauche,
- qu’avec la fatigue accumulée, son geste s’est amplifié et qu’ils sont passés
contre son gré à l’extérieur du piquent ne gagnant en aucun cas du terrain ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Eric LERAY reçues le 23 mars 2017
par courrier électronique mentionnant notamment qu’il ne peut pas se
permettre de juger la décision des commissaires ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 168 du Code des
Courses au Galop prévoient que les Commissaires de courses ne doivent
pas distancer un cheval qui a galopé en dehors de la piste, si les deux
conditions suivantes sont réunies : le cheval est sorti de la piste parce qu’il
a été manifestement victime de circonstances exceptionnelles ou parce qu’il
a fait un mouvement incontrôlable par son jockey à un endroit où la piste
n’est pas fermée par une lice continue, et le cheval n’a pas tiré avantage de
cette sortie de piste ;
Attendu que le hongre CAPORAL JAQ avait effectué l’ensemble du parcours
seul et isolé en tête du peloton, ses concurrents ayant continuellement
galopé à plusieurs longueurs de lui ;
Que ledit hongre qui apparaît être légèrement gaucher quand il franchit
certains obstacles, avait biaisé à quelques reprises en sautant pendant le
parcours, étant observé néanmoins que ce comportement n’avait pas
impliqué de mouvement irrégulier ayant gêné un concurrent, et que son
jockey avait continuellement veillé à le faire galoper en tête, de manière
isolée, tout en prenant la précaution de franchir la plupart du temps les
obstacles en étant encadré sur son côté gauche ;
Que contrairement à ce qu’indique le jockey Alban DESVAUX, aucun
comportement fautif ou négligent du jockey Maxime GOVAERTS n’est
caractérisé sur le film de contrôle, celui-ci ayant abordé chaque obstacle
dans le calme en veillant à maintenir le hongre CAPORAL JAQ droit et en
profitant des ailes des obstacles et de la corde pour sauter de la manière la
plus rectiligne possible ;
Attendu que le jockey Maxime GOVAERTS et le hongre CAPORAL JAQ
avaient ensuite accentué leur avance sur le peloton dans la dernière ligne
droite d’arrivée ;

Que ledit hongre avait ensuite, à la réception du dernier obstacle, empiété
en dehors de la piste en gazon, passant furtivement à l’intérieur d’un piquet,
cette situation ayant duré 2 à 3 secondes ;
Attendu que son jockey Maxime GOVAERTS avait alors immédiatement et
manifestement cherché à compenser ce mouvement en se redressant sur
son partenaire, en le reprenant assez fortement notamment avec sa rêne
droite, pour le ramener instantanément sur la piste en gazon ;
Que contrairement à ce qu’affirme le jockey Alban DESVAUX, cette furtive
sortie de piste n’avait ainsi absolument pas donné un avantage au hongre
CAPORAL JAQ comme le démontrent en outre ses mouvements de jambes,
son action, et son mouvement de tête vers le haut sous l’effet de la main de
son jockey au moment de l’incident ;
Qu’après avoir été immédiatement rééquilibré, le hongre CAPORAL JAQ était
revenu au centre de la piste, s’était relancé de manière équilibrée, et avait
passé le poteau en tête, le hongre CABOY ayant fini à 30 longueurs de lui
malgré cet incident ;
Attendu s’agissant de la jument CHARMANTE, que l’entraîneur Jérôme
FOLLAIN indique avoir pris connaissance de l’article 168 du Code dans le
cadre de l’appel de l’entraîneur Adrien LACOMBE et en profite pour évoquer
son cas ;
Que l’absence du moindre appel interjeté par l’entraîneur Jérôme FOLLAIN
ou le jockey Christopher COUILLAUD et l’absence de faits nouveaux non
évoqués en première instance par les Commissaires de courses ne
permettent pas de statuer en cause d’appel sur la situation de la jument
CHARMANTE dans le cadre du pouvoir d’évocation des Commissaires de
France Galop, étant observé en outre que la totalité du parcours de cette
concurrente n’est pas visible sur le film de contrôle ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les deux conditions prévues par
l’article 168 du Code des Courses au Galop selon lesquelles il n’y a parfois
pas lieu de distancer un cheval sont suffisamment réunies et caractérisées
concernant le hongre CAPORAL JAQ pour lequel un appel valable a été
déposé, ledit hongre ayant effectué un mouvement incontrôlable par son
jockey au moment du franchissement d’un obstacle sans en tirer
d’avantage ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu en appel de considérer
que les Commissaires des courses n’étaient pas suffisamment fondés à
distancer le hongre CAPORAL JAQ de la 1ère place et qu’il y a de le rétablir
dans le classement ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Adrien LACOMBE ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a distancé
le hongre CAPORAL JAQ de la 1ère place ;
- de rétablir le hongre CAPORAL JAQ à la 1ère place en application des
dispositions de l’article 168 du Code des Courses au Galop ;
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : CAPORAL JAQ ; 2ème : CABOY ; 3ème : COCHEESE ; 4ème COQUIN
DU GUET
Boulogne, le 23 mars 2017
R . FOURNIER SARLOVEZE E. TASSIN P. de LA HORIE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 083 Vendredi 24 mars 2017
�� ��� ����LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

Bernadette KIRCHHOFF - Christian L’HUILLIER -
Philippe VORNIERE

2535 3183 PRIX DU PALAIS ROHAN
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2345 4 Bolota Has, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Boston Du Berlais
(Turgeon USA), 69 k (67 k), Christian Raimont (A Champenois),
J Piednoel

1

2374 Devona, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Qwertyze
(Maresca Sorrento), 66 k (64 k), Pierre de Maleissye Melun
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

2

2348 4 Deo Gratias, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 67 k, Olivier de La Garoullaye
(E Bureller), P Corsi

3

2471 1 Lovely Vallee, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 73 k (71 k), Viel (s) (A Coupu), L Viel (s)

4

2420 3 Hirondelle GER, f, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Holy Well
(Al Nasr), 67 k (65 k), Jeremie Bossert (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

5

Dolomita, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), Ecurie Patrick Boiteau
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

6

2471 Roc Royal GB, f, 4 ans, 66 k, WD Procter (PA Carberry),
L Carberry (s)

7

2420 2 Courbepine, f, 4 ans, 68 k (66 k), Ecurie Biraben (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

8

2420 De Bonnefamille, f, 4 ans, 66 k, �, P Vidotto (V Chenet),
P Vidotto

9

2420 Diplomee, f, 4 ans, 66 k (64 k), JJ Paris (A Merienne), JJ Paris 10

Oshwe, f, 4 ans, 66 k (64 k), JF Cuenca (H Rodriguez Nunez),
JF Cuenca

arr

11 partants ; 43 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 596 �

4,5 long, 7,5 long, 5 long, 1,5 long, 6 long, 6 long, 6 long, 6,5 long, encolure.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Hamel Stud.
756 � Pierre de Maleissye Melun, Pascal Noue.
441 � Olivier de la Garoullaye.
299 � Olivier Tricot.
141 � Mme Frederique Le Meur, prime non attribuée.

Temps total : 04’06’’85

2536 3184 PRIX GEORGES REGIS
(Haies)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2331 Oasis Morning GB, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Light
Of Morn GB (Daylami IRE), 72 k (70 k), Joseph Lesguer (S
Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

2430 Nuit Secrete, f, b, 5 ans, par Linngari IRE et Aventure Secrete
(Polish Precedent USA), 67 k (65 k), Laurent Godard (Mlle
N Desoutter), L Godard

2

2430 5 Dalidelo, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Dalyonne
(Trempolino USA), 67 k, Haras de Lonray (D Delalande),
W Delalande

3

2404 1 Nabuco Has, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nasou
(Kaldounevees), 67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

4

2457 Zogh Gravelle, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua De
Gravelle (Funny Baby), 70 k (68 k), �, Jerry Planque
(V Bernard), J Planque

5

2422 1 New Way, h, 5 ans, 69 k, P Pifferini (B Bourez), F Nicolle 6

Breiz The King, h, 5 ans, 68 k, M Confrere (L Solignac),
B Letourneux

arr

Rafale D’Ainay, f, 5 ans, 65 k, S Milaveau (JC Gagnon), A
Chaille-Chaille

arr

8 partants ; 38 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 674 �

8 long, 2,5 long, 3/4 long, 2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � George Strawbridge, prime non attribuée.
756 � Patrick Chedeville.
441 � Gilles Le Baron.
299 � Scea Hamel Stud.
141 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.

Temps total : 04’26’’08

STRASBOURG
0907 083 Vendredi 24 mars 2017

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - François BURG -
Jean-Pierre FIX - Damien KREBS

2537 3806 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE
(Steeple-Chase)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas reçu 15.000 en
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5
ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par
5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Calisco De Kerser, h, bb, 5 ans, par Al Namix et Quadalka
De Kerser (Kadalko), 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

2258 5 Belleroc De Kerser, f, gr, 6 ans, par Al Namix et Roquette De
Kerser (Yokohama USA), 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

2

2363 2 Hubal POL, h, b, 5 ans, par Safety Wire (IRE) et Hebra POL
(Who Knows IRE), 70 k, Ritmo Mode (J Faltejsek),
GW Wroblewski

3
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2427 5 Black Work, h, bb, 5 ans, par Network GER et Miss
Mansonniene (Mansonnien), 67 k, Herve Chamarty (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

Cashburg, f, bb, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Bella Ciao
(Green Tune USA), 65 k (63 k), Mlle Nadia Erhold (D Brassil),
Mlle N Erhold

5

2397 1 Kobrouk, h, 6 ans, 69 k, JD Cotton (K Nabet), G Macaire (s) tbé

6 partants ; 42 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 649 �

4 long, 2,5 long, 2,5 long, 8 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Kerstin Drevet.
792 � Mme Kerstin Drevet.
462 � M. Kaszubowski, prime non attribuée.
313 � Mme Liesbeth Ducos, Andre Ducos.
148 � Earl Ecurie Feuillet.

Temps total : 04’23’’27

2538 3805 PRIX ORANGERIE
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Novalis GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Naomia
GER (Monsun GER), 67 k, Eckhard Sauren (PA Johnson), C von
der Recke

1

Curieux, h, b, 5 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
69 k, Palmyr Racing (K Nabet), G Macaire (s)

2

Peintre Elusif, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Balle De
Match (IRE) (Peintre Celebre USA), 68 k, Charvat Group S.r.o.
(J Faltejsek), P Tuma

3

Funny Peter, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Funny Miss
[Bering (GB)], 69 k, Mlle Aurelie Lebon (B Lestrade), C Dondi

4

2397 No More Reality (GB), h, b, 5 ans, par Aussie Rules USA et
Allegro Vivace (Muhtathir GB), 67 k (65 k), Nicolas Ferrand
(N Gauffenic), D Windrif

5

2422 Carla De Touzaine, f, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), Mme A
Jandard (K Herzog), S Eveno

6

Kala De Juilley, f, 5 ans, 65 k, J Paulen (JG Gueracague),
J Paulen

7

Goudevivre, f, 5 ans, 65 k, Mme S. Hehlgans/j. Nass
(H Tabet), Mme S Weis

arr

Lustig, h, 5 ans, 70 k (68 k), JL Linger (A Masson), F Matzinger tbé

Hello Goodby, h, 5 ans, 70 k (68 k), Stall Engelberg (R Lingg),
P Schaerer

tbé

Caledo Rochelais, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

tbé

11 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 533 �

10 long, 6 long, courte tête, 20 long, loin, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
756 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
441 � Gerard L. Ferron, Marc Cochet.
299 � Mme Nicole Villey.
141 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.

Temps total : 04’12’’92

2539 3804 PRIX DU RIED
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 15.000en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2472 1 Demazagran, m, b, 4 ans, par Montmartre et Queen Of
Colours (GB) (Royal Academy USA), 71 k (69 k), Alain Maubert
(K Herzog), L Bouldoires

1

2364 4 Mount Kailas, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Villa Joyeuse
(Kahyasi IRE), 70 k, Christophe German (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

2472 Dubai Des Dunes, h, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit
Rochelaise (Dress Parade IRE), 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

3

2435 4 Dame En Noir, f, bf, 4 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Touche
Noire (Cachet Noir USA), 68 k (66 k), Mederic Girot
(T Henderson), G Cherel

4

2472 5 Diesel D’Allier, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier
(Royal Charter), 67 k, Yves Maupoil (F de Giles), E Clayeux (s)

5

2472 Turibia, f, 4 ans, 65 k (64 k), A Pfennig (M Frayssinhes),
P Baudry

6

Alten Du Moulin GER, h, 4 ans, 67 k (65 k), F Meckes
(D Brassil), F Meckes

7

Marcelle Picote, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Thomesse (MM Aridj),
F Matzinger

arr

Ziro IRE, h, 4 ans, 67 k, U Thomas (H Tabet), M Rulec tbé

9 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 077 �

Eng. sup. : Diesel D’Allier

Sans motif : Gato, Dolce Rochelaise.

Sans jockey : Droit De Veto.

6 long, 6 long, 6 long, 5 long, 15 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Alain Maubert.
756 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
441 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
299 � Guy Cherel.
141 � Yves Maupoil.

Temps total : 04’19’’77
Le hongre GATO et la pouliche DOLCE ROCHELAISE (AQ) ont été déclarés
non partants pour autre motif.
Le hongre DROIT DE VETO a été déclaré non partant, son entraîneur n’ayant
pu pourvoir au remplacement du jockey Thomas BEAURAIN tombé à la
course précédente.
Le jockey Jordan DUCHENE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DUBAI DES DUNES (AQ) par Angelo
GASNIER.

AUTEUIL
0006 085 Dimanche 26 mars 2017

Terrain très souple
�� ��� ����AUTEUILCommissaires de courses : Emmanuel TASSIN -

Christine du BREIL - Géraldine REILLE-VILLEDEY -
Christophe RIOM

2540 33 PRIX AURICULA
(Haies. - Femelles)

3.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Santa Adelia, f, gr, 3 ans, par Smadoun et New Delice (Saint
Preuil), 66 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Stormy Ireland, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Like A Storm
(IRE) (Ultimately Lucky IRE), 66 k, Franck Beugnon
(M Regairaz), D Bressou

2

Chante Neige, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Russian Taiga
(Turgeon USA), 66 k, Mme Marie-Therese Dubuc-Grassa
(K Nabet), G Macaire (s)

3

Elimay, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Hyde [Poliglote (GB)],
66 k, Lerner (s) (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

4

Promesse D’Un Soir, f, gr, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 66 k, Denuault (s) (C
Lefebvre), G Denuault (s)

5

Ecume Du Large, f, 3 ans, 66 k, P Noue (K Dubourg), G
Macaire (s)

6

Crystal Money, f, 3 ans, 66 k, JY Artu (s) (L Philipperon), JY
Artu (s)

7

Sainte Gaya, f, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Gueguen),
F Nicolle

8

Equita Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

9

Ev’ladenuo, f, 3 ans, (AQ), 66 k, G Denuault (s) (G Re),
G Denuault (s)

10

Countess Allegro, f, 3 ans, 68 k, B Hunault (V Chatellier),
T Poche

arr

Amandline, f, 3 ans, 66 k, Mme N Lefevre (J Charron),
B Lefevre

arr

Etincelle D’Ainay, f, 3 ans, 66 k, S Milaveau (F de Giles),
E Clayeux (s)

arr

Scherzando, f, 3 ans, 66 k, N Guarino (D Ubeda), Y Gourraud
(s)

arr

El Camila, f, 3 ans, 68 k, M Arias (D Mescam), Y Gourraud (s) tbé

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 577 �

encolure, 5 long, 1,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 2 long, 4 long, 1/2 long, 5 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Eric Aubree, Claude Aubree.
1 980 � Scea Haras D’Orfausse.
1 155 � Earl Haras du Camp Benard.

783 � Christophe Toulorge.
371 � Jean-Francois Iandiorio.

Temps total : 03’43’’41
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche SANTA ADELIA par le jockey Bertrand
LESTRADE.

Dimanche 26 mars 2017

2 BO 2017/7 - obstacle



2541 32 PRIX RFM DIMANCHES AU GALOP - PRIX
LUTTEUR III
(Steeple-Chase. - Handicap)
(L.)

4.400 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en
steeple-chase depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus, et ayant, lors
de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté)
couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Justine Fraioli animatrice du 17/20 sur RFM tous les jours du vendredi au lundi
remettra un souvenir au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant .
Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

2412 Mister Bali, h, b, 5 ans, par Califet et Royale Surabaya
(Turgeon USA), 68 k, Simon Munir (D Cottin), G Cherel

1

2411 4 Bazille, h, bf, 6 ans, (AQ), par Panoramic GB et Quieville
(Ragmar), 68 k, Jacques Detre (D Gallon), F Nicolle

2

2413 Baby Boy, h, bf, 6 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 681/2 k, Menuet (s) (C Lefebvre),
W Menuet (s)

3

2413 Via Dolorosa, h, b, 5 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 69 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

2413 Argentier, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et Jossca (Badolato
USA), 69 k, Denis Dugast (K Nabet), E Leray (s)

5

2413 Corabella, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Coralisse Royale
(Tip Moss), 67 k, Richard Corveller (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

6

2410 4 Vol De Brion, h, bf, 8 ans, (AQ), par Day Flight GB et First
Union (Shafoun), 67 k, Gilles Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

7

2413 5 Borice, h, 6 ans, (AQ), 67 k, F Deliberos (T Gueguen), F Nicolle 8

Cousin Germain, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant
(O Jouin), G Cherel

9

2459 4 Chicname De Cotte, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme P Papot (A de
Chitray), Mme P Butel

10

2415 7 Astre De Ballon, h, 8 ans, 71 k, Mme R Gasche-Luc
(PA Carberry), L Carberry (s)

–

2417 1 Trust The Captain, f, 5 ans, 64 k, S Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

–

2410 Square Viviani, h, 6 ans, 67 k, P Ripert (D Ubeda), D Windrif –

2410 3 Bestarabad, h, 6 ans, (AQ), 72 k, JF Colas (A Acker), M
Rolland (s)

–

2445 3 Uno Baie, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Y Fertillet (s) (D Mescam),
Y Fertillet (s)

arr

2413 2 Belle Et Riche, f, 6 ans, 67 k, Stall Tee-Time (JO Audon),
S Smrczek

arr

2446 1 Bialco, h, 6 ans, (AQ), 70 k, S Munir (J Charron), PH Peltier tbé

2411 2 Coastalina, f, 5 ans, 66 k, Mme P Papot (J Duchene), P
Quinton (s)

tbé

18 partants ; 47 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 692 �

Chev. élim. : Sea Light, Vanadium, Baron Du Seuil, Kipour’son, Vent D’Allier,
Tremp’d’emeraude, Eaux Fortes.

Chev. retir. : Robin De Norval.

4 long, 1/2 long, tête, 1,5 long, 4 long, 1/2 long, 2 long, 1 long, 8 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 � - 3 000 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Lucas Gombeau.
3 960 � Thierry Cypres.
2 340 � Mme Brigitte Dauverne.
1 620 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

900 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
630 � Richard Corveller.
450 � Gilles Chaignon.

Temps total : 05’46’’70
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre VOL DE BRION par le jockey Alban
DESVAUX.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Olivier d’ANDIGNE et Alban DESVAUX, les Commissaires les ont
respectivement sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours (9 coups - 2ème infraction) et une amende de 150 euros (8 coups
- 1ère infraction) pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache.

2542 39 PRIX COLONEL DE LA HORIE CHALLENGE DE
L’OBSTACLE GRAS SAVOYE HIPCOVER
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.500 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2015 inclus au 31 décembre
2015 inclus.
Pour Cavalières et Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Un souvenir sera remis par GRAS SAVOYE au propriétaire, à l’entraineur, au
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis par Monsieur Patrick de LA HORIE au
propriétaire, à l’entraîneur, au gentleman-rider ou à la cavalières, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

2278 Extreme Sud, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Fac Simile
(Kaldoun), 74 k, Francois-Xavier Delfour (Mr T Hamilton),
P Cottin

1

Caresse D’Estruval, f, bf, 5 ans, par Poliglote (GB) et Ombre
D’Estruval [Nikos (GB)], 70 k (68 k), Mme Bernard Le Gentil (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

2

2443 4 Vomero, h, b, 8 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 69 k (67 k), Julien Caullery (Mr T Windrif),
N Caullery

3

2390 1 Isti, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid Illusion
USA), 70 k, Mme Magalen Bryant (Mr T Guineheux), F Nicolle

4

2411 Tourwell, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Tourmaline
(Cadoudal), 73 k (71 k), Andre Duboe (Mr A Zuliani),
M Rolland (s)

5

2482 4 Dumet, h, 10 ans, 68 k, G Gilles (Mr MAX Denuault), D Sourdeau
de Beauregard (s)

6

Au Saut Du Lit, h, 7 ans, (AQ), 70 k, C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

7

2445 Allegro Tempo, h, 7 ans, 68 k (66 k), T Poche (Mr J Foucher),
T Poche

8

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 097 �

courte encolure, 3,5 long, 3 long, 1 long, 1 long 1/4, tête, 30 long.
25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Haras du Hoguenet, Francois-Xavier Delfour.
1 908 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
1 113 � Mme Christian Wingtans, Carmine Grassi.

755 � Ecurie Jarlan.
357 � Andre Duboe.

Temps total : 04’33’’15
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le gentleman
rider Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son
bras au-dessus de la ligne des épaules.

2543 34 PRIX VIRELAN
(Haies)

3.600 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation de
27.000 en courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

Saint Calvados, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Lamorrese
(Pistolet Bleu IRE), 69 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (J Ricou),
S Culin

1

2347 2 Dica De Thaix, h, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Rebecca
De Thaix (Lavirco GER), 69 k, N.h. Bloodstock Ltd (D Cottin), G
Cherel

2

2452 3 Doremi, h, b, 4 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Great
Filly (Murmure), 66 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

3

2495 6 Liberatore, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Magic Poline
(Trempolino USA), 71 k, �, Ecurie Sagara (A Lecordier), JP
Gallorini (s)

4

Gold Diva, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Spring Gold
[Poliglote (GB)], 66 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

5

Santo Cerro POL, h, 4 ans, 70 k, Vocetka (J Faltejsek),
GW Wroblewski

6

2439 Aventi, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 764 �

Eng. sup. : Liberatore

2,5 long, 12 long, 3 long, 10 long, 1,5 long.
33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Jeremy Buez.
2 520 � Michel Bourgneuf.
1 470 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.

997 � Mme Sylviane Jeffroy, Philippe Cochard, S.c.e.a. des Prairies.
472 � Gaetan Gilles.

Temps total : 04’20’’60
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SAINT CALVADOS par le jockey Jacques
RICOU.

2544 37 PRIX HYPOTHESE
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
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les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 52.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et par 125.000 du 1er juillet 2015 inclus au 31
décembre 2015 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

2414 1 Device, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

2414 5 Saint Call, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Call Me Blue
(Pistolet Bleu IRE), 66 k, Ecurie Sagara (L Philipperon), Mlle
I Gallorini

2

2414 3 Blue Dragon, h, b, 6 ans, (AQ), par Califet et Nathalie Blue
(Epervier Bleu GB), 71 k, Mme Magalen Bryant (D Cottin),
G Cherel

3

Alex De Larredya, h, b, 7 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 71 k, Simon Munir (G Masure),
F Nicolle

4

2414 2 Solway, h, b, 6 ans, par Califet et Solveigh GER (Tiger Hill IRE),
69 k, �, Mme Patrick Papot (A de Chitray), G Cherel

5

2414 Champ De Bataille, h, gr, 6 ans, par Dream Well et La
Champmesle (Turgeon USA), 66 k, Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

2414 6 Park Light, h, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et Yellow Light
(Lightning), 67 k, Ecurie Patrick Boiteau (C Lefebvre), B Lefevre

7

2414 4 Bosseur, h, 6 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir (K Nabet),
G Cherel

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 080 �

courte encolure, 1 long, 5 long, 8 long, 1 long, 5 long, 18 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Mme Benoit Gabeur.
4 455 � Ecurie Audoy Christian.
2 632 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
1 822 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.
1 012 � M.l. Bloodstock Ltd.

708 � Ecurie Maulepaire.
506 � Patrick Boiteau.

Temps total : 04’41’’63
Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacent sur le hongre DEVICE par le jockey Bertrand LESTRADE.

2545 38 PRIX LE TOUQUET
(Steeple-Chase)

3.500 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 38.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

2407 1 Dalahast, h, al, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 69 k, Mme Magalen Bryant (D Cottin), P Cottin

1

2409 1 Burn Out, h, gr, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Queenhood
(Linamix), 69 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

2

2442 5 Spiderman (FR), h, bb, 4 ans, par Manduro GER et
Lonesome Me (Zafonic USA), 68 k, Ecurie de la Verte Vallee
(A Acker), S Foucher

3

2352 3 Square Marceau, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Avenue
Marceau [Enrique (GB)], 67 k, Mme Patrick Papot (J Ricou),
D Bressou

4

2409 3 Kakoline, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Katkota
(Mansonnien), 64 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

5

2409 4 Go For De Houelle, h, 4 ans, 66 k, F Leblanc (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 763 �

2,5 long, 1/2 long, encolure, 1 long 1/4.
33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
2 520 � David Lumet.
1 470 � Didier Blot, Christian de Asis Trem, prime non attribuée.

997 � Guy Pariente Holding.
472 � Haras des Coudraies.

Temps total : 04’36’’40
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Thomas GUEGUEN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7
coups - 1 ère infraction).

2546 35 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies. - Handicap de catégorie. - Femelles)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 15.000.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 71 k.

Références : 4 ans, + 9 ; 5 ans, +11.

2436 6 Ballerine Dauteuil, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Gamine
D’Auteuil (Villez USA), 69 k, Jacques Seror (L Philipperon),
M Seror

1

2442 1 Angel’s Share, f, bb, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Amancaya GER (Dai Jin GB), 66 k, Haras du Logis Saint
Germain (D Gallon), F Nicolle

2

2478 Bring It On, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Saffarona GB (Red
Ransom USA), 64 k, Nicolas Guarino (B Meme), Y Fouin (s)

3

Classique, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Indecise
(Cyborg), 65 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

2399 3 Polie Gane, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Adamise (Highest
Honor), 66 k (64 k), Claude Mosnier-Thoumas (Ml le N
Desoutter), C Cheminaud

5

Kathy La Belle, f, 5 ans, 67 k, H Le Gall (A Lecordier),
N Caullery

6

Cashkille, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(J Charron), G Cherel

7

2438 4 Djamena, f, 4 ans, (AQ), 651/2 k, X Kepa (D Mescam),
FM Cottin (s)

8

2438 Shoesmania, f, 5 ans, 62 k, F Alloncle (M Farcinade),
F Alloncle

9

Ralianka, f, 5 ans, 71 k, Mme C Albrecht (J Faltejsek),
GW Wroblewski

10

2436 Dinette De Ballon, f, 5 ans, 67 k, Mme R Gasche-Luc
(PA Carberry), L Carberry (s)

–

2365 1 Garule, f, 4 ans, 66 k, Mme J Shalam (A Acker), M Rolland (s) –

Lady Of Gold, f, 4 ans, 67 k, M Rozier (A de Chitray), J Bertran
de Balanda (s)

–

2399 Calyne Club, f, 5 ans, 651/2 k, Pur Sang D’Alienor (B Lestrade),
CH Gourdain (s)

arr

2400 1 Lady Ming, f, 4 ans, 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Desvaux),
G Cherel

tbé

2363 1 Lovin Way, f, 5 ans, 64 k, JL Guillochon (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

tbé

16 partants ; 45 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 281 �

encolure, 6 long, 1 long, 1 long, 3 long, 2 long, 1/2 long, 1,5 long, 12 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Gerard de Carfort.
1 980 � Haras du Logis Saint Germain, Mme Alexandra Bresges-Jung.
1 155 � Pierre-Hugues Henry, Mme Valerie Rouillere.

783 � Francois-Marie Cottin.
371 � Claude Mosnier-Thoumas, Mme Anne-Marie Bouysse.

Temps total : 04’22’’67

2547 36 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru avant le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu 32.000
(victoires et places). Poids : 5 ans 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2408 1 Up Todate Du Casse, h, bf, 9 ans, par Tonitruant USA et
Ordalie Du Casse (Seurat IRE), 71 k, Francois Plouganou
(D Cottin), F Plouganou

1

Ramssiss GER, h, b, 6 ans, par It’s Gino GER et Remina GER
(Erminius GER), 68 k (66 k), Charles Maquennehan (B Meme),
Y Fouin (s)

2

2408 3 Magistador, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla (Bikala
IRE), 67 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

3

2459 Cheecky Boum, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Julie
Noire (Agent Bleu), 66 k (64 k), Mlle Claudine Minier (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

2401 2 Cyrano Vallis, h, bf, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Medina Vallis (Signe Divin USA), 66 k, Mme Andre-Noel Dutertre
(O Jouin), L Viel (s)

5

2440 3 Buckenhill GB, h, 7 ans, 68 k (66 k), Mme A Russell (S
Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

Anouma Freedom, h, 6 ans, 68 k, PG Dumas (A de Chitray),
Y Fouin (s)

7

2402 Sol Car, f, 6 ans, 66 k (64 k), Haras de Preaux (C Sagot),
A Sagot

8

2497 Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

9

2524 Surspenders, h, 6 ans, 68 k (66 k), L Paillard (V Chatellier),
T Poche

10

2408 2 Elecktric Cafe, h, 6 ans, 69 k, E Bergougnoux (C Lefebvre),
T Poche

–

2408 Sentinnelle Basc, f, 5 ans, 64 k (65 k), M Houta (Mr
J Foucher), JP Bernhardt (s)

–

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 604 �

Sans motif : Beryl Baie.

1 long 1/4, 10 long, 3 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 20 long, 3,5 long, 7 long,
1,5 long.
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23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mme Beata Guihard.
1 728 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
1 008 � Jacques Seror.

684 � Laurent Nadot, Stephane Milaveau.
324 � Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 04’25’’97
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne du hongre UP TODATE DU CASSE (David COTTIN)
arrivé 1er, après le saut de la dernière haie, sur la progression et la
performance du hongre RAMSSISS (Baptiste MEME) arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers l’extérieur du hongre UP TODATE DU CASSE n’avait pas
empêché le hongre RAMSSISS d’obtenir une meilleure allocation.

FOUGERES
0111 085 Dimanche 26 mars 2017

FOUGERESCommissaires de courses : Pascal CARIMALO -
Louis-Marcel AULNETTE - Bernard BOURON - Franck TESSIER

2548 3160 PRIX DE LA COMMUNE DE JAVENE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Un Roc Du Grandval, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et
La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k (66 k), Frederic Haentjens
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

Vasyquassian, h, b, 8 ans, (AQ), par Visionary et Hassiane
(Soft Machine USA), 68 k, Alain Bidon (Y Plumas), A Bidon

2

2466 Vurtye Star, f, bf, 8 ans, (AQ), par Bonnet Rouge et Hennie Star
(Grand Tresor), 68 k (66 k), Mme Mireille Desvaux (A Baudoin-
Boin), Mme M Desvaux

3

2431 5 Ustan, h, gr, 9 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et Milved Baby
(Funny Baby), 70 k, Mme Gilbert Guerot (N Chevalier), A Dupont

4

Ballinsonn, f, bf, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Kalypsonn
(Panoramic GB), 68 k, Baptiste Letourneux (L Solignac),
B Letourneux

5

Ausone Kergador, h, 7 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, G Ridel
(M Danglades), G Ridel

6

2376 Bon Pour Accord, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme PH Thomas (Mr
O Thomas), S Gouyette

7

2433 Bonne Esperance, f, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, G Martin
(B Hubert), T Boivin

arr

2510 Ultimiste, h, 9 ans, (AQ), 69 k, Mme M Potier Karnos
(S Zuliani), M de Montfort

arr

Valseur De Sarti, h, 8 ans, (AQ), 68 k (66 k), Chemin & Herpin
(s) (Y Kondoki), Chemin & Herpin (s)

arr

2370 Best Off, h, 6 ans, (AQ), 68 k, D Mcmillan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

arr

Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF), 66 k, D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

arr

12 partants ; 41 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 304 �

Sans motif : Biniou Des Aulmes.

4 long, 7 long, 3 long, 10 long, 15 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
432 � Jean-Louis Mangeard, Mlle Veronique Foucher, Jerome Delaunay.
252 � Mme Andree Lemale.
171 � Mme Louis Lotout, Mme Anne-Yvonne Lotout, Loic-Jean-Noel Lotout, Denis

Lotout.
81 � Jean-Philippe Aubert.

MESLAY-DU-MAINE
0226 085 Dimanche 26 mars 2017

MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Jean-Yves BOUVET - Gérard BENARD
- Thierry BLAVET - Christian GAUTIER

2549 3389 PRIX DE LA TOUCHE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2464 2 Dakota De Thaix, h, bb, 4 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et
Pacifique De Thaix (Bulington), 69 k (67 k), Adrien Lacombe
(M Govaerts), A Lacombe

1

2347 1 Drop D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Tonelle
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (69 k), Mme Bernard Le
Gentil (AD Fouchet), G Macaire (s)

2

2441 5 Duo D’Enfer, h, af, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 67 k, Mme Isabelle Pacault
(S Paillard), Mme I Pacault

3

2458 4 Dindin, h, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
67 k, Jacques Detre (A Gasnier), A Lacombe

4

2265 Delicious Dream, h, al, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et
Karouba (Cyborg), 67 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

2392 4 Dolmina, f, 4 ans, (AQ), 68 k, T Cypres (R Julliot), PH Peltier tbé

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 329 �

courte encolure, 3 long, 3 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
648 � Mme Bernard Le Gentil.
378 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
256 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
121 � Eric Becq.

Temps total : 04’22’’91

2550 3391 PRIX DE LIVERPOOL
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas gagné un steeple-chase, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2269 Balsamique, h, b, 6 ans, (AQ), par Daramsar et Goguette II
(Bayolidaan), 69 k (67 k), Marion (s) (M Govaerts), J Marion (s)

1

2318 5 Croc En Jambe, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Suzaka
(Crillon), 71 k, Daniel Josset (T Beaurain), E Leray (s)

2

2503 Christo Du Reponet, f, bb, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et
Orphee Du Moulin (Sleeping Car), 64 k (62 k), Scea des Collines
(S Evin), S Foucher

3

2338 Barbie Turix, f, bf, 6 ans, (AQ), par Al Namix et First Union
(Shafoun), 68 k, Didier Faivre (A Gasnier), GIL Chaignon

4

2392 2 Cistude, f, bf, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ouchita D’Ox
(Bulington), 69 k, Nicolas Paysan (H Lucas), N Paysan

5

2504 3 Cote Mer, h, 5 ans, (AQ), 72 k, Haras de Beauvoir (S Paillard),
G Cherel

6

Blason Libre, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(R Julliot), PH Peltier

7

Beauty Du Breuil, f, 6 ans, (AQ), 68 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

8

Beauty De Lagarde, f, 6 ans, (AA), 63 k (61 k), E Leray (s)
(D Thomas), E Leray (s)

9

Belcami, f, 6 ans, (AQ), 66 k, G Goeffic (C Couillaud), J Follain arr

2426 2 Bullfinch, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), Mme EM Bennett
(R Morgan Murphy), F Murphy

tbé

2426 Bargilles, h, 6 ans, (AQ), 69 k, S Denis (E Labaisse),
JL Guillochon

tbé

12 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 304 �

Sans motif : Clandy.

2,5 long, 4 long, 2,5 long, 5 long, 15 long, 2 long, 8 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Suc. Yves D’ Armaille.
648 � Herve Robert, Mme Adeline de Vitton.
378 � Daniel Jannet.
256 � Gilles Chaignon.
121 � Hubert Paysan.

Temps total : 05’08’’54

2551 3392 PRIX DE LA FORET
(Steeple-Chase)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 2ème d’un steeple-
chase d’une dotation totale de 16.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Honneur Au Roi, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et First
Served (Highest Honor), 68 k (66 k), Ecurie de la Verte Vallee
(S Evin), S Foucher

1

2461 3 Bandito Conti, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Orne
Saosnoise (Pistolet Bleu IRE), 68 k, Patrick Joubert (H Jumelle),
G Macaire (s)

2

Africaner, h, bb, 7 ans, (AQ), par Network GER et Java De Mai
II (Rivelago), 68 k, Mlle Annick Mahe (A Gasnier), P Quinton (s)

3

2418 Tito Dela Barriere, h, b, 10 ans, par April Night et Road Movie
(Exit To Nowhere USA), 69 k, Eric Lecoiffier (S Paillard),
E Lecoiffier

4

Land Baron, h, b, 9 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 70 k (68 k), Regis Bertin (Y Michaux), R Bertin

5

Vatoutchkin, h, 6 ans, 68 k (66 k), Scea Ecurie Bader (A Le
Joncour), G Lassaussaye

6

Mirage Precieux, h, 8 ans, 69 k, Mme M Desvaux (W
Denuault), Mme M Desvaux

7

2505 Craspouette, h, 6 ans, 68 k (66 k), Mme MF Besnard
(A Baudoin-Boin), P Bourgeais

8

Cuadrilla, f, 7 ans, 66 k, E Lecoiffier (M Danglades), E Lecoiffier 9

2466 2 Abstention, f, 7 ans, (AQ), 69 k, Scea des Collines (R Julliot),
S Foucher

arr

Craon, h, 7 ans, 68 k, G Denuault (s) (A Poirier), G Denuault (s) arr

2473 Afro Blues, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 60 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 554 �

tête, 2 long, courte tête, tête, 2 long, 4 long, 15 long, encolure.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
648 � Patrick Joubert, Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
378 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.
256 � Serge Duchene.
121 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.

Temps total : 04’15’’90
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Romain
JULLIOT en ses explications sur le comportement de la jument ABSTENTION
arrêtée pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que la dite jument a manqué d’actions durant le
parcours et ayant fauté en franchissant certains obstacles, il avait jugé
préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2552 3390 PRIX HERACLES
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas reçu, en
steeple-chase, une allocation de 8.000 ; les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans , 65 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2432 4 Diva Du Grand Val, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Mille Night (April Night), 68 k, Antoine de la Brosse (E Labaisse),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Ejo Pritchard POL, f, b, 4 ans, par Belenus GER et Enchanted
Ocean USA (Royal Academy USA), 67 k, Jean-Claude Zentz
(RL O’Brien), G Macaire (s)

2

2436 Lou Princess, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Nile Majique
(Kaldounevees), 65 k, Denuault (s) (A Poirier), G Denuault (s)

3

2368 4 Call Me Cash, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Quick
Siren Mae (Bricassar USA), 69 k, Patrick Autret (R Julliot), D
Berra

4

2430 1 Carla De Beauchene, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Belle Indienne IRE (Indian Ridge IRE), 69 k, Cedric Bidon
(Y Plumas), A Dupont

5

Polidara, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Bred To Win Sc (S Paillard), P
Quinton (s)

6

2427 3 L’Intuition, f, 5 ans, 71 k (69 k), Mme A Vacher (M Govaerts),
J Marion (s)

7

Classing, f, 5 ans, (AQ), 71 k, J Gendry (H Lucas), J Gendry arr

2331 Convive, f, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), S Guerin (T Gaullier),
S Foucher

arr

2436 Dame Du Bresil, f, 4 ans, 69 k, D Huyck (A Gasnier),
A Lacombe

arr

Circe Du Lin, f, 5 ans, 69 k, JP Trinquier (L Solignac),
JP Trinquier

arr

Dame Des Chabots, f, 4 ans, 65 k, Mme MF Besnard
(A Baudoin-Boin), P Bourgeais

arr

2404 2 Cekelebel, f, 5 ans, (AQ), 70 k, Comte AA Maggiar
(W Denuault), E&G Leenders (s)

tbé

2357 3 Etoile Dassila, f, 5 ans, 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

Balgota, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Antier (D Thomas), E Leray (s) tbé

15 partants ; 50 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 478 �

Certf. vétérinaire : Blaugrana.

2 long, 2 long, 10 long, 3/4 long, 5 long, 6 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse.
648 � Graham Richards, prime non attribuée.
378 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
256 � Patrick Autret.
121 � Raymond Bellanger.

Temps total : 04’16’’67
La jument BLAUGRANA a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Angelo
GASNIER en ses explications sur le comportement de la pouliche DAME DU
BRESIL arrêtée pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que la dite jument s’étant accidentée pendant le
parcours, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Yohann PLUMAS, pour ne pas avoir suffisamment conservé sa ligne
aux abords du poteau d’arrivée et avoir ainsi risqué de gêner un concurrent.

MONT-DE-MARSAN
0536 085 Dimanche 26 mars 2017

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Olivier de La GAROULLAYE - Christian L’HUILLIER -

François GALIBERT

2553 3185 PRIX R. CHIMITS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
12.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %, 7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2448 3 Carino, h, al, 5 ans, (AA), par Fantagaro et Farinha
(Ramouncho), 71 k, Mlle Marie Chiampo (V Chenet), Mlle
M Chiampo

1

2450 2 Haute Correze, f, b, 5 ans, (AA), par Olzarte De Collongues
et Hestampe Japonaise (Kadalko), 64 k (62 k), Michel Pelletant
(A Ruiz Gonzalez), M Pelletant

2

2448 2 Dakika Aa, f, al, 4 ans, (AC), par Barastraight (GB) et Kora De
Blou [Neptune D’Alary (FR)], 66 k (64 k), Olivier Triboire
(A Champenois), L Cadot

3

2517 5 Mossacho, h, b, 5 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka
(Fast), 70 k, Fabien Lagarde (B Fouchet), F Lagarde

4

2448 Catchou De Solberga, f, al, 5 ans, (AC), par Turgeon USA
et O’Tess De Solberga (Prima D’Or), 68 k (66 k), Mme Christina
Jung (F Mouraret de Vita), Mme C Jung

5

5 partants ; 7 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 44 �

1/2 long 3/4, 2,5 long, 1 long 1/4, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
576 � Haras National de Pompadour.
336 � Olivier Triboire.
228 � Haras du Bosquet.
108 � Ctsse Christian de Montesson.

Temps total : 05’30’’70
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Vincent CHENET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 7 coups)

2554 3186 PRIX L. DE PORTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.100 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans et au-dessus, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %,
4 k., 37,5 %, 7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2297 Uniklande, h, bf, 9 ans, (AA), par Annapolis et Keenlande
(Ramouncho), 69 k, Francois Plouganou (V Chenet),
F Plouganou

1

2297 3 Segur Les Villas, h, b, 10 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Cendre De Roches (L’Escalator), 69 k, Philippe Viallard
(B Fouchet), T de Lauriere

2
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2447 2 Djahilor, h, al, 8 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor), 66 k
(64 k), �, Mme Pascale Pasqualini (A Champenois), Mlle
M Chiampo

3

2425 5 Thessaliotis, h, al, 10 ans, (AA), par Sabrehill USA et Octavie
De Foy (Dormane), 65 k, Mme Anne-Laure Guildoux (G Olivier),
Mme AL Guildoux

4

2447 1 Veryfamous Up, h, 8 ans, (AC), 71 k (69 k), M Nicolau (A Ruiz
Gonzalez), M Nicolau

tbé

2279 Vulcain Delro, h, 8 ans, (AA), 65 k (64 k), PL Robert
(F Mouraret de Vita), PL Robert

tbé

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 125 �

2,5 long, 12 long, 8 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Xaviere Cauhape, Cyril Cauhape.
792 � Philippe Viallard.
462 � Suc. Marcel Delord.
313 � Didier Mouyssinat, Jean-Louis Moncany.

Temps total : 05’33’’20

2555 3187 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Valdanah, f, bf, 8 ans, (AQ), par Equerry USA et Conseption
(Commendable IRE), 70 k, Pierrick Le Geay (B Fouchet), P Le
Geay

1

Mix Pile, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Wonder Pile
(The Wonder), 68 k, �, Laurent Godard (G Olivier), L Godard

2

2449 Polikita, f, b, 7 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
70 k, Scea Haras de Peyre (A Champenois), E Papon

3

2449 Star Des Planches, h, bf, 11 ans, (AQ), par Le Balafre et
Boute Selle (Alycos), 70 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

4

2449 Quandronede, h, b, 13 ans, (AC), par Sin Kiang et Tope La
(Safir), 70 k, Michel Pelletant (H Rodriguez Nunez), M Pelletant

5

2463 3 Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ), 68 k, M Grain (V Chenet),
M Grain

6

2327 Vlo D’Arsa, h, 8 ans, (AQ), 69 k, M Nicolau (A Ruiz Gonzalez),
M Nicolau

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 152 �

3 long, tête, 4 long, 3 long, courte encolure.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
684 � Suc. Viviane Muller, Olivier Muller.
399 � Jean-Claude Solhonne.
270 � Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
128 � Michel Pelletant.

Temps total : 06’17’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gaëtan OLIVIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 7 coups)

MONTLUCON-NERIS
0715 085 Dimanche 26 mars 2017

MONTLUCON-NERISCommissaires de courses : Sandrine DUBOUIS -
Jean-Paul MOUSSON - Christophe GUILTAT - Noel PENARD

2556 3653 PRIX PARIS TURF-PRIX MONTAIGNAC
(Steeple-Chase)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase.
Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2416 Baguette Magique, f, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et
Lexington Star (IRE) (Sadler’s Wells USA), 67 k, Haras de Saint-
Voir (B Gelhay), E Vagne (s)

1

Caline D’Allier, f, bf, 5 ans, par Laveron GB et Iena D’Allier
(Royal Charter), 65 k, Yves Maupoil (G Malone), E Clayeux (s)

2

Nickland, h, al, 6 ans, par Nickname et Royale Landy
(Beyssac), 69 k, David Lumet (Mr G Viel), L Viel (s)

3

2241 Catastrophe, f, bm, 5 ans, par Alanadi et Native De Lestrade
(Jimble), 65 k (63 k), Claude Dugast (L Sloup), Mlle M Chiampo

4

Chacha And Rhum, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Jazz And
Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 65 k (63 k), Guillaume Thomesse
(MM Aridj), F Matzinger

5

2475 Lucky Island, h, 5 ans, 69 k, J Marion (s) (M Delage), J
Marion (s)

6

2397 Criquet, h, 5 ans, (AQ), 67 k (651/2 k), E Vagne (s) (J Zerourou),
E Vagne (s)

arr

2427 Chargehand, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), N Barnett
(MA Mermel), E Clayeux (s)

tbé

8 partants ; 39 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 312 �

3 long, 6 long, 4,5 long, 5,5 long, 3 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
432 � Yves Maupoil.
252 � David Lumet, Philippe Mace.
171 � Francis Delord.
81 � Pascal Noue.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire par
Nathaniel BARNETT une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2557 3655 PRIX LA MONTAGNE CENTRE FRANCE -(PRIX
LA TOURFONDUE)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2529 2 Coquine Mome, f, b, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Rapide
Mome [Roman Saddle (IRE)], 69 k, Viel (s) (Mr G Viel), L Viel (s)

1

2427 1 Carla Collonges, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Diane
Collonges (El Badr IRE), 69 k (67 k), Christian Granel
(MA Mermel), E Clayeux (s)

2

2466 5 Grande Coeur, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Queen’s Pier
(King’s Theatre IRE), 67 k, Didier Marion (M Delage),
J Marion (s)

3

Connivence Sivola, f, bf, 5 ans, par Assessor IRE et Protege
Moi (Green Tune USA), 67 k (65 k), �, Malick Droueche
(G Boinard), Mme P Butel

4

Boulou Du Reponet, f, b, 6 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE)
et Orphee Du Moulin (Sleeping Car), 67 k (63 k), Sylvain Maurer
(Mlle C Picard), S Maurer

5

Accrochetoi, f, 7 ans, (AQ), 67 k, S Eveno (CE Cayeux),
S Eveno

6

2438 5 Acropoli, f, 5 ans, 65 k (63 k), P Prouet (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

7

2468 5 Surprise De Mai, f, 6 ans, 69 k (67 k), J Planque (V Bernard),
J Planque

tbé

8 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 273 �

Sans motif : Amandinas.

Certf. vétérinaire : Chupa Klass.

tête, 7 long, 2,5 long, 4,5 long, tête, 2 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
432 � Gaec Delorme Freres.
252 � Marc-Emmanuel Paysan.
171 � Gilles Trapenard.
81 � Daniel Jannet.

2558 3654 PRIX CASINO DE NERIS LES BAINS- GROUPE
TRANCHANT -GERARD SACCAZAN
(Steeple-Chase)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2473 4 Nuits Premier Cru, h, bb, 5 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 71 k (69 k), Pierre Coveliers
(G Malone), E Clayeux (s)

1

2519 4 Javirco, h, b, 8 ans, par Lavirco GER et Junta (Cariellor), 70 k
(68 k), Pascal Cluzeau (G Boinard), P Cluzeau

2

2382 Mister Fennica, h, af, 7 ans, par Goldneyev USA et Flora
Fennica (Hernando), 68 k, Fortunato Campanozzi (D Ulinski),
Mme AL Guildoux

3

2424 Volontaire, h, al, 8 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et La Du
Maine (Sleeping Car), 71 k (67 k), Sylvain Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

4

Verysabre, h, b, 8 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 68 k, Mlle Annabelle Freby (CE Cayeux), Mlle
A Freby

5
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2461 Con Leche SPA, h, 8 ans, 68 k (66 k), F Lagarde (L Sloup),
Mlle M Chiampo

6

Petite Duchesse, f, 8 ans, 66 k (64 k), A Hamel (MM Aridj),
F Matzinger

arr

Crystal D’Un Jour, h, 6 ans, 74 k (70 k), A Seguy (Mlle
M Jauilhac), A Seguy

tbé

2510 Breddy Du Desert, h, 6 ans, 70 k (68 k), J Planque
(A Merienne), J Planque

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 362 �

Sans motif : Deux De Croixnoire, Biarritz Des Landes.

30 long, 2 long, 3 long, 1 long, 1/2 long 3/4.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean Marie Prost.
504 � Scea Raymond Jean-Christian.
294 � Paul Mer, Xavier Guiavarc’H.
199 � Francois Rimaud.

94 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.
Les Commissaires ont, après enquête, déclaré le hongre BIARRITZ DES
LANDES non-partant, les mentions de vaccination portées sur le document
d’identification n’étant pas conformes.

2559 3652 PRIX STAC AUTOMOBILES
(Steeple-Chase)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, reçu 8.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chop Hola, h, al, 4 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 66 k, Alain Chopard (M Delage), F Nicolle

1

2460 1 Brunch Royal, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Princess
D’Orange (Anabaa USA), 70 k (68 k), Arcadio Vangelisti (D
Satalia), G Collet

2

Daiki, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Saora (Dom Alco),
64 k, Ecurie Magnien (MA Mermel), E Clayeux (s)

3

2438 Qindaba, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et Missy Wata
(Trempolino USA), 64 k (62 k), Charles-Hubert de Chaudenay
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

4

2472 Louveas, f, bm, 4 ans, par Turgeon USA et Louvadeus Has
[Poliglote (GB)], 64 k (62 k), Mlle Aurelie Lebon (L Sloup),
C Dondi

5

2379 3 Kirtan, h, 5 ans, 71 k (69 k), Mlle A Pelletant (A Merienne), Mlle
A Pelletant

6

2422 5 Piccio Paccio ITY, m, 5 ans, 70 k, �, A Vangelisti (A Lelievre),
G Collet

7

Great Paul, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme P Butel (G Boinard),
Mme P Butel

8

Trois Souhaits, h, 4 ans, 66 k, E Hendrickx (H Tabet), C Dondi 9

Brugere, f, 5 ans, 68 k, Mlle A Pelletant (D Ulinski), Mlle
A Pelletant

arr

Lune Du Jura, f, 4 ans, 64 k, GUY Authier (B Gelhay),
E Vagne (s)

arr

11 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 546 �

Eng. sup. : Brugere

4,5 long, 2,5 long, 2 long, 4,5 long, 11 long, 4,5 long, 4,5 long, 30 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Alain Chopard.
432 � Earl Haras de Mandore.
252 � Jean-Francois Magnien.
171 � Charles-Hubert de Chaudenay.

81 � Hugues Van Haaren.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric VAGNE
(S) par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification de la pouliche LUNE DU JURA n’étant pas
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Guy
AUTHIER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

MORLAIX
0136 085 Dimanche 26 mars 2017

MORLAIXCommissaires de courses : Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN -
Max CONFRERE - Fabienne LE BRETON - Robert CRASSIN

2560 3161 PRIX DE PLOUESCAT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2480 5 Esprit Sauvage, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Troika De
Sou (Ajdayt USA), 68 k (64 k), (8.000), �, Marion (s)
(E Berthonnet), J Marion (s)

1

2372 Manutea, h, b, 4 ans, par Carlotamix et Marutea (Green Tune
USA), 72 k, (12.000), Menuet (s) (B Claudic), W Menuet (s)

2

2502 Dame Groom, f, b, 4 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Notre
Dame Bleue [Northern Crystal (GB)], 68 k, (10.000), Jerome
Delaunay (H Jumelle), J Delaunay

3

2345 Imperceptible, h, b, 4 ans, par Slickly Royal et Something
Fine (Baby Turk IRE), 72 k (68 k), (10.000), �, Marion (s)
(M Gorieu), J Marion (s)

4

2525 Nageowil, h, b, 4 ans, par Balko et Ta Solitaire (Loup Solitaire
USA), 72 k (68 k), (12.000), M.l. Bloodstock Ltd (G Fabre),
G Cherel

5

2501 3 Henkie, h, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, J Marion (s) (R Le
Stang), J Marion (s)

6

2377 2 Burdigala, h, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, K Lamonarca
(C Babonneau), G Taupin (s)

7

2470 Pale Gold, h, 4 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, B Lefevre
(S Piton), B Lefevre

arr

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 115 �

courte encolure, 3/4 long, 4 long, 4 long, 16 long, 18 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Lionel Chevalier.
396 � Sebastien Joucla, Stephane Joucla, Romuald Joucla, Eric Dupont.
231 � Jerome Delaunay, Jean Hardy.
156 � Mlle Ingrid Desagnat.
74 � Jerome Prodhomme.

Manutea, réclamé 12.424,00 � par son propriétaire.

2561 3162 PRIX LOUIS CRENN
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

Vendelogne, f, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 72 k, Joel Juillet (M Gorieu), W Menuet (s)

1

Daltarock, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 70 k, Jerome Gendry (E Berthonnet), J Gendry

2

2373 4 Steeple D’Or, h, bf, 11 ans, (AQ), par Sleeping Car et Hot D’Or
(Shafoun), 70 k, Vcte Jean d’ Indy (A Brunetti), GIL Chaignon

3

2473 2 Mick Royal, f, bf, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Belle Julie
(Ambroise), 72 k, Serge Hurson (R Le Stang), XL Le Stang

4

2466 1 Reine Troodos, f, gr, 10 ans, par Troodos et Reine Du Bouffay
(Turgeon USA), 70 k, �, Jeremy Houssin (S Piton), Mme
V Seignoux

5

2375 Les Affres, h, 7 ans, 65 k, XL Le Stang (G Fabre), XL Le Stang 6

2446 Peak Raider IRE, h, 13 ans, 70 k, B Le Regent (H Jumelle),
B Le Regent

7

2330 Hors La Noire, f, 5 ans, 681/2 k, Mme V Blot (B Claudic),
E Leray (s)

8

Royal Pascal, h, 8 ans, 72 k, S Gouyette (Y Briant), S Gouyette arr

Garden Du Fouquet, h, 9 ans, 70 k, J Follain (C Couillaud),
J Follain

arr

10 partants ; 58 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 414 �

2 long, 3,5 long, 30 long, 12 long, 2 long, 1 long, 17 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Bernard Salvat.
468 � Cyril Morineau, Charles-Eric Logeais.
273 � Gilles Chaignon.
185 � Luc Avril.
87 � Didier Paysan, Michel Bodiguel.

2562 3163 PRIX SAINT POL DE LEON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids :
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bhakti De Larredya, f, bf, 6 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 70 k (68 k), Jerome Gendry
(E Berthonnet), J Gendry

1

2369 2 Vapeur De Brion, h, bb, 8 ans, (AQ), par Robin Des Pres et
Joslaine (Beyssac), 73 k (71 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

2
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2482 Tamelo De Vaut, h, bf, 10 ans, (AQ), par Ungaro GER et Lolita
De Vaut (Kadalko), 68 k (66 k), Philippe Lefevre (A Beaunez),
N Paysan

3

Black Maker, h, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et
Linamour (Valanour IRE), 71 k (69 k), Leray (s) (M Gorieu),
E Leray (s)

4

2473 Asti Du Domaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Odile
De Neulliac (Turgeon USA), 68 k (66 k), Bernard Prunault (R Le
Stang), XL Le Stang

5

2465 3 Cocheese, h, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), �, XL Le Stang (G
Fabre), XL Le Stang

6

Atek De La Vire, h, 7 ans, (AQ), 68 k, O Sauvaget (B Claudic),
O Sauvaget

7

2426 Babaquil, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), S Verda (M Guilleux),
S Verda

tbé

Alglibale, f, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), J Alvarez (Y Briant),
S Gouyette

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 445 �

Eng. sup. : Cocheese

7 long, 3,5 long, 19 long, 3,5 long, 9,5 long, 1,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Maurice Alexis Letchimy, Jean-Luc Laval.
468 � Gilles Chaignon.
273 � Marc Bardin.
185 � Earl Haras du Luy.

87 � Didier Gallet.

SAUMUR
0238 085 Dimanche 26 mars 2017

SAUMURCommissaires de courses : Patrick GALLOUX -
Stéphanie DABURON - Isabelle PANTAIS -

Clémence de CHARRY BROSSEAU

2563 3395 PRIX COLONEL AUBLET
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 5 ans et au-dessus n’étant
pas de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2467 2 Bille Polaire, f, bf, 6 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis
(April Night), 73 k (71 k), Gilles Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

1

2434 4 Virus Du Quartier, h, b, 8 ans, (AQ), par Protektor GER et
Fleur De Sourdon (Sarpedon), 69 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(J Rey), D Bernier

2

Videpoche, h, gr, 8 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 71 k (69 k), David Lumet (A Lethuillier), E Leray (s)

3

Vindjka Du Lin, f, b, 8 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Fidjie Du Lin (En Calcat), 66 k (64 k), Jean-Pierre Trinquier
(G Dumont), JP Trinquier

4

2469 5 Racoleur, h, gr, 12 ans, (SF), par Fragrant Mix (IRE) et
Gracieuse D’Aron (Video Rock), 75 k (73 k), Dominique Delorme
(K Aubree), D Delorme

5

2507 Tuticolle, h, 10 ans, (AQ), 69 k, �, S Dory (S Dory), S Dory 6

Pipel Du Quartier, h, 14 ans, (SF), 69 k (67 k), �, JC Berdoll
(S Cosson), JC Berdoll

7

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 232 �

Eng. sup. : Tuticolle

3 long, encolure, 6 long, 1/2 long, 3/4 long, 8 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.
468 � Mme Nicole Berdoll.
273 � David Lumet.
185 � Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

87 � Mme Karine Perreau.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kévin
AUBREE en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de la cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules. (1ère infraction)

2564 3394 PRIX COMMANDANT MAZENS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.100 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k par 3.000 cette année et par 4.500
l’année dernière.

(On passe la ligne des fences).

2469 3 Jardin D’Erevan, h, b, 8 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Malrose (Apeldoorn), 74 k, �, Andre Bocquet (D Delalande),
S Foucher

1

2406 3 Troquinor, h, bf, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Goquina
(Beyssac), 72 k, Pascal Journiac (A Lethuillier), P Journiac

2

2467 3 Intouchable, f, b, 6 ans, par Kap Rock et Kyalami (Kahyasi
IRE), 67 k, Mlle Elisabeth Boin (A Moriceau), JC Baudoin

3

2434 Ulysse De Loucas, h, b, 9 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ocamina (Useful), 72 k, Dominique Delorme (F Neveu),
D Delorme

4

2469 Anabaa Fyx, f, b, 7 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Mee
Doune (Smadoun), 68 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

5

Un Lingot D’Or, h, 9 ans, (AQ), 70 k, Mme HMT Bourgeais
(G Dumont), ANT Gregoire

tbé

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 143 �

tête, 4 long, 1,5 long, 20 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jacques Beres.
468 � Jean-Andre Quesny.
273 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
185 � Mlle Cecile Salvon, Valery Marie.
87 � Yvan David, Franck Raoul, Xavier-Louis Le Stang.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Florient NEVEU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant
le coude au-dessus de la ligne des épaules. (2ème infraction)

2565 3393 PRIX LIEUTENANT LE GOFF
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On ne saute pas la ligne des fences).

2331 1 Miss Balkania, f, b, 5 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 68 k, Rene Tabart (A Renard), G Macaire (s)

1

2446 Bellissimo Smart, h, gr, 6 ans, par Della Francesca USA et
Indra Du Frene (Turgeon USA), 72 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(J Rey), S Foucher

2

2467 4 Beaumar, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 70 k (68 k), Mme Victor Blot (A Lethuillier), E Leray (s)

3

2465 1 Caporal Jaq, h, b, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Lettre
D’Amour (Sleeping Car), 69 k (67 k), Mme Lynne Maclennan (M
Govaerts), A Lacombe

4

2466 All Over Now, f, b, 7 ans, par Prince Kirk (FR) et Medanik
(Medaaly GB), 67 k, �, Jean-Pierre Vanden Heede
(D Delalande), S Foucher

5

2358 4 Drivernamix, h, 7 ans, 69 k (67 k), Ecurie Challenger
(S Thepaut), REMY Nerbonne

6

Jazz De Briandais, f, 8 ans, 70 k (68 k), Ecurie de la Verte
Vallee (K Aubree), S Foucher

tbé

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 175 �

8 long, 3/4 long, 15 long, 1 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Rene Tabart.
468 � Ecurie Smart.
273 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
185 � Jean-Andre Quesny.
87 � Scea Haras de Mirande.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 086 Lundi 27 mars 2017

�� ��� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Pierre-André JAY - Jean GREGORIS -
Thierry RAVIER - Christian PORTE

2566 3656 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2424 3 Volcaldoune, f, gr, 8 ans, (AQ), par Madoun et Moriany
(Useful), 69 k, (8.000), Didier Marion (D Mescam), J Marion (s)

1
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2427 Call Of Outy Klass, h, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Leathou (Lute Antique), 71 k (67 k), (10.000), Patrick Joubert
(G Malone), E Clayeux (s)

2

Ardent D’Olivate, h, b, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Diwan [Northern Crystal (GB)], 73 k (69 k), (10.000), Philippe
Delhommeau (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

2461 5 Auxerrya, h, b, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Parpaillya
(Sleeping Car), 73 k (69 k), (10.000), Clayeux (s) (MA Mermel),
E Clayeux (s)

4

Broad Peak, h, gr, 5 ans, par Kaldounevees et Breakthough
(Dark Moondancer GB), 69 k (65 k), (8.000), Come Ligerot
(G Boinard), C Ligerot

5

2521 For Your Love, f, 5 ans, 67 k (63 k), (8.000), F Foresi (L Sloup),
F Foresi

6

2513 Hellcross, h, 5 ans, 71 k (67 k), (10.000), �, Ecurie Gauthier
(Q Rasse), S Culin

arr

Marmagne, h, 7 ans, 71 k (67 k), (8.000), N Bellanger
(J Zerourou), N Bellanger

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 295 �

Eng. sup. : Hellcross

2 long, 20 long, 2 long, loin, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Andre Rousseau.
396 � Mme Beatrice Nicco.
231 � Jean-Philippe Rivoire.
156 � Yves Augonnet.

74 � Jean Mangin.

Call Of Outy Klass, réclamé 10.900,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’04’’03
Le hongre HELLCROSS ayant été arrêté, les Commissaires ont convoqué le
jockey Quentin RASSE pour avoir des explications.
Il s’avère d’après les propos du jockey Quentin RASSE que le cheval a été
arrêté suite à un incident d’harnachement.

HYERES
0607 086 Lundi 27 mars 2017

HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND -
Dominique de La PERRIERE - Nathalie MARTEAU - Hubert BRUNA

2567 3637 PRIX DE L’ESTEREL
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront : 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Eragon De Chanay, h, b, 3 ans, par Racinger et Rose Celebre
(Authorized IRE), 67 k, Hubert Benoist D’Azy (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

1

La Joyeuse Sage, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et La Joie
[Montjeu (IRE)], 65 k (63 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois
(D Jolibert), S Culin

2

Avola Burg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Avola (Galileo
IRE), 65 k (63 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois (T Vabois),
J Baudron

3

Cote De Grace IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Inishanier
IRE (Jimble), 65 k (63 k), Richard Chotard (C Billardello),
R Chotard

4

Irresponsable, f, bf, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours
Amour IRE (Croco Rouge IRE), 65 k (63 k), Mme Elisa Berte
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

5

2484 Miss Brosse, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), B Lebrec (V Chatellier),
F Nicolle

6

Primera, f, 3 ans, 65 k, JPJ Dubois (CE Cayeux), J Baudron 7

2483 De La Gaite, f, 3 ans, 65 k, R Alfandari (G Re), C Scandella 8

Tiger’s Nest ITY, f, 3 ans, 65 k, Mme D Bureller (E Bureller),
E Papon

9

Mantua, f, 3 ans, 65 k, Mme MT Dubuc-Grassa (E Labaisse),
H Lageneste (s)

arr

Edenium, h, 3 ans, (AQ), 67 k, D Beaunez (S Colas), Mme
P Butel

tbé

11 partants ; 16 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 72 �

loin, 8 long, 1,5 long, 1 long, 4 long, 15 long, loin, 6 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Fabrice Riche.
648 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
378 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
256 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.
121 � Scea Haras de Hosses.

Temps total : 04’06’’33

2568 3856 PRIX TRENEL
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 6.000 (victoires et places) . Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2381 5 Datcha Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 65 k (631/2 k), Mme Pierre Nicolle
(V Chatellier), F Nicolle

1

2421 5 Master Eleven, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mahyara
(Lomitas GB), 67 k, �, Mme Manon Scandella-Lacaille (G Re),
C Scandella

2

2512 Detroit De Baune, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Suradana
(Dr Fong USA), 67 k, Scea Ecurie Domaine de Baune (V Chenet),
C Scandella

3

2381 4 Douce Alex, f, b, 4 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 66 k, Mme Pascale Bouteyre-
Boyer (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

2421 2 Fine Angels, f, b, 4 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois
[Marchand De Sable (USA)], 68 k, Patrick-Roger Nicolas
(CE Cayeux), E Caroux

5

2224 Joli Damoiseau, h, 4 ans, 69 k, H Gelhay (B Gelhay),
H Gelhay

6

2421 Eo Ipso, m, 4 ans, 67 k, E Bernhardt (Mr L Bernhardt),
E Bernhardt

7

2332 4 La Coterelle, f, 4 ans, 66 k, Sarl Carion E.m.m. (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

8

Glorius Georges, h, 4 ans, 67 k (65 k), Gemini Stud (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

arr

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 225 �

2,5 long, 5 long, 5 long, 15 long, 3/4 long, courte tête, 3/4 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Ecurie des Mottes.
648 � Thierry Grandsir.
378 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
256 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
121 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.

Temps total : 04’05’’02

Le jockey STEVEN COLAS s’étant accidenté dans la cinquième course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Edgar LABAISSE
sur la pouliche LA COTERELLE.

2569 3865 PRIX WORDEN
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2
k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Be A Flirt IRE, f, b, 7 ans, par Refuse To Bend IRE et Dark
Hyacinth IRE (Darshaan GB), 67 k, (6.000), Andre Canavero
(A de Chitray), C Scandella

1

2423 5 Ash Cloud, f, b, 8 ans, par Slickly et Tramonto GB (Sri Pekan
USA), 69 k (65 k), (8.000), Patrick Azzopardi (F Mouraret de Vita),
P Azzopardi

2

2305 Neauvalis, h, bb, 9 ans, par Lavirco GER et L’Eau Sauvage GB
(Saumarez GB), 69 k, (6.000), Ecurie D’Ossau (E Bureller),
JP Totain

3

2422 Avenue Montespan, h, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Villa Molitor (Muhtathir GB), 67 k, (6.000), Christian Scandella
(G Re), C Scandella

4

2423 Flare Path USA, h, al, 7 ans, par Malibu Moon USA et
Intangible USA (Diesis GB), 69 k, (6.000), �, Ecurie du Soleil S.c.
(V Chenet), C Scandella

5

Not Afraid, h, 6 ans, 71 k, (8.000), Mme P Butel (B Gelhay),
Mme P Butel

6

2422 4 Croquiris, f, 5 ans, (AQ), 69 k (65 k), (10.000), Mlle I Charleu
(D Jolibert), C Escuder

7

2423 Mister Lonely (IRE), h, 6 ans, 69 k (65 k), (6.000), C
Scandella (G Latour), C Scandella

8

2423 4 Maestru, h, 8 ans, 69 k (65 k), (6.000), JC Sarais (J Cabot),
P Khozian

arr

9 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 268 �

Sans motif : Pascalou Du Maine.

8 long, 2,5 long, 6 long, courte tête, 1,5 long, 4 long, 2,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Christopher Mchale, Oghill House Stud, prime non attribuée.
432 � Ian Shenkin.
252 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
171 � Jacques Beres, Haras du Logis Saint Germain.

81 � Mlle Catherine Wills, prime non attribuée.

Be A Flirt IRE, réclamée 8.055,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’34’’51
Le jockey STEVEN COLAS s’étant accidenté dans la cinquième course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Benjamin
GELHAY sur le hongre NOT AFFRAID.

LE LION-D’ANGERS
0218 086 Lundi 27 mars 2017

LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE -
Maxime PELTIER - David ROBERT

2570 3396 PRIX EDREDON BLEU
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Dianca De Thaix, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Soca
De Thaix (Ragmar), 67 k (681/2 k), N.h. Bloodstock Ltd (D Cottin),
G Cherel

1

2372 2 Dj’apple’s, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Rosa
Apple’s (Useful), 69 k, Pierre Coveliers (J Charron), PH Peltier

2

Darasso, h, bb, 4 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Nassora
(Assessor IRE), 67 k, Guy Cherel (S Paillard), G Cherel

3

Dorcalin, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Orcaline (Lute
Antique), 67 k, Jean Uzel (O Jouin), L Viel (s)

4

Daimiel, f, gr, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Sacade
(Robin Des Champs), 65 k, Mme Jacques Cypres (A Poirier),
A Couetil (s)

5

2471 Diva De Mai, f, 4 ans, (AQ), 65 k, P Dubois (R Le Stang),
P Dubois

6

Dacie, f, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), G de Carcaradec (T Beaurain),
P Journiac

7

Deriganof, h, 4 ans, (AQ), 67 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

8

Divine D’Alene, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Seror (M Gorieu),
GAB Leenders

9

2316 Drywhisky, f, 4 ans, (AQ), 65 k, P Salvadori (R Bonnet), G El
Baz

10

2464 Dag Blue, h, 4 ans, (AQ), 67 k, E Leray (s) (A Lethuillier),
E Leray (s)

–

Damekevi, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Hedan (L Solignac), Y Hedan –

Daguet, h, 4 ans, (AQ), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (R Mayeur),
G Cherel

–

Director, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme AS Bernier (J Rey),
D Bernier

arr

Denna, f, 4 ans, (AQ), 65 k, T Boivin (B Hubert), T Boivin arr

15 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 556 �

Certf. vétérinaire : Dieu Vivant.

8 long, nez, 10 long, 8 long, 8 long, 8 long, tête, 2,5 long, 15 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel Bourgneuf.
756 � Ronny Coveliers.
441 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.
299 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre, Mme Viviane Uzel.
141 � Jacques Cypres.

Temps total : 04’39’’42
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Guy CHEREL, par
téléphone, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100
euros pour ne pas s’être assuré du poids auquel pouvait monter son jockey.

2571 3398 PRIX HARAS DU LION (PX. THORIGNE D’ANJOU)
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.100 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Références : 5 ans, +12 ; 6 ans et +, +14.

2446 2 Le Sete Boy, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Apple’s
Noa (Mansonnien), 65 k (66 k), Pierre Coveliers (J Charron),
D Berra

1

2500 5 Saline Rose, f, b, 7 ans, par Bonbon Rose et Art Deco (Art Bleu
GB), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille (P Lucas), A Chaille-Chaille

2

2416 5 Lamigo, h, gr, 9 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 71 k, Jean-Pierre Vanden Heede (R Julliot),
S Foucher

3

2488 Tzarine Du Moutier, f, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et
Hue Du Manoir (Iron Duke), 65 k, �, Jacques Bigot (R Bonnet),
J Bigot

4

2431 3 Surely Try, h, b, 7 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 72 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

2369 3 Apiculteur, h, 6 ans, 72 k, GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

6

Fauburg Rosetgri, h, 5 ans, 69 k, Mme E Leenders
(C Lefebvre), GAB Leenders

7

2498 Melodie D’Un Soir, f, 5 ans, 69 k, Mme C Braire (B Claudic),
REMY Nerbonne

arr

2405 3 Salutator, h, 7 ans, 71 k, GER Lecomte (A Moriceau),
GER Lecomte

tbé

2521 Son Of Alex, h, 5 ans, 68 k (681/2 k), Ecurie des Mouettes
(D Cottin), Mme J Laurent-Joye

tbé

2273 3 Saint Anjou, h, 5 ans, 65 k, A Vandenhove (O Jouin), L Viel (s) tbé

2446 Betise Beauchene, f, 6 ans, 65 k, L Carberry (s) (P Carberry),
L Carberry (s)

tbé

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 289 �

2,5 long, 1/2 long, tête, 10 long, loin, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Suc. Damien Coveliers.
828 � Arnaud Chaille-Chaille.
483 � Stefan Seiter.
327 � Benoit Jouenne.
155 � Scea Haras de Mirande.

Temps total : 05’21’’01

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Romain JULLIOT et Paul LUCAS en leurs explications, leur ont adressé des
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache
en levant leur coude au dessus de la ligne de l’épaule.

2572 3399 PRIX MAURICE FOUCHER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Kick On, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kilda IRE (Night Shift
USA), 67 k (681/2 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin), P Cottin

1

Kapville, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),
67 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (W Denuault),
E&G Leenders (s)

2

Bourgueil, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quistis
(Network GER), 71 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (S Zuliani),
E&G Leenders (s)

3

Tadoum Ludois, h, gr, 10 ans, (AQ), par Smadoun et
Falownia (Dom Pasquini), 73 k, Jacques Bigot (R Bonnet),
J Bigot

4

2469 2 Rinablue, f, bb, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Codrina
(Sicyos USA), 70 k (68 k), Thierry Poche (R Le Stang), T Poche

5

2504 Vivamar, h, 8 ans, (AQ), 68 k, �, CE Walsh de Serrant (J Rey),
E Leray (s)

6

2507 1 Alixane, f, 10 ans, 71 k (69 k), B Beaufils (A Lethuillier),
S Foucher

7

2433 3 Boa Du Bel, h, 6 ans, (AQ), 68 k, JC Gaubert (O Jouin),
L Viel (s)

8

2434 3 Arminis, h, 7 ans, (AQ), 71 k, J Follain (C Couillaud), J Follain 9

Great Horizon, h, 9 ans, 67 k (68 k), �, Y Livenais (S Dory),
S Dory

10

Vazabelle Du Lion, f, 8 ans, (AQ), 70 k, J Delaunay
(A Gasnier), J Delaunay

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 425 �

2,5 long, 10 long, 3 long, 1 long, 5 long, 5 long, 2,5 long, 8 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Magalen Bryant.
828 � Michel Le Baron.
483 � Herve D’ Armaille.
327 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
155 � Gheorghe Codre, Charles-Eric Mimouni.

Temps total : 06’29’’49

Le jockey Vincent BERNARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument RINABLUE par le jockey Richard LE STANG.
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2573 3397 PRIX PRINCE HINDOU
(Steeple-Chase)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits
au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2435 3 Diane D’Oudairies, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et
ForlaneV (Quart De Vin), 65 k, Mme Magalen Bryant
(C Lefebvre), GAB Leenders

1

2403 2 Early Black, h, bb, 4 ans, par Early March GB et Perle Du
Vallon (With The Flow USA), 70 k (68 k), Guy Buchot
(A Lethuillier), E Leray (s)

2

2396 5 Caruso Valtat, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Polka Valtat
(Dom Alco), 67 k, Mme Patrick Papot (J Charron), PH Peltier

3

2374 Kapnika, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Nika Glitters [Nikos (GB)],
65 k (66 k), Douglas Mcmillan (W Denuault), E&G Leenders (s)

4

2480 2 Mister Vespone, h, 4 ans, 70 k, �, G Denuault (s) (O Jouin),
G Denuault (s)

tbé

2428 3 Dunoyer De Lagarde, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Couderc
(F de Giles), E Clayeux (s)

tbé

Balko Du Brizais, h, 4 ans, 67 k (65 k), Haras de Magouet
(T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

2377 1 Dadifete, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme AS Bernier (J Rey),
D Bernier

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 328 �

Certf. vétérinaire : Deep Creek.

1/2 long, 3/4 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Comte Michel de Gigou.
828 � Gerard-Michel Brillet.
483 � Jean-Michel Duperret, Mme Colette Duperret.
327 � Haras de la Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

Primes F.E.E. :

2 880 � Diane D’Oudairies, prime non attribuée.
1 440 � Early Black.

840 � Caruso Valtat.
570 � Kapnika.

Temps total : 04’24’’61
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Johnny CHARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (3ème infraction - 7 coups).

NANTES
0137 087 Mardi 28 mars 2017

�� ��� ����NANTESCommissaires de courses : Michel HUET - Claude BURGAUD -
Bernard DERSOIR - Olivier de MALHERBES

2574 3165 PRIX DE LA BERNERIE
(Haies)

3.900 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2405 2 Key Of The Kingdom, h, gr, 7 ans, par King’s Theatre IRE et
Longueville (Turgeon USA), 68 k, Daniel Frouin (T Beaurain),
F Foucher

1

2431 1 All Pepper GER, h, bf, 7 ans, par Peppershot GER et Alkeste
GER (Nebos GER), 71 k, Ecurie Cerdeval (A Poirier),
A Couetil (s)

2

2431 4 Pagomix, h, gr, 6 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 70 k
(68 k), Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

3

2413 Resent Full, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et Rivastine
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Fabrice Derval (C Lefebvre),
B Lefevre

4

2445 1 Irmao Joao Has, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Irostare
(Astarabad USA), 66 k (671/2 k), �, Scea Hamel Stud (A de
Chitray), G Cherel

5

2509 1 Banonito, h, 6 ans, (AQ), 72 k, S Foucher (D Delalande),
S Foucher

6

2410 5 Diamant Catalan, h, 6 ans, 68 k, Mme P Papot (J Charron),
PH Peltier

7

Pourtoimarco, h, 6 ans, 70 k, M Chevalier (L Solignac),
P&F Monfort (s)

8

Cabriole Mag, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Comte AA Maggiar (D
Ubeda), A Couetil (s)

9

2234 Docteur Vigousse, h, 6 ans, 68 k, �, Mme J Shalam (JO
Audon), PJ Fertillet

10

Brasil De Lune, h, 6 ans, 68 k, S Munir (M Regairaz), D
Bressou

–

By Lucky, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), M Baudy (R Le Stang),
XL Le Stang

–

Vel Paz D’Ange, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Mme RP Corbin
(P Carberry), L Carberry (s)

arr

2382 3 Diamond Kiss, f, 5 ans, 65 k (63 k), Mme M Daugreilh (A
Champenois), T Fourcy

arr

14 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 273 �

Eng. sup. : By Lucky

Sans motif : Breizh Alko.

Chev. élim. : Calif D’Oudairies.

11 long, 3,5 long, nez, 1 long, 2,5 long, 2,5 long, 10 long, 8,5 long, 2 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
792 � M. Kostrewa, prime non attribuée.
462 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.
313 � Earl La Vastine, Mme Colette Dibatista.
148 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’36’’67
Le jockey David COTTIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre IRAMAO JOAO HAS par le jockey Alain de
CHITRAY.
Le jockey James REVELEY étant accidenté les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument CABRIOLE MAG par le jockey Dylan
UBEDA.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant
son coude au dessus de la ligne de l’épaule. (2ème infraction)

2575 3164 PRIX DE SUCE
(Haies)
Peloton A

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Yellow Field, h, b, 4 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 70 k (68 k), Mme Lynne Maclennan
(M Govaerts), A Lacombe

1

2407 5 Derby Des Bruyeres, h, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break
JPN et Luttica (Cadoudal), 69 k, Mlle Emilie Lenzi (A de Chitray),
G Cherel

2

Speed Roze, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Fabannso
(Dream Well), 67 k, Dominique Le Breton (J Rey), J Planque

3

2365 Indaya, f, b, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Cristory (Dom
Alco), 68 k (66 k), Hans-Jorg Haltiner (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

4

Zureka, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Cospicua IRE (High
Estate IRE), 68 k, Mme Henri Devin (P Carberry), L Carberry (s)

5

Lauyann De Bodean, h, 4 ans, 67 k, E Schuler (F Neveu),
E Schuler

6

2360 2 Sabay Sabay, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Lafeu (B Lestrade),
T Lemer

7

Electro Bell, f, 4 ans, 65 k, GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

8

2470 Noble Des Ducs, h, 4 ans, 67 k, E Lecoiffier (S Paillard),
E Lecoiffier

arr

2393 Allez Malherbe, h, 4 ans, 67 k, Passion Racing Club
(D Ubeda), PJ Fertillet

arr

2400 Dragey Rose, f, 4 ans, 65 k, Mme J Picard (M Danglades),
J Zuliani

arr

Korearl, h, 4 ans, 67 k, Mme K Monclin (L Solignac),
A Lacombe

tbé

Ana Du Bois, f, 4 ans, 65 k (63 k), JY Hode (S Cossart),
J Planque

tbé

13 partants ; 46 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 609 �

Certf. vétérinaire : Serisilver.

3/4 long, courte tête, tête, 3 long, 10 long, courte tête, 10 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
756 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou, Mme Sylvie Isaac.
441 � Jean Michel, Dominique Le Breton.
299 � Hans-Jorg Haltiner.
141 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’08’’81
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Le jockey David COTTIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre DERBY DES BRUYERES par le jockey Alain de
CHITRAY.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Maxime GOVAERTS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant son coude au dessus de la ligne de
l’épaule(3ème infraction).

2576 13164 PRIX DE SUCE
(Haies)
Peloton B

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2470 4 Kimo Royal, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et Kimaroyale
(Fabulous Don SPA), 67 k, Jean Uzel (D Delalande), A Vetault

1

2470 Poker De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc (P Carberry),
L Carberry (s)

2

2470 Le Gandin, h, al, 4 ans, par Heliostatic IRE et Fanny Princess
(Exit To Nowhere USA), 67 k (65 k), Scea des Collines (S Evin),
S Foucher

3

2432 1 Derby Des Pictons, h, bf, 4 ans, par Khalkevi IRE et Selaia
(Panoramic GB), 67 k, Scea Marais des Pictons (B Claudic),
O Sauvaget

4

2372 5 Don Du Jour, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Cadinka
(Cadoudal), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Charron), D Berra

5

2470 Park Square, h, 4 ans, 67 k (65 k), C Bertho (V Chatellier),
T Poche

6

Berkame, f, 4 ans, 67 k (65 k), P Fellous (S Piton), B Lefevre 7

2393 3 Grandgarde, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Drost (T Beaurain),
L Viel (s)

8

2471 5 Serbian Lass, f, 4 ans, 65 k, Mme L Denuault (C Lefebvre),
G Denuault (s)

9

2471 Royale Spirit, f, 4 ans, 65 k, E Lecoiffier (S Paillard),
E Lecoiffier

arr

Honri A La Motte, f, 4 ans, 65 k, W Menuet (s) (A Gasnier),
W Menuet (s)

arr

11 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 281 �

Sans motif : Kugar.

Certf. vétérinaire : Koning Berry.

2,5 long, 1,5 long, 5,5 long, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 30 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean Uzel, Mme Sophie Rousselle.
756 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
441 � Mlle Brigitte Poulve.
299 � Scea Marais des Pictons.
141 � Mlle Marine Thevenet.

Temps total : 04’05’’78
Le jockey Olivier JOUIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre GRANDGARDE par le jockey Thomas
BEAURAIN.

COMPIEGNE
Réunion organisée par STE ENGHIEN

0880 088 Mercredi 29 mars 2017
�� ��� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Bernard GOURDAIN - Gérard LAVOINE

- Denis MASSION - Patrick SOURD

2577 3754 PRIX DES BENJAMINS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.200 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 25.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

2437 2 Tunis POL, m, gr, 3 ans, par Estejo GER et Tracja POL
(Llandaff USA), 67 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

1

2437 1 Brutus Du Rheu, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Narcisse Du
Rheu (Saint Cyrien), 69 k, Jacques Detre (L Philipperon), D
Sourdeau de Beauregard (s)

2

2437 5 Affoburg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante USA
(Whywhywhy USA), 65 k, Alain Jathiere (M Delage), F Nicolle

3

2437 Confuceen, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Nikoline
(Martaline GB), 65 k (66 k), M.l. Bloodstock Ltd (T Beaurain),
G Cherel

4

Eldorado De Kerser, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et
Naomie De Kerser (Pistolet Bleu IRE), 65 k (66 k), Ecurie des
Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

5

2491 Calinight, h, 3 ans, 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
G Cherel

6

Lutin D’Araize, h, 3 ans, 65 k (66 k), M.l. Bloodstock Ltd
(G Re), G Cherel

7

Number Moon, h, 3 ans, 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (R Mayeur),
G Cherel

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 465 �

3 long, courte encolure, 4 long, 2 long, 3,5 long, 12 long, 1 long 1/4.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.
1 800 � Claude Duval.
1 050 � Dream With Me Stable Inc.

712 � Haras du Puy.
337 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 03’56’’77

2578 3755 PRIX DU CARNOIS
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.200 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000.
En outre, toute pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en courses de
haies portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Kheopps, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Miss Talma
(Orpen USA), 71 k (67 k), (20.000), Michel Delaunay
(A Moriceau), P Quinton (s)

1

2484 4 Jenychope, f, al, 3 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 72 k (68 k), (22.000), Marcel Chaouat (N Gauffenic),
D Windrif

2

2484 Batura Sar, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 72 k (68 k), (22.000), Boutin (s)
(C Smeulders), M Seror

3

2483 Defi Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Lady Jak
(American Post GB), 67 k (63 k), (12.000), Guy Pariente
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

4

Kidane Traou Land, f, b, 3 ans, par Intrepid Jack GB et China
Silk (Fantastic Light USA), 68 k (64 k), (14.000), Christophe
Plisson (M Govaerts), C Plisson

5

2483 Silver Sonic, f, 3 ans, 69 k (65 k), (16.000), G Luyckx
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

6

2483 4 Cholpon Ata, f, 3 ans, 72 k (68 k), (22.000), C Chenier
(S Cossart), Mme P Butel

7

Agate Doree, f, 3 ans, 71 k (67 k), (20.000), JL Pelletan (A Ruiz
Gonzalez), JL Pelletan

8

Evidence Sarthoise, f, 3 ans, 67 k (63 k), (12.000), C Plisson
(J Giron), C Plisson

arr

Tintoretta, f, 3 ans, 69 k (65 k), (16.000), Scea Carant
(H Rodriguez Nunez), A Watrigant (s)

tbé

Spanish Eyes, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), (12.000), A Clavier
(J Charron), JM Baudrelle

tbé

11 partants ; 15 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 432 �

Sans motif : Merlin Woods.

encolure, 2 long, 5 long, 2 long, 4,5 long, 3/4 long, 2 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Philippe Gasdoue, Jean-Claude Gasdoue.
900 � Alain Chopard.
525 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
356 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
168 � Jean-Claude Ollivier.

Jenychope, réclamée 23.500,00 � par son propriétaire.
Kheopps, réclamée 29.500,00 � par SYLVAIN FARGEON.

Temps total : 03’59’’87
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Antoine MORICEAU en
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir occasionné la reprise du départ.

2579 3756 PRIX ETIENNE BALSAN
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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2477 1 Izzo GER, h, b, 4 ans, par Tertullian USA et Ioannina GB
(Rainbow Quest USA), 70 k, Eckhard Sauren (B Gelhay), Mlle
C Fey

1

2393 1 Polimix, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Las Ventas [Poliglote
(GB)], 70 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade), G Macaire (s)

2

2393 4 Quiliano IRE, m, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Queen Of
Fire GB (Dr Fong USA), 67 k (65 k), Francois Nesa (N Gauffenic),
C Aubert

3

Olympic Torch, h, b, 4 ans, par Country Reel USA et Risque
De Verglas (Verglas IRE), 71 k, Mme Patricia Butel (JL Beaunez),
Mme P Butel

4

Atlanta Du Berlais, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Chica Du
Berlais (Cadoudal), 68 k, Jean-Marc Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

2231 Texada GB, f, 4 ans, 67 k (65 k), P Lorain (A Merienne),
P Lenogue

6

2439 2 Max’s Spirit IRE, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Jaeckin (A de Chitray),
P Adda (s)

7

2439 4 Red Rocky, h, 4 ans, 68 k (66 k), P Luscher (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

8

2400 5 Divine Fleur, f, 4 ans, 66 k, P Favereaux (S Bourgois),
P Favereaux

9

Red Mix, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (M Regairaz), D Bressou 10

2441 4 Tomgarry, h, 4 ans, 72 k, M Arias (D Cottin), Y Fouin (s) arr

Get Up, h, 4 ans, 67 k (65 k), JY Artu (s) (S Medina), JY Artu (s) arr

12 partants ; 60 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 2 126 �

Certf. vétérinaire : Gelif, Fortepiano.

3 long, 12 long, 3/4 long, 3/4 long, courte tête, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 4 long,
2 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
1 728 � Mme Magalen Bryant.
1 008 � Joachim Erhardt, prime non attribuée.

684 � Mme Ruth Wenche Allen.
324 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’11’’60
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey David COTTIN en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Ludovic PHILIPPERON en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache (8 coups - 1ère
infraction).

2580 3757 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2412 Le Patriote, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Sentosa
(Kaldounevees), 69 k, Jdg Bloodstock Services (A Acker),
M Rolland (s)

1

Epicea, h, b, 7 ans, par Califet et Evitta [Le Triton (USA)], 68 k,
Ecurie Jean-Michel Carrie (G Re), G Cherel

2

2397 2 Chris De Beaumont, h, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Pierre
Stay (Stay For Lunch USA), 69 k, Joel-Jean Hamon (A Poirier),
A Couetil (s)

3

2414 Prince Philippe, h, b, 7 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 69 k, Mme Marie-France Besnard
(B Lestrade), P Bourgeais

4

2485 Flavin, h, al, 6 ans, par Pomellato GER et Some Other Spring
[Majorien (GB)], 69 k, Daniel Beaunez (JL Beaunez), Mme
P Butel

5

Fracafigura Has, f, 6 ans, 73 k (71 k), P Lorain (A Merienne),
P Lenogue

6

Winneyev, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme
I Pacault

7

2233 6 Polikaline, f, 6 ans, 66 k, Mme M Daugreilh (K Nabet),
Y Fouin (s)

8

Buiseness Sivola, h, 6 ans, 68 k, S Munir (M Regairaz),
D Bressou

9

Linodargent, h, 6 ans, 68 k (66 k), G Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

10

2408 Zambeso, h, 6 ans, 68 k (66 k), Mme M Stadelmann
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

–

Lincoln County GB, h, 6 ans, 68 k, Stall Faithfull Followers
(PA Johnson), C von der Recke

arr

12 partants ; 72 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 2 342 �

Certf. vétérinaire : Dakota De Beaufai.

1 long 1/4, 1 long, 1,5 long, courte encolure, 1 long 1/4, nez, 3 long, 2 long,
2,5 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.
1 728 � Guy Cherel.
1 008 � Andre Orain, Joel-Jean Hamon.

684 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
324 � Gerard Laboureau.

Temps total : 04’14’’68

2581 3758 PRIX DE DINARD
(Steeple-Chase)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 27.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2419 1 Jazz In Montreux, h, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et Back
The Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 68 k (66 k), Daniel-Yves
Treves (Mlle N Desoutter), F Nicolle

1

2442 2 Polygame, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Majorica Sancta
(Saint Des Saints), 69 k, Alain Jathiere (T Gueguen), F Nicolle

2

2489 3 Diable D’Oudairies, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Miss
D’Estruval (Pistolet Bleu IRE), 68 k, M.l. Bloodstock Ltd
(T Beaurain), G Cherel

3

2409 Secret Magic, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Loulia (Cricket Ball
USA), 66 k (64 k), Gildas Blain (M Farcinade), JP Gallorini (s)

4

Defit D’Estruval, h, bb, 4 ans, (AQ), par Balko et Udine
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(A Renard), G Macaire (s)

5

2492 5 Middle, h, 4 ans, 70 k, Haras de Beauvoir (D Cottin), G Cherel tbé

West Kap, h, 4 ans, 68 k, Mme M Bryant (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

2409 King Goubert, h, 4 ans, 67 k, P Allaire (R Bonnet), G El Baz tbé

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 287 �

Eng. sup. : West Kap

3,5 long, 7 long, 10 long, 3 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean-Francois Gribomont.
1 980 � Claude Quellier, Alan Quellier.
1 155 � Comte Michel de Gigou.

783 � Gildas Blain.
371 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 04’28’’88

2582 3759 PRIX DE DECIZE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2480 1 Puyfolais, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et Peinture
Texane (Peintre Celebre USA), 70 k (66 k), (13.000), Boutin (s)
(C Smeulders), M Seror

1

2501 Soldier’s Queen, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Jani’s Queen (King’s Best USA), 68 k, (9.000), �, Denis Grandin
(S Bourgois), JY Artu (s)

2

2480 3 Ferrano, h, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Finella (Kingsalsa
USA), 72 k (68 k), (17.000), Haras du Quesnay (B Meme),
Y Fouin (s)

3

2489 Gaelick Kap, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 70 k (68 k), (17.000), Michel Denisot (Mlle
N Desoutter), J Bertran de Balanda (s)

4

2480 Debussy Bellevue, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Melhi
Sun (Mansonnien), 68 k, (9.000), �, Philippe Leblanc
(B Claudic), P Leblanc

5

2455 Youmshine, h, 4 ans, 76 k (72 k), (21.000), �, Ecurie Club des
Etoiles (M Farcinade), Mme P Butel

6

2532 Huong, f, 4 ans, 70 k (66 k), (17.000), �, G Mimouni
(A Moriceau), P Quinton (s)

arr

2454 Treizor Du Pilori, h, 4 ans, 73 k (69 k), (19.000), D Beaunez
(D Brassil), Mme P Butel

tbé

Gescode Borget, h, 4 ans, 68 k, (9.000), Scea Ecurie Francis
Gamichon (H Tabet), J Bertran de Balanda (s)

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 290 �

10 long, 3 long, 1 long 1/4, 4 long, loin.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �
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Primes aux éleveurs :

1 800 � Boutin (s).
900 � Suc. Michel Henochsberg.
525 � Haras du Quesnay.
356 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
168 � Jean-Pierre Bichon.

Puyfolais, réclamé 14.777,00 � par MANUEL GARCIA.
Treizor Du Pilori, réclamé 22.101,00 � par JOSEF AICHNER.

Temps total : 04’01’’81

2583 3761 PRIX “SAUVONS LA FILIERE CHEVAL ET SES
EMPLOIS” - PRIX D’ABBEVILLE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer avec au minimum
pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5
ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux
ayant, cette année, en steeple-chase reçu une allocation de 10.000, porteront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2478 1 Royal Pocker, h, bb, 7 ans, par Malinas GER et Royale
Burmina (Dauphin Du Bourg), 71 k (67 k), (13.000), Mlle Birgit
Regele (J Tabary), FM Cottin (s)

1

2402 5 Baouri, h, al, 6 ans, (AQ), par Protektor GER et La Cyrienne
(Saint Cyrien), 72 k (68 k), (15.000), Gilbert Lenzi (S Cossart),
G Cherel

2

2367 Samsara, f, bf, 5 ans, par Early March GB et Quatz Melody
(Johann Quatz), 67 k (63 k), (13.000), �, Tenuta Dei Principi
(A Ruiz Gonzalez), A Lyon (s)

3

Forestiera, f, bf, 7 ans, par Forestier et Une Majeste (Freedom
Cry GB), 69 k (641/2 k), (13.000), Ecurie Centrale (Mlle M Daubry-
Barbier), FM Cottin (s)

4

2416 Quitte Et Passe, h, gr, 10 ans, (AQ), par April Night et Haithou
(Quart De Vin), 73 k (69 k), (17.000), Charles-Hubert de
Chaudenay (B Meme), Y Fouin (s)

5

2476 4 Tivano D’Authie, h, 5 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Jean-
Michel Carrie (R Mayeur), G Cherel

6

2236 Dreamabad, h, 7 ans, 72 k (68 k), (15.000), F Coleman (N
Gauffenic), G Collet

7

2533 Belle Madrik, f, 6 ans, 67 k (63 k), (9.000), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

8

2478 3 Bendidon, h, 7 ans, 70 k (66 k), (11.000), P Bigot
(M Farcinade), P Bigot

9

Gauner Danon GER, h, 11 ans, 69 k, (9.000), �, Meridian
(J Myska), Mme S Myskova

10

Chelem Le Dun, h, 5 ans, 70 k (66 k), (15.000), C Languedoc
(C Smeulders), B Duchemin (s)

–

2488 Spider Horse, h, 8 ans, 71 k (67 k), (13.000), B Vincent
(S Bigot), P Lenogue

–

2417 Menthe Poivree, f, 5 ans, 66 k, (11.000), Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

–

2478 Sagafor, h, 6 ans, 69 k, (9.000), �, Mlle C Boisdron (B Claudic),
P Leblanc

arr

2371 Ikrapol, h, 5 ans, 69 k (65 k), (13.000), S Munir (A Moriceau),
D Bressou

arr

Jani Perse, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), (9.000), �, JM Baudrelle
(J Charron), JM Baudrelle

arr

16 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 294 �

6 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 6 long, 1
long 1/4, 7 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras Royal.
828 � Francois-Benoit Dasque, Mme Jocelyne Ventrou.
483 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon.
327 � Francois-Marie Cottin.
155 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Dreamabad, réclamé 15.800,00 � par son propriétaire.
Royal Pocker, réclamé 23.221,00 � par JOSEF AICHNER.

Temps total : 03’59’’94
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Simon COSSART en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache (7 coups - 1ère
infraction).

2584 3760 PRIX DE PRECHAC
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas reçu, en steeple-chases une allocation de 25.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Capferret, h, no, 5 ans, (AQ), par Day Flight GB et Panique Pas
(Video Rock), 71 k, Meridian (J Myska), Mme S Myskova

1

2476 3 Constante, f, al, 5 ans, (AQ), par Forestier et Shabady (Grand
Seigneur), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2457 5 Casimir Du Seuil, h, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Nina
Du Seuil (Blushing Flame USA), 71 k (69 k), Simon Munir
(AD Fouchet), G Macaire (s)

3

2475 1 Chaouia, f, b, 5 ans, (AQ), par Dream Well et Djurjura [Akarad
(FR)] , 67 k (671/2 k), Ecurie Maulepaire (J Charron),
A Watrigant (s)

4

2444 3 Canzillero, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Jervita
(Lights Out), 68 k (66 k), Walter Rykart (M Farcinade), L Postic

5

2338 5 Chant Sacre, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Magnien
(T Beaurain), E Leray (s)

6

2493 4 Capharnaum, h, 5 ans, (AQ), 73 k (71 k), X Kepa (J Tabary),
FM Cottin (s)

7

2444 2 Course En Mer, f, 5 ans, (AQ), 72 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 913 �

Certf. vétérinaire : Capri.

3/4 long, 3,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 12 long, 3 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 980 � Francois-Marie Cottin.
1 155 � Suc. Marc Boudot.

783 � Ecurie Maulepaire.
371 � Thierry Lemoine, Gaec Lancray.

Temps total : 04’55’’98
Le jockey David COTTIN, tombé dans le Prix de Dinard, ne se sentant pas
suffisamment bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Johnny CHARRON sur la jument CHAOUIA.
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Jaroslav MYSKA en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache (7 coups - 1ère
infraction).

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 090 Vendredi 31 mars 2017

�� ��� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE - Alexandre RICARD -
Bernadette KIRCHHOFF

2585 3188 PRIX DE BACALAN
(Haies)

3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop
recevront 2 k.

Boma Has, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Boston Du Berlais
(Turgeon USA), 64 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

Ginnir, h, b, 3 ans, par Desert Blanc (GB) et Sandlers IRE
(Sadler’s Wells USA), 66 k (64 k), Ecurie Jarlan (Ml le
N Desoutter), D Guillemin (s)

2

Saint Louhann, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Mist Anjou
(Khalkevi IRE), 66 k, Ecurie Palos de Moguer (K Nabet),
G Macaire (s)

3

Enfant Terrible, m, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Rijaiyma
(Desert Prince IRE), 66 k, Jacques Detre (J Ricou), T Fourcy

4

Etic De Berce, h, b, 3 ans, par Full Of Gold et Volupia De Berce
(Lavirco GER), 66 k, Mme Heidie Cadot (E Bureller), L Cadot

5

Astarrac, f, 3 ans, 64 k, JM Lapoujade (B Fouchet), T de
Lauriere

6

Kenzo De Champdoux, h, 3 ans, 66 k, PH Peltier
(J Charron), PH Peltier

7

Soleil Du Liban, m, 3 ans, 66 k, M Jaubertie (F Mouraret de
Vita), C Cheminaud

8

St Kitts, m, 3 ans, 66 k, Mme H Devin (T Gueguen), F Nicolle 9

Elegant Star, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme M Bryant (S Carrere),
J Ortet (s)

10

Bolgado, h, 3 ans, 66 k, Mlle C Sablon (A Estrabol), E Dell’Ova –

Egeria De Berce, f , 3 ans, 64 k, Mme H Cadot
(A Champenois), L Cadot

–

12 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 620 �

Sans motif : Boss Du Berlais.

code anomalie : CE : Enfin Lui.

encolure, encolure, 5 long, 1,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 4,5 long, courte
encolure, 3 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Hamel Stud.
720 � Ecurie Jarlan.
420 � Maurice Jonnette, Serge Dumont.
285 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
135 � Earl Les Grandes Alouettes.

Vendredi 31 mars 2017
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Temps total : 03’51’’58
Le hongre ENFIN LUI a été déclaré non partant par le représentant de
l’entraîneur, les caractéristiques du cheval présenté ne correspondait pas au
signalement porté sur le document d’identification.
Les Commissaires transmettent le dossier aux Commissaires de France
Galop
Le hongre BOSS DU BERLAIS a été déclaré non partant, le terrain présenté
ne correspondait pas à ses aptitudes.

2586 3190 PRIX JACQUES DELAYE
(Steeple-Chase)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

The Stomp, h, b, 7 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 73 k (71 k), Rouget (s) (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

1

2457 4 Malibas, h, b, 5 ans, par Artiste Royal (IRE) et Intention GER
(Nebos GER), 70 k, Simon Munir (J Ricou), T Fourcy

2

2398 3 Flight Zero, h, b, 6 ans, par Zero Problemo IRE et Kaillila River
(River Mist USA), 71 k, Mlle Martine-Pascale Laborde (A Acker),
S Foucher

3

2273 Pencroff, h, b, 5 ans, par Early March GB et Mayence (IRE)
(Mondrian GER), 68 k, Leideg Horses (C Lefebvre), C Delcher
Sanchez

4

Ael Bihouee, f, al, 7 ans, (AQ), par Network GER et Lann
Bihouee (Video Rock), 66 k (64 k), Mme Heidie Cadot
(A Champenois), L Cadot

5

2498 Turkey Jackson, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Febus (G Olivier),
F Sanchez

6

2453 Etoile Des As, f, 5 ans, 67 k (65 k), J Ortet (s) (A Ruiz
Gonzalez), J Ortet (s)

7

Confiteor, h, 8 ans, 68 k, O de La Garoullaye (E Bureller),
P Corsi

8

2398 5 First Du Pecos, h, 7 ans, (AA), 68 k, P Viallard (B Fouchet),
T de Lauriere

arr

9 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 085 �

Eng. sup. : The Stomp

Sans motif : Rosario Has.

Certf. vétérinaire : Saporetto.

2 long, 3/4 long, 3/4 long, 6 long, 2,5 long, 14 long, 6 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras D’Haspel.
828 � Claude Mosnier-Thoumas, Mme Anne-Marie Bouysse.
483 � Mlle Glwadis Lardot, Sprl de la Vallee, Mlle Delphine Lardot, Alexis Lardot.
327 � Sca La Perrigne.
155 � Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.

Temps total : 04’37’’51
La jument ROSARIO HAS a été déclarée non partante, le terrain présenté ne
correspondait pas à ses aptitudes.

2587 3189 PRIX ROMANTISME
(Haies)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2477 Candide, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key (IRE)
(Key Of Luck USA), 66 k, Baron Edouard de Rothschild
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Decret, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Sience Fiction
(Dom Alco), 68 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

2

Dik D’Anjou, h, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Partie
Time (Nononito), 66 k, Mustang Sarl (J Charron), PH Peltier

3

2420 4 Sharleena, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Legende Doree (Della
Francesca USA), 65 k, Pierre Blazy (B Fouchet), T de Lauriere

4

Dragonhov, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Kalistina
[Sillery (USA)], 66 k, Mme Susan Angela Bramall (G Masure),
F Nicolle

5

2452 Dalot, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme P Papot (O Jouin), L Viel (s) 6

Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, 64 k (62 k), G Trapenard
(A Champenois), J Ortet (s)

7

2328 3 Faipassi Faipassa, h, 4 ans, 70 k, �, Mme F Mestrallet
(T Beaurain), X Thomas Demeaulte

8

Dieu Merci Sivola, f, 4 ans, 64 k, G Trapenard (S Carrere),
J Ortet (s)

9

2439 5 Dieu Merci, h, 4 ans, 68 k (66 k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

10

Captain Indy, h, 4 ans, 66 k, H Audoy (E Bureller), H Audoy –

2535 Oshwe, f, 4 ans, 64 k (62 k), JF Cuenca (H Rodriguez Nunez),
JF Cuenca

–

Kayita, f, 4 ans, 64 k, Mme MT Bocq-Verdys (B Claudic), REMY
Nerbonne

arr

13 partants ; 46 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 644 �

Sans motif : Nikodam.

3,5 long, 5,5 long, 2 long, 2,5 long, 1 long, 1/2 long, 10 long, 3,5 long, tête.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Sc Ecurie de Meautry.
756 � Herve D’ Armaille.
441 � Frederic Duchene.
299 � Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze, Pierre Blazy.
141 � Joel Lemarie, Mme Marie-Therese Lemarie-Orain.

Le hongre NIKODAM a été déclaré non partant, le terrain présenté ne
correspondait pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Gilles
TRAPENARD par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

AUTEUIL
0006 091 Samedi 1er avril 2017

Terrain très souple
��� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Pierre-Yves LEFEVRE - Pierre POURET - Christophe RIOM

2588 45 PRIX MITSOUKO III
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-chase (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 6.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2275 4 Dad, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Ma’am [Garde
Royale (IRE)], 67 k, Mme Patrick Papot (J Charron), PH Peltier

1

2502 3 Delire D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Youmzain IRE et
Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Bernard
Le Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

2

2502 5 Derby Plus, h, gr, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ni Plus
Ni Moins (Kadalko), 67 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

3

2464 1 Delir Absolu, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga
(Djarvis), 68 k (66 k), Scea des Collines (S Cossart), S Foucher

4

2492 Desideria, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Trendy (Protektor
GER), 68 k, Guy Cherel (S Paillard), G Cherel

5

2419 2 Differente, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme M Bryant (A de Chitray),
H Lageneste (s)

6

2407 2 Daddy Lito, h, 4 ans, (AQ), 70 k, W Menuet (s) (A Gasnier),
W Menuet (s)

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 993 �

Eng. sup. : Differente

1,5 long, 9 long, 4 long, 1/2 long, 20 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Herve D’ Armaille.
1 872 � Mme Bernard Le Gentil.
1 092 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

741 � Jacques Cherel.
351 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.

Temps total : 04’37’’10
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Simon COSSART (DELIR ABSOLU), arrivé 4ème, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, pour avoir
fait un usage abusif de sa cravache (7 coups, 3ème infraction).

2589 40 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par France
Galop.

Référence : + 6.

Samedi 1er avril 2017
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2454 2 Pyromane, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Pyrana USA
(Anabaa USA), 71 k, Ecurie Club des Etoiles (JL Beaunez), Mme
P Butel

1

2441 2 King Of Warsaw, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Queen Of
Warsaw (Assert IRE), 63 k, Gourraud (s) (D Mescam),
Y Gourraud (s)

2

2454 Le Mans, h, al, 4 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 65 k, Christian Trecco (J Rey), D Windrif

3

2454 3 Grand Depart, h, bf, 4 ans, par Astarabad USA et Romane
Grandchamp (Saint Des Saints), 66 k, Hubert De Waele (A de
Chitray), P Lenogue

4

2454 5 Youm’z City, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Solitaire City
(Loup Solitaire USA), 63 k, Daniel Beaunez (S Cossart), Mme
P Butel

5

2454 4 San Pedro De Senam, h, bb, 4 ans, par Saint Des Saints et
Tetiaroa [Poliglote (GB)], 66 k, Jacques Detre (K Nabet),
G Macaire (s)

6

2512 3 Dona Lina, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Dona Rez
(Trempolino USA), 63 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

7

2441 3 Bronx Du Berlais, h, 4 ans, 641/2 k (65 k), Mme P Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

8

2454 6 Dans Le Mil, h, 4 ans, 63 k, P Moussion (B Meme), Y Fouin (s) 9

2458 2 Defi D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ), 66 k (67 k), M.l. Bloodstock
Ltd (T Beaurain), G Cherel

10

Forsus, h, 4 ans, 63 k (631/2 k), W Menuet (s) (A Gasnier),
W Menuet (s)

–

2489 Nurmi GER, h, 4 ans, 64 k, A Vangelisti (D Satalia), G Collet –

Tanagan, h, 4 ans, 63 k, G Laroche (K Dubourg), G Macaire (s) –

2454 Hotmale Has, h, 4 ans, 67 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

arr

2454 Equinoxe, h, 4 ans, 64 k, Passion Racing Club (D Ubeda),
PJ Fertillet

tbé

2454 Striveforgreatness, m, 4 ans, 63 k, D Dahan (L Philipperon),
ROB Collet (s)

tbé

16 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 034 �

2,5 long, encolure, tête, 3/4 long, 2 long, courte encolure, 1 long, courte tête,
3,5 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Dream With Me Stable Inc.
3 465 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
2 047 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
1 417 � Frederic Duvivier.

787 � Julien Moutel.
551 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.
393 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

Temps total : 04’19’’90

2590 46 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE
POMPADOUR (PX DE SAINT-MAIXENT)
(Steeple-Chase)

3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 28.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et
8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2485 Martinstar, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

1

2457 1 Forest Forest, h, bf, 5 ans, par Forestier et Oryade (Laveron
GB), 73 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon),
ROB Collet (s)

2

Calva Du Rib, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Cherry Pile
(Freedom Cry GB), 69 k, Ecurie Rib (K Dubourg), G Macaire (s)

3

2457 2 Saintkadam, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Sheradame
(Rifapour IRE), 70 k (68 k), Richard Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

4

Dottore, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Turbotiere (Turgeon
USA), 68 k, Mlle Victoria Devin (W Denuault), E&G Leenders (s)

5

2457 3 Rappeur Des Mottes, h, 5 ans, 68 k, E Lellouche (A de
Chitray), E Lellouche

6

2399 2 Baboukas, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Sagara (A Lecordier), Mlle
I Gallorini

7

2475 2 Tsegeen, h, 5 ans, 69 k (67 k), JJ Paris (A Merienne), JJ Paris tbé

8 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 341 �

Certf. vétérinaire : La Madeleine.

1,5 long, 1/2 long, 6 long, 3 long, encolure, 15 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
1 872 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
1 092 � Ecurie Rib.

741 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
351 � Suc. S. Couturie.

Temps total : 04’32’’03

Le jockey Morgan REGAIRAZ ne se sentant pas suffisamment bien pour
assurer son engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Jacques RICOU, sur le hongre MARTINSTAR.

2591 42 PRIX GUY HUNAULT
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 23.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2456 4 Mocalacato Has, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 69 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

1

2370 1 Papille D’Or (GB), h, al, 5 ans, par King’s Best USA et Bella
Platina GER (Platini GER), 69 k, Michel Le Breton (J Charron),
D Berra

2

2412 3 Linda’as, h, ab, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Ansoon
(Monsun GER), 68 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard), Mme
I Pacault

3

2362 1 Cotton Bowl, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Phylea (Vaguely
Pleasant), 69 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

4

2354 Commetoi, f, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Queenjo (Grand
Tresor), 66 k, Mme Muriel Dolemieux (T Beaurain), Mme
I Pacault

5

2436 3 Great Alana, f, 5 ans, 68 k, Mme P Butel (A de Chitray), Mme
P Butel

6

2311 Big Bowl (GB), m, 5 ans, 69 k, B Van Dalfsen (G Re), G Cherel 7

2444 5 Coeur De Boeuf, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), W Rykart
(Y Kondoki), P Chevillard

8

2459 3 Cadeau D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme B Le Gentil
(B Lestrade), G Macaire (s)

9

2412 2 Cleny, h, 5 ans, 70 k, M Ribot (O Jouin), T Poche 10

2453 4 Coeur D’Artichaut, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Scea des Collines
(D Mescam), Mlle AS Pacault

–

2459 Don’t Pass Me By GB, h, 5 ans, 67 k (65 k), T Poche
(A Orain), T Poche

–

2446 3 Tiger De Baune, h, 5 ans, 67 k (65 k), Scea Ecurie Domaine
de Baune (A Lotout), B Lefevre

arr

13 partants ; 47 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 286 �

courte encolure, 3 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, courte tête, 2 long, 1
long, encolure.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Scea Hamel Stud.
1 728 � Black Type Limited.
1 008 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

684 � Patrick-Georges Roulois, Robert Roulois, Jerome Roulois, Mlle Magali Roulois.
324 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

Temps total : 04’20’’70
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Bertrand LESTRADE au sujet de la performance du hongre CADEAU
D’ESTRUVAL, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que le rythme de la course avait été peu soutenu en
début de parcours et que lorsque celui-ci s’était accéléré, avant le dernier
tournant, le hongre CADEAU D’ESTRUVAL n’avait pas eu les ressources
nécessaires pour le suivre et pour participer activement à l’arrivée, ajoutant
que l’état du terrain ne lui avait peut-etre pas convenu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2592 44 PRIX FLEURET
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 26.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

2455 1 Edward D’Argent, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Roquine
(Roi De Rome USA), 70 k, Simon Munir (K Nabet), G Macaire (s)

1

2455 4 Full Glass, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Full Tune (Green
Tune USA), 68 k, Andre Duboe (RL O’Brien), G Macaire (s)

2

2455 2 Dalko Moriviere, h, b, 4 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 69 k, Ecurie Sagara (L Philipperon),
JP Gallorini (s)

3

2492 4 L’Estran, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Lesoquera
(Lesotho USA), 67 k, Gilbert Lenzi (S Paillard), G Cherel

4

4 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 658 �

Sans motif : Dalia Grandchamp.

code anomalie : CP : Dream Roque.

3,5 long, 5 long, 5 long.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 �
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Primes aux éleveurs :

10 462 � Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.
5 115 � Andre Duboe.
3 022 � Patrick Harroin.
2 092 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.

Temps total : 05’50’’40
Le hongre DREAM ROQUE a été déclaré non-partant, après le saut de la haie
d’essai, pour raison vétérinaire.

2593 43 PRIX RABASTENS
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant,
cette année,reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2481 5 Meissen, h, b, 6 ans, par Medecis (GB) et Rasinixa (Linamix),
70 k (66 k), (11.000), �, Passion Racing Club (N Gauffenic),
D Windrif

1

2519 2 Laetitia Moon, f, al, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara
Moon IRE (Barathea IRE), 67 k (631/2 k), (9.000), Stall Triple F
(JB Breton), M Rulec

2

2481 2 Equilibriste (IRE), f, b, 7 ans, par Librettist USA et Regal
Green USA (Lear Fan USA), 67 k (63 k), (9.000), �, Mme Patricia
Butel (M Farcinade), Mme P Butel

3

2453 Perly De Clermont, h, b, 11 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 75 k (71 k), (21.000), �,
Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

4

Cinquieme Set, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Set Et Match
IRE (Barathea IRE), 66 k (62 k), (11.000), Hubert De Waele
(S Bigot), P Lenogue

5

2416 Hallssio GB, h, 9 ans, 72 k (68 k), (15.000), �, P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

6

2527 5 Joffretou, h, 5 ans, 69 k (65 k), (13.000), G Vlacic (C
Babonneau), G Taupin (s)

7

2418 Sable Bleu, h, 8 ans, 70 k (66 k), (11.000), �, A Blanpin
(D Brassil), A Blanpin

8

2547 Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ), 65 k (61 k), (9.000),
Ecurie Centrale (F Leroy), FM Cottin (s)

9

2351 Samsecret, h, 8 ans, 72 k (68 k), (15.000), �, Pau Racing Club
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

arr

2367 Tango Chop, h, 9 ans, 69 k, (9.000), �, H Billot (D Ubeda),
H Billot (s)

arr

11 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 430 �

code anomalie : CP : Kalloubel.

1/2 long, 5 long, 6 long, 2 long, 7 long, 3/4 long, 3/4 long, 5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Francoise Perree.
828 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.
483 � Cesare Sirletti.
327 � Scea La Reigniere.
155 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Cinquieme Set, réclamée 12.500,00 � par TERRAINS D’AVILLY ST
LEONARD.
Laetitia Moon, réclamée 12.777,00 � par ANDRE LE SOLLIEC.

Temps total : 04’21’’40
Le hongre KALLOUBEL a été déclaré non-partant pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Jean-Baptiste BRETON en ses explications, lui ont fait des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son coude
au dessus de la ligne de l’épaule.

2594 47 PRIX AIR LANDAIS
(Steeple-Chase)

4.400 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 22.000 du 1er juillet 2015 inclus au 31 décembre
2015 inclus.

2453 1 Bon Augure, h, gr, 6 ans, (AQ), par My Risk et Jacee (Royal
Charter), 71 k, Mme Lynne Maclennan (A Gasnier), A Lacombe

1

2487 1 Mon Nickson, h, gr, 7 ans, par Nickname et Linaving
(Linamix), 72 k, Ecurie Sagara (L Philipperon), JP Gallorini (s)

2

2444 1 Caiman Land, h, b, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Noraland
(Homme De Loi IRE), 70 k, Paul-Etienne Carrillon (J Charron),
PH Peltier

3

Vanilla Crush, h, gr, 8 ans, (AQ), par Martaline GB et Latitude
(Kadalko), 68 k, Mme Patr ick Papot (A Lecordier),
JP Gallorini (s)

4

2494 3 Ucelo Du Mee, h, b, 9 ans, (AQ), par Snow Cap et British
Nellerie (Le Pontet), 73 k, Leray (s) (K Nabet), E Leray (s)

5

2410 Bomari, h, 6 ans, (OC), 72 k, N Paysan (C Lefebvre), N Paysan arr

2314 2 Papy Mamy, h, 8 ans, 70 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

arr

2488 Sierra Nevada, f, 7 ans, 69 k, C Guedj (D Mescam), Mlle
S Delaroche

arr

2411 3 Argentique, h , 9 ans, 68 k, J Detre (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

arr

9 partants ; 42 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 514 �

3,5 long, encolure, 1 long 1/4, 20 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Joel Denis.
2 340 � Suc. Edouard Coirre.
1 365 � David Lumet, Thierry Cypres.

926 � Evan-Robert Hanbury.
438 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

Temps total : 05’43’’30
Le jockey Morgan REGAIRAZ ne se sentant pas suffisamment bien pour
assurer son engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Damien MESCAM, sur la jument SIERRA
NEVADA.
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Johnny CHARRON (CAIMAN LAND), arrivé 3ème, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours, pour avoir
fait un usage abusif de sa cravache (7 coups, 4ème infraction).

2595 41 PRIX KASHNIL
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Référence : +13,5.

2531 Love Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Montana
Moon (Hernando), 681/2 k (641/2 k), Tenuta Dei Principi
(D Brassil), A Lyon (s)

1

2532 1 Dogra Magra, f, bf, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Eglesia GER
(Lavirco GER), 70 k (66 k), �, Jean-Noel Bocahut (M Farcinade),
Mme P Butel

2

2489 Accelerator, h, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Next Best (Alberto
Giacometti IRE), 691/2 k (651/2 k), Boutin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

3

2477 Sumburg, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Summer (Lomitas
GB), 691/2 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet), Y Fouin (s)

4

2512 Dalila Du Seuil, f, gr, 4 ans, par Bachir IRE et Misery
(Baryshnikov AUS), 681/2 k (64 k), Mme Marc Boudot (Mme
A Ceccarello), M Seror

5

2454 Back To Bresil, f, 4 ans, 681/2 k, J Bruneau de la Salle
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

2530 3 Fort Harmony, h, 4 ans, 681/2 k, M Boutin (s) (L Philipperon),
M Seror

7

2480 4 Six En Tique, f, 4 ans, 661/2 k (621/2 k), Mme M Merienne
(L Ganne), J Merienne

8

2489 4 Tiger Back, h, 4 ans, 691/2 k (651/2 k), Sarl Ecurie Azur Riviera
(Y Kondoki), P Chevillard

9

2560 Burdigala, h, 4 ans, 661/2 k (621/2 k), �, K Lamonarca (A Ruiz
Gonzalez), G Taupin (s)

10

2525 2 Drag Away, f, 4 ans, 681/2 k (641/2 k), Passion Racing Club
(S Cossart), PJ Fertillet

–

2396 3 Siteaufait, h, 4 ans, 661/2 k, Ecurie D’Ossau (E Bureller),
JP Totain

–

2530 2 Combarro (IRE), h, 4 ans, 681/2 k, F Bazil (C Lefebvre),
JY Artu (s)

tbé

Straying IRE, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), F Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

tbé

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 6 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long, 3/4 long, 6 long,
6,5 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Raymonde Plisson, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
1 980 � Didier Blot, Mme Helene Petit, Christian de Asis Trem.
1 155 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

783 � Mme Marinette Avril, Richard Corveller.
371 � Mme Marc Boudot.

Temps total : 04’23’’29
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les causes de la chute
du jockey Rees MORGAN MURPHY (STRAYING IRE), entre les deux derniers
obstacles.
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Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

ANGOULEME
0502 092 Dimanche 2 avril 2017

� ���� ����ANGOULEMECommissaires de courses : Frédéric BASSET - Jacques MENAND -
Pierre BROSSET - Daniel BREJOU

2596 3191 PRIX ALLIANCE PASTORALE
(Haies)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches,
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 1.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

Royale Maria Has, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Royale
Ultimate (Ultimately Lucky IRE), 65 k, Scea Hamel Stud
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

2437 Au Pied Leve, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Kadalbleue
(Kadalko), 67 k, Mme Isabelle Peltier (J Charron), PH Peltier

2

Light Girl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et La Ville Lumiere
USA (Rahy USA), 65 k, Boisnard (s) (O Jouin), J Boisnard (s)

3

Norco, h, al, 3 ans, par Deportivo GB et Zutera (Soave GER),
67 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

4

2437 El Pampa King, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Pampera
(IRE) (Alhaarth IRE), 67 k, �, Ecurie de la Colmine (B Claudic),
REMY Nerbonne

5

Tebony Spanish, h, 3 ans, 67 k, V Le Roy (B Bourez), A
Boisbrunet (s)

6

Etoile City, f, 3 ans, 65 k (63 k), G Denuault (s) (A Merienne),
G Denuault (s)

7

Estramite, f, 3 ans, 65 k, Haras de Sainte Gauburge
(D Delalande), J Boisnard (s)

8

Eurasie Des Francs, f, 3 ans, 65 k, Mme H Cadot
(E Bureller), L Cadot

9

2483 Bliska, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Patrick Boiteau (A Lotout),
B Lefevre

tbé

10 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 278 �

4,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 4,5 long, 17 long, 3/4 long, 6,5 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scea Hamel Stud.
504 � Mme Isabelle Peltier, Pascal Pean.
294 � Lemzar Sarl.
199 � Francois Nicolle.

94 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

Temps total : 04’18’’40

2597 3193 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY
(Haies. - Femelles)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chic Et Choc, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Flower Des
Champs (Robin Des Champs), 71 k (69 k), Patrick Joubert
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

1

Beebap Ville, f, bb, 6 ans, (AQ), par Marshall et Jadoudy Ville
(Cadoudal), 68 k, Jerome Poumaillou (O Jouin), L Viel (s)

2

2380 Bassika D’Airy, f, b, 6 ans, (AQ), par Passing Sale et Gamaska
D’Airy [Marasali (GB)], 68 k, Gabriel Moya (V Chenet), J Ortet (s)

3

2408 Mo Name, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Style For Life IRE
(Law Society USA), 68 k (66 k), Denis Grandin (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

4

2534 4 Portia, f, b, 7 ans, par Martaline GB et Loch Linnhe [Enrique
(GB)], 69 k, Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

5

Planete Rose, f, 6 ans, 70 k (68 k), F Delord (L Sloup), Mlle
M Chiampo

6

Sakoura Des Parcs, f, 7 ans, 68 k, B Deniel (S Zuliani),
B Deniel

7

Kamika, f, 6 ans, 69 k (67 k), Scea Haras de Peyre
(A Champenois), E Papon

8

Philhentte Royale, f, 6 ans, 68 k, Mlle STEP Genet (E Esan),
Mlle STEP Genet

arr

Miss Etoilee, f, 6 ans, 68 k (66 k), �, B Simon (P Phokaeo),
B Simon

arr

10 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 308 �

9,5 long, 4,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 13 long, 13 long, 8 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de Saint-Voir, Patrick Joubert.
504 � Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
294 � Claude-Yves Pelsy.
199 � Dunmore Stud Ltd.
94 � Suc. Christian Henty.

Temps total : 04’44’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Olivier D’ANDIGNE en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

2598 3192 PRIX ETS VINET
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant ni couru trois fois en course à obstacles ni reçu une
allocation en steeple-chases. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2430 3 Chakina, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Skarina
(Dark Moondancer GB), 68 k, Mme Karine Perreau (A Poirier),
A Couetil (s)

1

2535 Dolomita, f, bf, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et EpheseV (Useful),
64 k (65 k), Ecurie Patrick Boiteau (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

2

2471 2 Djena, f, bf, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Ruth (Agent Bleu),
67 k (65 k), Patrick Joubert (N Terrassin), G Macaire (s)

3

Calnamix, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Meute A Mors
(Sleeping Car), 68 k, Mme Christelle Journiac (O Jouin),
P Journiac

4

Chelsea De Sevres, h, bf, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Union De Sevres (Malinas GER), 68 k (66 k), Gilbert Couge
(S Cossart), P Journiac

5

2280 Deesse D’Arzembouy, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), Pau
Racing Club (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

6

2399 City, f, 5 ans, (AQ), 66 k, J Ortet (s) (V Chenet), J Ortet (s) 7

Dynamite Precieuse, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), �, Mme M
Desvaux (A Desvaux), Mme M Desvaux

8

2497 Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), 64 k (66 k), B Vagne
(J Charron), PH Peltier

9

Calinncary, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Challenger (B Claudic),
REMY Nerbonne

10

D’Auckland, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mlle M Benoit (B Fouchet),
F Lagarde

–

11 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 655 �

Eng. sup. : Chakina

1 long, 3,5 long, 2,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 9 long, 1/2
long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Karine Perreau.
504 � Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.
294 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
199 � Clovis Prezelin, Mme Jacqueline Prezelin.
94 � Ecurie Benoit Constantin.

Temps total : 04’50’’20
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Pau Racing
Club par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2599 3194 PRIX DEKKRA LA COURONNE
(Steeple-Chase)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Kaplyma, f, b, 4 ans, par Early March GB et Kapsile
(Kapgarde), 65 k (63 k), Mme Nathalie Lefevre (S Cossart),
B Lefevre

1

2377 3 Stella Imperiale, f, gr, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 67 k (65 k), Thierry Poche
(V Chatellier), T Poche

2

2439 Protekblue, h, b, 4 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 67 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (D Mescam), G Cherel

3

2364 5 Cosmic Power GER, h, gr, 4 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 67 k (66 k), Jean-Claude Zentz
(P Moreau), G Macaire (s)

4

Fleur Bleue De Cad, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Cadarache [Lost World (IRE)], 65 k, Arnaud Chaille-Chaille
(P Lucas), A Chaille-Chaille

5

2508 2 Enki Baba, h, 4 ans, 67 k (65 k), A Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

6
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2400 Style Fever, h, 4 ans, 67 k, Mme C Journiac (J Charron),
P Journiac

7

2454 Solvedo, h, 4 ans, 67 k (65 k), M.l. Bloodstock Ltd
(T Henderson), G Cherel

8

2335 Hurrickar, h, 4 ans, 67 k, �, Mme E Blaineau (O Jouin),
J Boisnard (s)

9

Eauxygene Aa, f, 4 ans, (AA), 65 k, Ecurie D’Ossau
(E Bureller), JP Totain

10

2360 Tamarix Jode, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, JM Bonnin (L Franzel),
JM Bonnin

arr

11 partants ; 56 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 635 �

Sans motif : Bergerac.

7 long, 1/2 long, 3/4 long, 4,5 long, 1,5 long, 1 long, loin, courte tête, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Andre Moreau.
504 � Ecurie Chiarelli.
294 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.
199 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

94 � Arnaud Chaille-Chaille, Eric Duchene.

Temps total : 05’11’’70
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté en course, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche KAPLYMA par le jockey Simon
COSSART.

2600 3195 PRIX DE LA SOCIETE DE ROYAN
(Steeple-Chase)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu 7.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Patriote, h, bf, 5 ans, par Milk It Mick GB et Teresa Moriniere
(Saint Cyrien), 67 k, Mme Hubert Favre (K Nabet), G Macaire (s)

1

2503 Casatchok, h, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Polynesia
(April Night), 68 k, Gilbert Lenzi (A Desvaux), G Cherel

2

2436 Vahine Du Berlais, f, gr, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Orphee
Du Berlais (Cadoudal), 65 k, Mme Robert Mongin (Y Lecourt),
J Merienne

3

2527 4 Prince De La Barre, h, b, 5 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 68 k (66 k), Christophe Plisson
(T Stromboni), C Plisson

4

Big Turtie, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 66 k (64 k), Esteve Rouchvarger
(T Viel), A Chaille-Chaille

5

Donnalisa, f, 5 ans, 65 k (66 k), P Cottin (P Blot), P Cottin arr

2342 Carla Du Don, f, 5 ans, 65 k (63 k), Y Dauce (A Champenois),
Y Dauce

arr

2466 Maxanne, f, 5 ans, 65 k (63 k), G Denuault (s) (A Merienne),
G Denuault (s)

arr

Fifi De Teillee, f, 5 ans, 65 k, PH Nicolas (B Claudic),
PH Nicolas

arr

2404 Croix Sagittaire, f, 5 ans, 65 k (63 k), Ecurie Sagittaire Sas
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 334 �

Eng. sup. : Prince De La Barre

encolure, 1,5 long, 17 long, 7,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
504 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.
294 � Jean-Marc Lucas.
199 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.

94 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.

Temps total : 05’07’’40
A l’issue de la course, les commissaires après avoir entendu le jockey Alban
DESVAUX en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

2601 3196 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA
CHARENTE
(Steeple-Chase)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires
et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Michto, h, b, 9 ans, par Balko et Elenou (Saint Preuil), 68 k,
Jacques Detre (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Baby Cat Delaroque, f, bf, 6 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 67 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

2

2515 Beau Diamant, h, b, 6 ans, par Alanadi et Far Diamantine
(Dyhim Diamond IRE), 74 k (72 k), Jean-Louis Riffaud
(A Merienne), JL Riffaud

3

2510 Bibiking Poligny, h, b, 6 ans, (AC), par Khalkevi IRE et
Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 68 k (66 k), Emmanuel
de Waresquiel (S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

4

2398 Brune Ecossaise, f, bb, 6 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et Kel
Ecossaise (The Wonder), 67 k, Scea Haras de Peyre (V Chenet),
E Papon

5

2511 Colombia D’Emra, f, 5 ans, 68 k, REMY Nerbonne
(B Claudic), REMY Nerbonne

6

Baroudeur De Balme, m, 6 ans, 68 k (66 k), JL Henry
(E Berthonnet), F Nicolle

7

Tonic Mome, h, 10 ans, (AQ), 70 k, Y Papon (E Esan), Y Papon arr

2551 Craon, h, 7 ans, 69 k, G Denuault (s) (D Delalande),
G Denuault (s)

arr

Le Crouesty, m, 7 ans, 68 k, FB Dasque (G Olivier), J Haussy arr

Batbayane Macalo, h, 6 ans, (AQ), 72 k (70 k), �, D Charon
(P Phokaeo), D Charon

tbé

11 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 701 �

Eng. sup. : Michto

Sans motif : Mausam.

3,5 long, 2 long, 2,5 long, 1 long, 1 long, 17 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gildas Blain.
504 � Mme Robert Mongin.
294 � Mme Christine Briault.
199 � Emmanuel de Waresquiel.
94 � Georges Lacombe, Mlle Sabine Van Egroo, Mme Pascale Papon.

Temps total : 05’04’’80

2602 3197 PRIX CHARLES ANTOINE ARMAND
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2451 Uobama D’Ayza, h, b, 9 ans, (AC), par Lavirco GER et Ixiafleur
De L’Ayza (Fast), 68 k, �, Francis Delord (V Chenet), Mlle
M Chiampo

1

Viking De Beaumont, h, b, 8 ans, (AQ), par Epalo GER et
Harpe (Bayolidaan), 69 k, Bertran de Balanda (s) (G Olivier),
J Haussy

2

2425 Fort Sage, h, bb, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Far Away Girl
(Cadoudal), 68 k, David Georges Powell (P Blot), P Cottin

3

2558 Con Leche SPA, h, b, 8 ans, par Dyhim Diamond IRE et
Poinciana (Pistolet Bleu IRE), 68 k (66 k), Fabien Lagarde (L
Sloup), Mlle M Chiampo

4

Kap Gold, h, b, 7 ans, par Goldneyev USA et Kaprika
(Cadoudal), 72 k, Regis Bertin (P Lucas), R Bertin

5

2466 Delsy Du Verger, f, 9 ans, 66 k, REMY Nerbonne (B Claudic),
REMY Nerbonne

6

2425 3 As Solitaire, h, 7 ans, 70 k, P Journiac (O Jouin), P Journiac 7

Opa Du Hardrais, h, 15 ans, (AC), 68 k (66 k), FW Geffriaud
(M Griveaux), FW Geffriaud

8

2450 Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA), 68 k, Mlle V Crozetiere-
Roulet (E Esan), A Mesnil

9

2380 Pascalou Du Maine, h, 7 ans, 69 k (67 k), D Barone
(F Mouraret de Vita), D Barone

10

El Paso D’Or, h, 7 ans, (AC), 68 k, Mlle M Benoit (B Fouchet),
F Lagarde

tbé

11 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 347 �

Sans motif : Christanau.

2 long, 1/2 long, 5 long, encolure, 6,5 long, 1,5 long, loin, 4,5 long, 6,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Marguerite Prunet-Foch.
504 � Mme Karine Perreau.
294 � Ecurie D.
199 � Ducse de San Lorenzo, prime non attribuée.
94 � Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

Temps total : 05’52’’30

A l’issue de la course,les commissaires après avoir entendu le jockey Gaëtan
OLIVIER en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules.
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DURTAL
0213 092 Dimanche 2 avril 2017

DURTALCommissaires de courses : Gilles LUSSON - Frédéric GUILLON -
Gérard BIGOT - Jean-Paul BERRUE

2603 3400 PRIX VIEUX DOUSSAY
(Steeple-Chase)

4.050 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais reçu, en steeple-chase, une
allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus: 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2475 5 Chao Chao, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 67 k, Terry Amos (RL O’Brien), G Macaire (s)

1

2490 5 Ayurveda, f, gr, 5 ans, par Centennial IRE et Al Wathba
(Sleeping Car), 69 k, Michel Darchy (R Julliot), W Menuet (s)

2

2547 5 Cyrano Vallis, h, bf, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Medina Vallis (Signe Divin USA), 67 k, Mme Andre-Noel Dutertre
(Mr G Viel), L Viel (s)

3

2401 Prunelle Bleue, f, bb, 5 ans, par Great Pretender IRE et Belle
Prune (Goldneyev USA), 65 k, Xavier Libbrecht (Mr P Dubourg),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

2505 2 Gulio, h, al, 5 ans, par Grand Couturier GB et Torche Solaire
(Caerleon USA), 68 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

5

2334 4 Cassiopee Madrik, f, 5 ans, 65 k, D Bernier (Y Kondoki),
D Bernier

6

2503 Camazeens, h, 5 ans, (AQ), 67 k, W Menuet (s) (A Gasnier),
W Menuet (s)

7

2505 4 Montit, h, 5 ans, 70 k, Mme V Blot (T Beaurain), E Leray (s) 8

2503 Codesso, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Jean-Michel Carrie
(A Baudoin-Boin), D Bernier

9

2404 L’Autonome, h, 5 ans, 67 k, Mme C Coiffier (Mr J Foucher),
E Thueux

tbé

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 324 �

2 long, 3,5 long, 9,5 long, courte encolure, 19 long, 7,5 long, courte encolure,
4,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Henri Soler.
612 � Gilles Cachot, Mlle Emma Cachot, Mme Denise Cachot, Mlle Veronique Cheron.
357 � Andre-Noel Dutertre.
242 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
114 � Jose de Muynck.

Temps total : 04’46’’66

2604 3401 PRIX PIERRE CHERRUAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.500
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Posilox, h, bb, 11 ans, par Loxias et Positronique (Pigeon
Voyageur IRE), 68 k, �, Michel Darchy (R Julliot), W Menuet (s)

1

2511 1 Rosegarry, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Rospolina
(Trempolino USA), 73 k, Leray (s) (T Beaurain), E Leray (s)

2

Etoile Divine, f, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Divine
Sorinieres (Turgeon USA), 72 k, Cadot (s) (C Gabard), D
Cadot (s)

3

2466 Baby Lucky, f, b, 8 ans, par Ultimately Lucky IRE et La Givrine
(Broadway Flyer USA), 67 k, Gerald Collard (Mr J Foucher),
E Lecoiffier

4

Sacro Conti, h, gr, 11 ans, par Blushing Flame USA et
Cantagrel (Royal Charter), 69 k, �, Nicolas Lefebvre
(C Lefebvre), N Lefebvre

5

Kwazulu Natal, h, 12 ans, 68 k (66 k), D Lelarge (A Baudoin-
Boin), D Lelarge

6

Star De La Prise, h, 11 ans, (AQ), 70 k, S Dory (S Dory),
S Dory

7

New Starter, h, 7 ans, 70 k, S Adet (s) (Y Plumas), S Adet (s) 8

Voyage A Venise, h, 9 ans, 68 k (66 k), JEAN Chapdelaine
(Y Kondoki), JEAN Chapdelaine

arr

2510 Big Boss Conti, h, 6 ans, 70 k, G Denuault (s) (A Gasnier),
G Denuault (s)

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 365 �

Sans motif : Adelaide Square.

1/2 long, 2,5 long, 9,5 long, 5,5 long, 5,5 long, courte tête, 2 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Michel Darchy.
612 � Eric Leray, Gerard Antier.
357 � Pierre Albert, Franck Albert, Damien Cadot.
242 � Mme Annie Jegu, David Jegu.
114 � Patrick Joubert.

Temps total : 06’13’’33

LOUDEAC
0128 092 Dimanche 2 avril 2017

LOUDEACCommissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON -
Alain LEGUEVEL - Théophile MELOU - André LAUNAY

2605 3283 PRIX GUY NEVO
(Haies)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas reçu 8.000
en courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Diyamindar, h, b, 7 ans, par Zamindar USA et Diyawara IRE
(Doyoun IRE), 68 k (66 k), �, Mme Liliane Denuault (B Hubert),
J Boisnard (s)

1

2509 Gold Dreamer, h, b, 7 ans, par Early March GB et New Skill
(New Target IRE), 68 k, Bernard Le Regent (H Lucas), B Le
Regent

2

2524 3 Ready To Win, h, al, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Eneide
De Bellouet (Sky Lawyer), 75 k (73 k), �, Haras du Grand
Chesnaie (M Govaerts), Mme V Seignoux

3

Scheibenhard, h, gr, 10 ans, par Okawango USA et Shan
State USA (Aljabr USA), 68 k (66 k), Jean-Luc Guillochon
(N.W O’Driscoll), JL Guillochon

4

Nova De Teillee, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Marquise
D’Orton (Comte Du Bourg), 69 k (67 k), Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

5

2526 5 Blinis, h, 6 ans, 68 k, Mme E Simonet (C Lefebvre), B Lefevre 6

2571 Salutator, h, 7 ans, 68 k (66 k), GER Lecomte (A Moriceau),
GER Lecomte

7

2430 2 Fresca Has, f, 5 ans, 68 k, Passion Racing Club (JO Audon),
PJ Fertillet

8

2509 2 Grand Guerrier, h, 7 ans, 72 k (70 k), Ecurie du Lion Bvba
(S Thepaut), Y Fertillet (s)

9

Speedy Flight, h, 9 ans, 68 k (66 k), Mlle S Duchesnay
(G Fabre), Mlle S Duchesnay

arr

2475 3 Charlottchope, f, 5 ans, 68 k (66 k), F Raoul (C Smeulders),
XL Le Stang

arr

Flight City, f, 6 ans, 66 k (651/2 k), G Androuin (M Gorieu),
G Androuin

arr

Finisteria, f, 8 ans, 66 k, X Le Stang (Mr E Fouquet), X Le Stang arr

13 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 539 �

Eng. sup. : Salutator

3 long, 5,5 long, 3/4 long, 4 long, 6 long, 6 long, 3,5 long, 30 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scea Haras du Ma.
504 � Mme Pascale Hervy.
294 � Haras du Grand Chesnaie.
199 � Pierre Yver, Mlle Berengere Yver.
94 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime GORIEU en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de trois jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

2606 3284 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2526 3 He Loves Me, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me
(IRE) (Hawk Wing USA), 69 k, Pierre J. Fertillet (JO Audon),
PJ Fertillet

1

2498 Chez Pedro IRE, h, b, 5 ans, par Westerner (GB) et Rose Of
Inchiquin IRE (Roselier), 66 k (64 k), Mme Patrick Papot
(A Moriceau), D Bressou

2
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2461 1 Tableau Bleu, h, al, 9 ans, par Trempolino USA et Gravure
Bleue IRE (Siberian Express USA), 71 k (69 k), Xavier-Louis Le
Stang (C Smeulders), XL Le Stang

3

Antig Des Ongrais, h, gr, 7 ans, par Dream Well et Pretty Des
Ongrais (Baroud D’Honneur), 71 k (69 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

4

Tigre De Chantenay, h, b, 6 ans, par Califet et Oresme
[Bering (GB)], 68 k, Mlle Sarah Duchesnay (L Solignac), Mlle
S Duchesnay

5

Un Seul Regard, h, 9 ans, (AQ), 70 k, P Leblanc (F Neveu),
P Leblanc

6

2504 1 Van Gogh Du Granit, h, 8 ans, (AQ), 72 k, �, PO Robert
(S Paillard), J Marion (s)

7

2524 5 Minorque, f, 6 ans, 70 k, �, D Berra (Y Plumas), D Berra 8

2430 Go Cat, h, 5 ans, 69 k (67 k), XL Le Stang (G Fabre), XL Le
Stang

9

2446 Buck’s Broker, h, 7 ans, 70 k, �, M Martinez (C Lefebvre),
E Lecoiffier

arr

Decor, h, 8 ans, 69 k, Ecurie Christian Lecrivain (J Rey),
C Lecrivain

arr

Secret Des Bois, h, 6 ans, 68 k, B Le Regent (H Lucas), B Le
Regent

arr

Cash Des Aigles, h, 9 ans, 68 k (66 k), �, J Lepenant
(M Govaerts), J Lepenant

arr

2358 1 Coeur De Loire, f, 8 ans, 68 k, JL Chasserio (C Couillaud),
JL Chasserio

tbé

14 partants ; 47 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 306 �

Chev. élim. : Alderic.

3/4 long, 6,5 long, 4 long, 5 long, 5 long, 4 long, loin, 30 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Suc. Claude Cohen.
504 � Sean Harnedy, prime non attribuée.
294 � Patrick Lemarie.
199 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

94 � Alain Bloudeau, Mme Lucette Bloudeau.

Temps total : 04’27’’30
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Florent NEVEU en ses explications, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache en levant son coude au-dessus de
la ligne des épaules.

2607 3282 PRIX RENE COUETIL
(Haies)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Top Fun, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Top Fleur
(Mansonnien), 65 k, Marion (s) (S Paillard), J Marion (s)

1

Candivol, h, gr, 5 ans, (AQ), par Kandidate GB et Kivole
(Dadarissime), 69 k, Nicolas Remoue (Y Plumas), N Remoue

2

2401 4 Chesteli, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et La Pecardiere
[Balleroy (USA)], 67 k, Ecurie Maulepaire (W Denuault),
E&G Leenders (s)

3

2408 Olan De Maspie, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et
Vagueline De Maspi (Vaguely Pleasant), 67 k (65 k), Scea des
Collines (S Evin), S Foucher

4

Double Voie, h, gr, 5 ans, par Coastal Path GB et Peggy Pierji
(Cadoudal), 67 k, Scea des Collines (E Labaisse), S Foucher

5

2536 Breiz The King, h, 5 ans, 68 k, M Confrere (L Solignac),
B Letourneux

6

2401 3 Cooper Des Ongrais, h, 5 ans, 68 k (66 k), Chemin & Herpin
(s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

7

2430 Paris S’Eveille, f, 5 ans, 65 k (63 k), Scea des Sens (A Coupu),
B Letourneux

8

Rocky Blue, h, 5 ans, 67 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

9

2430 4 Louparla, h, 5 ans, 67 k (65 k), N Paysan (A Beaunez),
N Paysan

10

Bright Baz, f, 5 ans, 65 k (64 k), G Mousnier (C Babonneau),
G Mousnier

–

Any Whichway, h, 5 ans, 67 k (65 k), DW Hill (A Moriceau),
P Quinton (s)

arr

Rawai, h, 5 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (C Smeulders), XL Le
Stang

arr

Rose Tagada, f, 5 ans, 65 k, A Ramet (F Neveu), P Leblanc arr

14 partants ; 43 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 205 �

Chev. élim. : Camaro Louvo, Kap De Romay, Belliciosa, Donne Ta Loi,
Titiplane, Aviatorilor, Dizzinesses.

2,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 3/4 long, courte encolure, 2 long, 11 long, 15
long, 2 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Patrick Boiteau.
468 � Arnaud Paysan.
273 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron.
185 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.
87 � Pierre Julienne.

Temps total : 04’48’’92

LYON PARILLY
0712 092 Dimanche 2 avril 2017

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian DESVIGNE - Christian PORTE
- Jean-François CAMUS - Michel CONDAMIN

2608 3659 PRIX DU PUY DE SANCY
(Steeple-Chase)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 2.500 cette
année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2486 Drowing, f, no, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et Kandora
(Cupidon), 65 k (63 k), Allard (s) (AD Fouchet), G Macaire (s)

1

2531 Tim Cassandre, h, al, 4 ans, par Timos GER et Lady
Cassandre (Smadoun), 67 k (65 k), �, Eric Moussion (B Meme),
Y Fouin (s)

2

Dans La Foulee, f, b, 4 ans, par Alberto Giacometti IRE et Tire
En Touche (Turgeon USA), 65 k (66 k), Haras de Saint-Voir
(H Jumelle), N de Lageneste

3

2460 2 Danse Royale, f, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Oddy (Video
Rock), 66 k, Sarl Winning Bloodstock Agency (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

2531 4 Lou Du Pont, h, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Loucessita
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Jacques Detre (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

5

2452 Dimanche Morning, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), P Joubert
(G Malone), E Clayeux (s)

6

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 198 �

1/2 long 3/4, 5,5 long, 2,5 long, 8,5 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
648 � Raymond David.
378 � Haras de Saint-Voir.
256 � Jacques Cypres.
121 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’24’’20

2609 3660 PRIX NOEL BIRON
(Steeple-Chase)

4.100 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par 7.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2485 4 Pythagore (GB), h, b, 12 ans, par Kahyasi IRE et Peony Girl
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Jean-Pierre Colombu (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

2443 Little Roger, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Just For Fun
(Lead On Time USA), 68 k, Alan Potts (A de Chitray), J Bertran
de Balanda (s)

2

2520 5 Touareg D’Airy, h, b, 10 ans, (AC), par Ungaro GER et Leisha
D’Airy (Oblat), 70 k, Christophe Jacquot (H Tabet), C Jacquot

3

2513 Utathou, h, bf, 9 ans, (AQ), par Secret Singer et Lady Thou
(Kadalko), 70 k, Mme Claude Perrier (D Ubeda), E Vagne (s)

4

2424 1 Saint Path, h, bb, 6 ans, par Coastal Path GB et Santa Bamba
(Saint Des Saints), 69 k, Haras de Saint-Voir (H Jumelle), N de
Lageneste

5

2446 4 Kapko, h, 6 ans, 70 k, D Marion (M Delage), J Marion (s) 6

Arlequin D’Allier, h, 7 ans, 70 k (68 k), P Joubert (G Malone),
E Clayeux (s)

tbé

2457 Ou Rose, f, 5 ans, 66 k, Bloodstock Agency Ltd (B Gelhay),
M Cesandri (s)

tbé

8 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 588 �

Eng. sup. : Utathou

10 long, 3/4 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Pierre Colombu.
648 � Didier Delavigne, Mme Michele Reny, Suc. Philippe Delavigne.
378 � Claude-Yves Pelsy.
256 � Suc. Jean-Henri Colin, Suc. Solange Colin.
121 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.

Temps total : 05’23’’06
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Claude
PERRIER par une amende de 75 euros pour couleurs non-conformes.

2610 3657 PRIX HENRI AUDRAS
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2477 5 D’Jango, h, bb, 4 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video
Rock), 67 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

1

2512 2 Chateaudemalmaison USA, h, b, 4 ans, par War Front
(USA) et Tustarta USA (Trempolino USA), 69 k (67 k), Pegasus
Farms Ltd (K Herzog), S Culin

2

2512 4 Deal D’Estruval, h, b, 4 ans, par Balko et Option D’Estruval
(Epervier Bleu GB), 67 k (65 k), Mme Bernard Le Gentil (AD
Fouchet), G Macaire (s)

3

2472 4 Gonzalo (GB), h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Singapore Belle
(Sagacity), 67 k (66 k), Jean-Pierre Bonardel (G Malone), E
Clayeux (s)

4

2472 2 Big Lord GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER et Big
Laguna IRE (Lagunas GB), 68 k, Stall Am Iffzer Eck (H Tabet),
M Rulec

5

Magda, f, 4 ans, 65 k (63 k), Y Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s) 6

Duc Gueulatis, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme E Ligerot (B Gelhay),
C Ligerot

7

Saint Empereur, h, 4 ans, 68 k, S Eveno (CE Cayeux),
S Eveno

8

Koskoroba, h, 4 ans, 67 k, South Kensington Stables Ltd (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

arr

Demain Des L’Aube, h, 4 ans, 67 k (65 k), D Lassaussaye
(A Le Joncour), G Lassaussaye

tbé

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 559 �

Eng. sup. : Chateaudemalmaison USA

3/4 long, 6,5 long, 4,5 long, 1/2 long, encolure, 13 long, 1/2 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
648 � Edward A. Cox Jr, prime non attribuée.
378 � Mme Bernard Le Gentil.
256 � Haras de la Huderie.
121 � Stall Oberlausitz, prime non attribuée.

Temps total : 04’52’’71
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du hongre DEMAIN DES L’AUBE à la sortie du dernier
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Anthony LE
JONCOUR, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que le hongre DEMAIN DES L’AUBE avait dérobé tout seul à la
sortie du dernier tournant et que la chute de son jockey n’était pas due à
l’irrégularité d’un de ses concurrents.

2611 3658 PRIX DU MONT D’ARBOIS
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 15.000
(victoires et places). Poids 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année
et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Adios Clemento, h, bb, 5 ans, par Early March GB et La
Guindilla (Valanour IRE), 70 k (68 k), Joseph Seguinotte (Mlle
N Desoutter), CH Gourdain (s)

1

Myster Alex, h, gr, 5 ans, par Alex The Winner USA et
Mysterious Lina (Linamix), 67 k (65 k), Ecurie des Mouettes
(J Etheve), S Culin

2

2401 1 Chabalko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin),
71 k, Didier Marion (M Delage), J Marion (s)

3

Fouburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine
[Poliglote (GB)], 68 k (66 k), Andrew Lewis Brooks (K Herzog),
S Culin

4

Innovate, f, al, 5 ans, par Full Of Gold et Ryde [Sillery (USA)],
65 k, George Vergette (P Carberry), L Carberry (s)

5

2408 Vicq D’Azyr, h, 5 ans, 67 k (65 k), R Monnier (B Meme),
Y Fouin (s)

6

Boys Girl, f, 5 ans, 65 k (63 k), C Jacquot (D Brassil),
C Jacquot

7

Wonder Flight, f, 5 ans, 65 k, Comte C Harrington
(PA Carberry), L Carberry (s)

8

Aigle Du Bourg, h, 5 ans, 67 k, D Lassaussaye (A de Chitray),
G Lassaussaye

9

2337 Strong Boy GER, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Drost (H Jumelle),
L Viel (s)

arr

Hudson River, h, 5 ans, 67 k, L Carberry (s) (D Ubeda),
L Carberry (s)

arr

Tiep De L’Est, h, 5 ans, 67 k (66 k), M Contignon (G Malone),
E Clayeux (s)

arr

2513 4 Candaline, f, 5 ans, (AQ), 68 k, P Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

Halling Wolf, h, 5 ans, 67 k (65 k), E Sayet (MA Mermel), E
Clayeux (s)

tbé

14 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 619 �

Eng. sup. : Myster Alex, Fouburg

5,5 long, 4,5 long, 1/2 long, 17 long, loin, 8,5 long, 15 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Plaisance.
648 � Dream With Me Stable Inc.
378 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
256 � Ecurie D.
121 � Earl de Faydeau.

Temps total : 04’45’’36

MERAL
0225 092 Dimanche 2 avril 2017

MERALCommissaires de courses : Thierry BLAVET - Jérome HESTEAU -
Jean-Louis SAUVAGE - Michel BELLAMY

2612 3403 PRIX ALFRED DE ROINCE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires
et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Terreur, h, ab, 10 ans, (AQ), par Raintrap GB et Jiva II (Useful),
67 k (65 k), Artu (s) (Mlle T Menuet), W Menuet (s)

1

2358 Vasco De L’Isle, h, bf, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et
Naiade De L’Isle (Dom Alco), 67 k (65 k), Anthony Dupont
(N.W O’Driscoll), A Dupont

2

Vivre A Redoue, h, gr, 8 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Noz De Redoue (Smadoun), 67 k, Mme Philippe Thomas (Mr
O Thomas), S Gouyette

3

Alex Mome, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 68 k (66 k), Jerome Lepage (C Hermaize), J Lepage

4

2550 Beauty De Lagarde, f, b, 6 ans, (AA), par Gnome et Prisma
De Lagarde (Zeffir), 63 k (621/2 k), �, Leray (s) (D Thomas),
E Leray (s)

5

2506 Batoum Ludois, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), P Journiac
(A Lethuillier), P Journiac

6

Brin D’Orge, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Mme C Baron-Losfeld (Mr
C Riou), Mme C Baron-Losfeld

7

As Du Clos, h, 7 ans, (AQ), 68 k, �, Mme C Braire
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

Venus De La Thinte, f, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), D Cadot (s)
(M Gorieu), D Cadot (s)

arr

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 64 �

nez, 10 long, 20 long, 8 long, loin, 2 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.
360 � Mme Veronique Sayet.
210 � Mme Philippe Thomas, Philippe Thomas.
142 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
67 � Philippe Couderc, Mme Nadine Couderc, Jean-Baptiste Couderc, Antoine

Couderc.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Remy
NERBONNE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du hongre AS DU CLOS n’étant pas
conformes.

2613 3402 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES
DE CHABOT
(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 9.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
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inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vahine Sun, f, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Naissiane
(Winning Smile), 69 k, Roland Foucher (S Paillard), R Foucher

1

2509 3 Bandolero Baie, h, bf, 6 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 72 k (70 k), Fertillet (s) (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

2

2524 4 Majiphiden, h, b, 7 ans, par Mister Sacha et Along Rose (Loup
Solitaire USA), 68 k, Emmanuel Ferron (L Solignac),
B Letourneux

3

Miralka, f, b, 5 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 66 k
(64 k), Menuet (s) (Mlle T Menuet), W Menuet (s)

4

2358 2 Kawi, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka (Kadalko),
70 k (68 k), �, Michel Rallu (A Lethuillier), M Rallu

5

2397 Passionnante, f, 8 ans, 66 k (64 k), J Planque (V Bernard),
J Planque

6

Luckydom, h, 6 ans, 71 k (69 k), �, J Lepage (C Hermaize),
J Lepage

arr

2445 Monelotte, f, 7 ans, 66 k (64 k), T Poche (A Orain), T Poche arr

2375 Kinglet Traou Land, h, 6 ans, 68 k (66 k), S Gouyette
(Y Briant), S Gouyette

dér

2506 Kibaki, h, 6 ans, 68 k (66 k), P Gouabau (D Thomas),
E Leray (s)

tbé

2468 La Fugeuse, f, 5 ans, 66 k (64 k), O Sauvaget (M Govaerts),
O Sauvaget

tbé

11 partants ; 48 eng. - Total des entrées : 630 �

Sans motif : Sangary Des Mottes.

Chev. élim. : Oxlow, Volomite Du Dollar.

Chev. retir. : All Over Now, Grande Coeur.

3/4 long, 1,5 long, 8 long, 5 long, 20 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gilles Foucher, Mme Fabienne Gadais Foucher.
396 � Andre-Jean Belloir.
231 � Emmanuel Ferron, Jacques-Jules Manceau, Philippe Metivier.
156 � Jean-Michel Peccot.

74 � Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

MOULINS
0716 093 Lundi 3 avril 2017

� ���� ����MOULINSCommissaires de courses : Philippe BEAUCHAMP -
Cécile BENOIST D’AZY - Michel DUBOUIS - Stanislas de VILLETTE

2614 3663 PRIX CABINET CEDRIC POL-ROGER - MMA
MOULINS (PX DES EGLANTIERS)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de Race Pur Sang, n’ayant pas reçu, en steeple-chase, une allocation
de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommmes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ble En Herbe, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Kundera (Kadalko), 68 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay),
E Vagne (s)

1

Cerigo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kingsalsa USA et Scottland (Dark
Moondancer GB), 66 k, Pegasus Farms Ltd (A Lecordier),
S Dehez

2

2426 Coup Double, h, bf, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Loi Du
Plus Fort (Snurge IRE), 66 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain),
N de Lageneste

3

2425 Aswell, h, b, 7 ans, (AQ), par Lavirco GER et Glorielle (Lute
Antique), 68 k, Mme Isabelle de Saint Anthost (O Jouin), Mlle
I Gallorini

4

Vent Des Dunes, h, bb, 8 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des
Dunes (Dress Parade IRE), 68 k (66 k), Daniel Houillon (L Sloup),
D Houillon

5

Vicomte Du Seuil, h, 8 ans, (AQ), 71 k, Mme M Boudot (F de
Giles), E Clayeux (s)

6

2550 Bullfinch, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), Mme EM Bennett
(R Morgan Murphy), F Murphy

arr

2494 Bob De La Cheneau, h, 6 ans, (AQ), 73 k, Chemin & Herpin
(s) (S Paillard), Chemin & Herpin (s)

tbé

2426 1 Very Ball, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme P Papot (G Malone),
E Clayeux (s)

tbé

2453 Veni Des Mottes, h, 8 ans, (AQ), 68 k, E Lellouche (A de
Chitray), E Lellouche

tbé

10 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 480 �

10 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gabriel Vagne, Patrice Vagne.
756 � Thierry Cypres.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
141 � Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.

Temps total : 06’00’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Isabelle de Saint ANTHOST par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

2615 3662 PRIX NUPSALA
(Haies)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de
8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2513 2 Biloute De Houelle, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Kassite
(Courtroom), 72 k (70 k), Franck Leblanc (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

Agasse (IRE), h, al, 9 ans, par Galileo IRE et Airline USA
(Woodman USA), 68 k, Stall Tobago (T Garner), M Weber

2

Lou Gold, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Green Emerald GB
(Warning GB), 68 k (66 k), Christian Germain (M Caroupaye-
Caroupin), G Cherel

3

2509 Free Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et Free Taxe
(Green Tune USA), 70 k (68 k), Robert Brard (M Gorieu),
GAB Leenders

4

2440 4 Baleze Allen, h, bf, 6 ans, (AQ), par Daramsar et Quismaelle
(Saint Des Saints), 70 k, Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

5

2498 Viking Des Ongrais, h, 8 ans, 71 k, Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

6

2524 Uxia Du Lin, f, 9 ans, 67 k (65 k), �, JP Trinquier (G Dumont),
JP Trinquier

7

Lady Ventura, f, 8 ans, 66 k, JP Bernhardt (s) (Mr J Foucher),
JP Bernhardt (s)

8

Vite Faite, f, 8 ans, 66 k, �, AB Pellerin (D Ulinski), AB Pellerin 9

2443 Ulbery, f, 9 ans, (AQ), 67 k, �, M du Jonchay (B Lestrade),
E Vagne (s)

10

Calif D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mlle SC Carrie
(T Beaurain), G Cherel

–

Aristoloche, h, 7 ans, (AQ), 68 k, F Rimaud (B Gelhay),
E Vagne (s)

arr

2440 Dibadu, h, 6 ans, 68 k (66 k), �, Ursula Birk U.a. (L Sloup),
Mme S Weis

arr

Storm GER, h, 6 ans, 68 k, Galoppklub Leipzig (H Tabet),
M Rulec

tbé

Bleu Et Jaune, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Comte AA Maggiar
(A Poirier), A Couetil (s)

tbé

15 partants ; 70 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 873 �

Chev. élim. : Ballyrock, Satanic Beat IRE, Vaihau.

5,5 long, 3/4 long, 1 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Franck Leblanc.
756 � Dayton Investments Ltd.
441 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
299 � Mme Monique Vansebrouck.
141 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

Temps total : 05’06’’80
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument UXIA
DU LIN à être montée sur la piste.

2616 3661 PRIX AUX FINS
PALAIS-E.GEOFFROY-TRAITEUR(PRIX DU PIN)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues,
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ma Chere Amie, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Reaction
Rapide [Bering (GB)], 66 k (64 k), Ctsse Bertrand de Tarragon
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Doriane, f, bb, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quinea
(Ragmar), 66 k, Patrice Rabineau (C Lefebvre), GAB Leenders

2

He Mad Moizelle, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Joly
Nelsa (Brier Creek USA), 66 k, Fabrice Laura (A Acker),
M Rolland (s)

3

2400 Attrape Moi, f, b, 4 ans, par Confuchias IRE et Turga De La
Tour (Turgeon USA), 66 k (64 k), Vtsse Marc de Montfort
(N.W O’Driscoll), M de Montfort

4
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2486 Deesse Du Berlais, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et
Wendy Du Berlais (Loup Solitaire USA), 66 k (64 k), Mme Cecile
Lucas (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

5

Divine De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 66 k, L Viel (s) (O Jouin),
L Viel (s)

6

D’Island, f, 4 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), J Detre (J Charron),
PH Peltier

7

Dona Flora, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

8

2501 2 Dacaraville, f, 4 ans, 71 k (69 k), J Aichner (A Merienne),
G Collet

9

Cameron Du Berlais, f, 4 ans, 66 k, Mme C Lucas
(B Lestrade), X Thomas Demeaulte

10

2479 Douchka Dengilbert, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mlle A Lebon
(H Tabet), C Dondi

arr

Proudofyou USA, f, 4 ans, 66 k, Md Bloodstock Limited (A
Lecordier), S Dehez

arr

Gazelle Bird, f, 4 ans, 66 k, Mme C Cealy (B Gelhay),
E Vagne (s)

tbé

Hit Song, f, 4 ans, 66 k (64 k), G Cherel (G Fabre), G Cherel tbé

Detente, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Juhen-Cypres (F de
Giles), E Clayeux (s)

tbé

15 partants ; 56 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 743 �

encolure, 6,5 long, encolure, 4,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 1 long, 5,5 long, 3
long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Maulepaire.
756 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres.
441 � Emile Krief.
299 � Mlle Ingrid Desagnat, Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
141 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’34’’80
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les causes des chutes des juments HIT SONG (Guillaume FABRE) et
DETENTE (Felix de GILES), sur le plat, dans le tournant après les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont manitenu le résultat de la course considérant que la
jument HIT SONG avait trébuché seule et que la jument DETENTE, qui la
suivait, n’avait pu l’éviter, sans toutefois qu’une faute soit imputable à l’un
des concurrents.

2617 3664 PRIX ALLIE BOXES (PRIX TROPHEE LUC
CACQUEVEL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vertige Fatal, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Luzarches
(Sleeping Car), 71 k, Ecurie Brillantissime (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

Bayadene, f, b, 9 ans, par Kapgarde et Bayokalie [Kamaridaan
(GB)], 71 k, Mme Loic Malivet (T Beaurain), P Journiac

2

2520 2 Tombe Du Lit, h, b, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte
(Royal Charter), 72 k, Haras de Saint-Voir (R Julliot), N de
Lageneste

3

Tenor D’Elaver, h, b, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Line
Up (Lights Out), 72 k, �, Ecurie des Preux (W Denuault),
E Vagne (s)

4

Avenir Des Chastys, h, gr, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurelia (Dom Alco), 72 k, Bourgogne Racing Club (D Ulinski),
C Provot

5

Saphir Des Monts, h, 11 ans, (AQ), 71 k, Chemin & Herpin
(s) (S Paillard), Chemin & Herpin (s)

6

Quercy Du Manoir, h, 13 ans, (SF), 71 k, �, JP Gasnier
(A Gasnier), JP Gasnier

arr

2463 1 Malia Des Ongrais, f, 8 ans, 68 k (66 k), �, Chemin & Herpin
(s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

2251 Bella Sun, f, 6 ans, (AQ), 71 k, Mme A Commeau (A de
Chitray), P Journiac

tbé

2406 2 Steel Du Turf, h, 7 ans, 71 k (69 k), G Filleul (T Coutant),
A Chaille-Chaille

tbé

10 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 523 �

Sans motif : Unbrin De L’Isle.

tête, 7,5 long, encolure, 5,5 long, 20 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme F. Herissay de Laitre.
792 � Mme Loic Malivet.
462 � Haras de Saint-Voir.
313 � Olivier Richard, Eric Vagne.
148 � Guillaume Chatelus, Philippe Chatelus, Eric Delarue.

Temps total : 07’41’’80

COMPIEGNE
Réunion organisée par STE ENGHIEN

0880 094 Mardi 4 avril 2017
� ���� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Patrick SOURD - Bernard GOURDAIN -

Gérard LAVOINE - Denis MASSION

2618 3762 PRIX DES CADETTES
(Haies. - Femelles)

3.200 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 25.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

2483 3 La Islaminima, f, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et
Grenadines Island (Bonnet Rouge), 67 k, Manuel Martinez (RL
O’Brien), G Macaire (s)

1

2483 1 Rose Amelie Has, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Vaibuscar
Has (Turgeon USA), 70 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

2484 1 Artemidor, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova
(Polish Summer GB), 70 k, Judicael de la Soudiere-Niault
(J Ricou), Mme C de la Soudiere-Niault

3

2483 2 Hello Traou Land, f, b, 3 ans, par Hello Sunday et Risk Of
Traou Land (Take Risks), 68 k, Marc-Elie Uzan (A Acker), R Le
Gal

4

Erohine La Colmine, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Taiwan
Leto (Starborough GB), 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

Dame Vesta, f, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

6

2578 5 Kidane Traou Land, f, 3 ans, 66 k, C Plisson (S Paillard),
C Plisson

arr

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 800 �

3 long, 12 long, 3 long, 10 long, 1/2 long 3/4.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Francois-Marie Cottin.
1 800 � Scea Hamel Stud.
1 050 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.

712 � Jean-Claude Ollivier.
337 � Mlle Dorothee Dezellus, Stephane Tonero, Hugues-Fernand Rousseau.

Temps total : 03’50’’85

2619 3763 PRIX DU BREVENT
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.200 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Les poulains ayant reçu
5.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Envoye Special, h, bf, 3 ans, par Coastal Path GB et Santa
Bamba (Saint Des Saints), 66 k, Jacques Detre (D Gallon),
F Nicolle

1

2491 Soral De Kerzel, h, b, 3 ans, par Army King et Dixie Swing
(Mull Of Kintyre USA), 66 k, Eric Lecoiffier (C Lefebvre),
E Lecoiffier

2

Saint Tropez, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladytown
(Turgeon USA), 66 k, Henri Devin (G Masure), F Nicolle

3

Elie De Kerser, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Ophelie
De Kerser (Cadoudal), 66 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

4

The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 66 k, Hubert de Watrigant
(H Tabet), J Bertran de Balanda (s)

5

2491 Charming Dream, h, 3 ans, 66 k, JD Cotton (B Lestrade),
G Macaire (s)

6

Cocolegustachocho, h , 3 ans, 66 k, M Boutin (s)
(A Lecordier), M Boutin (s)

7

Mercenaire, h, 3 ans, 66 k, K. Alexander/r. Watts (Mlle L Kelly),
NSL Williams

8

Anio, h, 3 ans, 66 k, G Blain (C O’Farrell), JP Gallorini (s) 9

Baljaman, h, 3 ans, 66 k, J D’Ersu (A de Chitray), J Bertran de
Balanda (s)

10

El Gringo, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Sagara (L Philipperon), Mlle
I Gallorini

–

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 955 �

20 long, tête, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 9 long, tête, 12 long, 1 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
1 728 � Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
1 008 � Mme Henri Devin.

684 � Mme Kerstin Drevet.
324 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

Temps total : 03’51’’59
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2620 3764 PRIX DE L’AMIENOIS
(Haies)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000.

2435 1 Miss Salsa Blue, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Brave
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 68 k, Mme Catherine Coiffier
(G Masure), F Nicolle

1

2452 1 Danse Avec Jersey, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 68 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (J Charron), PH Peltier

2

Djedda Conti, f, bb, 4 ans, par Network GER et Cadoulie
Wood (Cadoudal), 67 k, Patrick Joubert (J Ricou), E Clayeux (s)

3

Castle Du Berlais, m, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Royale
Athenia [Garde Royale (IRE)], 68 k, Georges Filleul (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

2499 5 Diane Du Chenet, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Mine Lointaine
(Antarctique IRE), 65 k, Mlle Isabelle Gallorini (S Cossart), Mlle
I Gallorini

5

5 partants ; 31 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 935 �

1/2 long 3/4, 3 long, 3/4 long, 15 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Catherine Coiffier.
1 980 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 155 � Patrick Joubert.

783 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
371 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 04’19’’19

2621 3765 PRIX DU MONT-DORE
(Haies)

3.800 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et par 30.000 du 1er juillet 2015 inclus au 31
décembre 2015 inclus.

Fafintadenient GB, h, b, 10 ans, par Sakhee USA et Sentee
IRE [Montjeu (IRE)], 69 k, Statek Chyse-Vana (J Vana Jr), J Vana

1

2485 2 Golden Chop, h, b, 9 ans, par Muhaymin USA et Vaubecourt
(Courtroom), 71 k (69 k), Alain Chopard (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

2

2580 Fracafigura Has, f, gr, 6 ans, par Artiste Royal (IRE) et
Fragante Royale [Fragrant Mix (IRE)], 71 k, Philippe Lorain
(L Philipperon), P Lenogue

3

2415 Amirande, h, b, 7 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 69 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), Mme
I Pacault

4

2440 1 My Maj, h, al, 8 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 70 k, Manuel Arias (A de Chitray), Y Fouin (s)

5

2485 1 Corazones, h, 5 ans, (AQ), 71 k, G Laroche (J Ricou),
FM Cottin (s)

6

2456 Bagdad Cafe, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Scea des Collines
(D Mescam), Mlle AS Pacault

7

2500 Chinco Star, h, 5 ans, 67 k, �, Ecurie Zingaro (A Lecordier),
Mlle I Gallorini

8

8 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 059 �

Sans jockey : Blue Tara (GB).

1 long, 3/4 long, encolure, 1,5 long, 1 long 1/4, 3,5 long, loin.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Azienda Agricola Francesca, prime non attribuée.
2 340 � Alain Chopard.
1 365 � Scea Hamel Stud.

926 � Scea Haras de Mirande.
438 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.

Temps total : 04’31’’34
La jument BLUE TARA a été déclarée non-partante, la piste n’ayant pas été
jugée assez souple.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Josef
VANA Jr, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère
infraction).

2622 3769 PRIX JOURNALISTE
(Steeple-Chase)
(L.)

3.800 m

95 000 � (45 600, 22 800, 13 300, 9 025, 4 275)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 26.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus et par 53.000 du 1er juillet 2015 inclus au
31 décembre 2015 inclus.

2456 3 Brut Imperial, h, bb, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Bayonnelle
(Saint Cyrien), 69 k, Ecurie Sagittaire Sas (L Philipperon),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

2440 2 Farlow Des Mottes, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Jolie
Redaely (Diamond Prospect USA), 68 k, Jean-Marie Lapoujade
(Mlle N Desoutter), F Nicolle

2

2443 2 Polipa, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 68 k, �, Mme Flore Evain (S Paillard), Mme I Pacault

3

2487 3 Tosca La Diva, f, bb, 6 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 69 k, Mlle Larissa Kneip (D Mescam),
FM Cottin (s)

4

2485 5 Quart De Rhum, h, b, 8 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 69 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(B Meme), Y Fouin (s)

5

2488 1 Amazone Du Lemo, f, 7 ans, (AQ), 67 k, M Le Floch
(L Solignac), A Le Clerc (s)

6

2414 Kada Rique, f, 6 ans, 67 k, ME Uzan (A Lecordier), R Le Gal 7

2487 2 L’Espiguette, f, 6 ans, 66 k, C Lalloum (A de Chitray),
P Lenogue

8

2487 4 Korfou De Maspie, h, 8 ans, 69 k, Scea des Collines
(T Beaurain), Mlle AS Pacault

9

9 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 862 �

Sans jockey : Deux De Croixnoire.

courte encolure, 2 long, 5 long, 2 long, 7 long, courte encolure, encolure, 2,5
long.
45 600 � - 22 800 � - 13 300 � - 9 025 � - 4 275 �

Primes aux éleveurs :

6 840 � Mlle Lara Kovenko, Denis Peltier, Jean Louis Moyne.
3 420 � Earl Ecurie des Mottes.
1 995 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
1 353 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.

641 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’42’’51
Le hongre DEUX DE CROIXNOIRE a été déclaré non partant, le jockey
Benjamin GELHAY accidenté, n’ayant pas pu être remplacé.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, la jument
TOSCA LA DIVA à se rendre au départ en main non monté.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Nathalie DESOUTTER, les Commissaires l’ont sanctionnée par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(10 coups, 1ère infraction).

2623 3768 PRIX FILS DE REINE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 20.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Références : 5 ans, +12 ; 6 ans et +, +14.

2500 Zeaudiak, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 70 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

1

Amijenka, h, al, 7 ans, par Honolulu IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 71 k, Mme Annie Commeau (J Charron), P Journiac

2

2476 2 Caline De Freigne, f, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Quelle Shamaa (Nashamaa IRE), 65 k, Le Clerc (s)
(L Solignac), A Le Clerc (s)

3

2534 Acacia, f, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Otresor (Grand
Tresor), 71 k, Eric Lecoiffier (S Paillard), E Lecoiffier

4

2488 5 Carmin D’Oudairies, h, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et
ForlaneV (Quart De Vin), 68 k, Mme Magalen Bryant (G Re),
G Cherel

5

2488 3 Branle Bas, h, 6 ans, (AQ), 72 k, Haras de Saint-Voir
(T Beaurain), N de Lageneste

6

2488 Al Roc, h, 6 ans, 71 k, Passion Racing Club (J Rey), D Windrif 7

2488 2 Bullrider, h, 5 ans, 68 k, P Cavagnola (D Mescam),
FM Cottin (s)

8

2533 Robin De Norval, h, 9 ans, 62 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

9

Gasti Greti, h, 5 ans, 65 k (651/2 k), Mme E Leenders
(W Denuault), E&G Leenders (s)

10

2488 4 Plaisir Fou, h, 7 ans, 69 k, S Leroty (A de Chitray), J Bertran
de Balanda (s)

–

2445 Gunfire Reef (IRE), h, 7 ans, 68 k, D Furini (P Carberry),
L Carberry (s)

–

2417 2 Baron Du Seuil, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Tenuta Dei Principi
(D Brassil), A Lyon (s)

–

2413 4 Vanadium, h, 8 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

14 partants ; 69 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 277 �

Certf. vétérinaire : Eaux Fortes.

Sans jockey : Amandinas.

tête, 3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 2,5 long, 3 long, 5 long, 3 long, 5 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �
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Primes aux éleveurs :

3 960 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
1 980 � Eric Prezelin.
1 155 � Daniel Esnault.

783 � Denis Lotout, Mlle Katell Lotout, Xavier Lotout, Mlle Mylene Lotout.
371 � Comte Michel de Gigou.

Temps total : 04’45’’22
La jument AMANDINAS a été déclarée non partant, le jockey Benjamin
GELHAY accidenté, n’ayant pas pu être remplacé.
La jument EAUX FORTES a été déclaré non partante pour raisons
vétérinaires.
Pour remédier à une erreur de transcription, le poids porté par le hongre
ROBIN DE NORVAL est de 62k.

2624 3766 PRIX ACREON
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 14.000 (victoires et places) en
steeple-chases. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tavera, f, al, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE)
(Muhtathir GB), 66 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

1

Ludo Sol, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et First Wonder
(Mansonnien), 66 k, Allard (s) (K Nabet), G Macaire (s)

2

2324 2 Djaka, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Queenjo (Grand
Tresor), 68 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard), Mme I Pacault

3

2335 Laconquete, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Hurramy
(Hurricane Run IRE), 66 k, Michel Pehu (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Deauveline, f, al, 4 ans, (AQ), par Bernebeau et Roveline
(Volochine IRE), 66 k (67 k), Statek Chyse-Vana (J Vana Jr),
J Vana

5

2531 Adorinha, f, 4 ans, 66 k, Haras du Puy (M Danglades),
D Bressou

6

Daisy De Sivola, f, 4 ans, (AQ), 66 k, K Alexander (A de
Chitray), NSL Williams

7

2438 3 Bad And Beautiful, f, 4 ans, 66 k (64 k), �, R Matossian
(N Gauffenic), C Aubert

dér

2479 Dona Crindor, f, 4 ans, 66 k, JL Derre (L Solignac), A Le
Clerc (s)

tbé

Tarco, f , 4 ans, 66 k, Mme H Devin (W Denuault),
E&G Leenders (s)

tbé

10 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 175 �

2,5 long, 2,5 long, courte tête, courte encolure, 2,5 long, 12 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Henri Devin.
1 872 � Hans Rhyn.
1 092 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

741 � Michel Pehu.
351 � Gheorghe Codre.

Temps total : 04’06’’39
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Josef
VANA Jr, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (7 coups, 2ème infractrion).

2625 3767 PRIX SACCAGEUR
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Référence : + 9.

2575 2 Derby Des Bruyeres, h, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break
JPN et Luttica (Cadoudal), 68 k, Mlle Emilie Lenzi (A de Chitray),
G Cherel

1

Ptiturf, h, bf, 4 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 68 k, Mme Henrietta Charlet (R Mayeur),
G Cherel

2

2546 Lady Of Gold, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Ladykish (Comte
Du Bourg), 66 k (64 k), Marcel Rozier (Mlle N Desoutter),
J Bertran de Balanda (s)

3

2409 5 Saint Thierry, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Quintanilla
(Royal Charter), 67 k, Mme Patrick Papot (D Gallon), F Nicolle

4

2490 3 Viola St Goustan, f, 4 ans, 70 k, S Munir (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

2352 Irish Dance, f, 4 ans, 67 k, D Giethlen (P Lucas), A Chaille-
Chaille

tbé

6 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 946 �

Sans motif : Turbin.

6 long, 4 long, 2 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou, Mme Sylvie Isaac.
1 980 � Alain Cheyrou.
1 155 � Marcel Benavides.

783 � Earl Haras du Luy.

Temps total : 04’01’’81
Le hongre TURBIN a été déclaré non-partant, la piste n’ayant pas été jugée
assez souple.
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2626 3576 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE
MOULINS
(Steeple-Chase)

3.600 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais, gagné en steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour le sommes reçues en
steeple-chase (places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2458 3 Dragon D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et
Rose D’Estruval (Lavirco GER), 67 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

2531 2 Angela Cara, f, bf, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Magic Cara
[Akarad (FR)], 70 k, Mme Magalen Bryant (J Charron), J
Boisnard (s)

2

2392 3 Darjeeling Pecos, f, gr, 4 ans, (AQ), par Racinger et Fiesta
Du Pecos (Panoramic GB), 66 k (64 k), Jean-Paul Moutafian
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

3

2543 Aventi, h, b, 4 ans, par Vatori et Medievale [Lost World (IRE)],
67 k (65 k), Ecurie Centrale (F Leroy), FM Cottin (s)

4

2454 L’Ami Saneche, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et La
Remigeasse [Poliglote (GB)], 67 k, Mme Patrick Papot
(M Danglades), D Bressou

5

2477 Olgris Declisou, h, 4 ans, 67 k, P Cuvelier (A de Chitray),
L Baudron (s)

tbé

2458 King Bowl, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

tbé

2458 5 Oficial, h, 4 ans, 67 k, F Vidal (S Bourgois), P Cottin tbé

8 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 770 �

Eng. sup. : Dragon D’Estruval

1 long, 15 long, 8 long, 10 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Mme Bernard Le Gentil.
864 � Snc Regnier, Mme Nadine Lesage.
504 � Haras du Pecos.
342 � Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
162 � Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.

Temps total : 04’26’’30

2627 3572 PRIX DE MILLY LA FORET
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.000 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 3.500 (victoires et places). Poids : 66 k. Les poulains ayant reçu 2.000
en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2491 Signifiant, m, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Signature
(Robin Des Champs), 66 k, Haras D’Etreham (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

2577 Calinight, h, gr, 3 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April
Night), 66 k (64 k), M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

2

Try Please, h, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Petite Elite USA
(Fusaichi Pegasus USA), 66 k, Baudron (s) (A de Chitray),
L Baudron (s)

3

Ethan Grey, h, b, 3 ans, par Magadan IRE et Quiet Grey (True
Brave USA), 66 k, Michel Crommer (H Tabet), Mlle S Delaroche

4

2528 4 Reds, h, bb, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Red Love USA (Gone
West USA), 66 k (64 k), Ecurie des Mouettes (M Farcinade), Mme
P Butel

5

2491 Zarisk, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

2437 Hosanna Des Obeaux, h, 3 ans, 66 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

7

2491 Savagnin, h, 3 ans, 66 k (64 k), �, M.l. Bloodstock Ltd
(R Mayeur), G Cherel

8

Zanzisun, h, 3 ans, 66 k, J Seror (J Duchene), P Quinton (s) 9
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Royale Zanzibar, h, 3 ans, 66 k (64 k), D Lumet (JIM Martin),
G Macaire (s)

10

Quaker, h, 3 ans, 66 k (64 k), JPJ Dubois (T Vabois), J Baudron –

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 318 �

5 long, 8 long, 1,5 long, courte tête, 3,5 long, 1 long, 2 long, 1 long, 3/4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Haras du Ma.
720 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
420 � Baudron (s).
285 � Mme Laura Pilard, Michel Crommer.
135 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 03’39’’30
Le jockey Stevan BOURGOIS s’étant accidenté dans le Prix de La Société
des Courses de Moulins, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre ETHAN GREY par le jockey Hakim TABET.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Hakim TABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 2ème infraction).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Patrice
QUINTON par une amende de 30 euros pour avoir omis de déclarer la
castration du hongre ZANZISUN.

2628 3570 PRIX DE LA MARE A PIAT
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.850 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 7.000, ni reçu 10.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

2505 1 Prince Sumitas, h, b, 6 ans, par Sumitas GER et Princesse
Irena (Apple Tree), 72 k (70 k), Claude Patfoort (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

1

Le Toiny, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 71 k, Sarl Carion E.m.m. (Mr T Guineheux),
A Boisbrunet (s)

2

2505 5 Grand Plumier, h, bf, 7 ans, par Malinas GER et Belle Plume
(Beyssac), 68 k (66 k), Jean-Maurice Jouteau (Mr C Riou),
JM Jouteau

3

2533 2 Golddy Crown, h, b, 10 ans, par True Brave USA et Cara Maria
(Cadoudal), 76 k (72 k), Mickael Seror (Mlle T Menuet), M Seror

4

2505 3 Alcapital, h, gr, 6 ans, par Al Namix et Alvareda (Polish
Summer GB), 70 k (68 k), Walter Rykart (Mr J Foucher), L Postic

5

Atwork, h, 7 ans, (AQ), 72 k, C Dubourg (Mr P Dubourg),
C Dubourg

6

2520 As Des Fresnes, h, 7 ans, 69 k (67 k), JP Carnel (Mr
S Maussion), JP Carnel

7

2527 Clotaire, h, 5 ans, 67 k (65 k), JL Henry (Mr D Artu), P Leblanc 8

2562 Babaquil, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), S Verda (Mr O Thomas),
S Verda

arr

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 315 �

2 long, 9 long, 2,5 long, 10 long, 3/4 long, 6 long, 4 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
828 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
483 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
327 � Mlle Anne Goossens, Jacques Bouet.
155 � Claude Michel.

Temps total : 04’45’’20
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
GRAND PLUMIER à ne faire qu’un tour du rond et être monté en piste.

2629 3571 PRIX DE LA TILLAIE
(Haies. - Femelles)

3.000 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 3.500
(victoires et places). Poids : 66 k. Les pouliches ayant reçu 2.000 en courses
de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ca Marche, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Sacral Nirvana
(Mansonnien), 66 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

1

Konig Miss, f, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Miss Millenium
(Mansonnien), 66 k, Gabriel Leenders (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

2483 Leariver, f, b, 3 ans, par American Post GB et River Nam
(Pelder IRE), 66 k (64 k), Frederic Dezzutto (N Gauffenic),
D Windrif

3

A Lougie, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Stoa IRE
(Peintre Celebre USA), 66 k (64 k), Jean-Louis Dehez (M
Farcinade), S Dehez

4

Estrella De Oro, f, bb, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Ordoudalle (Cadoudal), 66 k, Pegasus Farms Ltd (L
Philipperon), S Dehez

5

Petanca, f, 3 ans, 66 k (64 k), I Carrasco Bartolome (B Meme),
Y Fouin (s)

6

Peace Alexia, f, 3 ans, 66 k (64 k), JPJ Dubois (T Vabois),
J Baudron

7

2484 Lily Enki, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), P Leblanc (T Beaurain),
P Leblanc

8

2483 La Sauveuse, f, 3 ans, 66 k, P Leblanc (B Claudic), P Leblanc 9

Merlin Woods, f, 3 ans, 66 k (62 k), Ballantines Racing Stud
Ltd (Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

arr

Tanis, f, 3 ans, 66 k (64 k), P Lenogue (S Bigot), P Lenogue arr

11 partants ; 37 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 510 �

2,5 long, 3/4 long, 6 long, encolure, 1/2 long 3/4, 2 long, 7 long, 1 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur.
720 � Ecurie Biraben, Jean-Charles Escale.
420 � Mme Marielle Lemercier.
285 � Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
135 � Mlle Lucie Nivelle.

Temps total : 03’44’’25

2630 3574 PRIX D’ENGHIEN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas en courses à obstacle
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2393 2 Dicton D’Estruval, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Nouvelle
D’Estruval (Saint Preuil), 69 k, Mme Bernard Le Gentil
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

2372 3 Elombo, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Nuit Polaire IRE
(Kheleyf USA), 68 k, Ecurie Normandie Pur Sang (M Delage),
F Nicolle

2

Droit De Veto, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain),
Mlle AS Pacault

3

Secret Storm, h, bf, 4 ans, par Great Pretender IRE et Soiree
De Tempete (Maresca Sorrento), 67 k, Eurl Ecurie des Jouis
(M Danglades), J Zuliani

4

Fan Du Clos, h, b, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Maline Du
Maine (Roli Abi), 67 k, Mme Micheline Potier Karnos (S Zuliani),
M de Montfort

5

2472 Tiger Rob’s, h, 4 ans, 67 k (65 k), L Postic (M Lefebvre),
L Postic

6

2477 Texas Holdem, h, 4 ans, 67 k, Mlle S Delaroche (B Claudic),
Mlle S Delaroche

7

2477 Magier, h, 4 ans, 67 k, Mme MC Boutin (A Lecordier),
H Billot (s)

8

Sindarbueno, h, 4 ans, 67 k, J Seror (L Philipperon), M Seror 9

Rosyth, h, 4 ans, 71 k, Mme A Elias de Proenca (M Regairaz),
D Bressou

10

Dennzo, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Y Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

tbé

2582 Gescode Borget, h, 4 ans, 67 k, Scea Ecurie Francis
Gamichon (H Tabet), J Bertran de Balanda (s)

tbé

12 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 493 �

5,5 long, 5 long, 3,5 long, 8 long, 6 long, 1 long 1/4, 15 long, 2 long, encolure.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

151 � Mme Bernard Le Gentil.
75 � Ecurie des Monceaux.
44 � Haras de Saint-Voir.
29 � Eurl Ecurie des Jouis.
14 � E.a.r.l. Le Clos du Maine, Stephane Blandin.

Temps total : 04’20’’40
kg Le jockey Stevan BOURGOIS s’étant accidenté dans le Prix de La Société
des Courses de Moulins, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre TEXAS HOLDEM par le jockey Benoit CLAUDIC.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
GESCODE BORGET à se rendre au départ en main non monté.

2631 3578 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS COUNTRY DE
FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

6.000 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dont France Galop : 34 000 �

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.
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Virtus D’Estruval, h, b, 8 ans, (AQ), par Panoramic GB et Nina
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Vol Noir De Kerser, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Nuit
De Kerser (Dounba), 67 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P
Quinton (s)

2

2314 5 Art And Co, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Oeuvre D’Art
(Robin Des Champs), 67 k, Jean-Paul Moutafian (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

2425 4 Tabac D’Estruval, h, bf, 10 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Javelle D’Estruval (Cadoudal), 65 k (651/2 k), Andre Sannier
(Mr A Lemarie), A Sannier

4

2482 1 Ave Cesare, h, al, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Quatre Or
(Lavirco GER), 66 k, Patrice Le Bastard (A Gasnier), P Fleurie

5

2572 Vazabelle Du Lion, f, 8 ans, (AQ), 64 k, J Delaunay (A de
Chitray), J Delaunay

dér

2449 4 Yanky Sundown, h, 12 ans, 69 k, M Nicolau (G Olivier),
M Nicolau

tbé

2449 1 Olcani, f, 8 ans, 69 k, Mme I Pacault (S Paillard), Mme I Pacault tbé

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 387 �

7 long, courte encolure, 30 long, 10 long.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Bernard Le Gentil.
1 584 � Mme Kerstin Drevet.

924 � Emmanuel Clayeux, Dominique Clayeux.
627 � Mme Bernard Le Gentil.
297 � Jean-Louis Berger, Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 07’44’’40

2632 3573 PRIX DE LA MARE AUX COULEUVRES
(Haies. - Femelles)

3.550 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2479 2 Sainte Bowl, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume
[Enrique (GB)], 68 k, Bernard Goudot (B Gelhay), B Goudot (s)

1

2486 Diskover, f, bb, 4 ans, (AQ), par Balko et Same Life (Khalkevi
IRE), 66 k, Christian Trecco (J Rey), D Windrif

2

2479 Fontanges, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Fontaine
Guerard (Homme De Loi IRE), 66 k, Francois Beguigne (G Re),
G Cherel

3

2374 2 Marienbad, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Stay Free (Raintrap
GB), 68 k (66 k), Mlle Francoise Mingat (A Brunetti),
GIL Chaignon

4

Legende Noire, f, b, 4 ans, par Redback GB et Ma Citadelle
(Russian Blue IRE), 66 k, Pierre Jabot (J Bartos), J Michal

5

2365 5 Lonely An Co, f, 4 ans, 66 k, J Zuliani (M Danglades), J Zuliani 6

2479 Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

7

2479 4 Stellarmor, f , 4 ans, 66 k, JM Le Roux (C Lefebvre),
A Lacombe

8

2479 5 Danslemille, f, 4 ans, (AQ), 66 k, D Beaunez (A de Chitray),
Mme P Butel

9

Distrayante Beauty, f, 4 ans, 66 k, D Lemarie (B Claudic),
JP Lopez

10

Magic Maca, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme MC Boutin (A
Merienne), P Lenogue

–

About A Girl, f, 4 ans, 68 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

arr

2479 Unexpected Gift (GB), f, 4 ans, 66 k (64 k), Mlle S Delaroche
(JB Breton), Mlle S Delaroche

arr

Droit De Rever, f, 4 ans, 66 k, G Le Baron (F de Giles),
P Quinton (s)

arr

2479 Titfortat Succes, f, 4 ans, 66 k (62 k), J Longley (Mlle
M Daubry-Barbier), Mlle V Haigh

arr

Laurina, f, 4 ans, 66 k, AS&D Allard (s) (K Nabet), G Macaire (s) tbé

16 partants ; 64 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 659 �

Chev. élim. : Keep Guard, In The World, Dame Wal, Angie Royale.

Chev. retir. : Texada GB.

3/4 long, 3 long, 4 long, 4 long, 1,5 long, 3,5 long, courte encolure, 10 long,
2,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.
756 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.
441 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.
299 � Mlle Francoise Mingat.
141 � Pierre Jabot, Herve de Watrigant, Guy Harari.

Temps total : 04’21’’80
Le jockey Thomas BEAURAIN ne se sentant pas suffisamment bien, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche DROIT DE
REVER par le jockey Felix de GILES.
Les Commissaires ont, après enquête, respectivement sanctionné les
propriétairse M. Gilles LE BARON et M. Jean-Marie LE ROUX par une
amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2633 3575 PRIX THIERRY CLEMENT
(Haies. - Handicap de catégorie. - Apprentis – Jeunes
Jockeys - JOCKEYS < 40 victoires)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
10.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course d’une dotation totale de
22.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

2220 1 Duc De Guise, h, b, 7 ans, par Le Balafre et Terre Normande
(Kapgarde), 72 k, Mme Jean-Pierre Roussel (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

1

2481 3 Bye Bye D’Ortige, h, ac, 6 ans, par Coastal Path GB et Red
Wool (Rusticaro), 66 k, Haras de Saint-Voir (A Ruiz Gonzalez),
N de Lageneste

2

2534 Todaraba, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Diana Vertica
(Vertical Speed), 701/2 k (681/2 k), Jacques Seror (Mme
A Ceccarello), M Seror

3

2510 4 Joe De Clermont IRE, h, b, 6 ans, par Westerner (GB) et
Joe’s Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 70 k, Carberry (s)
(B Hicks), L Carberry (s)

4

2583 4 Forestiera, f, bf, 7 ans, par Forestier et Une Majeste (Freedom
Cry GB), 63 k (62 k), Ecurie Centrale (Mlle M Daubry-Barbier),
FM Cottin (s)

5

2509 Let Me Alone, h, 7 ans, 70 k, Mlle F Mingat (A Brunetti), GIL
Chaignon

6

2485 Bo Bleu, h, 6 ans, (AQ), 70 k, C Boillot (M Farcinade), C Boillot 7

2490 Mayberry, f , 5 ans, 69 k, Ecurie Centrale (F Leroy),
FM Cottin (s)

8

Nanoka, f, 7 ans, 67 k, Y Hosatte (A Seigneul), Y Hosatte arr

Ballyrock, h, 8 ans, 72 k, F Lagarde (A Champenois),
F Lagarde

tbé

2521 1 Katoga Girl, f, 5 ans, 68 k, J Marion (s) (M Govaerts),
J Marion (s)

tbé

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 393 �

8 long, 6 long, 1,5 long, 2 long, 8 long, 20 long, 7 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Jean-Pierre Roussel.
792 � Haras de Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.
462 � Jacques Seror.
313 � Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
148 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 05’01’’00
Le jockey Baptiste MEME s’étant accidenté dans le Prix d’Enghien, les
Commissaires ont autorisé son rempalecement sur le hongreDUC DE GUISE
par le jockey Maxime LEFEBVRE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Yannick
FOUIN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre DUC DE GUISE n’étant pas
conformes.
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A Lougie, f, 3 ans, Walk In The Park

IRE et Stoa IRE, 2629/4

About A Girl, f, 4 ans, Al Namix et

Lucie, 2632

Abstention, f, 7 ans, (AQ), Network

GER et Pleasant Filly, 2551

Acacia, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 2623/4

Accelerator, h, 4 ans, Voix Du Nord

et Next Best, 2595/3

Accrochetoi, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Koffee Colour, 2557

Acropoli, f, 5 ans, Poliglote (GB) et

Queen Maresca, 2557

Adios Clemento, h, 5 ans, Early

March GB et La Guindilla, 2611/1

Adorinha, f, 4 ans, Le Balafre et

Vitalime, 2624

Ael Bihouee, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

2586/5

Affoburg, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Affolante USA, 2577/3

Africaner, h, 7 ans, (AQ), Network

GER et Java De Mai II, 2551/3

Afro Blues, h, 7 ans, (AQ), Early

March GB et Moulouya, 2551

Agasse (IRE), h, 9 ans, Galileo IRE

et Airline USA, 2615/2

Agate Doree, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Noisette Doree,

2578

Aigle Du Bourg, h, 5 ans, Vatori et

Rose Du Bourg, 2611

Al Roc, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 2623

Alcapital, h, 6 ans, Al Namix et

Alvareda, 2628/5

Alex De Larredya, h, 7 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 2544/4

Alex Mome, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune,

2612/4

Alglibale, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Glinka De Penhoat, 2562

Alixane, f, 10 ans, Sleeping Car et

Fleur D’Un Jour, 2572

All Over Now, f, 7 ans, Prince Kirk

PNA et Medanik, 2565/5

*All Pepper GER, h, 7 ans,

Peppershot GER et Alkeste GER,

2574/2

Allegro Tempo, h, 7 ans, Discover

D’Auteuil et Ice Lady, 2542

Allez Malherbe, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Fragrant Star GB,

2575

*Alten Du Moulin GER, h, 4 ans,

Sabiango GER et Allegan GER,

2539

Amandline, f, 3 ans, Martaline GB

et Pistol Girl, 2540

Amazone Du Lemo, f, 7 ans, (AQ),

Roli Abi et Iris De La Nuit, 2622

Amijenka, h, 7 ans, Honolulu IRE et

Ladyjenka, 2623/2

Amirande, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 2621/4

Ana Du Bois, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Bois Tendre, 2575

Anabaa Fyx, f, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Mee Doune,

2564/5

Angel’s Share, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Amancaya GER,

2546/2

Angela Cara, f, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Magic Cara, 2626/2

Anio, h, 3 ans, Spanish Moon USA

et Stari, 2619

Anouma Freedom, h, 6 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 2547

Antig Des Ongrais, h, 7 ans, Dream

Well et Pretty Des Ongrais,

2606/4

Any Whichway, h, 5 ans, Laveron

GB et Calm Before, 2607

Apiculteur, h, 6 ans, Apsis GB et

Young Bee, 2571

Ardent D’Olivate, h, 7 ans, Alberto

Giacometti IRE et Diwan, 2566/3

Argentier, h, 7 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 2541/5

Argentique, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Olina, 2594

Aristoloche, h, 7 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

2615

Arlequin D’Allier, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Miss Akarad, 2609

Arminis, h, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Cypriere, 2572

Art And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 2631/3

Artemidor, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 2618/3

As Des Fresnes, h, 7 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 2628

As Du Clos, h, 7 ans, (AQ),

Smadoun et Osmazome, 2612

As Solitaire, h, 7 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 2602

Ash Cloud, f, 8 ans, Slickly et

Tramonto GB, 2569/2

Astarrac, f, 3 ans, Soave GER et

Tairchope, 2585

Asti Du Domaine, h, 7 ans, (AQ),

Silver Cross et Odile De Neulliac,

2562/5

Astre De Ballon, h, 8 ans,

Astarabad USA et Nile Altesse,

2541

Aswell, h, 7 ans, (AQ), Lavirco GER

et Glorielle, 2614/4

Atek De La Vire, h, 7 ans, (AQ),

Protektor GER et Malifornie De

La V, 2562

Atlanta Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Chica Du

Berlais, 2579/5

Attrape Moi, f, 4 ans, Confuchias

IRE et Turga De La Tour, 2616/4

Atwork, h, 7 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Jurbanie, 2628

Au Pied Leve, h, 3 ans, Apsis GB et

Kadalbleue, 2596/2

Au Saut Du Lit, h, 7 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Gibelotte,

2542

Ausone Kergador, h, 7 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Just In,

2548

Auxerrya, h, 7 ans, (AQ), Daramsar

et Parpaillya, 2566/4

Ave Cesare, h, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Quatre Or, 2631/5

Avenir Des Chastys, h, 7 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Laurelia, 2617/5

Aventi, h, 4 ans, Vatori et

Medievale, 2543, 2626/4

Avenue Montespan, h, 5 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Villa

Molitor, 2569/4

Avola Burg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Avola, 2567/3

Ayurveda, f, 5 ans, Centennial IRE

et Al Wathba, 2603/2

B

Babaquil, h, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Kataquille, 2562, 2628

Baboukas, h, 5 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 2590

Baby Boy, h, 6 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron,

2541/3

Baby Cat Delaroque, f, 6 ans,

Nickname et La Valliere, 2601/2

Baby Lucky, f, 8 ans, Ultimately

Lucky IRE et La Givrine, 2604/4

Back To Bresil, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Miss Recif (IRE), 2595

Bad And Beautiful, f, 4 ans,

Astarabad USA et Beautiful

Delight GER, 2624

Bagdad Cafe, h, 6 ans, (AQ), Konig

Shuffle GER et Pepite Daure,

2621

Baguette Magique, f, 6 ans,

Gentlewave (IRE) et Lexington

Star (IRE), 2556/1

Baleze Allen, h, 6 ans, (AQ),

Daramsar et Quismaelle, 2615/5

Balgota, f, 4 ans, Balko et Bogota

City IRE, 2552

Baljaman, h, 3 ans, Rajsaman et

Bal De Foire, 2619

Balko Du Brizais, h, 4 ans, Balko et

Star Du Brizais, 2573

Ballerine Dauteuil, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Gamine

D’Auteuil, 2546/1

Ballinsonn, f, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Kalypsonn,

2548/5

Ballyrock, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 2633

Balsamique, h, 6 ans, (AQ),

Daramsar et Goguette II, 2550/1

Bandito Conti, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Orne Saosnoise, 2551/2

Bandolero Baie, h, 6 ans, Crillon et

Abondance, 2613/2

Banonito, h, 6 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Manonito, 2574

Baouri, h, 6 ans, (AQ), Protektor

GER et La Cyrienne, 2583/2

Barbie Turix, f, 6 ans, (AQ), Al

Namix et First Union, 2550/4

Bargilles, h, 6 ans, (AQ), Kapgarde

et Ivanovo, 2550

Baron Du Seuil, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 2623

Baroudeur De Balme, m, 6 ans,

Cachet Noir USA et Ballee, 2601

Bassika D’Airy, f, 6 ans, (AQ),

Passing Sale et Gamaska D’Airy,

2597/3

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Batbayane Macalo, h, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Dombrelle,

2601

Batoum Ludois, h, 6 ans, (AQ),

Smadoun et Praline Ludoise,

2612

Batura Sar, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 2578/3

Bayadene, f, 9 ans, Kapgarde et

Bayokalie, 2617/2

Bazille, h, 6 ans, (AQ), Panoramic

GB et Quieville, 2541/2

*Be A Flirt IRE, f, 7 ans, Refuse To

Bend IRE et Dark Hyacinth IRE,

2569/1

Beau Diamant, h, 6 ans, Alanadi et

Far Diamantine, 2601/3

Beaumar, h, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 2565/3

Beauty De Lagarde, f, 6 ans, (AA),

Gnome et Prisma De Lagarde,

2550, 2612/5

Beauty Du Breuil, f, 6 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 2550

Beebap Ville, f, 6 ans, (AQ),

Marshall et Jadoudy Ville, 2597/2

Belcami, f, 6 ans, (AQ), Vatori et

Pannick Du Faou, 2550

Bella Sun, f, 6 ans, (AQ), Califet et

Quetsche Bleue, 2617

Belle Et Riche, f, 6 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Beautiful Delight

GER, 2541

Belle Madrik, f, 6 ans, Simplex et

Galanthe, 2583

Belleroc De Kerser, f, 6 ans, Al

Namix et Roquette De Kerser,

2537/2

Bellissimo Smart, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Indra Du

Frene, 2565/2

Bendidon, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 2583

Berkame, f, 4 ans, Ballingarry IRE

et Benina, 2576

Best Off, h, 6 ans, (AQ), Malinas

GER et Idylle De Montot, 2548

Bestarabad, h, 6 ans, (AQ),

Astarabad USA et Keep Me,

2541

Betise Beauchene, f, 6 ans, Peer

Gynt JPN et Adria De Clermont,

2571

Bhakti De Larredya, f, 6 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 2562/1

Bialco, h, 6 ans, (AQ), Dom Alco et

Lacanale, 2541

Bibiking Poligny, h, 6 ans, (AC),

Khalkevi IRE et Invention De

Brejo, 2601/4

Big Boss Conti, h, 6 ans,

Vendangeur (IRE) et Cantagrel,

2604

Big Bowl (GB), m, 5 ans,

Shamardal USA et Flower Bowl,

2591

*Big Lord GER, h, 4 ans, Lord Of

England GER et Big Laguna IRE,

2610/5

Big Turtie, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 2600/5

Bille Polaire, f, 6 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 2563/1

Biloute De Houelle, h, 9 ans, Roli

Abi et Kassite, 2615/1

Black Maker, h, 6 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Linamour, 2562/4

Black Work, h, 5 ans, Network GER

et Miss Mansonniene, 2537/4

Blason Libre, h, 6 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Nuance De

Cotte, 2550

Ble En Herbe, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kundera,

2614/1

Bleu Et Jaune, h, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Koukie,

2615

Blinis, h, 6 ans, Baroud D’Honneur

et Girelle, 2605

Bliska, f, 3 ans, Vision D’Etat et

Benefique, 2596

Blue Dragon, h, 6 ans, (AQ), Califet

et Nathalie Blue, 2544/3

Bo Bleu, h, 6 ans, (AQ), Bernebeau

et Suite Bleue, 2633

Boa Du Bel, h, 6 ans, (AQ), Lauro

GER et Reine Mathilde, 2572

Bob De La Cheneau, h, 6 ans,

(AQ), Maresca Sorrento et

Patka, 2614

Bolgado, h, 3 ans, Vertigineux et

Lourinha, 2585

Bolota Has, f, 4 ans, Kapgarde et

Boston Du Berlais, 2535/1

Boma Has, f, 3 ans, Ballingarry IRE

et Boston Du Berlais, 2585/1

Bomari, h, 6 ans, (OC), Nidor et

Quinte Flusch, 2594

Bon Augure, h, 6 ans, (AQ), My

Risk et Jacee, 2594/1

Bon Pour Accord, h, 6 ans, (AQ),

Day Flight GB et Noz De Redoue,

2548

Bonne Esperance, f, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Falkland III, 2548

Borice, h, 6 ans, (AQ), Network

GER et Judice, 2541

Bosseur, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Suite, 2544

Boulou Du Reponet, f, 6 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Orphee Du

Moulin, 2557/5

Bourgueil, h, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quistis, 2572/3

Boys Girl, f, 5 ans, Kamsin GER et

Bagana GER, 2611

Branle Bas, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 2623

Brasil De Lune, h, 6 ans, Blue

Bresil et Via De Lune, 2574

Breddy Du Desert, h, 6 ans,

Nickname et Mamounia Bay,

2558

Breiz The King, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 2536, 2607

Bright Baz, f, 5 ans, Centennial IRE

et Hokhmah GB, 2607

Brin D’Orge, h, 6 ans, (AQ),

Protektor GER et New Course,

2612

Bring It On, f, 5 ans, Martaline GB

et Saffarona GB, 2546/3

Broad Peak, h, 5 ans,

Kaldounevees et Breakthough,

2566/5

Bronx Du Berlais, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Bonita Du Berlais,

2589

Brugere, f, 5 ans, Muhaymin USA

et Idontbelievemyeyes USA,

2559

Brunch Royal, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Princess D’Orange,

2559/2

Brune Ecossaise, f, 6 ans, (AQ), Le

Fou (IRE) et Kel Ecossaise,

2601/5

Brut Imperial, h, 6 ans, Le Fou

(IRE) et Bayonnelle, 2622/1

Brutus Du Rheu, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

2577/2

Buck’s Broker, h, 7 ans, Nickname

et Buck’s Beauty, 2606

*Buckenhill GB, h, 7 ans, Intikhab

USA et Trauquebise, 2547

Buiseness Sivola, h, 6 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Louve Orientale

GB, 2580

Bullfinch, h, 6 ans, (AQ), Dom Alco

et Quinine De Mazille, 2550,

2614

Bullrider, h, 5 ans, Dream Well et

Themis Eria, 2623

Burdigala, h, 4 ans, Way Of Light

USA et Tiara GB, 2560, 2595

Burn Out, h, 4 ans, Saddler Maker

(IRE) et Queenhood, 2545/2

By Lucky, h, 6 ans, (AQ), Ultimately

Lucky IRE et C’Hoariell, 2574

Bye Bye D’Ortige, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 2633/2

C

Ca Marche, f, 3 ans, Martaline GB

et Sacral Nirvana, 2629/1

Cabriole Mag, f, 5 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Naiade Mag,

2574

Cadeau D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Nouvelle D’Estruva,

2591

Caiman Land, h, 5 ans, (AQ),

Passing Sale et Noraland, 2594/3

Caledo Rochelais, h, 5 ans, (AQ),

Al Namix et Perle Rochelaise,

2538

Calif D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Quinine, 2615

Caline D’Allier, f, 5 ans, Laveron

GB et Iena D’Allier, 2556/2

Caline De Freigne, f, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Quelle

Shamaa, 2623/3

Calinight, h, 3 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 2577, 2627/2

Calinncary, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ironica, 2598

Calisco De Kerser, h, 5 ans, Al

Namix et Quadalka De Kerser,

2537/1

Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Quick Siren

Mae, 2552/4

Call Of Outy Klass, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Leathou, 2566/2

Calnamix, h, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Meute A Mors, 2598/4

Calva Du Rib, h, 5 ans, Kapgarde et

Cherry Pile, 2590/3

Calyne Club, f, 5 ans, Clety et

Cabaret Club, 2546

Camazeens, h, 5 ans, (AQ), Blue

Bresil et Pastourellas, 2603

Cameron Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Houston Du

Berlais, 2616

Candaline, f, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Mandara, 2611

Candide, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Circus Key (IRE), 2587/1

Candivol, h, 5 ans, (AQ), Kandidate

GB et Kivole, 2607/2

Canzillero, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Jervita, 2584/5

Capferret, h, 5 ans, (AQ), Day

Flight GB et Panique Pas, 2584/1

Capharnaum, h, 5 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 2584

Caporal Jaq, h, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Lettre

D’Amour, 2565/4

Captain Indy, h, 4 ans, Muhaymin

USA et Rioka IRE, 2587

Caresse D’Estruval, f, 5 ans,

Poliglote (GB) et Ombre

D’Estruval, 2542/2

Carino, h, 5 ans, (AA), Fantagaro et

Farinha, 2553/1

Carla Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Diane Collonges,

2557/2

Carla De Beauchene, f, 5 ans,

Saddler Maker (IRE) et Belle

Indienne IRE, 2552/5

Carla De Touzaine, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Narcisse De

Touzai, 2538

Carla Du Don, f, 5 ans, Balko et

Rose Panama, 2600
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Carmin D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Forlane V, 2623/5

Caruso Valtat, h, 4 ans, Buck’s

Boum et Polka Valtat, 2573/3

Casatchok, h, 5 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Polynesia, 2600/2

Cash Des Aigles, h, 9 ans, Enrique

(GB) et Passion Des Aigles(IRE),

2606

Cashburg, f, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Bella Ciao, 2537/5

Cashkille, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 2546

Casimir Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Nina Du Seuil,

2584/3

Cassiopee Madrik, f, 5 ans, Blue

Bresil et Skandia, 2603

Castle Du Berlais, m, 4 ans, Saint

Des Saints et Royale Athenia,

2620/4

Catastrophe, f, 5 ans, Alanadi et

Native De Lestrade, 2556/4

Catchou De Solberg, f, 5 ans, (AC),

Turgeon USA et O’Tess De

Solberga, 2553/5

Cekelebel, f, 5 ans, (AQ), Blue

Bresil et Okelebel Mapoolish,

2552

Cerigo, h, 5 ans, (AQ), Kingsalsa

USA et Scottland, 2614/2

Chabalko, h, 5 ans, Balko et

Chamberkoe, 2611/3

Chacha And Rhum, f, 5 ans,

Kapgarde et Jazz And Liquer

PNA, 2556/5

Chakina, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Skarina, 2598/1

Champ De Bataille, h, 6 ans,

Dream Well et La Champmesle,

2544/6

Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ),

Fado et Kel Ecossaise, 2547,

2593

Chant Sacre, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Iowa

Sacree, 2584

Chante Neige, f, 3 ans, Martaline

GB et Russian Taiga, 2540/3

Chao Chao, h, 5 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 2603/1

Chaouia, f, 5 ans, (AQ), Dream

Well et Djurjura, 2584/4

Chargehand, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Facetie IV, 2556

Charlottchope, f, 5 ans, Deportivo

GB et Zaliana, 2605

Charming Dream, h, 3 ans, Dream

Well et Changing Times, 2619

*Chateaudemalmaison USA, h, 4

ans, War Front (USA) et Tustarta

USA, 2610/2

Cheecky Boum, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

2547/4

Chelem Le Dun, h, 5 ans,

Shaanmer (IRE) et Erta Ale, 2583

Chelsea De Sevres, h, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Union De

Sevres, 2598/5

Chesteli, f, 5 ans, Tiger Groom GB

et La Pecardiere, 2607/3

*Chez Pedro IRE, h, 5 ans,

Westerner (GB) et Rose Of

Inchiquin IRE, 2606/2

Chic Et Choc, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Flower Des Champs,

2597/1

Chicname De Cotte, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

2541

Chinco Star, h, 5 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 2621

Cholpon Ata, f, 3 ans, Rajsaman et

Karalka IRE, 2578

Chop Hola, h, 4 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 2559/1

Chris De Beaumont, h, 8 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay,

2580/3

Christo Du Reponet, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Orphee Du Moulin,

2550/3

Cinquieme Set, f, 5 ans, Muhtathir

GB et Set Et Match IRE, 2593/5

Circe Du Lin, f, 5 ans, Protektor

GER et Razzia Du Lin, 2552

Cistude, f, 5 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Ouchita D’Ox, 2550/5

City, f, 5 ans, (AQ), Crossharbour

GB et Idee, 2598

Classing, f, 5 ans, (AQ), Passing

Sale et Lalie, 2552

Classique, f, 5 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 2546/4

Cleny, h, 5 ans, Clety et Syvanie,

2591

Clotaire, h, 5 ans, Cachet Noir USA

et Rime, 2628

Coastalina, f, 5 ans, Coastal Path

GB et Princesse Pierji, 2541

Cocheese, h, 5 ans, (AQ), Agnes

Kamikaze JPN et Quelle Eria,

2562

Cocolegustachocho, h, 3 ans, Spirit

One et Grey Winner, 2619

Codesso, h, 5 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Odessa, 2603

Coeur D’Artichaut, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Nandina,

2591

Coeur De Boeuf, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Pluton

De Lancray, 2591

Coeur De Loire, f, 8 ans, Poliglote

(GB) et Bakila, 2606

Colombia D’Emra, f, 5 ans,

Naaqoos (GB) et Talka, 2601

Combarro (IRE), h, 4 ans,

Medicean GB et Akrivi IRE, 2595

Commetoi, f, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Queenjo, 2591/5

*Con Leche SPA, h, 8 ans, Dyhim

Diamond IRE et Poinciana,

2558, 2602/4

Confiteor, h, 8 ans, Solid Illusion

USA et Mea Maxima Culpa, 2586

Confuceen, h, 3 ans, Konig Turf

GER et Nikoline, 2577/4

Connivence Sivola, f, 5 ans,

Assessor IRE et Protege Moi,

2557/4

Constante, f, 5 ans, (AQ), Forestier

et Shabady, 2584/2

Convive, f, 5 ans, (AQ), Enrique

(GB) et L’Orchidee, 2552

Cooper Des Ongrais, h, 5 ans,

Crillon et Jolie Note, 2607

Coquine Mome, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Rapide Mome,

2557/1

Corabella, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Coralisse Royale,

2541/6

Corazones, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Celine Mon Coeur GER, 2621

*Cosmic Power GER, h, 4 ans,

Samum GER et Cosmic

Collisions (GB), 2599/4

*Cote De Grace IRE, f, 3 ans,

Jeremy USA et Inishanier IRE,

2567/4

Cote Mer, h, 5 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Quelle

Mome, 2550

Cotton Bowl, h, 5 ans, (AQ), Califet

et Phylea, 2591/4

Countess Allegro, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Chansonette

GER, 2540

Coup Double, h, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Loi Du Plus Fort,

2614/3

Courbepine, f, 4 ans, Samum GER

et Princesse Jasmine, 2535

Course En Mer, f, 5 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Padie, 2584

Cousin Germain, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Mousse Des

Bois, 2541

Craon, h, 7 ans, Roman Saddle

(IRE) et Huzera, 2551, 2601

Craspouette, h, 6 ans, Martaline GB

et Mrs Backshoe (IRE), 2551

Criquet, h, 5 ans, (AQ), Touch Of

The Blues PNA et Opaline Du

Bouchat, 2556

Croc En Jambe, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Suzaka, 2550/2

Croix Sagittaire, f, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et Bayonnelle, 2600

Croquiris, f, 5 ans, (AQ), Croco

Rouge IRE et Miris, 2569

Crystal D’Un Jour, h, 6 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

2558

Crystal Money, f, 3 ans, Fuisse et

Mont Doree, 2540

Cuadrilla, f, 7 ans, Astarabad USA

et Parita, 2551

Curieux, h, 5 ans, Nickname et

Rouge Folie, 2538/2

Cyrano Vallis, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Medina Vallis,

2547/5, 2603/3

D

D’Auckland, f, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Scottland,

2598

D’Island, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Terre Neuve, 2616

D’Jango, h, 4 ans, (AQ), Balko et

Quizas Jolie, 2610/1

Dacaraville, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Magic Poly, 2616

Dacie, f, 4 ans, (AQ), Buck’s Boum

et Quelle Robe, 2570

Dad, h, 4 ans, (AQ), Network GER

et Ma’am, 2588/1

Daddy Lito, h, 4 ans, (AQ), Literato

et Pastourellas, 2588

Dadifete, f, 4 ans, (AQ), Califet et

Non Dadi, 2573

Dag Blue, h, 4 ans, (AQ),

Kandidate GB et Reveuse Blue,

2570

Daguet, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Quelles Cendres, 2570

Daiki, f, 4 ans, (AQ), Lucarno USA

et Saora, 2559/3

Daimiel, f, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Sacade, 2570/5

Daisy De Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Assessor IRE et Kerrana, 2624

Dakika Aa, f, 4 ans, (AC),

Barastraight (GB) et Kora De

Blou, 2553/3

Dakota De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Pacifique De

Thaix, 2549/1

Dalahast, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Iroquoise II,

2545/1

Dalidelo, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 2536/3

Dalila Du Seuil, f, 4 ans, Bachir IRE

et Misery, 2595/5

Dalko Moriviere, h, 4 ans, Balko et

Colline De Clermon, 2592/3

Dalot, h, 4 ans, (AQ), Voix Du Nord

et Russie, 2587

Daltarock, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Daltacina,

2561/2

Dame Des Chabots, f, 4 ans, Satri

IRE et Belle Baratineuse, 2552

Dame Du Bresil, f, 4 ans, Blue

Bresil et Reine Irlandaise, 2552
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Dame En Noir, f, 4 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Touche Noire,

2539/4

Dame Groom, f, 4 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Notre Dame Bleue,

2560/3

Dame Vesta, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Balli Flight, 2618

Damekevi, f, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Linattendue, 2570

Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), Le

Balafre et Nouvelle Recrue, 2598

Dans La Foulee, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Tire En

Touche, 2608/3

Dans Le Mil, h, 4 ans, Noroit GER

et Passy Auteuil IRE, 2589

Danse Avec Jersey, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 2620/2

Danse Royale, f, 4 ans, (AQ), Apsis

GB et Oddy, 2608/4

Danslemille, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Ombre Jaune, 2632

Darasso, h, 4 ans, (AQ), Konig Turf

GER et Nassora, 2570/3

Darjeeling Pecos, f, 4 ans, (AQ),

Racinger et Fiesta Du Pecos,

2626/3

Datcha Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

2568/1

De Bonnefamille, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Pretty Kate,

2535

De La Gaite, f, 3 ans, Vertigineux et

Do I Worry, 2567

Deal D’Estruval, h, 4 ans, Balko et

Option D’Estruval, 2610/3

Deauveline, f, 4 ans, (AQ),

Bernebeau et Roveline, 2624/5

Debussy Bellevue, h, 4 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Melhi Sun, 2582/5

Decor, h, 8 ans, Smadoun et

Ambassadrice, 2606

Decret, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Sience Fiction, 2587/2

Deesse D’Arzembouy, f, 4 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

2598

Deesse Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Wendy Du Berlais,

2616/5

Defi Chope, f, 3 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 2578/4

Defi D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 2589

Defit D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Udine D’Estruval, 2581/5

Delicious Dream, h, 4 ans, (AQ),

Diamond Boy et Karouba, 2549/5

Delir Absolu, h, 4 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Itiga, 2588/4

Delire D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Youmzain IRE et Question

D’Estruva, 2588/2

Delsy Du Verger, f, 9 ans,

Astarabad USA et Aurea Du

Verger, 2602

Demain Des L’Aube, h, 4 ans,

Sumitas GER et Discolut, 2610

Demazagran, m, 4 ans, Montmartre

et Queen Of Colours (GB),

2539/1

Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Atipik, 2587

Denna, f, 4 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Kenna, 2570

Dennzo, h, 4 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption, 2630

Deo Gratias, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Mea Maxima

Culpa, 2535/3

Derby Des Bruyeres, h, 4 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 2575/2, 2625/1

Derby Des Pictons, h, 4 ans,

Khalkevi IRE et Selaia, 2576/4

Derby Plus, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ni Plus Ni Moins,

2588/3

Deriganof, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Tounet, 2570

Desideria, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Trendy, 2588/5

Detente, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Parallele, 2616

Detroit De Baune, h, 4 ans, Evasive

GB et Suradana, 2568/3

Device, h, 5 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 2544/1

Devona, f, 4 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Qwertyze, 2535/2

Diable D’Oudairies, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Miss D’Estruval,

2581/3

Diamant Catalan, h, 6 ans, Balko et

Catalane, 2574

Diamond Kiss, f, 5 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 2574

Dianca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Soca De Thaix,

2570/1

Diane D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Forlane V,

2573/1

Diane Du Chenet, f, 4 ans, Irish

Wells et Mine Lointaine, 2620/5

Dibadu, h, 6 ans, Creachadoir IRE

et Spicy Girl, 2615

Dica De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Rebecca De Thaix,

2543/2

Dicton D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Fuisse et Nouvelle D’Estruva,

2630/1

Diesel D’Allier, h, 4 ans, Kap Rock

et Iena D’Allier, 2539/5

Dieu Merci, h, 4 ans, Kapgarde et

Montanara Paris, 2587

Dieu Merci Sivola, f, 4 ans,

Martaline GB et Miss Justice,

2587

Differente, f, 4 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et Rhea Silva, 2588

Dik D’Anjou, h, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Partie

Time, 2587/3

Dimanche Morning, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Kavalle, 2608

Dindin, h, 4 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 2549/4

Dinette De Ballon, f, 5 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 2546

Diplomee, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Voix Du Coeur, 2535

Director, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et Iliose, 2570

Diskover, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Same Life, 2632/2

Distrayante Beauty, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Elusive

Light GB, 2632

Diva De Mai, f, 4 ans, (AQ), Roli

Abi et Quittance, 2570

Diva Du Grand Val, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Mille Night,

2552/1

Divine D’Alene, f, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

2570

Divine De Thaix, f, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 2616

Divine Fleur, f, 4 ans, Astarabad

USA et Polyfleur, 2579

Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Diyala III, 2632

Diyamindar, h, 7 ans, Zamindar

USA et Diyawara IRE, 2605/1

Dj’apple’s, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Rosa Apple’s,

2570/2

Djahilor, h, 8 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 2554/3

Djaka, f, 4 ans, (AQ), Network GER

et Queenjo, 2624/3

Djamena, f, 4 ans, (AQ), Noroit

GER et Sculture, 2546

Djedda Conti, f, 4 ans, Network

GER et Cadoulie Wood, 2620/3

Djena, f, 4 ans, (AQ), Lucarno USA

et Ruth, 2598/3

Docteur Vigousse, h, 6 ans, Dr

Fong USA et Loulane, 2574

Dogra Magra, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Eglesia GER, 2595/2

Dolmina, f, 4 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Olmantina, 2549

Dolomita, f, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Ephese V, 2535, 2598/2

Don Du Jour, h, 4 ans, Konig Turf

GER et Cadinka, 2576/5

*Don’t Pass Me By GB, h, 5 ans,

Schiaparelli GER et

Eightdaysaweek GB, 2591

Dona Crindor, f, 4 ans, Creachadoir

IRE et Commande Blue, 2624

Dona Flora, f, 4 ans, Al Namix et

Dona Carmen, 2616

Dona Lina, f, 4 ans, Martaline GB et

Dona Rez, 2589/7

Donnalisa, f, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Donna Roberta GER,

2600

Dorcalin, h, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Orcaline, 2570/4

Doremi, h, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Great Filly,

2543/3

Doriane, f, 4 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Quinea, 2616/2

Dottore, h, 5 ans, Doctor Dino et

Turbotiere, 2590/5

Double Voie, h, 5 ans, Coastal Path

GB et Peggy Pierji, 2607/5

Douce Alex, f, 4 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Pegase Des

Roses, 2568/4

Douchka Dengilbert, f, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Stella

D’Engilbert, 2616

Drag Away, f, 4 ans, Dream Well et

Darnaway, 2595

Dragey Rose, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Quetcha D’Isigny, 2575

Dragon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Rose D’Estruval,

2626/1

Dragonhov, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Kalistina, 2587/5

Dreamabad, h, 7 ans, Astarabad

USA et Premonitary Dream, 2583

Drivernamix, h, 7 ans, Domedriver

(IRE) et Genamix, 2565

Droit De Rever, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Droit D’Aimer, 2632

Droit De Veto, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Parole D’Evangile,

2630/3

Drop D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Tonelle D’Estruval,

2549/2

Drowing, f, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Kandora, 2608/1

Drywhisky, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Love Wisky, 2570

Dubai Des Dunes, h, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Nuit Rochelaise,

2539/3

Duc De Guise, h, 7 ans, Le Balafre

et Terre Normande, 2633/1

Duc Gueulatis, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Lucette De Toury, 2610

Dumet, h, 10 ans, Turgeon USA et

Mazy, 2542

Dunoyer De Lagarde, h, 4 ans,

(AQ), Le Balafre et Laika Du

Noyer, 2573
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Duo D’Enfer, h, 4 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Odyssee Du

Cellier, 2549/3

Dynamite Precieuse, f, 4 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et

Precieuse Pepite, 2598

E

Early Black, h, 4 ans, Early March

GB et Perle Du Vallon, 2573/2

Eauxygene Aa, f, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et

Penelope Dancer, 2599

Ecume Du Large, f, 3 ans,

Kapgarde et Princesse Turgeon,

2540

Edenium, h, 3 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Neuilly Le Real, 2567

Edward D’Argent, h, 4 ans,

Martaline GB et Roquine, 2592/1

Egeria De Berce, f, 3 ans, Blue

Bresil et Uranie De Berce, 2585

*Ejo Pritchard POL, f, 4 ans,

Belenus GER et Enchanted

Ocean USA, 2552/2

El Camila, f, 3 ans, Coastal Path GB

et Alize Des Parcs, 2540

El Gringo, h, 3 ans, Kamsin GER et

Cinecitta USA, 2619

El Pampa King, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 2596/5

El Paso D’Or, h, 7 ans, (AC),

Jebeland Pontadour et

Recouvrance, 2602

Eldorado De Kerser, h, 3 ans,

Coastal Path GB et Naomie De

Kerser, 2577/5

Elecktric Cafe, h, 6 ans, Panis USA

et Dietrich, 2547

Electro Bell, f, 4 ans, Irish Wells et

Blagirl, 2575

Elegant Star, f, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Victoria’s Star, 2585

Elie De Kerser, h, 3 ans, Coastal

Path GB et Ophelie De Kerser,

2619/4

Elimay, f, 3 ans, Montmartre et

Hyde, 2540/4

Elombo, h, 4 ans, Elusive City USA

et Nuit Polaire IRE, 2630/2

Enfant Terrible, m, 3 ans, Vision

D’Etat et Rijaiyma, 2585/4

Enki Baba, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Baba San Siro, 2599

Envoye Special, h, 3 ans, Coastal

Path GB et Santa Bamba, 2619/1

Eo Ipso, m, 4 ans, Youmzain IRE et

Bint Nas IRE, 2568

Epicea, h, 7 ans, Califet et Evitta,

2580/2

Equilibriste (IRE), f, 7 ans, Librettist

USA et Regal Green USA, 2593/3

Equinoxe, h, 4 ans, Equiano et

Porza, 2589

Equita Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et

Hispaniola, 2540

Eragon De Chanay, h, 3 ans,

Racinger et Rose Celebre,

2567/1

Erohine La Colmine, f, 3 ans, No

Risk At All et Taiwan Leto,

2618/5

Esprit Sauvage, h, 4 ans, Zanzibari

USA et Troika De Sou, 2560/1

Estramite, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et La Estrella

GER, 2596

Estrella De Oro, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et

Ordoudalle, 2629/5

Ethan Grey, h, 3 ans, Magadan IRE

et Quiet Grey, 2627/4

Etic De Berce, h, 3 ans, Full Of Gold

et Volupia De Berce, 2585/5

Etincelle D’Ainay, f, 3 ans,

Muhtathir GB et Perle D’Ainay,

2540

Etoile City, f, 3 ans, Medecis (GB)

et Love City, 2596

Etoile Dassila, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Alifat, 2552

Etoile Des As, f, 5 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 2586

Etoile Divine, f, 9 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres,

2604/3

Eurasie Des Francs, f, 3 ans,

Muhtathir GB et Cutielilou, 2596

Ev’ladenuo, f, 3 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Paresca, 2540

Evidence Sarthoise, f, 3 ans, Konig

Shuffle GER et Delfina One, 2578

Extreme Sud, h, 9 ans, Enrique

(GB) et Fac Simile, 2542/1

F

*Fafintadenient GB, h, 10 ans,

Sakhee USA et Sentee IRE,

2621/1

Faipassi Faipassa, h, 4 ans,

Muhaymin USA et Fairly Nobel,

2587

Fan Du Clos, h, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Maline Du Maine, 2630/5

Farlow Des Mottes, h, 9 ans,

Maresca Sorrento et Jolie

Redaely, 2622/2

Fauburg Rosetgri, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 2571

Ferrano, h, 4 ans, Mr Sidney USA

et Finella, 2582/3

Fifi De Teillee, f, 5 ans, Great

Journey JPN et Prime Helene,

2600

Fine Angels, f, 4 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 2568/5

Finisteria, f, 8 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 2605

First Du Pecos, h, 7 ans, (AA),

Nombre Premier (GB) et Family,

2586

*Flare Path USA, h, 7 ans, Malibu

Moon USA et Intangible USA,

2569/5

Flavin, h, 6 ans, Pomellato GER et

Some Other Spring, 2580/5

Fleur Bleue De Cad, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Cadarache,

2599/5

Flight City, f, 6 ans, Day Flight GB

et Solitaire City, 2605

Flight Zero, h, 6 ans, Zero

Problemo IRE et Kaillila River,

2586/3

Fontanges, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Fontaine Guerard,

2632/3

For Your Love, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Lamboghina GER,

2566

Forest Forest, h, 5 ans, Forestier et

Oryade, 2590/2

Forestiera, f, 7 ans, Forestier et

Une Majeste, 2583/4, 2633/5

Forsus, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Rose Candy, 2589

Fort Harmony, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Zauberlocke GER, 2595

Fort Sage, h, 7 ans, Sageburg (IRE)

et Far Away Girl, 2602/3

Fouburg, h, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Folie Lointaine, 2611/4

Fracafigura Has, f, 6 ans, Artiste

Royal (IRE) et Fragante Royale,

2580, 2621/3

Free Dragon, h, 6 ans, Dragon

Dancer GB et Free Taxe, 2615/4

Fresca Has, f, 5 ans, Nickname et

Fragante Royale, 2605

Full Glass, h, 4 ans, Diamond

Green et Full Tune, 2592/2

Funny Peter, h, 5 ans, Martaline GB

et Funny Miss, 2538/4

G

Gaelick Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 2582/4

Garden Du Fouquet, h, 9 ans,

Kapgarde et Pourlavie, 2561

Garule, f, 4 ans, Kapgarde et

Libellule, 2546

Gasti Greti, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen, 2623

*Gauner Danon GER, h, 11 ans,

Royal Dragon USA et Gaunerin

GER, 2583

Gazelle Bird, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Daliance, 2616

Gescode Borget, h, 4 ans,

Carlotamix et Ges, 2582, 2630

Get Up, h, 4 ans, Montmartre et

Donna Lorcy, 2579

Ginnir, h, 3 ans, Desert Blanc (GB)

et Sandlers IRE, 2585/2

Glorius Georges, h, 4 ans,

Kendargent et Zuppa Inglese,

2568

Go Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA

et Bel Jouvence, 2606

Go For De Houelle, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 2545

Gold Diva, f, 4 ans, Turgeon USA et

Spring Gold, 2543/5

Gold Dreamer, h, 7 ans, Early

March GB et New Skill, 2605/2

Golddy Crown, h, 10 ans, True

Brave USA et Cara Maria, 2628/4

Golden Chop, h, 9 ans, Muhaymin

USA et Vaubecourt, 2621/2

Gonzalo (GB), h, 4 ans, Zoffany IRE

et Singapore Belle, 2610/4

Goudevivre, f, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Goudeluxe, 2538

Grand Depart, h, 4 ans, Astarabad

USA et Romane Grandchamp,

2589/4

Grand Guerrier, h, 7 ans, Denham

Red et Guerre Froide, 2605

Grand Plumier, h, 7 ans, Malinas

GER et Belle Plume, 2628/3

Grande Coeur, f, 7 ans, Turgeon

USA et Queen’s Pier, 2557/3

Grandgarde, h, 4 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 2576

Great Alana, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 2591

Great Horizon, h, 9 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 2572

Great Paul, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

2559

Gulio, h, 5 ans, Grand Couturier GB

et Torche Solaire, 2603/5

Gunfire Reef (IRE), h, 7 ans, King’s

Theatre IRE et Jaldemosa, 2623

H

Halling Wolf, h, 5 ans, Coastal Path

GB et Douce Bainai, 2611

*Hallssio GB, h, 9 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 2593

Haute Correze, f, 5 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Hestampe

Japonaise, 2553/2

He Loves Me, h, 6 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE),

2606/1

He Mad Moizelle, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Joly Nelsa,

2616/3

Hellcross, h, 5 ans, Crossharbour

GB et Baligauth, 2566
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Hello Goodby, h, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Helvetic Melody,

2538

Hello Traou Land, f, 3 ans, Hello

Sunday et Risk Of Traou Land,

2618/4

Henkie, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Hatikva (GB), 2560

*Hirondelle GER, f, 4 ans,

Sholokhov IRE et Holy Well,

2535/5

Hit Song, f, 4 ans, Martaline GB et

Harmonique, 2616

Honneur Au Roi, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et First Served,

2551/1

Honri A La Motte, f, 4 ans, Iron

Mask USA et Line Des Landes,

2576

Hors La Noire, f, 5 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 2561

Hosanna Des Obeaux, h, 3 ans,

Spanish Moon USA et

Harpreuilla, 2627

Hotmale Has, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Horta, 2589

*Hubal POL, h, 5 ans, Safety Wire

(IRE) et Hebra POL, 2537/3

Hudson River, h, 5 ans, Turgeon

USA et Heritage River, 2611

Huong, f, 4 ans, Presenting GB et

Palapa GB, 2582

Hurrickar, h, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Cariocca, 2599

I

Ikrapol, h, 5 ans, Poliglote (GB) et

Ikra, 2583

Imperceptible, h, 4 ans, Slickly

Royal et Something Fine, 2560/4

Indaya, f, 4 ans, Indian Danehill IRE

et Cristory, 2575/4

Innovate, f, 5 ans, Full Of Gold et

Ryde, 2611/5

Intouchable, f, 6 ans, Kap Rock et

Kyalami, 2564/3

Irish Dance, f, 4 ans, Irish Wells et

Rodika, 2625

Irmao Joao Has, h, 5 ans,

Ballingarry IRE et Irostare,

2574/5

Irresponsable, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 2567/5

Isti, h, 6 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 2542/4

*Izzo GER, h, 4 ans, Tertullian USA

et Ioannina GB, 2579/1

J

Jani Perse, h, 5 ans, Bernebeau et

Janimone, 2583

Jardin D’Erevan, h, 8 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

2564/1

Javirco, h, 8 ans, Lavirco GER et

Junta, 2558/2

Jazz De Briandais, f, 8 ans,

Laveron GB et Amina Flora, 2565

Jazz In Montreux, h, 4 ans, Rip Van

Winkle IRE et Back The Winner

(IRE), 2581/1

Jenychope, f, 3 ans, Soave GER et

Jennhill, 2578/2

*Joe De Clermont IRE, h, 6 ans,

Westerner (GB) et Joe’s Dream

Catch IRE, 2633/4

Joffretou, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 2593

Joli Damoiseau, h, 4 ans, Redback

GB et Honolua GER, 2568

K

Kada Rique, f, 6 ans, Enrique (GB)

et Kadabelle, 2622

Kakoline, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Katkota, 2545/5

Kala De Juilley, f, 5 ans, Elusive

City USA et Kalatuna, 2538

Kamika, f, 6 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Royal Emerald IRE, 2597

Kap Gold, h, 7 ans, Goldneyev USA

et Kaprika, 2602/5

Kapko, h, 6 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 2609

Kaplyma, f, 4 ans, Early March GB

et Kapsile, 2599/1

Kapnika, f, 4 ans, Kapgarde et Nika

Glitters, 2573/4

Kapville, h, 10 ans, Kapgarde et

Ville Eagle, 2572/2

Kathy La Belle, f, 5 ans, Nickname

et Tikisol, 2546

Katoga Girl, f, 5 ans, Califet et

Chatanooga, 2633

Kawi, h, 8 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 2613/5

Kayita, f, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Honor May, 2587

Kenzo De Champdoux, h, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Timberland, 2585

Key Of The Kingdom, h, 7 ans,

King’s Theatre IRE et

Longueville, 2574/1

Kheopps, f, 3 ans, Great Pretender

IRE et Miss Talma, 2578/1

Kibaki, h, 6 ans, Forestier et Kilkee,

2613

Kick On, h, 8 ans, Poliglote (GB) et

Kilda IRE, 2572/1

Kidane Traou Land, f, 3 ans,

Intrepid Jack GB et China Silk,

2578/5, 2618

Kimo Royal, h, 4 ans, Royal Dragon

USA et Kimaroyale, 2576/1

King Bowl, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Queen Mix, 2626

King Goubert, h, 4 ans, Martaline

GB et Madoudal, 2581

King Of Warsaw, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Queen Of Warsaw,

2589/2

Kinglet Traou Land, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Noire Amour,

2613

Kirtan, h, 5 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 2559

Kobrouk, h, 6 ans, Saint Des Saints

et Kotkira, 2537

Konig Miss, f, 3 ans, Konig Turf

GER et Miss Millenium, 2629/2

Korearl, h, 4 ans, Early March GB

et Korrigane, 2575

Korfou De Maspie, h, 8 ans, Fairly

Ransom (USA) et Vagueline De

Maspi, 2622

Koskoroba, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Sikkim, 2610

Kwazulu Natal, h, 12 ans, King’s

Best USA et Carmel, 2604

L

L’Ami Saneche, h, 4 ans, Diamond

Boy et La Remigeasse, 2626/5

L’Autonome, h, 5 ans, Blue Bresil et

L’Automne, 2603

L’Espiguette, f, 6 ans, Policy Maker

(IRE) et Petite Flotilla, 2622

L’Estran, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Lesoquera, 2592/4

L’Intuition, f, 5 ans, Al Namix et

Quisait, 2552

La Coterelle, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Sweet Chestnut, 2568

La Fugeuse, f, 5 ans, Protektor GER

et Alolea, 2613

La Islaminima, f, 3 ans,

Gentlewave (IRE) et Grenadines

Island, 2618/1

La Joyeuse Sage, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et La Joie,

2567/2

La Sauveuse, f, 3 ans, Manbolix et

La Deauvillaise, 2629

Laconquete, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Hurramy, 2624/4

Lady Ming, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Lady Hawk GER, 2546

Lady Of Gold, f, 4 ans, Full Of Gold

et Ladykish, 2546, 2625/3

Lady Ventura, f, 8 ans, Voix Du

Nord et Sicy Du Bugey, 2615

Laetitia Moon, f, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Sara Moon IRE,

2593/2

Lamigo, h, 9 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 2571/3

Land Baron, h, 9 ans, Lando GER et

Latran, 2551/5

Laurina, f, 4 ans, Spanish Moon

USA et Lamboghina GER, 2632

Lauyann De Bodean, h, 4 ans,

Cadoubel et Cateleya, 2575

Le Crouesty, m, 7 ans, Spirit One et

Fille D’Helene, 2601

Le Gandin, h, 4 ans, Heliostatic IRE

et Fanny Princess, 2576/3

Le Mans, h, 4 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 2589/3

Le Patriote, h, 5 ans, Poliglote (GB)

et Sentosa, 2580/1

Le Sete Boy, h, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s Noa,

2571/1

Le Toiny, h, 6 ans, Astarabad USA

et Parita, 2628/2

Leariver, f, 3 ans, American Post

GB et River Nam, 2629/3

Legende Noire, f, 4 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 2632/5

Les Affres, h, 7 ans, Slickly et

Morna, 2561

Let Me Alone, h, 7 ans, Malinas

GER et Salsa Rock, 2633

Liberatore, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Magic Poline, 2543/4

Light Girl, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et La Ville Lumiere USA,

2596/3

Lily Enki, f, 3 ans, Buck’s Boum et

Holly Girl (IRE), 2629

*Lincoln County GB, h, 6 ans,

Authorized IRE et Lane County

USA, 2580

Linda’as, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Ansoon, 2591/3

Linodargent, h, 6 ans, Kendargent

et Line Perle, 2580

Little Roger, h, 9 ans, Ballingarry

IRE et Just For Fun, 2609/2

Lonely An Co, f, 4 ans, Al Namix et

Living Start, 2632

Lou Du Pont, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Loucessita, 2608/5

Lou Gold, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Green Emerald GB, 2615/3

Lou Princess, f, 4 ans, Martaline

GB et Nile Majique, 2552/3

Louparla, h, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Quinte Flusch, 2607

Louveas, f, 4 ans, Turgeon USA et

Louvadeus Has, 2559/5

Love Moon, h, 4 ans, Spanish

Moon USA et Montana Moon,

2595/1

Lovely Vallee, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 2535/4

Lovin Way, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Marie Du Lys,

2546

Lucky Island, h, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Isle, 2556

Luckydom, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Kindara (IRE), 2613
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Ludo Sol, f, 4 ans, Enrique (GB) et

First Wonder, 2624/2

Lune Du Jura, f, 4 ans, Le Balafre

et Miss Du Turf, 2559

Lustig, h, 5 ans, Equerry USA et

Tchindaley, 2538

Lutin D’Araize, h, 3 ans, Saddex

(GB) et Vision Divine, 2577

M

Ma Chere Amie, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Reaction Rapide, 2616/1

Maestru, h, 8 ans, Great Journey

JPN et Naghaland, 2569

Magda, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Loralas, 2610

Magic Maca, f, 4 ans, Peer Gynt

JPN et Et Pourtant, 2632

Magier, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Happy Lodge IRE, 2630

Magistador, h, 5 ans, Poliglote (GB)

et Kirkla, 2547/3

Majiphiden, h, 7 ans, Mister Sacha

et Along Rose, 2613/3

Malia Des Ongrais, f, 8 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 2617

Malibas, h, 5 ans, Artiste Royal

(IRE) et Intention GER, 2586/2

Mantua, f, 3 ans, Motivator GB et

Kyleam (GB), 2567

Manutea, h, 4 ans, Carlotamix et

Marutea, 2560/2

Marcelle Picote, f, 4 ans, Laveron

GB et Clair Chene, 2539

Marienbad, f, 4 ans, Irish Wells et

Stay Free, 2632/4

Marmagne, h, 7 ans, The Mask et

Brifloma, 2566

Martinstar, h, 5 ans, Martaline GB

et Star D’Avril, 2590/1

Master Eleven, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Mahyara,

2568/2

*Max’s Spirit IRE, h, 4 ans,

Invincible Spirit IRE et My

Uptown Girl GB, 2579

Maxanne, f, 5 ans, Passing Sale et

Huzera, 2600

Mayberry, f, 5 ans, Zanzibari USA

et Kalberry, 2633

Meissen, h, 6 ans, Medecis (GB) et

Rasinixa, 2593/1

Melodie D’Un Soir, f, 5 ans, Early

March GB et Lady Dancer, 2571

Menthe Poivree, f, 5 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 2583

Mercenaire, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Southwold, 2619

Merlin Woods, f, 3 ans, Irish Wells

et Oryade, 2629

Michto, h, 9 ans, Balko et Elenou,

2601/1

Mick Royal, f, 7 ans, Policy Maker

(IRE) et Belle Julie, 2561/4

Middle, h, 4 ans, Smadoun et

Memorial, 2581

Minorque, f, 6 ans, Doctor Dino et

Star Model, 2606

Mirage Precieux, h, 8 ans, Al

Namix et Kerfournoise, 2551

Miralka, f, 5 ans, Balko et

Mirakaline, 2613/4

Miss Balkania, f, 5 ans, Balko et

Miss De Boulem, 2565/1

Miss Brosse, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Call Me Nana, 2567

Miss Etoilee, f, 6 ans, Full Of Gold

et Miss Beyssac, 2597

Miss Salsa Blue, f, 4 ans, Blue

Bresil et Brave D’Honneur,

2620/1

Mister Bali, h, 5 ans, Califet et

Royale Surabaya, 2541/1

Mister Fennica, h, 7 ans,

Goldneyev USA et Flora Fennica,

2558/3

Mister Lonely (IRE), h, 6 ans, Dr

Fong USA et Mawhiba USA,

2569

Mister Vespone, h, 4 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 2573

Mix Pile, h, 10 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Wonder Pile, 2555/2

Mo Name, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Style For Life IRE,

2597/4

Mocalacato Has, h, 5 ans, Poliglote

(GB) et Monika, 2591/1

Mon Nickson, h, 7 ans, Nickname

et Linaving, 2594/2

Monelotte, f, 7 ans, Puit D’Or IRE et

Charbade, 2613

Montit, h, 5 ans, Montmartre et

Bordanova, 2603

Mossacho, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 2553/4

Mount Kailas, h, 4 ans, Kapgarde et

Villa Joyeuse, 2539/2

My Maj, h, 8 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 2621/5

Myster Alex, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

2611/2

N

Nabuco Has, h, 5 ans, Martaline GB

et Nasou, 2536/4

Nageowil, h, 4 ans, Balko et Ta

Solitaire, 2560/5

Nanoka, f, 7 ans, Le Balafre et Easy

World, 2633

Neauvalis, h, 9 ans, Lavirco GER et

L’Eau Sauvage GB, 2569/3

New Starter, h, 7 ans, Maximum

Security (IRE) et Pralyse, 2604

New Way, h, 5 ans, Siyouni et

Saishu IRE, 2536

Nickland, h, 6 ans, Nickname et

Royale Landy, 2556/3

No More Reality (GB), h, 5 ans,

Aussie Rules USA et Allegro

Vivace, 2538/5

Noble Des Ducs, h, 4 ans, Grand

Couturier GB et Noble Zazie,

2575

Norco, h, 3 ans, Deportivo GB et

Zutera, 2596/4

Not Afraid, h, 6 ans, Air Eminem

IRE et Princess Morgane USA,

2569

Nova De Teillee, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Marquise D’Orton,

2605/5

*Novalis GER, h, 5 ans, Soldier

Hollow GB et Naomia GER,

2538/1

Nuit Secrete, f, 5 ans, Linngari IRE

et Aventure Secrete, 2536/2

Nuits Premier Cru, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 2558/1

Number Moon, h, 3 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

2577

*Nurmi GER, h, 4 ans, Samum GER

et Nadin GER, 2589

O

*Oasis Morning GB, h, 5 ans, Oasis

Dream GB et Light Of Morn GB,

2536/1

Oficial, h, 4 ans, Satri IRE et

Yagana, 2626

Olan De Maspie, h, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Vagueline De

Maspi, 2607/4

Olcani, f, 8 ans, Al Namix et

Erbalunga, 2631

Olgris Declisou, h, 4 ans,

Montmartre et Patia D’Escaut,

2626

Olympic Torch, h, 4 ans, Country

Reel USA et Risque De Verglas,

2579/4

Opa Du Hardrais, h, 15 ans, (AC),

Assessor IRE et Flamme Du

Hardrais, 2602

Oshwe, f, 4 ans, Namid GB et

Blacksweet, 2535, 2587

Ou Rose, f, 5 ans, Whipper USA et

Tall Perfection USA, 2609

P

Pagomix, h, 6 ans, Crillon et

Quietamixa, 2574/3

Pale Gold, h, 4 ans, Full Of Gold et

Parvaneh, 2560

Papille D’Or (GB), h, 5 ans, King’s

Best USA et Bella Platina GER,

2591/2

Papy Mamy, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Fille Fidele, 2594

Paris S’Eveille, f, 5 ans, Martaline

GB et Parice De La Borie, 2607

Park Light, h, 7 ans, Walk In The

Park IRE et Yellow Light, 2544/7

Park Square, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 2576

Pascalou Du Maine, h, 7 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 2602

Passionnante, f, 8 ans, Limnos JPN

et Rosy Junior, 2613

Patriote, h, 5 ans, Milk It Mick GB

et Teresa Moriniere, 2600/1

Peace Alexia, f, 3 ans, Alex The

Winner USA et Peace Lina, 2629

*Peak Raider IRE, h, 13 ans,

Machiavellian USA et Desert

Magic IRE, 2561

Peintre Elusif, h, 5 ans, Elusive City

USA et Balle De Match (IRE),

2538/3

Pencroff, h, 5 ans, Early March GB

et Mayence (IRE), 2586/4

Perly De Clermont, h, 11 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 2593/4

Petanca, f, 3 ans, Trajano USA et

Minerva, 2629

Petite Duchesse, f, 8 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise, 2558

Philhentte Royale, f, 6 ans, Artiste

Royal (IRE) et Freedom Flame

GB, 2597

*Piccio Paccio ITY, m, 5 ans,

Pounced USA et Pinfeather GB,

2559

Pipel Du Quartier, h, 14 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 2563

Plaisir Fou, h, 7 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 2623

Planete Rose, f, 6 ans, Trempolino

USA et Rasia, 2597

Poker De Ballon, h, 4 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 2576/2

Polidara, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Anadara, 2552

Polie Gane, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Adamise, 2546/5

Polikaline, f, 6 ans, Martaline GB et

Poliette, 2580

Polikita, f, 7 ans, Rashbag GB et

Poliette, 2555/3

Polimix, h, 4 ans, Martaline GB et

Las Ventas, 2579/2

Polipa, h, 11 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 2622/3

Polygame, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Majorica Sancta, 2581/2

Portia, f, 7 ans, Martaline GB et

Loch Linnhe, 2597/5

Posilox, h, 11 ans, Loxias et

Positronique, 2604/1
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Pourtoimarco, h, 6 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 2574

Primera, f, 3 ans, Redoute’s Choice

AUS et Primo Ordine JPN, 2567

Prince De La Barre, h, 5 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

2600/4

Prince Philippe, h, 7 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 2580/4

Prince Sumitas, h, 6 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 2628/1

Promesse D’Un Soir, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Grise

D’Amour, 2540/5

Protekblue, h, 4 ans, Protektor GER

et Multiblue, 2599/3

*Proudofyou USA, f, 4 ans, Tizway

USA et Proudeyes GER, 2616

Prunelle Bleue, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Belle Prune,

2603/4

Ptiturf, h, 4 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 2625/2

Puyfolais, h, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Peinture

Texane, 2582/1

Pyromane, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Pyrana USA, 2589/1

Pythagore (GB), h, 12 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 2609/1

Q

Qindaba, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Missy Wata, 2559/4

Quaker, h, 3 ans, Irish Wells et

Quenta Des Bordes, 2627

Quandronede, h, 13 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 2555/5

Quart De Rhum, h, 8 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 2622/5

Quercy Du Manoir, h, 13 ans, (SF),

Freedom Cry GB et Hue Du

Manoir, 2617

*Quiliano IRE, m, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 2579/3

Quitte Et Passe, h, 10 ans, (AQ),

April Night et Haithou, 2583/5

R

Racoleur, h, 12 ans, (SF), Fragrant

Mix (IRE) et Gracieuse D’Aron,

2563/5

Rafale D’Ainay, f, 5 ans, Martaline

GB et Dale D’Estres, 2536

Ralianka, f, 5 ans, Martaline GB et

Ravna, 2546

*Ramssiss GER, h, 6 ans, It’s Gino

GER et Remina GER, 2547/2

Rappeur Des Mottes, h, 5 ans,

Racinger et Camille Des Mottes,

2590

Rawai, h, 5 ans, Tiger Groom GB et

Passion Play, 2607

Ready To Win, h, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Eneide De

Bellouet, 2605/3

Red Mix, h, 4 ans, Al Namix et

Fidelety, 2579

Red Rocky, h, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Sparkling Star,

2579

Reds, h, 3 ans, Sageburg (IRE) et

Red Love USA, 2627/5

Reine Troodos, f, 10 ans, Troodos

et Reine Du Bouffay, 2561/5

Resent Full, h, 9 ans, Cachet Noir

USA et Rivastine, 2574/4

Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF),

Le Balafre et Doree Du Manoir,

2548

Rinablue, f, 7 ans, Anabaa Blue

(GB) et Codrina, 2572/5

Robin De Norval, h, 9 ans, Robin

Des Pres et Victor’s Car, 2623

*Roc Royal GB, f, 4 ans, Shirocco

GER et First Royal GER, 2535

Rocky Blue, h, 5 ans, Touch Of The

Blues PNA et Ice Nizzy USA,

2607

Rose Amelie Has, f, 3 ans,

Martaline GB et Vaibuscar Has,

2618/2

Rose Tagada, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Reine D’Irlande, 2607

Rosegarry, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Rospolina, 2604/2

Rosyth, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Rose Bank, 2630

Royal Pascal, h, 8 ans, Arvico et

Forget Me Knot, 2561

Royal Pocker, h, 7 ans, Malinas

GER et Royale Burmina, 2583/1

Royale Maria Has, f, 3 ans, No

Risk At All et Royale Ultimate,

2596/1

Royale Spirit, f, 4 ans, Spirit One et

Little Royale, 2576

Royale Zanzibar, h, 3 ans, Blue

Bresil et Royale Punta Cana,

2627

S

Sabay Sabay, h, 4 ans, Satri IRE et

Slew Bay, 2575

Sable Bleu, h, 8 ans, Marchand De

Sable (USA) et Miss Dish (IRE),

2593

Sacro Conti, h, 11 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 2604/5

Sagafor, h, 6 ans, Forestier et

Sagacine De France, 2583

Saint Anjou, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 2571

Saint Call, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Call Me Blue, 2544/2

Saint Calvados, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Lamorrese, 2543/1

Saint Empereur, h, 4 ans, Saint

Des Saints et First Empress,

2610

Saint Louhann, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Mist Anjou, 2585/3

Saint Path, h, 6 ans, Coastal Path

GB et Santa Bamba, 2609/5

Saint Thierry, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Quintanilla, 2625/4

Saint Tropez, m, 3 ans, Saint Des

Saints et Ladytown, 2619/3

Sainte Bowl, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Sainte Baume, 2632/1

Sainte Gaya, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Une Sainte, 2540

Saintkadam, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 2590/4

Sakoura Des Parcs, f, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Ella Parcs,

2597

Saline Rose, f, 7 ans, Bonbon Rose

et Art Deco, 2571/2

Salutator, h, 7 ans, Dream Well et

Salutatorian, 2571, 2605

Samsara, f, 5 ans, Early March GB

et Quatz Melody, 2583/3

Samsecret, h, 8 ans, Secret Singer

et Sambirane, 2593

San Pedro De Senam, h, 4 ans,

Saint Des Saints et Tetiaroa,

2589/6

Santa Adelia, f, 3 ans, Smadoun et

New Delice, 2540/1

*Santo Cerro POL, h, 4 ans, Sorbie

Tower IRE et Santa Caterina

POL, 2543

Saphir Des Monts, h, 11 ans, (AQ),

Le Balafre et Daizy De Lancray,

2617

Savagnin, h, 3 ans, Saddex (GB) et

Lady Hawk GER, 2627

Scheibenhard, h, 10 ans,

Okawango USA et Shan State

USA, 2605/4

Scherzando, f, 3 ans, Dr Fong USA

et Sculpted, 2540

Secret Des Bois, h, 6 ans, Irish

Wells et Studieuse, 2606

Secret Magic, f, 4 ans, Kapgarde et

Loulia, 2581/4

Secret Storm, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Soiree De

Tempete, 2630/4

Segur Les Villas, h, 10 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Cendre

De Roches, 2554/2

Sentinnelle Basc, f, 5 ans,

Centennial IRE et Star Touloise,

2547

Serbian Lass, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Montoria, 2576

Sharleena, f, 4 ans, Evasive GB et

Legende Doree, 2587/4

Shoesmania, f, 5 ans, Diamond

Green et Inassouvie, 2546

Sierra Nevada, f, 7 ans, Ultimately

Lucky IRE et Quick Ville, 2594

Signifiant, m, 3 ans, Saint Des

Saints et Signature, 2627/1

Silver Sonic, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Nathalie Royale, 2578

Sindarbueno, h, 4 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 2630

Siteaufait, h, 4 ans, Soave GER et

Peaupstar, 2595

Six En Tique, f, 4 ans, Kapgarde et

Berthevine, 2595

Sol Car, f, 6 ans, Solon GER et

River Tune, 2547

Soldier’s Queen, h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

2582/2

Soleil Du Liban, m, 3 ans, Martillo

GER et Zouina, 2585

Solvedo, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Solveigh GER, 2599

Solway, h, 6 ans, Califet et Solveigh

GER, 2544/5

Son Of Alex, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Sancoin USA,

2571

Soral De Kerzel, h, 3 ans, Army

King et Dixie Swing, 2619/2

Spanish Eyes, f, 3 ans, Soul City

IRE et Ariosta GER, 2578

Speed Roze, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Fabannso,

2575/3

Speedy Flight, h, 9 ans, Califet et

Moon Flight, 2605

Spider Horse, h, 8 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 2583

*Spiderman PNA, h, 4 ans,

Manduro GER et Lonesome Me,

2545/3

Square Marceau, h, 4 ans,

Kapgarde et Avenue Marceau,

2545/4

Square Viviani, h, 6 ans, Satri IRE

et Idria GER, 2541

St Kitts, m, 3 ans, Saint Des Saints

et Sacarine, 2585

Star De La Prise, h, 11 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 2604

Star Des Planches, h, 11 ans,

(AQ), Le Balafre et Boute Selle,

2555/4

Steel Du Turf, h, 7 ans, Walk In The

Park IRE et Lovely Turf, 2617

Steeple D’Or, h, 11 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hot D’Or, 2561/3

Stella Imperiale, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Pietranera, 2599/2

Stellarmor, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Aurore Celtique,

2632

*Storm GER, h, 6 ans, Liquido GER

et Seefluh GER, 2615
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Stormy Ireland, f, 3 ans, Motivator

GB et Like A Storm (IRE), 2540/2

*Straying IRE, h, 4 ans, Tagula IRE

et Adultress IRE, 2595

Striveforgreatness, m, 4 ans,

Vision D’Etat et Vandalixa, 2589

*Strong Boy GER, h, 5 ans,

Mamool IRE et Sunshine Story

IRE, 2611

Style Fever, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Green Fever, 2599

Sumburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Summer, 2595/4

Surely Try, h, 7 ans, Prince Kirk

PNA et Carmen Tonic, 2571/5

Surprise De Mai, f, 6 ans, Al Namix

et Bella Eria, 2557

Surspenders, h, 6 ans, Whipper

USA et Lanciana IRE, 2547

T

Tabac D’Estruval, h, 10 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 2631/4

Tableau Bleu, h, 9 ans, Trempolino

USA et Gravure Bleue IRE,

2606/3

Tadoum Ludois, h, 10 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 2572/4

Tamarix Jode, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Tocqueville, 2599

Tamelo De Vaut, h, 10 ans, (AQ),

Ungaro GER et Lolita De Vaut,

2562/3

Tanagan, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Talna, 2589

Tango Chop, h, 9 ans, Night Tango

GER et Mahitica, 2593

Tanis, f, 3 ans, Kentucky Dynamite

USA et Atlantic Festival USA,

2629

Tarco, f, 4 ans, Turgeon USA et

Radio Londres, 2624

Tavera, f, 4 ans, Turgeon USA et

Mamushka (IRE), 2624/1

Tebony Spanish, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Spanish Delight GB,

2596

Tenor D’Elaver, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 2617/4

Terreur, h, 10 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 2612/1

*Texada GB, f, 4 ans, Cacique IRE

et Spacecraft USA, 2579

Texas Holdem, h, 4 ans, Vasywait

et Hourloupe (IRE), 2630

The Reckoning, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

2619/5

The Stomp, h, 7 ans, Layman USA

et Version Originale, 2586/1

Thessaliotis, h, 10 ans, (AA),

Sabrehill USA et Octavie De Foy,

2554/4

Tiep De L’Est, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Tiepling, 2611

Tiger Back, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Ovidie, 2595

Tiger De Baune, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Venus De Baune,

2591

Tiger Rob’s, h, 4 ans, Tigron USA

et Roberta Wood PNA, 2630

*Tiger’s Nest ITY, f, 3 ans, Blu Air

Force IRE et Cryadora IRE, 2567

Tigre De Chantenay, h, 6 ans,

Califet et Oresme, 2606/5

Tim Cassandre, h, 4 ans, Timos

GER et Lady Cassandre, 2608/2

Tintoretta, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Torana GER, 2578

Titfortat Succes, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Verisca (IRE), 2632

Tito Dela Barriere, h, 10 ans, April

Night et Road Movie, 2551/4

Tivano D’Authie, h, 5 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 2583

Todaraba, f, 6 ans, Martaline GB et

Diana Vertica, 2633/3

Tombe Du Lit, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Gibelotte,

2617/3

Tomgarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Tamsna, 2579

Tonic Mome, h, 10 ans, (AQ), East

Of Heaven IRE et Halamome,

2601

Top Fun, f, 5 ans, Ballingarry IRE et

Top Fleur, 2607/1

Tosca La Diva, f, 6 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 2622/4

Touareg D’Airy, h, 10 ans, (AC),

Ungaro GER et Leisha D’Airy,

2609/3

Tourwell, h, 6 ans, Della Francesca

USA et Tourmaline, 2542/5

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 2602

Treizor Du Pilori, h, 4 ans, Axxos

GER et Perle Deux Mille, 2582

Trois Souhaits, h, 4 ans, Croco

Rouge IRE et Trois Rivieres

(IRE), 2559

Troquinor, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Goquina, 2564/2

Trust The Captain, f, 5 ans, Great

Journey JPN et Loralas, 2541

Try Please, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Petite Elite USA, 2627/3

Tsegeen, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Minor Point GB, 2590

*Tunis POL, m, 3 ans, Estejo GER

et Tracja POL, 2577/1

Turibia, f, 4 ans, Vatori et Navette

GER, 2539

Turkey Jackson, h, 7 ans, Sakhee

USA et Winding Road, 2586

Tuticolle, h, 10 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

2563

Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

2571/4

U

Ucelo Du Mee, h, 9 ans, (AQ),

Snow Cap et British Nellerie,

2594/5

Ulbery, f, 9 ans, (AQ), Assessor

IRE et Elbury, 2615

Ultimiste, h, 9 ans, (AQ), Assessor

IRE et Glenn Rose, 2548

Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ),

Dreams To Reality USA et

Cristalline Braboi, 2555

Ulysse De Loucas, h, 9 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

2564/4

Un Lingot D’Or, h, 9 ans, (AQ),

Madoun et Mira D’Or, 2564

Un Roc Du Grandval, h, 9 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 2548/1

Un Seul Regard, h, 9 ans, (AQ),

Astarabad USA et Lahia Cael,

2606

Unexpected Gift (GB), f, 4 ans,

Equiano et Quixada GER, 2632

Uniklande, h, 9 ans, (AA),

Annapolis et Keenlande, 2554/1

Uno Baie, h, 9 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Ilari Du Missellot, 2541

Uobama D’Ayza, h, 9 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 2602/1

Up Todate Du Casse, h, 9 ans,

Tonitruant USA et Ordalie Du

Casse, 2547/1

Ustan, h, 9 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Milved Baby, 2548/4

Utathou, h, 9 ans, (AQ), Secret

Singer et Lady Thou, 2609/4

Uxia Du Lin, f, 9 ans, Until

Sundown USA et Xena Du Lin,

2615

V

Vahine Du Berlais, f, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Orphee Du

Berlais, 2600/3

Vahine Sun, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Naissiane,

2613/1

Valdanah, f, 8 ans, (AQ), Equerry

USA et Conseption, 2555/1

Valseur De Sarti, h, 8 ans, (AQ),

Loup Solitaire USA et Hopala,

2548

Van Gogh Du Granit, h, 8 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Etnou, 2606

Vanadium, h, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Kalgary, 2623

Vanilla Crush, h, 8 ans, (AQ),

Martaline GB et Latitude, 2594/4

Vapeur De Brion, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Joslaine,

2562/2

Vasco De L’Isle, h, 8 ans, (AQ),

Secret Singer et Naiade De

L’Isle, 2612/2

Vasyquassian, h, 8 ans, (AQ),

Visionary et Hassiane, 2548/2

Vatoutchkin, h, 6 ans, Vatori et

Glaoutchka, 2551

Vazabelle Du Lion, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Azabelle Du

Lion, 2572, 2631

Vel Paz D’Ange, h, 8 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Princess

D’Elpaz, 2574

Vendelogne, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 2561/1

Veni Des Mottes, h, 8 ans, (AQ),

Sleeping Car et Polka Des

Mottes, 2614

Vent Des Dunes, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Iaera Des Dunes,

2614/5

Venus De La Thinte, f, 8 ans, (AQ),

Anzillero GER et Belis De La

Thinte, 2612

Vertige Fatal, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Luzarches,

2617/1

Very Ball, h, 8 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Hygie, 2614

Veryfamous Up, h, 8 ans, (AC),

Graveron et Socoa, 2554

Verysabre, h, 8 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 2558/5

Via Dolorosa, h, 5 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

2541/4

Vicomte Du Seuil, h, 8 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 2614

Vicq D’Azyr, h, 5 ans, Nickname et

Bassilea, 2611

Videpoche, h, 8 ans, (CS), Nidor et

Quadina, 2563/3

Viking De Beaumont, h, 8 ans,

(AQ), Epalo GER et Harpe,

2602/2

Viking Des Ongrais, h, 8 ans, Until

Sundown USA et Lola Des

Ongrais, 2615

Vindjka Du Lin, f, 8 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Fidjie Du Lin,

2563/4

Viola St Goustan, f, 4 ans,

Diamond Boy et Les Saintes

Glaces, 2625

Virtus D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Panoramic GB et Nina

D’Estruval, 2631/1
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Virus Du Quartier, h, 8 ans, (AQ),

Protektor GER et Fleur De

Sourdon, 2563/2

Vite Faite, f, 8 ans, Kotky Bleu et

Pignada, 2615

Vivamar, h, 8 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Noblemare,

2572

Vivre A Redoue, h, 8 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Noz De

Redoue, 2612/3

Vlo D’Arsa, h, 8 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 2555

Vol De Brion, h, 8 ans, (AQ), Day

Flight GB et First Union, 2541/7

Vol Noir De Kerser, h, 8 ans, Policy

Maker (IRE) et Nuit De Kerser,

2631/2

Volcaldoune, f, 8 ans, (AQ),

Madoun et Moriany, 2566/1

Volontaire, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

2558/4

Vomero, h, 8 ans, Corri Piano et

Sweet Valrose, 2542/3

Voyage A Venise, h, 9 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

2604

Vulcain Delro, h, 8 ans, (AA),

Faucon Noir et Galante De

Salers, 2554

Vurtye Star, f, 8 ans, (AQ), Bonnet

Rouge et Hennie Star, 2548/3

W

West Kap, h, 4 ans, Kapgarde et

Westonne, 2581

Winneyev, h, 6 ans, Goldneyev

USA et Lady Chine, 2580

Wonder Flight, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Lili Flight, 2611

X

Y

Yanky Sundown, h, 12 ans, Until

Sundown USA et Yanky Panky

USA, 2631

Yellow Field, h, 4 ans, Yellowstone

IRE et Chica Field, 2575/1

Youm’z City, h, 4 ans, Youmzain

IRE et Solitaire City, 2589/5

Youmshine, h, 4 ans, Youmzain IRE

et Canonnade De Marie (GB),

2582

Z

Zambeso, h, 6 ans, Zambezi Sun

GB et Oubliette USA, 2580

Zanzisun, h, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Cote Vermeille (GB), 2627

Zarisk, h, 3 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 2627

Zeaudiak, h, 5 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 2623/1

*Ziro IRE, h, 4 ans, Tiger Hill IRE et

Zaya GER, 2539

Zogh Gravelle, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Nirua De Gravelle,

2536/5

Zureka, f, 4 ans, Zanzibari USA et

Cospicua IRE, 2575/5
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